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Société TELUS Communications Appelante

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

et

Procureur général de l’Ontario,  
Association canadienne des libertés civiles et  
Clinique d’intérêt public et de politique 
d’Internet du Canada Samuelson-
Glushko Intervenants

Répertorié : R. c. Société TELUS 
Communications 

2013 CSC 16

No du greffe : 34252.

2012 : 15 octobre; 2013 : 27 mars.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Abella, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis.

EN AppEL dE LA COUR SUpÉRIEURE dE 
jUSTICE dE L’ONTARIO

Droit criminel — Interception de communications — 
Mandat général — Messages textes stockés brièvement 
dans la base de données informatique d’une société de 
télécommunications par suite de la procédure particulière 
qu’elle applique pour les transmettre — Mandat géné ral 
obligeant la société de télécommunications à com mu
niquer prospectivement, sur une base quotidienne, tous 
les messages textes envoyés et reçus par deux abon nés — 
Le mandat général prévu à l’art. 487.01 du Code criminel 
peutil autoriser la communication prospective de futurs 
messages textes se trouvant dans l’ordinateur d’un four
nisseur de services? — La technique d’enquête autorisée 
par le mandat général délivré en l’espèce constituetelle  
une interception qui doit être autorisée en vertu de  
la partie VI du Code criminel? — Un mandat général 
peutil être délivré à bon droit lorsqu’une disposition 
législative en vigueur traite du contenu de la technique 
d’enquête, sinon de sa forme précise? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C46, art. 487.01.

Contrairement à la plupart des fournisseurs de ser-
vices de télécommunications, la Société TELUS  
Communications a pour pratique de copier élec tro ni-
quement tous les messages textes envoyés ou reçus par 

TELUS Communications Company Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Attorney General of Ontario, Canadian Civil  
Liberties Association and Samuelson-Glushko 
Canadian Internet Policy and  
Public Interest Clinic Interveners

Indexed as: R. v. TELUS Communications Co.

2013 SCC 16

File No.: 34252.

2012: October 15; 2013: March 27.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Abella, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ.

ON AppEAL fROM ThE ONTARIO SUpERIOR 
COURT Of jUSTICE

Criminal law — Interception of communications 
— General warrant — Telecommunications company 
employing unique process for transmitting text messages 
resulting in messages stored on their computer data
base for brief period of time — General warrant requir
ing telecommunications company to produce all text 
messages sent and received by two subscribers on pro
spective, daily basis — Whether general warrant power 
in s. 487.01 of Criminal Code can authorize prospective 
production of future text messages from service provider’s 
computer — Whether investigative technique authorized 
by general warrant in this case is an interception 
requiring authorization under Part VI of Criminal Code 
— Whether general warrant may properly issue where 
substance of investigative technique, if not its precise 
form, is addressed by existing legislative provision — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, s. 487.01.

Unlike most telecommunications service providers, 
TELUS Communications Company routinely makes 
electronic copies of all the text messages sent or received 
by its subscribers and stores them on a computer database 
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ses abonnés et de les conserver brièvement dans une 
base de données. En l’espèce, les policiers ont obtenu, 
en vertu des art.  487.01 et 487.02 respectivement du 
Code criminel, un mandat général et une ordon nance 
d’assis tance connexe obligeant Telus à fournir aux poli-
ciers copie de tous les messages textes envoyés ou reçus  
par deux de ses abonnés et se trouvant dans sa base de 
données. L’extrait pertinent du mandat obligeait Telus 
à produire pendant deux semaines, sur une base quo-
tidienne, tous les messages envoyés ou reçus. Telus a 
demandé l’annulation du mandat général, soutenant que 
la prise de connaissance prospective, sur une base quo-
tidienne, de messages textes se trouvant dans sa base 
de données constitue une interception de communica-
tions privées et doit, en conséquence, être autorisée en 
vertu des dispositions de la partie VI du Code relatives 
à l’auto risation d’écoute électronique. La demande a été 
rejetée. Le pourvoi soulève la question de savoir si la 
communication prospective de futurs messages textes se 
trouvant dans l’ordinateur d’un fournisseur de services 
peut être autorisée en vertu du mandat général.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et le juge Cromwell 
sont dissidents)  : Le pourvoi est accueilli et le mandat 
général ainsi que l’ordonnance d’assistance connexe sont 
annulés. 

Les juges LeBel, Fish et Abella  : La partie  VI du 
Code criminel instaure un régime complet d’« autorisa-
tion d’écoute électronique  » en vue de l’interception 
de com munications privées. La partie VI a pour objet 
de restreindre la capacité des policiers d’obtenir et de 
divulguer des communications privées. 

Telus applique pour transmettre des messages textes 
une procédure particulière qui fait que ces messages 
sont stockés brièvement dans sa base de données infor-
matique. Pour décider si la partie VI s’applique à la com-
munication prospective, sur une base quotidienne, de 
futurs messages textes stockés dans l’ordinateur de Telus, 
il nous faut tenir compte de l’objectif général de cette 
partie VI.

La messagerie texte est, essentiellement, une con-
versation électronique. Les différences techniques 
intrin  sèques des nouvelles technologies ne devraient 
pas déterminer l’étendue de la protection accordée aux 
communications privées. La seule distinction entre 
la messagerie texte et les communications orales tra-
ditionnelles réside dans le processus de transmission. 
Cette distinction ne devrait pas avoir pour effet de pri-
ver les messages textes des mesures de protection des 
communications privées auxquelles ces messages ont 
droit sous le régime de la partie VI. 

for a brief period of time. The police in this case obtained 
a general warrant and related assistance order under 
ss. 487.01 and 487.02 of the Criminal Code requiring 
Telus to provide the police with copies of any stored text 
messages sent or received by two Telus subscribers. The 
relevant part of the warrant required Telus to produce any 
messages sent or received during a two-week period on 
a daily basis. Telus applied to quash the general warrant 
arguing that the prospective, daily acquisition of text 
messages from their computer database constitutes an 
interception of private communications and therefore 
requires authorization under the wiretap authorization 
provisions in Part VI of the Code. The application was 
dismissed. The focus of the appeal is on whether the 
general warrant power can authorize the prospective 
production of future text messages from a service pro-
vider’s computer.

Held (McLachlin C.J. and Cromwell  J. dissenting): 
The appeal should be allowed and the general warrant 
and related assistance order should be quashed.

Per LeBel, Fish and Abella  JJ.: Part  VI of the 
Criminal Code provides a comprehensive scheme for 
“wire tap authorizations” for the interception of private 
com munications. The purpose of Part VI is to restrict 
the ability of the police to obtain and disclose private 
communications.

Telus employs a unique process for transmitting text 
messages that results in the messages being stored on 
their computer database for a brief period of time. In 
considering whether the prospective, daily production 
of future text messages stored in Telus’ computer falls 
within Part  VI, we must take the overall objective of 
Part VI into account. 

Text messaging is, in essence, an electronic con-
versation. Technical differences inherent in new tech-
nology should not determine the scope of protection 
afforded to private communications. The only practical 
difference between text messaging and traditional voice 
communications is the transmission process. This dis-
tinction should not take text messages outside the pro-
tection to which private communications are entitled 
under Part VI. 
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L’article  487.01 du Code, qui prévoit le mandat 
général, a été édicté en 1993 dans le cadre d’une série 
de modifications apportées au Code par le projet de 
loi C-109, L.C. 1993, ch. 40. Il habilite un juge à décer-
ner un mandat général autorisant un agent de la paix à 
« utiliser un dispositif ou une technique ou une méthode 
d’enquête, ou à accomplir tout acte qui y est mentionné, 
qui constituerait sans cette autorisation une fouille, une 
perquisition ou une saisie abusive ». L’alinéa 487.01(1)c) 
prévoit notamment que le pouvoir d’accorder un mandat 
général a un caractère résiduel et que son utilisation est 
interdite dans le cas où une autre disposition du Code 
ou d’une autre loi fédérale permet à un juge d’autori-
ser l’utilisation du dispositif, de la technique ou de la 
méthode proposé ou encore l’accomplissement de l’acte 
envisagé.

L’alinéa 487.01(1)c) doit être interprété largement de 
sorte que le mandat général ne soit pas utilisé comme 
mesure de premier recours, afin d’éviter que les auto-
rités se soustraient aux exigences plus spécifiques ou 
rigoureuses en matière d’autorisation préalable, comme 
celles que l’on trouve à la partie  VI. Il est nécessaire 
d’interpréter le terme « intercepter » à la partie VI afin 
de déterminer si l’al. 487.01(1)c) s’applique, c’est-à-dire 
si une autre disposition prévoit l’autorisation demandée. 
Le mot « intercepter » est utilisé dans toute la partie VI et 
se rapporte à l’interception de communications privées. 
Il faut par conséquent interpréter l’expression « intercep-
ter une communication privée » en tenant compte de la 
vaste portée de la partie VI, du fait qu’elle s’applique à 
différentes plateformes technologiques, ainsi que de son 
objectif, à savoir la protection du droit individuel à la 
vie privée en matière de communication au moyen de 
garanties particulièrement strictes. Cette interprétation 
ne doit pas être dictée par le moyen technologique qui est 
employé pour transmettre de telles communications, par 
exemple l’ordinateur utilisé en l’espèce, mais plutôt par 
les aspects que le législateur a voulu protéger au moyen 
des dispositions de la partie VI. Cette interprétation doit se 
fonder aussi sur les droits garantis par l’art. 8 de la Charte, 
lesquels doivent progresser au rythme de la technologie. 

Le fait d’interpréter de manière formaliste le mot 
« inter cepter » aurait essentiellement pour effet de ren-
dre la partie  VI inutile en matière de protection du 
droit à la vie privée dans le cas des nouveaux moyens 
technologiques de communication textuelle élec tro ni-
que qui génèrent et sauvegardent des copies des com-
munications privées dans le cadre du processus de 
transmission. Une interprétation étroite est en outre 
incompatible avec la formulation et l’objet de la partie VI 
qui accorde une protection étendue aux communications 
privées contre les ingérences non autorisées de l’État.

Section  487.01 of the Code, the general warrant 
provision, was enacted in 1993 as part of a series of 
amendments to the Code in Bill C-109, S.C. 1993, c. 40. 
It authorizes a judge to issue a general warrant permitting 
a peace officer to “use any device or investigative tech-
nique or procedure or do any thing described in the 
warrant that would, if not authorized, constitute an un-
reasonable search or seizure”. Notably, s. 487.01(1)(c) 
stipulates that the general warrant power is residual and 
resort to it is precluded where judicial approval for the 
proposed technique, procedure or device or the “doing of 
the thing” is available under the Code or another federal 
statute. 

Section 487.01(1)(c) should be broadly construed 
to ensure that the general warrant is not used presump-
tively to prevent the circumvention of the more specific 
or rigorous pre-authorization requirements for warrants, 
such as those found in Part  VI. To decide whether 
s. 487.01(1)(c) applies, namely, whether another provi-
sion would provide for the authorization sought in this 
case, requires interpreting the word “intercept” in Part VI. 
“Intercept” is used throughout Part VI with reference to 
the intercept of private communications. This means 
that in interpreting “intercept a private communication”, 
we must consider the broad scope of Part  VI and its 
application across a number of technological platforms, 
as well as its objective of protecting individual privacy 
interests in communications by imposing particularly 
rigorous safeguards. The interpretation should not be 
dictated by the technology used to transmit such com-
munications, like the computer used in this case, but 
by what was intended to be protected under Part VI. It 
should also be informed by the rights enshrined in s. 8 
of the Charter, which in turn must remain aligned with 
technological developments. 

A technical approach to “intercept” would essentially 
render Part VI irrelevant to the protection of the right to 
privacy in new, electronic and text-based communications 
technologies, which generate and store copies of private 
communications as part of the transmission process. A 
narrow definition is also inconsistent with the language 
and purpose of Part VI in offering broad protection for 
private communications from unauthorized interference 
by the state. 
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Il faut par conséquent interpréter les mots «  inter-
cepter une communication privée » en s’attachant à la 
prise de connaissance du contenu informationnel de 
la communication et aux attentes qu’avaient les inter-
locuteurs en matière de respect de la vie privée au 
moment de cette communication. Dans la mesure où le 
sens formaliste du mot « intercepter » pourrait compor-
ter intrinsèquement un aspect temporel, cela ne devrait 
pas faire obstacle à l’intention du législateur de protéger, 
dans l’application de la partie VI, le droit des gens au 
respect de leur vie privée en matière de communications. 
L’emploi du mot « intercepter » implique que la prise de 
connaissance de la communication privée se fait au cours 
du processus de transmission. Ce processus englobe 
toutes les activités du fournisseur de services qui sont 
nécessaires ou accessoires à la fourniture du service de 
communication. La prise de connaissance de la sub-
stance d’une communication privée se trouvant dans 
un ordinateur exploité par un fournisseur de services de 
télécommunications ferait, en conséquence, partie de ce 
processus.

Les messages textes constituent des communications 
privées et, même s’ils sont stockés dans l’ordinateur d’un 
fournisseur de services, la communication prospective 
de futurs messages de cette nature doit être autorisée en 
vertu de la partie VI du Code. Si Telus n’exploitait pas 
une base de données informatique, il ne fait aucun doute 
que les policiers seraient tenus d’obtenir une autorisation 
en vertu de la partie VI afin de recevoir prospective ment 
communication de messages textes, et ce, sur une base 
continue en l’espèce. La plupart des fournisseurs de 
ser vices de transmission ne copient pas systématique-
ment les messages textes dans une base de données. 
Par con séquent, si la personne ciblée par les policiers 
était des servie par un fournisseur différent, ces derniers 
devraient nécessairement obtenir des autorisations 
d’écoute électronique sous le régime de la partie  VI 
pour contraindre ce fournisseur à leur communiquer de 
façon prospective et continue les messages textes. Cette 
situation crée une injustice flagrante pour les person-
nes qui ne réalisent vraisemblablement pas que le choix 
de leur fournisseur de services de télécommunications 
peut avoir de sérieuses répercussions sur leur vie privée. 
Les différences techniques inhérentes à la procédure 
de transmission des messages textes propre à Telus ne 
devraient pas priver les abonnés de cette dernière des 
mesures de protection prévues par le Code et auxquelles 
ont droit tous les autres Canadiens.

Le mandat général en l’espèce était invalide parce que 
les policiers n’avaient pas respecté la condition prévue par 
l’al. 487.01(1)c) du Code, à savoir qu’un mandat général 

The interpretation of “intercept a private com-
munication” must, therefore, focus on the acquisition of 
informational content and the individual’s expectation 
of privacy at the time the communication was made. 
To the extent that there may be any temporal element 
inherent in the technical meaning of intercept, it should 
not trump Parliament’s intention in Part  VI to protect 
an individual’s right to privacy in his or her com muni -
cations. The use of the word “intercept” implies that 
the private communication is acquired in the course of 
the communication process. The process en com passes 
all activities of the service provider which are required 
for, or incidental to, the provision of the com muni-
cations service. Acquiring the substance of a private 
com muni cation from a computer maintained by a tele-
communications service provider would, as a result, be 
included in that process.  

Text messages are private communications and, even 
if they are stored on a service provider’s computer, 
their prospective production requires authorization 
under Part  VI of the Code. If Telus did not maintain 
its computer database, there is no doubt that the po-
lice would be required to obtain an authorization under 
Part VI to secure the prospective, and in this case con-
tinuous, production of text messages. Most service 
providers do not routinely copy text messages to a com-
puter database as part of their transmission service. 
Accordingly, if the police wanted to target an individual 
who used a different service provider, they would have no 
option but to obtain wiretap authorizations under Part VI 
to compel the prospective and continuous production of 
their text messages. This creates a manifest unfairness to 
individuals who are unlikely to realize that their choice 
of telecommunications service provider can dramatically 
affect their privacy. The technical differences inherent in 
Telus’ transmission of text messages should not deprive 
Telus subscribers of the protection of the Code that every 
other Canadian is entitled to. 

The general warrant in this case was invalid because 
the police had failed to satisfy the requirement under 
s. 487.01(1)(c) of the Code that a general warrant could 
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not be issued if another provision in the Code is available 
to authorize the technique used by police. Since the 
warrant purports to authorize the interception of private 
communications, and since Part VI is the scheme that 
authorizes the interception of private communications, a 
general warrant was not available. 

Per Moldaver and Karakatsanis  JJ.: There is agree-
ment with Abella  J. that the police are entitled to a 
general warrant only where they can show that “no 
other provision” of the Criminal Code or any other Act 
of Parliament would provide for the investigative tech-
nique, including a substantively equivalent technique, 
for which authorization is sought. The investigative 
technique in this case was substantively equivalent to an 
intercept. The general warrant is thus invalid. Resolution 
of whether what occurred in this case was or was not, 
strictly speaking, an “intercept” within the meaning of 
s. 183 of the Code is unnecessary. A narrower decision 
guards against unforeseen and potentially far-reaching 
consequences in this complex area of the law.

The result is driven by the failure of the authorities to 
establish the requirement in s. 487.01(1)(c) that there be 
“no other provision” that would provide for the search. 
This provision ensures that the general warrant is used 
sparingly as a warrant of limited resort. In creating the 
general warrant, Parliament did not erase every other 
search authorization from the Code and leave it to judges 
to devise general warrants on an ad hoc basis as they 
deem fit. Courts must therefore be careful to fill a legis-
lative lacuna only where Parliament has actually failed 
to anticipate a particular search authorization. The “no 
other provision” requirement must be inter preted so as 
to afford the police the flexibility Parliament con tem-
plated in creating the general warrant, while safe guarding  
against its misuse. There is a need for height ened judi-
cial scrutiny where Parliament has pro vided an authoriza-
tion for an investigative technique that is substantively 
equivalent to what the police seek but requires more oner-
ous preconditions. Thus, the test under s. 487.01(1)(c)  
must consider the investigative technique that the police 
seek to utilize with an eye to its actual substance and not 
merely its formal trappings. 

The approach to the “no other provision” requirement 
accepts a measure of uncertainty by tasking judges 
with the job of inquiring into the substance of purport-
edly “new” investigative techniques. When uncertainty 

ne peut être décerné si une autre disposition du Code 
permet d’autoriser la technique utilisée par les policiers. 
Comme le mandat entend autoriser l’interception de 
com munications privées et que les interceptions de ce 
genre sont régies par le régime de la partie VI, un mandat 
général ne pouvait être délivré. 

Les juges Moldaver et Karakatsanis  : Il y a accord 
avec la juge Abella pour dire que la police n’a droit 
d’obtenir un mandat général que si elle est à même de 
démontrer qu’« aucune disposition » du Code criminel 
ou d’une autre loi fédérale n’autorise le recours à la 
tech nique, ou à un procédé équivalent en substance à 
la technique, pour laquelle l’autorisation est demandée. 
La technique d’enquête en l’espèce était équivalente 
sur le plan du fond à une interception. Par conséquent, 
le mandat général est invalide. Il n’est pas nécessaire 
de déterminer si ce qui s’est produit en l’espèce était ou 
non, à proprement parler, une « interception » au sens de 
l’art. 183 du Code criminel. Un motif de décision plus 
restreint nous met à l’abri des conséquences imprévues et 
incalculables dans ce domaine complexe du droit.

L’issue de l’espèce repose sur le défaut des autorités 
d’établir la condition prévue à l’al.  487.01(1)c) qu’il 
n’y ait « aucune disposition » permettant la fouille ou 
la perquisition. Cette disposition fait en sorte que le 
mandat général est utilisé avec modération et de façon 
limitée. En créant le mandat général, le législateur n’a 
pas supprimé les autres autorisations de fouille et de per-
quisition du Code criminel pour laisser aux juges le soin 
de concevoir les mandats généraux de façon ponctuelle 
comme ils l’entendent. Par conséquent, les tribunaux 
doivent veiller à combler le vide législatif uniquement 
lorsque le législateur n’a pas prévu une autorisation de 
fouille ou de perquisition en particulier. La condition 
qu’il n’y ait « aucune disposition » doit être interprétée 
de façon à accorder à la police la souplesse envisagée 
par le législateur lorsqu’il a créé le mandat général, tout 
en empêchant son utilisation abusive. Il est nécessaire 
de resserrer l’examen judiciaire lorsque le législateur 
a prévu une autorisation pour une technique d’enquête 
qui correspond, sur le plan du fond, à ce que la police 
cherche à obtenir, mais qui requiert des conditions 
préalables plus strictes. Par conséquent, le critère fondé 
sur l’al.  487.01(1)c) exige la prise en compte de la 
technique d’enquête que la police cherche à utiliser en 
fonction de son fond réel et non simplement de sa forme. 

L’approche à l’égard de la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition » accepte un certain degré d’incer-
titude en chargeant les juges d’examiner au fond les 
techniques d’enquête censément « nouvelles ». En cas 
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d’incertitude, la police ferait bien de pécher par excès 
de prudence. Le mandat général ne peut être utilisé pour 
contourner d’autres dispositions applicables en matière 
d’autorisation, mais qui comportent des conditions pré-
alables plus exigeantes. Les juges saisis d’une demande 
relative à une technique d’enquête qui, bien que non 
identique, s’apparente du point de vue du fond à une 
tech nique d’enquête prévue par une autre disposition 
pour laquelle des normes plus rigoureuses s’appliquent 
devraient redoubler de prudence. Si un examen minu-
tieux éta blit qu’une technique d’enquête proposée, bien 
que similaire, est différente, sur le plan du fond, d’une 
technique existante, les juges peuvent accorder le mandat 
général en tenant compte de l’obligation que leur impose 
le par. 487.01(3) de fixer des modalités qui reflètent la 
nature du droit à la protection de la vie privée en jeu. 

L’interprétation littérale de l’al.  487.01(1)c) doit 
être rejetée. Une telle interprétation vide la disposition 
de tout sens et lui fait perdre pratiquement toute valeur. 
L’historique législatif confirme que les mandats généraux 
devaient jouer un rôle modeste, en offrant à la police 
une voie constitutionnelle pour recourir à des techni-
ques d’enquête que le législateur n’avait pas abordées. 
Veiller à ce que le recours aux mandats généraux soit 
limité constitue le véritable objet de l’al.  487.01(1)c). 
Bien que l’exigence que le mandat serve « au mieux » 
l’administration de la justice prévue à l’al. 487.01(1)b) 
vise à empêcher le recours abusif au mandat général, 
cette disposition ne devrait pas être interprétée comme 
englobant la question analytique distincte que pose 
le critère exigeant qu’il n’y ait « aucune disposition ». 
Une interprétation téléologique de l’al. 487.01(1)c) n’a 
rien à voir avec une nécessité pour l’enquête. Suivant 
la condition qu’il n’y ait « aucune disposition », la 
police n’est pas tenue de démontrer pourquoi une autre 
auto risation ne serait pas praticable au regard des faits 
d’une affaire en particulier, mais plutôt pourquoi elle 
est différente sur le plan du fond des autorisations déjà 
prévues par le législateur. 

En l’espèce, le mandat général est invalide parce que 
la technique d’enquête qu’il autorisait était équivalente 
sur le fond à une interception. Ce que la police a fait — 
obtenir l’autorisation prospective de se faire transmettre 
des communications privées futures de façon continue, 
sinon constante, pendant une période prolongée — 
équivalait au fond à ce qu’elle aurait fait conformément 
à une autorisation visée à la partie VI. Cette transmis-
sion équivalait donc, à tout le moins, à une interception. 
Même si aucun élément de preuve ne laisse entendre 
que la police a agi autrement que de bonne foi, elle ne 
s’est pas acquittée de son fardeau de démontrer que la 

exists, the police would do well to err on the side of 
cau tion. General warrants may not be used as a means 
to circumvent other authorization provisions that are 
available but contain more onerous preconditions. 
Judges faced with an application where the investigative 
technique, though not identical, comes close in substance 
to an investigative technique covered by another pro-
vision for which more rigorous standards apply should 
therefore proceed with extra caution. Where careful 
scrutiny establishes that a proposed investigative tech-
nique, although similar, has substantive differences from 
an existing technique, judges may grant the general 
warrant, mindful of their obligation under s. 487.01(3) to 
impose terms and conditions that reflect the nature of the 
privacy interest at stake. 

A literal construction of s.  487.01(1)(c) must be 
rejected. Such an approach strips the provision of any 
meaning and renders it all but valueless. Legislative 
history confirms that general warrants were to play a 
modest role, affording the police a constitutionally sound 
path for investigative techniques that Parliament has not 
addressed. Ensuring that general warrants are confined to 
their limited role is the true purpose of s. 487.01(1)(c).  
While the “best interest” requirement in s. 487.01(1)(b)  
serves to prevent misuse of the general warrant, this 
provision should not be interpreted as swallowing the 
distinct analytical question that the “no other provision” 
test asks. A purposive approach to s. 487.01(1)(c) has 
nothing to do with investigative necessity. Under the “no 
other provision” test, the police are not asked to show 
why an alternative authorization would not work on the 
facts of a particular case, but rather why it is substantively 
different from what Parliament has already provided. 

In this case, the general warrant is invalid because the 
investigative technique it authorized was substantively 
equivalent to an intercept. What the police did — secur-
ing prospective authorization for the delivery of future 
private communications on a continual, if not continuous, 
basis over a sustained period of time — was substantively 
equivalent to what they would have done pursuant 
to a Part VI authorization. It was thus, at a minimum, 
tantamount to an intercept. Though there is no evidence 
to suggest that the police acted other than in good faith, 
the police failed to meet their burden to show that the 
impugned technique was substantively different from an 
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technique contestée était différente sur le plan du fond 
d’une interception. D’après les faits de l’espèce, le man-
dat général n’a servi qu’à éviter la rigidité de la partie VI. 
La police aurait pu et aurait dû demander une autorisation 
sous le régime de la partie VI.

La juge en chef McLachlin et le juge Cromwell 
(dissidents)  : La question de savoir si ce que la police 
a fait en vertu du mandat général constitue l’intercep-
tion de communications privées relève de l’interpréta-
tion de la loi. À la lecture des dispositions législatives 
dans leur contexte intégral, il est clair que le mandat 
général ne permet pas une interception nécessitant une 
autorisation sous le régime de la partie VI. Si un mes-
sage texte est incontestablement une communication 
privée et s’il est tout aussi incontestable que Telus a 
intercepté des messages textes au moyen d’un dispositif 
électromagnétique, acoustique, mécanique ou autre, 
la police, en l’espèce, n’a pas intercepté ces messages 
lorsque Telus lui a remis copie des messages envoyés et 
reçus qu’elle avait préalablement interceptés et stockés 
dans ses bases de données. Par conséquent, la technique 
d’enquête autorisée en l’espèce par le mandat général 
n’est pas une interception de communications privées.

La distinction entre l’interception de communications 
privées et la divulgation, l’utilisation ou la conservation 
de communications privées qui ont été interceptées est 
fondamentale pour ce qui est de l’objet des dispositions 
relatives à l’écoute électronique et du régime qu’elles 
établissent. L’objet, le texte et le régime de la partie VI 
montrent que la divulgation, l’utilisation ou la con-
servation de communications privées interceptées sont 
distinctes de l’interception elle-même. En effet, si la 
divul gation ou l’utilisation d’une communication pri vée 
en constituait l’interception, il n’aurait pas été néces saire 
de les ériger en infraction distincte. De la même façon, 
les exonérations de responsabilité criminelle prévues par 
le législateur indiquent qu’il a établi une distinction entre 
l’interception, d’une part, et la conservation, l’utilisation 
et la divulgation, d’autre part. 

En l’espèce, nul ne conteste que Telus interceptait les 
messages textes lorsqu’elle les copiait pour les besoins 
de gestion de ses propres systèmes. Cela dit, il est pareil-
lement reconnu que Telus a licitement intercepté des 
communications privées. En vertu du mandat géné-
ral, la police a demandé à Telus la divulgation de ren-
seignements que Telus avait déjà légalement inter ceptés. 
Le mandat général n’obligeait pas Telus à inter cepter des 
communications, mais à fournir copie de communica-
tions qu’elle avait déjà interceptées à des fins licites 
qui lui étaient propres. Comme l’indique clairement 

intercept. On the facts here, the general warrant served 
only to provide a means to avoid the rigours of Part VI. 
The police could and should have sought a Part  VI 
authorization.

Per McLachlin C.J. and Cromwell J. (dissenting): The 
question of whether what the police did under this general 
warrant is an interception of a private communication 
is one of statutory interpretation. When the text of the 
statutory provisions is read in its full context, it is clear 
that the general warrant does not authorize an interception 
that requires a Part VI authorization. While there is no 
doubt that the text message is a private communication 
and that text messages here were intercepted by Telus by 
means of an electro-magnetic, acoustic, mechanical or 
other device, the police in this case, did not intercept those 
messages when Telus turned over to them copies of sent 
and received messages previously intercepted by Telus 
and stored in its databases. Therefore, the investigative 
technique authorized by the general warrant in this case 
was not an interception of private communication. 

Fundamental to both the purpose and to the scheme 
of the wiretap provisions is the distinction between the 
interception of private communications and the dis clo
sure, use or retention of private communications that 
have been intercepted. The purpose, text and scheme 
of Part VI show that the disclosure, use or retention of 
intercepted private communications is distinct from the 
act of interception itself. That is, if disclosure or use of 
a private communication were an interception of it, there 
would be no need to create the distinct disclosure or use 
offence. Similarly, the exemptions from criminal liability 
show that Parliament distinguished between interception 
on one hand and retention, use and disclosure on the 
other.

In this case, it is not disputed that Telus was inter-
cepting text messages when it copied them for its own 
systems administration purposes. However, it is also 
agreed that Telus lawfully intercepted private com-
munications. Under the general warrant, the police sought 
disclosure from Telus of information that it had already 
lawfully intercepted. The general warrant did not require 
Telus to intercept communications, but to provide copies 
of communications that it had previously intercepted for 
its own lawful purposes. As the scheme of the legislation 
makes clear, disclosure or use of a lawfully intercepted 
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le régime législatif, la divulgation ou l’utilisation de 
communications interceptées légitimement ne constituent 
pas une interception. La conclusion que la police inter-
ceptait des communications privées en recevant de 
Telus des copies de messages textes déjà interceptés  
et stockés est incompatible avec la distinction fondamen-
tale qu’établit le texte de loi. La distinction que fait la 
loi entre l’interception et la divulgation ne peut pas 
être qualifiée de simple « différence technique ». Elle 
constitue un élément fondamental du régime créé par les 
dispositions en cause. Lorsque Telus remet à la police 
les copies de communications déjà interceptées, elle 
les divulgue, elle ne les intercepte pas à nouveau. Cette 
divulgation par Telus de données stockées dans ses bases 
de données ne peut pas constituer une interception par la 
police.

On n’intercepte pas des communications déjà inter-
ceptées et stockées en en prenant connaissance, parce 
qu’une telle interprétation large est incompatible avec 
la nette distinction que font les dispositions législatives 
entre interception et divulgation. L’application générale 
de cette interprétation de « prendre volontairement con-
naissance » élargirait bien au-delà de tout ce qui a déjà 
pu être envisagé le champ des techniques d’enquête 
nécessitant une autorisation d’écoute électronique. 
En outre, introduire un aspect temporel à la notion 
d’interception confond l’acte d’intercepter et la nature 
de son autorisation. L’interception est une technique, 
une façon de prendre connaissance de la substance d’une 
communication privée. La même technique, donnant 
connaissance de l’information sous la même forme, ne 
peut pas constituer soit une saisie de renseignements 
stockés, soit une interception, selon le moment où elle 
est autorisée.

Le mandat général n’est pas une autorisation qu’il faut 
utiliser de façon limitée et avec modération. Au contraire, 
cette disposition est formulée en termes larges, ainsi que 
le signalent de nombreux auteurs. Par conséquent, la 
pré misse voulant que cet article doive être interprété de 
façon à en restreindre sévèrement l’utilisation est reje-
tée. L’examen porte sur deux points (outre, bien sûr, les 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction a été com-
mise et que l’autorisation demandée permettra d’obte-
nir des renseignements la concernant)  : l’autorisation  
porte-t-elle sur l’utilisation d’«  un dispositif ou une 
technique ou une méthode d’enquête  » ou «  l’accom-
plissement d’un acte » prévu par une autre disposition 
législative fédérale, et sert-elle au mieux l’administration 
de la justice? L’alinéa 487.01(1)c) prévoit qu’un mandat 
général peut être décerné «  s’il n’y a aucune disposi-
tion [.  .  .] qui prévoie un mandat, une autorisation ou 

communication is not an interception. It is inconsistent 
with the fundamental distinction made by the legislation 
to conclude that the police were intercepting private 
communications when Telus provided them with copies 
of previously intercepted and stored text messages. 
The distinction in the statute between interception and 
disclosure cannot be dismissed as a mere “technical dif-
ference”. The distinction is fundamental to the scheme 
of the provisions. When Telus turns over to the police 
the copies of the communications that it has previously 
intercepted, Telus is disclosing the communications, not 
intercepting them again. This disclosure by Telus from its 
databases cannot be an interception by the police.

Acquiring the content of a previously intercepted 
and stored communication cannot be an interception 
because that broad reading is inconsistent with the 
clear distinction between interception and disclosure 
in the provisions. Applied broadly, this interpretation 
of “acquire” would extend the scope of investigative 
techniques which require wiretap authorizations far 
beyond anything ever previously contemplated. Further, 
introducing a temporal aspect of interception would 
confuse the act of interception with the nature of its 
authorization. Interception is a technique, a way of ac-
quiring the substance of a private communication. It 
could not be that exactly the same technique, which 
acquires information in exactly the same form, may be 
either a seizure of stored material or an interception, 
depending on the point in time at which the technique is 
authorized.

The general warrant is not one of limited resort that 
should be used sparingly. On the contrary, as numerous 
authorities have acknowledged, the provision is cast in 
wide terms. Therefore, it is not accepted as an imperative 
that s. 487.01 must be interpreted with a view to heavily 
restricting its use. The focus of the inquiry is on two 
matters (in addition of course to reasonable grounds 
to believe that an offence has been committed and that 
information concerning the offence will be obtained): 
Is authorization for the “technique, procedure or device 
to be used or the thing to be done” provided for in any 
other federal statute, and is it in the best interests of 
the administration of justice to authorize it to be done? 
Section  487.01(1)(c) provides that a general warrant 
may issue if “there is no other provision . . . that would 
provide for a warrant, authorization or order permitting 
the technique, procedure or device to be used or the 
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une ordonnance permettant une telle utilisation [d’un 
dispositif, d’une technique ou d’une méthode d’enquête] 
ou l’accomplissement d’un tel acte ». Les mots « une 
telle utilisation [d’un dispositif, d’une technique ou 
d’une méthode d’enquête] » et « l’accomplissement d’un 
tel acte » renvoient tous à ce que la police veut faire, non 
aux raisons motivant ce choix. Cet alinéa n’exige pas que 
le juge saisi examine s’il existe des techniques analogues 
et si elles permettent d’obtenir les mêmes éléments de 
preuve, mais simplement si une telle utilisation peut 
être autorisée par une autre disposition. Il ne s’agit pas 
simplement d’une interprétation étroite et littérale de 
l’art. 487.01. Il s’agit plutôt d’une interprétation qui rend 
compte de son objet : l’octroi au juge du vaste pouvoir 
discrétionnaire d’autoriser la police « à utiliser un dis-
positif ou une technique ou une méthode d’enquête, 
ou à accomplir tout acte », pourvu, naturellement, que 
le juge soit convaincu que l’autorisation sert au mieux 
l’administration de la justice après avoir accordé l’impor-
tance voulue à la protection constitutionnelle contre 
les fouilles, perquisitions et saisies abusives. Un juge 
ne devrait toutefois pas autoriser tout ce que la police 
cherche à faire simplement parce que l’autorisation n’est 
pas prévue par un autre texte législatif. Son pouvoir 
discrétionnaire de décerner le mandat doit s’exercer en 
donnant pleinement effet à la protection des attentes 
raisonnables en matière de vie privée, comme l’établit 
l’art. 8 de la Charte.

L’inclusion à l’al.  487.01(1)c) d’un critère de 
« l’équivalent sur le plan du fond » n’est étayée ni par 
le texte de cette disposition, ni par son objet, ni par la 
jurisprudence. La question posée par cet alinéa est 
simple : Est-ce qu’une loi fédérale prévoit « un mandat, 
une autorisation ou une ordonnance permettant une 
telle utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte »? 
Lorsque cette condition préalable est respectée, le juge 
peut envisager d’accorder l’autorisation demandée. La 
question de savoir s’il y a lieu d’accorder l’autorisation 
demandée ne relève pas de cet alinéa. Pour déterminer 
s’il y a lieu de décerner un mandat général, il faut 
plutôt se tourner vers l’al.  487.01(1)b), lequel pose la 
question de savoir si la délivrance du mandat général 
servirait au mieux l’administration de la justice. Non 
seulement le texte et l’objet de la disposition de même 
que la jurisprudence étayent-ils une telle approche, mais 
l’application d’un critère de « l’équivalent sur le plan du 
fond » engendre une incertitude inutile et détourne le juge 
de la question de la compatibilité de la technique visée 
par la demande d’autorisation avec le droit à la protection 
contre les fouilles, perquisitions et saisies abusives. La 
prévisibilité et la clarté du droit revêtent une importance 

thing to be done”. The words “technique”, “procedure”, 
“device to be used” and “thing to be done” all are con-
cerned with what the police want to do, not why they 
want to do it. This paragraph does not require issuing 
judges to consider whether other techniques are similar 
or allow access to the same evidence; it simply asks if the 
same technique can be authorized by another provision. 
This is not simply a narrow, literal interpretation of 
s.  487.01. Rather, it is an interpretation that reflects 
its purpose of conferring a broad judicial discretion to 
authorize the police to “use any device or investigative 
technique or procedure or do any thing”, provided of 
course that the judge is satisfied that it is in the best 
interests of the administration of justice to do so, having 
due regard to the importance of the constitutional right to 
be free of unreasonable searches and seizures. However, 
courts should not authorize anything the police seek to 
do simply because it is not authorized elsewhere. The 
judicial discretion to issue the warrant must give full 
effect to the protection of reasonable expectations of 
privacy as set out under s. 8 of the Charter. 

There is no support in the text or the purpose of 
s. 487.01(1)(c), or in the jurisprudence, for building into 
it a “substantive equivalency” test. The paragraph asks a 
simple question: Does federal legislation provide for “a 
warrant, authorization or order permitting the technique, 
procedure or device to be used or the thing to be done”? 
Where this threshold is met, the judge is entitled to con-
sider granting the requested authorization. The further 
question of whether the authorization ought to be granted 
is not the focus of this paragraph of the section. Rather, 
whether a general warrant ought to issue is properly 
con sidered under s.  487.01(1)(b), which asks whether 
authorizing the warrant would be in the best interests 
of the administration of justice. This approach is not 
only supported by the text, purpose and jurisprudence, 
but by the application of a “substantive equivalency” 
test creates unnecessary uncertainty and distracts the 
issuing judge from the question of whether the tech-
nique sought to be authorized is inconsistent with the 
right to be free from unreasonable searches and seiz-
ures. Predictability and clarity in the law are particularly 
im portant in the area of judicial pre-authorization of 
searches. The primary objective of pre-authorization is 
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particulière en matière d’autorisation judiciaire préalable 
de fouilles et de perquisitions. L’autorisation préalable 
n’a pas pour but premier de détecter après le fait des 
fouilles ou perquisitions abusives, mais d’en prévenir 
l’existence. Les exigences en matière d’autorisation 
préalable doivent être aussi claires que possible pour 
assurer l’entière protection du droit garanti par la Charte.

La technique visée par la demande d’autorisation 
en l’espèce n’équivaut pas fondamentalement à l’auto-
risation de l’écoute électronique. Vu les faits de la pré-
sente espèce, l’autorisation d’écoute électronique seule 
ne permettrait pas à la police d’obtenir les renseignements 
que Telus devait fournir en exécution du mandat général. 
Il faudrait trois autorisations distinctes pour que la 
police ait accès à l’information qu’elle recevrait grâce 
au mandat général.  Ainsi, même si l’on acceptait l’ajout 
par interprétation, à l’al.  487.01(1)c), d’un critère de 
« l’équivalent sur le plan du fond », ni les faits ni le droit 
n’étayent son application en l’espèce.

La demande de la police visant à obtenir un mandat 
général en l’espèce n’était pas une façon de contourner 
les exigences de la partie  VI. Le mandat général per-
mettait l’atteinte des objectifs légitimes de l’enquête 
policière de façon beaucoup plus pratique et économique 
que ce qui aurait pu être autorisé en vertu de toute autre 
disposition. Il n’y a aucune preuve de « recours abusif » 
à l’art. 487.01. Un service de police municipal de taille 
plutôt réduite a mené une enquête de façon efficace et 
pratique, en respectant pleinement le droit à la vie privée 
des personnes visées par l’enquête ainsi que des autres 
abonnés de Telus.
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(3d) 443 (sub nom. R. c. Ford); R. c. Welsh and Iannuzzi 
(No. 6) (1977), 32 C.C.C. (2d) 363; Lyons c. La Reine, 
[1984] 2 R.C.S. 633; R. c. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 
2 R.C.S. 992; R. c. Tse, 2012 CSC 16, [2012] 1 R.C.S. 
531; R. c. Wong, [1990] 3 R.C.S. 36; Société canadienne 
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not to identify unreasonable searches after the fact, but to 
ensure that unreasonable searches are not conducted. The 
requirements for pre-authorization should be as clear as 
possible to ensure that Charter rights are fully protected. 

The technique sought to be authorized here is not 
the substantive equivalent of a wiretap authorization. 
On the facts of this case, a wiretap authorization alone 
would not allow the police to obtain the information that 
Telus was required to provide under the general war-
rant. Three separate authorizations would be required 
in order to provide the police with the means to access 
the information provided to them under the general war-
rant. Therefore, even if one were to accept reading into 
s. 487.01(1)(c) a “substantive equivalency” test, neither 
the facts nor the law would support its application in this 
case.

The police did not seek a general warrant in this case as 
a way to avoid the rigours of Part VI. The general war rant 
achieved the legitimate aims of the police investigation 
in a much more convenient and cost-effective manner 
than any other provision would have allowed. There is 
no evidence of “misuse” of s. 487.01. The effective and 
practical police investigation by a relatively small muni-
cipal police force was fully respectful of the privacy 
interests of the targets of the investigation and other Telus 
subscribers.
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The judgment of LeBel, Fish and Abella JJ. was 
delivered by

[1] Abella j. — For many Canadians, text 
messaging has become an increasingly popular 
form of communication. Despite technological dif-
ferences, text messaging bears several hallmarks 
of traditional voice communication: it is intended 
to be conversational, transmission is generally in-
stantaneous, and there is an expectation of privacy 
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transmission du message est géné ralement ins-
tantanée et l’on s’attend à ce que la commu nication 
demeure privée. La question en litige dans le pré-
sent pourvoi consiste à déterminer la procédure 
qui doit être appliquée par les tribunaux, en vertu 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch.  C-46, pour 
autoriser la communication prospective, sur une 
base quotidienne, de tels messages se trouvant dans 
une base de données informatique exploitée par un 
fournisseur de services de télécommunications.

[2] En l’espèce, le fournisseur de services con-
cerné est la Société TELUS Communications. Cette 
dernière invite la Cour à conclure que la prise de 
connaissance volontaire prospective, sur une base 
quotidienne, de messages textes se trouvant dans 
sa base de données constitue une interception de 
communications privées et doit, en conséquence, 
être autorisée en vertu de la partie  VI du Code, 
laquelle instaure un régime complet d’« autorisation 
d’écoute électronique  » en vue de l’interception 
de communications privées. Le ministère public 
soutient pour sa part que l’extraction de messages 
d’un ordinateur exploité par un fournisseur de 
services ne relève pas de la partie VI, parce que la 
production de messages stockés sur ordinateur ne 
constitue pas une « interception », et que les poli-
ciers peuvent par conséquent invoquer le mandat 
général prévu à l’art.  487.01 du Code pour être 
autorisés à obtenir copie de messages textes. 

[3] La partie VI du Code établit un régime de 
protection des communications privées. Par suite 
de la procédure particulière que Telus applique 
pour transmettre des messages textes, ces messages 
sont stockés brièvement dans sa base de données 
informatique. La question qui se pose en l’espèce 
consiste à décider si, en raison des différences 
techniques inhérentes à la procédure de transmission 
des messages textes propre à Telus, les abonnés de 
cette dernière devraient être privés des mesures de 
protection prévues par le Code et auxquelles ont 
droit tous les autres Canadiens.

[4] Le nœud du présent pourvoi réside donc dans 
l’interprétation du mot «  intercepter » utilisé à la 
partie VI. Dans toute cette partie, ce mot se rap-
porte à l’interception de communications privées. 

in the communication. The issue in this appeal is the 
proper procedure under the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, for authorizing the prospective daily 
production of these messages from a computer 
database maintained by a telecommunications ser-
vice provider.

[2] The service provider in this case is TELUS 
Communications Company. It urges this Court to 
find that the prospective, daily acquisition of text 
messages from their computer database consti-
tutes an interception of private communications 
and therefore requires authorization under Part VI  
of the Code, a comprehensive scheme for “wiretap 
authorizations” for the interception of private 
com munications. The Crown, on the other hand, 
contends that the retrieval of messages from a 
com puter maintained by a service provider does 
not fall within the scope of Part VI because the 
production of messages in computer storage does 
not amount to an “interception”, and that the police 
are therefore permitted to use the general warrant 
power in s. 487.01 of the Code to get copies of the 
text messages. 

[3] Part VI of the Code provides a scheme to 
protect private communications. Telus employs 
a unique process for transmitting text messages 
that results in the messages being stored on their 
computer database for a brief period of time. The 
question in this appeal is whether the technical 
differences inherent in Telus’ transmission of text 
messages should deprive Telus subscribers of the 
protection of the Code that every other Canadian is 
entitled to. 

[4] The focus of this appeal therefore turns on 
the interpretation of “intercept” within Part VI. 
“Intercept” is used throughout Part VI with reference 
to the intercept of private communications. This 
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Il faut par conséquent interpréter l’expression 
« intercepter une communication privée » en tenant 
compte de la vaste portée de la partie VI, du fait 
qu’elle s’applique à différentes plateformes tech-
nologiques ainsi que de son objectif, à savoir la 
protection du droit individuel à la vie privée en 
matière de communication au moyen de garanties 
particulièrement strictes. Cette interprétation ne doit 
pas être dictée par le moyen technologique qui est 
employé pour transmettre de telles communications, 
par exemple l’ordinateur utilisé en l’espèce, mais 
plutôt par les aspects que le législateur a voulu 
protéger au moyen des dispositions de la partie VI.

[5] La messagerie texte est, essentiellement,  
une conversation électronique. La seule distinction 
entre la messagerie texte et les communica tions 
ora les traditionnelles réside dans le processus 
de transmission. Cette distinction ne devrait pas 
avoir pour effet de priver les messages textes des 
mesures de protection des communications privées 
auxquelles ces messages ont droit sous le régime de 
la partie VI. Les différences techniques intrinsèques 
des nouvelles technologies ne devraient pas déter-
miner l’étendue de la protection accordée aux 
communications privées.

Contexte

[6] Lorsqu’un abonné de Telus envoie un mes-
sage texte, la transmission de ce message se 
déroule suivant la séquence d’opérations sui-
vante  : le message est d’abord transmis à la tour 
de transmission la plus proche, qui le relaie à 
l’infrastructure de transmission de Telus, d’où il est 
ensuite acheminé à la tour de transmission la plus 
proche du destinataire puis, enfin, au téléphone de 
ce dernier. Si l’appareil du destinataire est éteint 
ou hors de portée d’une tour de transmission, le 
message demeure temporairement dans l’infra-
structure de transmission de Telus pendant une 
période maximale de cinq jours, après quoi Telus 
met fin aux tentatives de transmission et supprime 
le message sans en informer l’expéditeur. 

[7] Contrairement à la plupart des fournisseurs 
de services de télécommunications, Telus a pour 

means that in interpreting “intercept a private com-
munication”, we must consider the broad scope 
of Part VI and its application across a num ber of 
technological platforms, as well as its objective 
of protecting individual privacy interests in 
communications by imposing particularly rigor-
ous safeguards. The interpretation should not be 
dictated by the technology used to transmit such 
communications, like the computer used in this 
case, but by what was intended to be protected 
under Part VI. 

[5] Text messaging is, in essence, an electronic 
con versation. The only practical difference be tween  
text messaging and the traditional voice com muni-
cations is the transmission process. This distinction 
should not take text messages outside the protection 
of private communications to which they are en-
titled in Part VI. Technical differences inherent in 
new technology should not determine the scope of 
protection afforded to private communications.

Background 

[6] When Telus subscribers send a text message, 
the transmission of that message takes place in the  
following sequence. It is first transmitted to the 
nearest cell tower, then to Telus’ transmission 
infra structure, then to the cell tower nearest to the 
recipient, and finally to the recipient’s phone. If the 
recipient’s phone is turned off or is out of range of a 
cell tower, the text message will temporarily pause 
in Telus’ transmission infrastructure for up to five 
days. After five days, Telus stops trying to deliver 
the message and deletes it without notifying the 
sender. 

[7] Unlike most telecommunications service  
pro viders, Telus routinely makes electronic copies 
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pratique de copier électroniquement les messages 
textes envoyés ou reçus par ses abonnés et de les 
conserver dans une base de données pendant une 
période de 30 jours. Les messages textes envoyés 
par un abonné sont copiés dans la base de données 
à l’étape du processus de transmission où ils entrent 
dans l’infrastructure de transmission de Telus. Les 
messages textes que reçoit un abonné sont copiés 
lorsqu’ils parviennent à l’appareil de ce dernier. En 
raison de ce système, il arrive dans bien des cas que 
le message texte soit copié dans la base de données 
avant de parvenir à l’appareil du destinataire ou 
avant que ce dernier ne l’ait lu, ou les deux. 

[8] Le 27 mars 2010, le service de police d’Owen 
Sound a obtenu un mandat général en vertu de 
l’art. 487.01, ainsi qu’une ordonnance d’assistance 
connexe en vertu de l’art. 487.02 du Code. Le man-
dat désignait deux abonnés des services mobi les 
de Telus et obligeait cette entreprise à fournir aux 
policiers copie de tous les messages textes envoyés 
ou reçus par ces abonnés qui étaient conservés dans 
la base de données de Telus. Le mandat exigeait 
en outre la production de renseignements relatifs 
aux abonnés permettant d’identifier toute personne 
ayant envoyé des messages textes aux deux per-
sonnes visées par le mandat ou ayant reçu de tels 
messages de ces personnes.

[9] Le mandat visait une période subséquente de 
deux semaines allant du 30 mars au 16 avril 2010, 
période pendant laquelle Telus devait observer un 
calendrier de communication précis. Le 30  mars 
2010, Telus devait produire les renseignements se 
rapportant à la période du 18 au 30 mars 2010. Au 
cours de chacun des 13 jours suivants, elle devait 
produire, sur une base quotidienne, les messages 
textes envoyés ou reçus pendant les 24 heures pré-
cédentes, ainsi que tout renseignement connexe 
relatif aux abonnés. 

[10]  Telus a soutenu que le mandat était invalide 
parce que les policiers n’avaient pas respecté la 
condition prévue par l’al. 487.01(1)c) du Code, à 
savoir qu’un mandat général ne peut être décerné 

of all the text messages sent or received by its sub-
scribers and stores them on a computer data base 
for a period of 30 days. Text messages that are 
sent by a Telus subscriber are copied to the com-
puter database during the transmission process 
at the point in time when the text message enters 
Telus’ transmission infrastructure. Text messages 
received by a Telus subscriber are copied to the 
com puter database when the Telus subscriber’s 
phone receives the message. In many instances, 
this system results in text messages being copied to 
the computer database before the recipient’s phone 
has received the text message and/or before the 
intended recipient has read the text message. 

[8] On March 27, 2010, the Owen Sound Police 
Service obtained a general warrant under s. 487.01 
and related assistance order under s. 487.02 of 
the Code. The warrant named two Telus wireless 
subscribers and required Telus to provide the police 
with copies of any text messages sent or received 
by these subscribers which were stored on Telus’ 
computer database. In addition, the warrant required 
the production of subscriber information identify-
ing any individuals who sent text messages to, or 
received text messages from the two individuals 
who were the target of the warrant. 

[9] The warrant covered a subsequent two-week 
period between March 30, 2010 and April 16, 
2010. During this time, the warrant required Telus 
to abide by a specific production schedule. On 
March 30, 2010, Telus was required to produce 
the information for March 18, 2010 to March 30, 
2010. On each of the following 13 days, Telus 
was required to produce, on a daily basis, the text 
messages sent or received within the last 24 hours, 
as well as any related subscriber information. 

[10]  Telus argued that the warrant was in-
valid because the police had failed to satisfy  
the re quire ment under s. 487.01(1)(c) of the 
Code that a general warrant could not be issued  
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si une autre disposition du Code permet d’autoriser 
la technique utilisée par les policiers. Comme le 
mandat entendait autoriser l’interception de com-
munications privées et que les interceptions de ce 
genre sont régies par le régime de la partie VI, un 
mandat général ne pouvait être délivré. Pour sa 
part, le ministère public a plaidé que l’extraction 
de messages de cette base de données de Telus 
ne relevait pas de la partie VI, puisque les copies 
emmagasinées dans la base de données n’étaient pas 
des communications en temps réel et que, de ce fait, 
les policiers pouvaient demander un mandat général 
autorisant la production de futurs messages textes 
stockés dans la base de données d’un fournisseur. 

[11]  Le juge saisi de la demande a débouté Telus 
(2011 ONSC 1143, 105 O.R. (3d) 411). La par-
tie du mandat visant la communication d’anciens 
mes sages antérieurs à la délivrance du mandat 
a été annulée, étant donné que tant le ministère 
public que Telus ont reconnu qu’il était possible de 
deman der une ordonnance de communication afin 
d’obtenir ces messages. 

[12]  À mon avis, les messages textes constituent 
des communications privées et, même s’ils sont 
stockés dans l’ordinateur d’un fournisseur de ser-
vices, la communication prospective de futurs 
messages de cette nature doit être autorisée en vertu 
de la partie VI du Code.

[13]  Si Telus n’exploitait pas une base de données 
informatique, il ne fait aucun doute que les policiers 
seraient tenus d’obtenir une autorisation en vertu 
de la partie  VI afin de recevoir prospectivement 
communication de messages textes, et ce, sur une  
base continue en l’espèce. En fait, la plupart des  
fournisseurs de services de transmission ne copient 
pas systématiquement les messages textes dans 
une base de données. Par conséquent, si la per-
sonne ciblée par les policiers était desservie par 
un fournisseur différent, ces derniers devraient 
nécessairement obtenir des autorisations d’écoute 
électronique sous le régime de la partie  VI pour 
contraindre ce fournisseur à leur communiquer 

if another provision in the Code is available to au-
thor ize the technique used by police. Since the 
warrant purports to authorize the interception of 
private communications, and since Part VI is the 
scheme that authorizes the interception of pri-
vate communications, a general warrant was not 
available. The Crown’s position, on the other hand, 
was that the retrieval of messages from Telus’ 
computer database does not fall within the scope 
of Part VI since the copies on Telus’ computer 
database are not real-time communications and 
the police are therefore permitted to use the gen-
eral warrant power to authorize the prospective 
production of text messages stored on a service 
provider’s computer. 

[11]  The application judge dismissed Telus’ 
application (2011 ONSC 1143, 105 O.R. (3d) 411). 
The part of the warrant that required production 
of historical messages predating the issuance of 
the warrant was rescinded since both the Crown 
and Telus conceded that a production order was 
available to obtain those messages.

[12]  In my view, text messages are private com-
munications and, even if they are stored on a service 
provider’s computer, their prospective production 
requires authorization under Part VI of the Code. 

[13] If Telus did not maintain its computer data-
base, there is no doubt that the police would be 
required to obtain an authorization under Part VI to 
secure the prospective, and in this case continuous, 
production of text messages. In fact, most service 
providers do not routinely copy text messages to 
a computer database as part of their transmission 
service. Accordingly, if the police wanted to tar-
get an individual who used a different service 
pro vider, they would have no option but to obtain 
wiretap authorizations under Part VI to compel 
the prospective and continuous production of their 
text messages. This creates a manifest unfairness 
to individuals who are unlikely to realize that their 
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de façon prospective et continue de futurs mes-
sages textes. Cette situation crée une injustice 
fla grante pour les personnes qui ne réalisent vrai-
semblablement pas que le choix de leur four nisseur 
de services de télécommunications peut avoir de 
sérieuses répercussions sur leur vie privée.

[14]  Je suis donc d’avis d’accueillir le pourvoi 
et d’annuler le mandat général et l’ordon nance 
d’assistance connexe.

Analyse

[15]  Il ne nous a pas été demandé de décider si 
un mandat général peut autoriser la communication 
de messages textes existants ou encore d’examiner 
l’application et la validité de la disposition régis-
sant les ordonnances de communication en ce qui 
concerne les communications privées. Le présent 
pourvoi soulève plutôt la question de savoir si la 
communication prospective de futurs messages 
textes se trouvant dans l’ordinateur d’un fournisseur 
de services peut être autorisée en vertu du mandat 
général prévu à l’art. 487.01 du Code. Cela signifie 
que nous n’avons pas besoin de décider si la saisie 
de ces messages textes constituerait une interception 
si elle était autorisée après leur stockage. 

[16]  Édicté en 1993, l’art.  487.01 faisait partie 
d’une série de modifications apportées au Code par 
le projet de loi C-109, L.C. 1993, ch. 40. Ce projet 
de loi a instauré plusieurs nouvelles dispositions en 
matière d’autorisation judiciaire. L’article 487.01 a 
pour objectif de permettre l’obtention de mandats 
de perquisition à l’égard de techniques ou méthodes 
non précisées dans le Code. Il habilite un juge à 
décerner un mandat général autorisant un agent de 
la paix à « utiliser un dispositif ou une technique 
ou une méthode d’enquête, ou à accomplir tout acte 
qui y est mentionné, qui constituerait sans cette 
autorisation une fouille, une perquisition ou une 
saisie abusive » : 

 487.01 (1)  Un juge de la cour provinciale, un juge de 
la cour supérieure de juridiction criminelle ou un juge au 
sens de l’article 552 peut décerner un mandat par écrit 
autorisant un agent de la paix, sous réserve du présent 
article, à utiliser un dispositif ou une technique ou une 

choice of telecommunications service provider can 
dramatically affect their privacy.

[14]  I would therefore allow the appeal and quash 
the general warrant and related assistance order. 

Analysis

[15]  We have not been asked to determine whether 
a general warrant is available to authorize the 
production of historical text messages, or to consider 
the operation and validity of the production order 
provision with respect to private communications. 
Rather, the focus of this appeal is on whether the 
general warrant power in s. 487.01 of the Code 
can authorize the prospective production of future 
text messages from a service provider’s computer. 
That means that we need not address whether the 
seizure of the text messages would constitute an 
interception if it were authorized after the messages 
were stored. 

[16]  Section 487.01 was enacted in 1993 as 
part of a series of amendments to the Code in Bill 
C-109, S.C. 1993, c. 40. The Bill introduced a 
num ber of new judicial authorization provisions. 
Section 487.01 was meant to make search warrants 
available for techniques or procedures not specified 
in the Code. It authorizes a judge to issue a general 
warrant permitting a peace officer to “use any de-
vice or investigative technique or procedure or do 
any thing described in the warrant that would, if not 
authorized, constitute an unreasonable search or 
seizure”: 

 487.01 (1) A provincial court judge, a judge of a 
superior court of criminal jurisdiction or a judge as 
defined in section 552 may issue a warrant in writing 
authorizing a peace officer to, subject to this section, use 
any device or investigative technique or procedure or 
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méthode d’enquête, ou à accomplir tout acte qui y est 
mentionné, qui constituerait sans cette autorisation une 
fouille, une perquisition ou une saisie abusive à l’égard 
d’une personne ou d’un bien :

 a)  si le juge est convaincu, à la suite d’une dénon-
ciation par écrit faite sous serment, qu’il existe des 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction à 
la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été ou 
sera commise et que des renseignements relatifs à 
l’infraction seront obtenus grâce à une telle utilisation 
ou à l’accomplissement d’un tel acte;

 b)  s’il est convaincu que la délivrance du mandat 
servirait au mieux l’administration de la justice;

 c)  s’il n’y a aucune disposition dans la présente loi 
ou toute autre loi fédérale qui prévoie un mandat, une 
autorisation ou une ordonnance permettant une telle 
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte.

[17]  La solution du présent pourvoi dépend de la 
question de savoir si l’al.  487.01(1)c) s’applique 
à la présente situation, en d’autres mots s’il existe 
une autre disposition permettant d’obtenir l’auto-
risation qui est sollicitée en l’espèce. Dans R. c. 
Ha, 2009 ONCA 340, 96 O.R. (3d) 751, le juge 
MacPherson a fait remarquer que l’analyse fondée 
sur l’al. 487.01(1)c) s’attache à [TRAdUCTION] « la 
technique ou méthode d’enquête particulière que 
la police veut utiliser et à la question de savoir si 
cette technique ou méthode peut être autorisée par 
une autre disposition du Code ou d’une autre loi 
fédérale  » (par.  43; voir aussi R. c. Brand, 2008 
BCCA 94, 229 C.C.C. (3d) 443 (sub nom. R. c. 
Ford), par. 50).

[18]  Par conséquent, il ressort d’un examen con-
textuel de l’al. 487.01(1)c) que le pouvoir d’accor-
der un mandat général a un caractère résiduel 
et que son utilisation est interdite dans le cas où 
une autre disposition du Code ou d’une autre loi 
fédérale permet à un juge d’autoriser l’utilisation du 
dispositif, de la technique ou de la méthode proposé 
ou encore l’accomplissement de l’acte envisagé.

[19]  Autrement dit, l’al.  487.01(1)c) doit être 
inter prété largement de sorte que le mandat géné-
ral ne soit pas utilisé comme mesure de pre mier 

do any thing described in the warrant that would, if not 
authorized, constitute an unreasonable search or seizure 
in respect of a person or a person’s property if

 (a) the judge is satisfied by information on oath in 
writing that there are reasonable grounds to believe 
that an offence against this or any other Act of 
Parliament has been or will be committed and that 
information concerning the offence will be obtained 
through the use of the technique, procedure or device 
or the doing of the thing;

 (b) the judge is satisfied that it is in the best interests 
of the administration of justice to issue the warrant; 
and

 (c) there is no other provision in this or any other 
Act of Parliament that would provide for a warrant, 
authorization or order permitting the technique, 
procedure or device to be used or the thing to be done.

[17]  The key to this case lies in whether  
s. 487.01(1)(c) applies, namely, whether another 
provision would provide for the authorization 
sought in this case. In R. v. Ha, 2009 ONCA 340, 
96 O.R. (3d) 751, MacPherson J.A. observed that 
the focus of the s. 487.01(1)(c) analysis is “on the 
particular investigative technique or procedure that 
the police seek to utilize and whether it can prop-
erly be authorized by another provision in the Code 
or any other federal statute” (at para. 43; see also  
R. v. Brand, 2008 BCCA 94, 229 C.C.C. (3d) 443 
(sub nom. R. v. Ford), at para. 50).

[18]  Viewed contextually, therefore, s. 487.01(1)(c)  
stipulates that the general warrant power is residual 
and resort to it is precluded where judicial approval 
for the proposed technique, procedure or device or 
the “doing of the thing” is available under the Code 
or another federal statute. 

[19]  In other words, s. 487.01(1)(c) should be  
broadly construed to ensure that the general war-
rant is not used presumptively. This is to pre vent  
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recours. Il a pour but d’éviter que les autorités  
se sous traient aux exigences plus spécifiques ou 
rigou   reuses en matière d’autorisation préalable  
(S. C. Hutchison et autres, Search and Seizure Law 
in Canada (feuilles mobiles), p. 16-40.3). 

[20]  Cela signifie que le ministère public a droit 
à un mandat général uniquement lorsqu’il est en 
mesure de prouver qu’aucune autre disposi tion ne 
prévoit un mandat, une autorisation ou une ordon -
nance permettant le recours à la technique en 
ques  tion, y compris, comme le souligne le juge  
Moldaver, quelque disposition autorisant des tech-
niques équivalentes, sur le plan du fond, à celle 
proposée par les policiers dans une affaire donnée. 
La technique d’enquête autorisée par le mandat 
général délivré en l’espèce a permis à la police 
d’obtenir directement d’un fournisseur de services, 
et ce, chaque jour pendant une période de deux 
semaines, la communication prospective de futurs 
messages textes. L’argument du ministère public 
consiste essentiellement à dire qu’il était impossible 
de recourir à une autre disposition, étant donné que 
l’extraction de messages stockés ne constituait pas 
une interception. Si le ministère public a raison, il a 
droit à la délivrance d’un mandat général. S’il a tort, 
le mandat général qui a été délivré doit être annulé. 
D’une manière ou d’une autre, il est essentiel de 
déterminer si la technique que la police voulait 
employer devait être autorisée sous le régime de la 
partie VI. 

[21]  Le ministère public n’a à aucun moment 
concédé que les circonstances de la présente espèce 
donnaient ouverture soit à un mandat général soit à 
une autorisation fondée sur la partie VI. Il a plutôt 
affirmé que la condition prévue à l’al. 487.01(1)c)  
était respectée, vu l’absence d’autre disposition per-
mettant d’obtenir la communication prospective de 
futurs messages textes stockés dans l’ordinateur 
d’un fournisseur de services, la partie VI n’étant 
pas selon lui applicable du fait que l’extraction de 
messages stockés dans un ordinateur ne constitue 
pas une « interception ». Il s’agit là de la question 
centrale à trancher en l’espèce. 

[22]  La Cour doit donc décider si la partie  VI 
s’applique à la communication prospective — et, en 

the circumvention of more specific or rigorous 
pre-authorization requirements for warrants (S. C.  
Hutchison et al., Search and Seizure Law in Canada 
(loose-leaf), at p. 16-40.3). 

[20]  This means that the Crown is only entitled to 
a general warrant where it can show that no other 
provision would provide for a warrant, authoriza-
tion or order permitting the technique, including, 
as Moldaver J. observes, provisions that authorize 
tech niques which are substantively equivalent to 
the technique proposed by the police in a given 
case. The investigative technique authorized by 
the general warrant in this case allowed the police 
to obtain prospective production of future text 
messages on a daily basis for a two-week period 
directly from a service provider. The essence of the 
Crown’s argument was that no other provision was 
available because the retrieval of stored messages 
was not an interception. If the Crown is right, they 
are entitled to a general warrant. If they are wrong, 
the general warrant must be quashed. Either way, it 
is impossible to avoid an examination of whether 
the technique the police sought to employ was 
some thing that required a Part VI authorization. 

[21]  The Crown never conceded that these were 
circumstances in which a choice was available 
under either a general warrant or a Part VI authoriz-
a tion. Instead, it argued that the requirement in  
s. 487.01(1)(c) was satisfied because no other pro-
vision was available to authorize the pro spective 
production of future text messages stored on a 
service provider’s computer, maintaining that Part 
VI did not apply because the retrieval of messages 
from computer storage is not an “intercept”. That is 
the central issue that is engaged in this case. 

[22]  This requires us to determine whether  
Part VI applies to the prospective, and in this  
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l’espèce, continue — des messages textes deman-
dés par la police ou si, du fait que ces messages sont 
stockés dans l’ordinateur de Telus, leur extraction 
ne constitue pas une « interception ». Si la partie VI  
s’applique, un mandat général ne peut alors être 
décerné, conformément à l’al. 487.01(1)c). 

[23]  Aux termes du par. 184(1), constitue un acte 
criminel le fait d’«  intercept[er] volontairement 
une communication privée » au moyen d’un dis-
positif. La partie  VI établit un régime exhaustif 
pourvoyant à l’autorisation de telles interceptions. 
Ces dispositions ont été édictées en 1974 par la Loi 
sur la protection de la vie privée, S.C. 1973-74,  
ch.  50, qui a modifié le Code en y ajoutant la  
partie  IV.1 (aujourd’hui la partie  VI) intitu lée  
« Atteintes à la vie privée ». Le juge Zuber a expli-
qué ainsi l’objet de ces dispositions dans R. c. Welsh  
and Iannuzzi (No. 6) (1977), 32 C.C.C. (2d) 363 
(C.A. Ont.) : 

[TRAdUCTION] Il est évident qu’en édictant la Loi sur 
la protection de la vie privée, 1973-74 (Can.), ch. 50, 
[. . .] le Parlement visait deux objectifs. Le premier était 
de protéger les communications privées en interdisant 
leur interception et en rendant inadmissible la preuve 
obtenue en violation de cette loi. Le second objectif, 
qui fait contrepoids au premier, était de reconnaître la 
nécessité de permettre aux autorités compétentes, sous 
réserve de certaines restrictions précises, d’intercepter 
des communications privées dans le cadre d’une enquête 
sur un crime grave et de produire la preuve ainsi obtenue. 
[p. 369] 

[24]  Parce qu’elle a pour objet de restreindre la 
capacité des policiers d’obtenir et de divulguer des 
communications privées, la partie VI est rédigée en 
termes généraux afin d’assurer la protection néces-
saire. Dans l’arrêt Lyons c. La Reine, [1984] 2 R.C.S.  
633, la Cour a expliqué ainsi la portée de ces 
dispositions : 

Il s’agit d’un texte législatif général qui vise, par ces  
dispositions étendues, l’utilisation de toute une gamme 
de dispositifs radioélectriques, téléphoniques, opti-
ques et acoustiques pour écouter et enregistrer les com-
munications privées dont une définition générale est 
donnée. Il ne s’agit ni d’un texte législatif portant sur 
le branchement clandestin de lignes téléphoniques ou 
sur l’écoute clandestine, ni d’un règlement sur la radio. 

case continu ous, production of text messages 
sought by the police, or whether the fact that the 
messages are stored in Telus’ computer means that 
their retrieval by the police is not an “intercept”. 
If Part VI does apply, then in accordance with  
s. 487.01(1)(c), a general warrant is not available. 

[23]  Section 184(1) makes it an indictable offence 
to “wilfully intercep[t] a private communication” 
by use of a device. Part VI provides a comprehen-
sive scheme for the authorization of these intercep-
tions. It was enacted in 1974 through the Protection 
of Privacy Act, S.C. 1973-74, c. 50, which amended 
the Code to add Part IV.1 (now Part VI) entitled 
“Invasion of Privacy”. The goal of the legislation 
was explained by Zuber J.A. in R. v. Welsh and 
Iannuzzi (No. 6) (1977), 32 C.C.C. (2d) 363 (Ont. 
C.A.) as follows: 

It is apparent that in enacting the Protection of Privacy 
Act, 1973-74 (Can.), c. 50, . . . Parliament had two 
objectives. The first was to protect private com-
munications by prohibiting interception and to render 
inadmissible evidence obtained in violation of the 
statute. The second objective, which balances the first, 
was to recognize the need to allow the appropriate 
authorities, subject to specific controls, to intercept 
private communications in the investigation of serious 
crime, and to adduce the evidence thus obtained. [p. 369]

[24]  Because the purpose of Part VI is to restrict 
the ability of the police to obtain and disclose 
private communications, it is drafted broadly to 
ensure the necessary protection. In Lyons v. The 
Queen, [1984] 2 S.C.R. 633, this Court explained 
this breadth as follows: 

This is broad legislation embracing in these extensive 
provisions the use of a wide range of radio, telephone, 
optical and acoustical devices for listening to and 
recording private communications as broadly defined. 
It is not “wiretapping” legislation, nor eavesdropping 
legislation, nor radio regulation. It is the regulation 
of all these things and “any other device” that may be 
used to intercept intelligence reasonably expected by the 
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Il s’agit d’une réglementation de toutes ces choses et 
de « tout autre dispositif » qui peut servir à intercepter 
des renseignements dont l’auteur peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’ils ne soient pas interceptés par une 
personne autre que celle à laquelle il les destine. [p. 664]

[25]  Suivant la définition qui en est donnée à 
l’art. 183, le mot «  intercepter » s’entend notam-
ment «  du fait d’écouter, d’enregistrer ou de 
prendre volontairement connaissance d’une com-
munication ou de sa substance, son sens ou son 
objet ». Il s’agit là d’une définition non exhaustive, 
qui cadre avec la portée large de la partie  VI et 
met l’accent sur la prise de connaissance par l’État 
du contenu informationnel — substance, sens ou 
objet — de la communication privée. Ce n’est pas 
seulement la communication elle-même qui est 
protégée, mais aussi toute information connexe à 
cette communication qui permet d’en dégager la 
substance ou le sens. L’expression « communication 
privée » est définie ainsi à l’art. 183 : 

Communication orale ou télécommunication dont 
l’auteur se trouve au Canada, ou destinée par celuici 
à une personne qui s’y trouve, et qui est faite dans des 
circonstances telles que son auteur peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elle ne soit pas interceptée par un tiers. 
La présente définition vise également la communication 
radiotéléphonique traitée électroniquement ou autrement 
en vue d’empêcher sa réception en clair par une personne 
autre que celle à laquelle son auteur la destine. 

[26]  Cette définition souligne les attentes rai-
son nables de l’auteur de la communication en 
matière de respect de sa vie privée à cet égard.  
Le mot «  télécommunication  » figurant dans la  
défi nition est lui-même défini en ces termes dans  
la Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, ch.  I-21, 
art. 35, modi fié en 1993 (L.C. 1993, ch. 38, art. 87) :  
«  La trans mission, l’émission ou la réception de  
signes, signaux, écrits, images, sons ou renseigne-
ments de toute nature soit par système électro-
magnétique, notamment par fil, câble ou système 
radio ou optique, soit par tout procédé technique 
semblable ». 

[27]  Les articles  185 et 186 du Code énoncent 
les exigences générales applicables aux demandes 

originator not to be intercepted by anyone other than the 
intended recipient. [p. 664]

[25]  The definition of “intercept” in s. 183 includes 
“listen to, record or acquire a communication or 
acquire the substance, meaning or purport thereof”. 
Consistent with the broad scope of Part VI, this 
definition is not exhaustive and focuses on the 
state acquisition of informational content — the 
substance, meaning, or purport — of the private 
com munication. It is not just the communication 
itself that is protected, but any derivative of that 
communication that would convey its substance or 
meaning. “[P]rivate communication” is defined in  
s. 183 as follows: 

. . . any oral communication, or any telecommunication, 
that is made by an originator who is in Canada or is 
intended by the originator to be received by a person 
who is in Canada and that is made under circumstances 
in which it is reasonable for the originator to expect 
that it will not be intercepted by any person other than 
the person intended by the originator to receive it, and 
includes any radio-based telephone communication that 
is treated electronically or otherwise for the purpose of 
preventing intelligible reception by any person other than 
the person intended by the originator to receive it; 

[26]  This definition focuses on the individual’s 
reasonable expectation of privacy in the com-
munication. The word “telecommunication” used in 
this definition is in turn defined in the Interpretation 
Act, R.S.C. 1985, c. I-21, s. 35, amended in 1993  
(S.C. 1993, c. 38, s. 87) as “the emission, trans-
mission or reception of signs, signals, writing, 
images, sounds or intelligence of any nature by any 
wire, cable, radio, optical or other electro magnetic 
system, or by any similar technical system”. 

[27]  Sections 185 and 186 of the Code set out 
the general requirements governing the application 
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d’autorisation présentées en vertu de la partie VI. 
En comparaison des conditions prévues par d’autres 
dispositions du Code se rapportant aux fouilles, 
saisies, perquisitions et mandats, ces articles com-
portent des exigences plus strictes au titre de la 
protection de la vie privée. Avant d’accorder une 
autorisation fondée sur la partie  VI, le juge doit 
être convaincu que cette mesure sert au mieux 
l’administration de la justice. 

[28]  Le juge doit également être convaincu, con-
formément à l’al. 186(1)b), que « d’autres métho-
des d’enquête ont été essayées et ont échoué, ou 
ont peu de chance de succès, ou que l’urgence de 
l’affaire est telle qu’il ne serait pas pratique de 
mener l’enquête relative à l’infraction en n’utili-
sant que les autres méthodes d’enquête  ». Dans  
R. c. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 2 R.C.S. 992, la 
Cour a précisé que cette exigence obligeait la police 
à démontrer qu’il n’existait « aucune autre méthode 
d’enquête raisonnable dans les circonstances de 
l’enquête criminelle considérée » (par. 29). 

[29]  Les autorisations décernées en vertu de 
la partie  VI doivent aussi indiquer l’identité des  
personnes dont les communications privées seront 
interceptées, le lieu où les communications seront 
interceptées et la façon dont elles le seront. Les 
auto risations doivent également préciser les moda-
lités que le juge estime opportunes, et elles ne sont 
valides que pour une période maximale de 60 jours. 
Enfin, la demande doit être présentée par écrit par le 
procureur général, le ministre de la Sécurité publi-
que ou un mandataire spécialement désigné. 

[30]  Outre ces conditions préalables d’auto-
ri sation, la partie  VI énonce un certain nombre 
d’exigences en matière d’avis. L’article 196 requiert 
que soient «  avisées », dans un certain délai, les 
personnes ayant fait l’objet d’interceptions auto-
risées en vertu de l’art.  186. Suivant l’art.  189, 
l’accusé doit être avisé de toute interception dont 
on entend présenter les fruits en preuve. De plus, 
l’art. 195 oblige le ministre de la Sécurité publique 
et de la Protection civile ou le procureur général 
de chaque province à établir chaque année un rap-
port sur l’utilisation des autorisations visées à la 

for an authorization under Part VI. Compared 
with other search and seizure and warrant provi-
sions in the Code, the provisions in Part VI contain 
more stringent requirements to safeguard pri-
vacy interests. Before granting an authorization 
under Part VI, a judge must be satisfied that the 
authorization is in the best interests of the admin-
istration of justice. 

[28]  A judge must also be satisfied, in accord-
ance with s. 186(1)(b), “that other investigative 
pro cedures have been tried and have failed, other 
investigative procedures are unlikely to succeed 
or the urgency of the matter is such that it would 
be impractical to carry out the investigation of the 
offence using only other investigative procedures”. 
In R. v. Araujo, 2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 992, 
this Court clarified that this criterion required the 
police to show that there was “no other reason-
able alternative method of investigation in the cir-
cumstances of the particular criminal inquiry” 
(para. 29). 

[29]  Part VI authorizations must also state the 
identity of persons whose private communications 
will be intercepted, the place at which they are 
intercepted, and the manner of the interception. 
They are required to contain such conditions as the  
judge considers advisable and will only be valid for a 
limited period of time not to exceed 60 days. Finally, 
a written application by the Attorney General,  
Minister of Public Safety or a designated agent is 
required. 

[30]  In addition to these prerequisites for au-
thorization, Part VI contains a number of notice 
requirements. Section 196 requires that notice be 
given to targets of interceptions authorized under  
s. 186 within a certain timeframe. Under s. 189, an 
accused must be given notice of any interception 
intended to be produced in evidence. In addition, 
s. 195 requires the Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness or the Attorney General 
for each province to produce an annual report with 
respect to the use of Part VI authorizations. In  
R. v. Tse, 2012 SCC 16, [2012] 1 S.C.R. 531, this 
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partie  VI. Dans R. c. Tse, 2012 CSC 16, [2012] 
1 R.C.S. 531, la Cour a jugé que l’obligation de 
notification assure la transparence du processus et 
constitue une mesure de contrôle supplémentaire 
à l’égard du pouvoir de la police d’exécuter des 
interceptions très attentatoires en matière de com-
munications privées. Elle a en conséquence conclu 
qu’une disposition de notification était nécessaire 
au respect des normes constitutionnelles minimales 
établies par l’art.  8 de la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

[31]  Ces garanties font bien ressortir l’intention 
du législateur d’accorder une protection plus 
grande aux communications privées. La partie VI 
s’applique largement à divers moyens tech no-
logiques et prévoit des garanties plus strictes 
que d’autres dispositions du Code en matière de  
mandat. Il nous faut donc tenir compte de cet objec-
tif général pour décider si la partie  VI s’appli-
que à la communication prospective, sur une base 
quotidienne, de futurs messages textes stockés dans 
l’ordinateur de Telus. 

[32]  Comme l’ont reconnu les parties, les 
messages textes sont clairement visés par la 
définition de « télécommunication » figurant dans 
la Loi d’interprétation. Les parties ont également 
reconnu que, tout comme les communications 
orales, ces messages surviennent dans des 
circonstances faisant naître une attente raisonnable 
en matière de respect de la vie privée et constituent, 
de ce fait, des « communication[s] privée[s] » au 
sens de l’art. 183. En outre, il ne fait pas de doute 
que l’ordinateur utilisé par Telus est visé par les 
mots « [t]out dispositif » à l’art. 183. 

[33]  La question consiste donc à interpréter le 
mot « intercepter » à la partie VI. L’interprétation 
de ce mot doit se fonder non seulement sur les 
objectifs de la partie VI, mais aussi sur les droits 
garantis par l’art. 8 de la Charte, lesquels doivent 
progresser au rythme de la technologie. Dans R. 
c. Wong, [1990] 3 R.C.S. 36, la Cour a conclu que 
« le droit général à la protection contre les fouilles, 
les perquisitions ou les saisies abusives garanti 
par l’art. 8 [de la Charte] doit évoluer au rythme 
du progrès technologique et, par conséquent, nous 

Court found that a notice requirement provides 
trans parency and serves as a further check on the 
power of police to perform highly intrusive inter-
ceptions of private communications. The Court 
therefore concluded that a notice provision was 
necessary to meet the minimal constitutional stan-
dards of s. 8 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. 

[31]  These safeguards illuminate Parliament’s 
intention that a higher degree of protection be 
avail able for private communications. Part VI has 
broad application to a number of technologies and 
includes more rigorous safeguards than other war-
rant provisions in the Code. In considering whether 
the prospective, daily production of future text 
messages stored in Telus’ computer falls within  
Part VI, therefore, we must take this overall object-
ive into account. 

[32]  As all parties acknowledged, it is clear that 
text messages qualify as telecommunications under 
the definition in the Interpretation Act. They also 
acknowledged that these messages, like voice 
com munications, are made under circumstances 
that attract a reasonable expectation of privacy 
and therefore constitute “private communication” 
within the meaning of s. 183. Similarly, there is 
no question that the computer used by Telus would 
qualify as “any device” under the definitions in  
s. 183. 

[33]  The issue then is how to define “intercept” 
in Part VI. The interpretation should be informed 
not only by the purposes of Part VI, but also by 
the rights enshrined in s. 8 of the Charter, which 
in turn must remain aligned with technological 
developments. In R. v. Wong, [1990] 3 S.C.R. 36, 
this Court found that “the broad and general right 
to be secure from unreasonable search and seiz-
ure guaranteed by s. 8 [of the Charter] is meant to 
keep pace with technological development, and, 
ac  cord ingly, to ensure that we are ever protected 
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assurer une protection constante contre les atteintes 
non autorisées à la vie privée par les agents de 
l’État, peu importe la forme technique que peuvent 
revêtir les divers moyens employés » (p. 44). Le 
fait d’interpréter de manière formaliste le mot 
« intercepter » aurait essentiellement pour effet de 
rendre la partie VI inutile en matière de protection 
du droit à la vie privée dans le cas des nouveaux 
moyens technologiques de communication tex-
tuelle électronique qui génèrent et sauvegardent des 
copies des communications privées dans le cadre du 
processus de transmission. 

[34]  Il est vrai que, contrairement aux commu-
nications orales traditionnelles, un message texte 
n’est pas toujours communiqué à son destinataire 
au moment où il est créé. La réception d’un tel 
message texte suppose que le téléphone soit ouvert 
et se trouve à la portée d’une tour de transmission, 
et que le destinataire consulte le message. Si Telus 
ne parvient pas à transmettre un message, celui-ci 
demeure dans son infrastructure de transmis sion 
pendant cinq jours, après quoi Telus met fin à ses 
tentatives de transmission. En outre, contraire-
ment aux communications orales, les communica-
tions textuelles — qui sont, de par leur nature, des 
écrits — génèrent un document qui peut facilement 
être copié et conservé. Une interprétation étroite 
ou formaliste du mot « intercepter », qui exigerait 
que l’interception ait lieu en même temps que la 
communication elle-même, est donc dépourvue 
d’utilité pour étudier les nouvelles communications 
textuelles électroniques.

[35]  Une interprétation étroite est en outre incom-
patible avec l’objet de la partie  VI et les termes 
généraux qui y sont utilisés. La définition française 
d’« intercepter » à l’art. 183 comporte trois aspects 
distincts : « écouter », « enregistrer » et « prendre 
[. . .] connaissance ». La définition législative élar-
git la notion d’« intercepter » au lieu de la limiter  
à son sens étroit et technique. La définition de ce  
mot dans le Code n’exige aucunement que l’inter-
cep tion d’une communication privée s’effectue 
simul ta né ment à la communication elle-même ou 
sensiblement au même moment. Si le législateur 
avait voulu établir une telle exigence, il l’aurait fait 
dans la définition d’« intercepter ». Il a plutôt choisi 
d’adopter une définition plus générale, conforme à 

against unauthorized intrusions upon our privacy 
by the agents of the state, whatever technical form 
the means of invasion may take” (p. 44). A tech-
nical approach to “intercept” would essentially 
render Part VI irrelevant to the protection of the 
right to privacy in new, electronic and text-based 
communications technologies, which generate and 
store copies of private communications as part of 
the transmission process. 

[34]  It is true that unlike traditional voice com-
munication, a text message may or may not be 
delivered to its intended recipient at the time it is 
created. Receipt of the text message depends on 
whether the phone is turned on, whether it is in range 
of a cell tower, and whether the user has accessed 
the message. If Telus is unable to deliver the mes-
sage, it remains in the transmission infrastructure 
for five days, at which point Telus stops trying 
to com plete delivery. Furthermore, unlike voice 
com  munications, text communications, by their 
nature, generate a record of the communication 
which may easily be copied and stored. A narrow 
or technical definition of “intercept” that requires 
the act of interception to occur simultaneously with 
the making of the communication itself is therefore 
unhelpful in addressing new, text-based electronic 
communications. 

[35]  A narrow definition is also inconsistent 
with the broad language and purpose of Part VI.  
The statutory definition of “intercept” in s. 183 
includes three distinct parts — “listen to”, “record” 
or “acquire”. In French, the definition includes 
“de prendre . . . connaissance”. Rather than limit  
the definition of “intercept” to its narrow, tech nical 
definition, the statutory definition broadens the 
concept of interception. There is no requirement 
in the Code definition of “intercept” that the inter-
ception of a private communication be simul-
taneous or contemporaneous with the making of 
the communication itself. If Parliament intended to 
include such a requirement, it would have included 
it in the definition of “intercept”. Instead, it chose to 
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l’objet de la partie VI, qui consiste à accorder une 
protection étendue aux communications privées 
contre les ingérences non autorisées de l’État. 

[36]  Il faut par conséquent interpréter les mots 
«  inter cepter une communication privée  » en 
s’atta chant à la prise de connaissance du contenu 
informationnel de la communication et aux attentes 
qu’avaient les interlocuteurs en matière de respect 
de la vie privée au moment de cette communication. 
À mon avis, dans la mesure où le sens formaliste 
du mot «  intercepter » pourrait comporter intrin-
sèquement un aspect temporel, cela ne devrait 
pas faire obstacle à l’intention du législateur de 
protéger, dans l’application de la partie VI, le droit 
des gens au respect de leur vie privée en matière de 
communications. 

[37]  L’emploi du mot «  intercepter  » implique 
que la prise de connaissance de la communication 
pri vée se fait au cours du processus de transmission. 
À mon avis, ce processus englobe toutes les acti-
vités du fournisseur de services qui sont néces saires 
ou accessoires à la fourniture du service de com-
munication. La prise de connaissance de la sub-
stance d’une communication privée se trouvant  
dans un ordinateur exploité par un fournisseur de  
ser vices de télécommunications ferait, en consé-
quence, partie de ce processus. 

[38]  Mettre l’accent sur le fait que le Code éta-
blit une distinction entre l’interception de com-
munications privées et leur divulgation ne permet 
pas d’offrir la protection qu’est censée accorder la 
partie VI. Au contraire, cela fait en sorte que les 
différences d’ordre technologique du processus 
de transmission employé par Telus font échec à 
la protection qu’entendait accorder le législateur 
aux communications privées contre les atteintes 
étatiques.

[39]  La réalité des technologies modernes de 
com munication fait en sorte que des com mu ni-
cations privées électroniques, par exemple des 
messages textes, sont souvent à la fois en cours de 
trans mis sion et simultanément stockées sur ordi na-
teur, sous une certaine forme, par le four nisseur de  
ser vices. Par conséquent, la même communication  

adopt a wider definition, consistent with Part VI’s 
purpose to offer broad protection for private com-
munications from unauthorized interference by the 
state. 

[36]  The interpretation of “intercept a private 
com munication” must, therefore, focus on the 
acquisition of informational content and the in-
dividual’s expectation of privacy at the time the 
communication was made. In my view, to the extent 
that there may be any temporal element inherent 
in the technical meaning of intercept, it should 
not trump Parliament’s intention in Part VI to 
protect an individual’s right to privacy in his or her 
communications. 

[37]  The use of the word “intercept” implies 
that the private communication is acquired in the 
course of the communication process. In my view, 
the process encompasses all activities of the service 
provider which are required for, or incidental to, the 
provision of the communications service. Acquiring 
the substance of a private communication from 
a computer maintained by a telecommunications 
service provider would, as a result, be included in 
that process. 

[38]  Focusing on the fact that the Code draws 
a distinction between the interception of private 
communications and the disclosure of those com-
munications, fails to provide the intended pro-
tection under Part VI. On the contrary, it allows 
technological differences in Telus’ transmission 
process to defeat Parliament’s intended protection 
of private communications from state interference. 

[39]  The reality of modern communication tech-
nologies is that electronic private com muni cations, 
such as text messages, are often simul taneously in 
transit and in some form of computer storage by 
the service provider. As a result, the same private 
communication exists in more than one place and 
may therefore be acquired by the state from the 
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pri vée se trouve à plus d’un endroit, ce qui permet à 
l’État d’en prendre connaissance à partir du canal de 
transmission et de l’ordinateur où elle est stockée. 
Autrement dit, la même communication privée peut 
être « interceptée » par la police plus d’une fois à 
partir de sources différentes.

[40]  Quand Telus copie des messages dans sa 
base de données informatique, plusieurs étapes du 
processus de transmission n’ont pas encore été réa-
lisées. Il découle du calendrier de communication 
fixé par le mandat général en l’espèce que les poli-
ciers ont vraisemblablement obtenu des copies 
stockées de certains messages textes avant même 
leur réception par la personne à laquelle ils étaient 
des tinés. Le ministère public concède que, si les 
policiers avaient pris connaissance de ces mêmes 
com munications privées directement à partir du  
canal de transmission plutôt que des copies stockées,  
l’autorisation prévue à la partie VI aurait été néces-
saire. Le degré de protection accordé ne devrait pas 
dépendre du fait que l’État prend connaissance soit 
d’une copie de la communication privée en cours 
de transmission soit d’une copie stockée par un 
fournisseur de services dans le cadre du proces-
sus de communication. Le législateur a rédigé la 
partie VI en termes larges, de façon à ce que les 
communications privées soient protégées sur plu-
sieurs plateformes technologiques (voir Lyons). 

[41]  Le processus de communication qu’emploie 
un tiers fournisseur de services ne devrait pas faire 
échec à la protection que le législateur entend 
accor der aux communications privées. Comme 
l’ont souligné dans leur mémoire les intervenantes 
l’Association canadienne des libertés civiles et la 
Clinique d’intérêt public et de politique d’Internet 
du Canada Samuelson-Glushko, la Cour a reconnu 
dans d’autres contextes que les fournisseurs de 
services de télécommunications ne sont que des 
tiers qui transmettent des communications privées 
à titre d’«  agents  » et qu’ils devraient pouvoir 
fournir leurs services sans que cela n’entraîne 
d’effets juridiques sur la nature (ou, en l’espèce, 
sur la protection) de ces communications (Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique c. Assoc. canadienne des fournis
seurs Internet, 2004 CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427, 
par. 100-101).

transmission stream and from com puter storage. In 
other words, the same private com munication may 
be “intercepted” by police more than once from 
different sources. 

[40]  When Telus copies messages to its com puter 
database, several steps in the transmission process 
have yet to occur. The production schedule required 
by the general warrant in this case means that the 
police likely obtained stored copies of some text 
messages before they were even received by the 
intended recipient. Had the police acquired the  
same private communications directly from the 
trans mission stream, instead of from the stored 
copies, the Crown concedes that a Part VI author-
iz ation would be required. The level of pro tection 
should not depend on whether the state acquires 
a copy of the private communication that is being 
transmitted or a copy that is in storage by a service 
provider as part of the communications process. 
Parliament drafted Part VI broadly to ensure that 
private communications were protected across a 
number of technological platforms (see Lyons). 

[41]  The communication process used by a third- 
party service provider should not defeat Parliament’s 
intended protection for private communications. As 
the interveners Canadian Civil Liberties Association 
and Samuelson-Glushko Canadian Internet Policy 
and Public Interest Clinic point out in their factums, 
this Court has recognized in other contexts that 
telecommunications service providers act merely 
as a third-party “conduit” for the transmission of 
private communications and ought to be able to 
provide services without having a legal effect on 
the nature (or, in this case, the protection) of these 
communications (Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada v. Canadian Assn.  
of Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 2 S.C.R.  
427, at paras. 100-101). 
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[42]  La partie  VI reconnaît les dangers inhé-
rents au fait de permettre l’accès aux futures com-
munications privées d’un nombre potentiel lement 
illimité de personnes pendant une longue période. 
Il s’agit là exactement des risques que soulève 
intrinsèquement la technique d’enquête utilisée en 
l’espèce. Une autorisation permettant à la police 
d’obtenir la communication prospective de futurs 
messages textes pendant une période de deux 
semaines, directement à partir du processus de 
communication employé par le fournisseur de ser-
vices, constitue précisément le genre de situa tions 
auxquelles la protection de la partie VI est censée 
s’appliquer. À mon avis, la technique d’enquête en 
cause est une «  interception de com munications 
privées » visée à la partie VI. 

[43]  La définition d’«  intercepter  » à l’art.  183 
appuie une interprétation des mots « intercepter une 
communication privée » qui englobe la technique 
d’enquête utilisée par la police en l’espèce. Cette 
définition inclut la simple prise de connaissance 
d’une communication. Elle n’exige pas qu’il soit 
pris connaissance de la communication elle-même; 
la prise de connaissance « de sa substance, son sens 
ou son objet » suffit. En outre, cette interprétation 
s’harmonise avec l’esprit et l’objet de la partie VI, 
laquelle est rédigée en termes larges de manière à 
régir et à encadrer une grande variété d’atteintes 
technologiques à la vie privée. Enfin, elle établit 
l’équilibre voulu entre l’atteinte grave à la vie privée 
qui résulte de la prise de connaissance clandes-
tine de communications privées, et l’évolution des 
besoins en matière d’application efficace de la loi. 

[44]  Les policiers ont joui d’un avantage con-
sidérable en recourant au mandat général. Ils 
n’avaient pas besoin d’une demande d’autorisation 
pré sentée par le procureur général; ils n’étaient 
pas tenus de démontrer que d’autres méthodes 
d’enquête avaient été utilisées sans succès; ils 
n’avaient pas l’obligation d’aviser les personnes 
ciblées; ils n’avaient pas à préciser l’identité des 
autres personnes dont les communications privées 
risquaient d’être regardées au cours de l’enquête. 

[45]  Le mandat général décerné en l’espèce 
visait à permettre une technique d’enquête déjà 

[42]  Part VI recognizes the dangers inherent 
in permitting access to the future private com-
munications of a potentially unlimited number of 
people over a lengthy period of time. Those are the 
very risks inherent in the investigative technique 
in this case. An authorization that permits police 
to obtain the prospective production of future text 
messages over a two-week period directly from 
the communications process used by the service 
provider is precisely what Part VI was intended to 
protect. In my view, the investigative technique in 
this case therefore qualifies as “intercepting private 
communications” under Part VI. 

[43]  An interpretation of “intercept a private 
communication” that includes the investigative 
technique used by police in this case finds support 
in the statutory definition of “intercept” in s. 183. 
The definition includes the simple acquisition of 
a communication. It does not require the acqui-
sition of the communication itself; rather, the 
acquisition of the “substance, meaning or purport” 
of the communication is sufficient. Moreover, this 
interpretation is harmonious with the scheme and 
objectives of Part VI, which is drafted broadly 
in order to regulate and control a wide variety 
of technological invasions of privacy. Finally, it 
strikes the appropriate balance between the serious 
invasion of privacy that results from the surrepti-
tious acquisition of private communications and the 
evolving needs of effective law enforcement. 

[44]  The police gained a substantial advantage 
by proceeding with a general warrant. They did 
not need the Attorney General’s request for an 
authorization; they did not need to show that other 
investigative procedures had been tried and failed; 
they did not need to provide any notice to the target 
individuals; and they did not need to identify which 
other individuals’ private communications may be 
acquired in the course of the search. 

[45]  The general warrant in this case purported to 
authorize an investigative technique contemplated 
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envisagée par la procédure d’autorisation d’écoute 
électronique prévue à la partie  VI, c’est-à-dire 
permettre à la police d’obtenir la production pros
pective de futures communications privées à 
partir d’un ordinateur exploité par un fournisseur 
de services dans le cadre de son processus de 
transmission. Comme la partie VI s’appliquait, le 
mandat général prévu à l’art. 487.01 ne pouvait être 
décerné. 

[46]  En conséquence, je suis d’avis d’accueillir le 
pourvoi et d’annuler le mandat général et l’ordon-
nance d’assistance connexe. 

Version française des motifs des juges Moldaver 
et Karakatsanis rendus par 

Le juge Moldaver — 

I. Introduction

[47]  Lorsqu’une technique d’enquête policière va 
à l’encontre de l’attente raisonnable d’une personne 
en matière de vie privée, il revient au législateur 
d’autoriser spécifiquement la technique. Il s’agit 
là de la règle générale. La disposition du Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch.  C-46, portant sur ce 
qu’on a appelé le « mandat général » fait exception 
à la règle et permet à la police de s’adresser au 
tribunal pour qu’il autorise une technique d’enquête 
proposée qui n’est pas expressément autorisée par 
la loi. Parmi les questions soulevées en l’espèce, à 
mon avis, la question décisive consiste à savoir si 
un mandat général peut être dûment décerné lorsque 
le fond d’une technique d’enquête, sinon sa forme 
précise, est déjà visé par une autre disposition légis-
lative en vigueur. 

[48]  J’ai eu l’occasion de lire les motifs de ma 
collègue la juge Abella et, bien que nous abordons 
la question différemment, je suis d’accord avec elle 
pour conclure que le mandat général en l’espèce 
est invalide. Les motifs de ma collègue s’attachent 
principalement à la définition d’«  intercepter  » 
qui figure à l’art. 183 du Code et à la question de 
savoir si la fouille en l’espèce était visée par cette 
définition pour l’application de la partie VI. Je ne 
crois pas qu’il soit nécessaire de répondre à ces 

by a wiretap authorization under Part VI, namely, it 
allowed the police to obtain prospective production 
of future private communications from a computer 
maintained by a service provider as part of its com-
munications process. Because Part VI applied, a 
general warrant under s. 487.01 was unavailable. 

[46]  Accordingly, I would allow the appeal and 
quash the general warrant and related assistance 
order. 

The reasons of Moldaver and Karakatsanis were 
delivered by

Moldaver j. — 

I. Introduction

[47]  Where a police investigative technique 
intrudes on an individual’s reasonable expectation 
of privacy, it falls to Parliament to provide for 
specific legislative authorization of the technique. 
That is the general rule. The so-called “general 
war rant” provision of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, operates as an exception to the rule, 
allowing the police to seek judicial authorization 
of a proposed investigative technique that is not 
specifically authorized by statute. Although sev-
eral issues have been raised in this appeal, the 
dispositive one, in my view, is whether a general 
warrant may properly issue where the substance of 
an investigative technique, if not its precise form, is 
addressed by an existing legislative provision.

[48]  I have had the benefit of reading the rea-
sons of my colleague Abella J. and, although we 
approach the matter differently, I share her con-
clusion that the general warrant in this case is 
invalid. My colleague’s reasons focus on the 
definition of “intercept” in s. 183 of the Code and 
whether the search in this case fell within that 
definition for purposes of Part VI. I do not think it 
necessary to answer those questions because in my 
view the result in this case is driven by the failure of 
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questions parce que, à mon sens, l’issue de l’espèce 
repose sur le défaut des autorités d’établir l’une des 
conditions d’autorisation nécessaires à l’obtention 
d’un mandat général.

[49]  Au vu des faits de l’espèce, si l’on se détache 
de la forme et qu’on examine sur le fond la fouille 
que la police désirait effectuer, on se retrouve avec 
ce qui équivaut à une interception au sens de la 
partie VI. À ce titre, la police aurait pu — et aurait 
dû, comme je vais l’expliquer — demander une 
auto risation sous le régime de la partie VI, ce qui 
empêche la délivrance d’un mandat général. Par 
conséquent, je suis d’avis, comme ma collègue la 
juge Abella, d’accueillir le pourvoi et d’annuler le 
mandat général ainsi que l’ordonnance d’assistance 
connexe.

II. Aperçu des questions soulevées dans le présent 
pourvoi

[50]  Les arguments principaux des parties au 
pourvoi ont trait à la question de savoir si la tech-
nique d’enquête autorisée par le mandat général 
entre dans la définition d’« intercepter » à l’art. 183 
du Code. Les parties conviennent que s’il y a eu 
interception en l’espèce, le mandat général ne pou-
vait être décerné, faute de respecter la condition, 
prévue à l’al.  487.01(1)c) du Code, qu’il n’y ait 
« aucune disposition » qui prévoie le mandat. Bien 
entendu, elles divergent d’opinion sur la question de 
savoir si cette technique constitue une interception.

[51]  Ma collègue la juge Abella et moi sommes 
d’avis que le ministère public n’a droit d’obtenir un 
mandat général que s’il est à même de démontrer 
qu’« aucune disposition » n’autorise le recours à la 
technique, ou à un procédé équivalent en substance 
à la technique, proposée par la police dans une 
affaire donnée. Nous partageons également le même 
avis sur l’issue de l’espèce, mais nous divergeons 
d’opinion sur la manière d’y parvenir. 

[52]  Ma collègue estime que la technique 
d’enquête en l’espèce constituait une interception 
au sens de l’art. 183; elle est donc d’avis de décla-
rer invalide le mandat général. Je préfère plutôt 
trancher la présente affaire en partant du principe 

the authorities to establish one of the prerequisites 
needed to obtain a general warrant.

[49]  On the facts of this case, when one cuts 
through form and looks at the substance of the 
search that the police sought to conduct, what we 
are left with is the equivalent of a Part VI intercept. 
As such, the police could and, for reasons I will 
explain, should have sought an authorization under 
Part VI, which thereby precludes the issuance of 
a general warrant. I would accordingly join my 
colleague Abella J. in allowing the appeal and 
quashing the general warrant, as well as the related 
assistance order.

II. Overview of Issues on Appeal

[50]  The parties in this appeal framed their prin-
cipal arguments around the question of whether the 
investigative technique authorized by the general 
warrant falls within the definition of “intercept” in 
s. 183 of the Code. The parties agree that if what 
occurred here was an intercept, the general warrant 
could not issue, as it would fail the “no other pro-
vision” requirement in s. 487.01(1)(c) of the Code. 
They, of course, disagree as to whether this tech-
nique was an intercept.

[51]  My colleague Abella J. and I agree that 
the Crown is entitled to a general warrant only 
where it can show that “no other provision” would 
provide for the technique, including a substantively 
equivalent technique, proposed by the police in a 
given case. We also agree on the result in this case. 
We part company, however, on the path to that 
result.

[52]  My colleague takes the position that the 
investigative technique here was an intercept within 
the meaning of s. 183, and would thereby hold 
the general warrant invalid. I prefer, instead, to 
resolve this case on the basis that the investigative 
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que la technique d’enquête qui nous occupe était 
équivalente, sur le plan du fond, à une interception 
et, à la lumière de cette conclusion, je suis également 
d’avis de déclarer invalide le mandat général. 

[53]  J’emprunte une voie différente parce que 
j’hésite à me servir de la présente affaire pour 
ana lyser ce qui constitue une interception pour 
l’application de la partie  VI. En envisageant la 
ques tion comme je le fais, je suis conscient de la 
nécessité d’écarter les menaces que présente l’ère 
numérique pour la vie privée. Adapter des lois 
édic tées dans les années 1970 à un univers de télé-
phones intelligents et de réseaux sociaux est une 
tâche difficile et profondément importante. Mais 
il ne m’apparaît pas nécessaire de déterminer si 
ce qui s’est produit en l’espèce était ou non une 
interception à proprement parler parce qu’il existe 
un motif de décision plus restreint qui nous met à 
l’abri des conséquences imprévues et incalculables 
dans ce domaine complexe du droit. 

III. Analyse

A. La disposition relative au mandat général

[54]  En 1993, le législateur a édicté la disposition 
relative au mandat général ainsi que plusieurs 
nouveaux pouvoirs en matière de fouille et de per-
quisition en réponse à une série de décisions de 
notre Cour concernant la surveillance électronique. 
L’article  487.01 a été adopté précisément pour 
répondre à l’arrêt R. c. Wong, [1990] 3 R.C.S. 36. 
Dans cet arrêt, la Cour a conclu que la surveillance 
vidéo par la police d’activités qui se déroulent dans 
une chambre d’hôtel va à l’encontre de l’attente 
raisonnable d’une personne en matière de vie pri-
vée et nécessite ainsi une autorisation judiciaire 
préalable conformément à une disposition législative 
valide. La réponse du législateur, qui a pris la forme 
de l’art. 487.01, allait au-delà de l’autorisation de la 
surveillance vidéo. La disposition prévoit en partie 
ce qui suit :

 487.01 (1) [Dénonciation pour mandat général] Un 
juge de la cour provinciale, un juge de la cour supérieure 
de juridiction criminelle ou un juge au sens de l’arti-
cle 552 peut décerner un mandat par écrit autorisant 

technique here was substantively equivalent to an 
intercept and, in light of that conclusion, would 
hold the general warrant invalid.

[53]  I choose a different path because I am re-
luctant to use this case as a vehicle to undertake 
an analysis of what constitutes an intercept for 
purposes of Part VI. In approaching the matter as I 
have, I am not unmindful of the need to address the 
risks to privacy posed by the digital age. The task 
of adapting laws that were a product of the 1970s 
to a world of smartphones and social networks 
is a challenging and profoundly important one. 
But the resolution of whether what occurred here 
was or was not, strictly speaking, an intercept is 
unnecessary, in my view, because there is a narrower 
basis for decision that guards against unforeseen 
and potentially far-reaching consequences in this 
complex area of the law. 

III. Analysis

A. The General Warrant Provision

[54]  Parliament enacted the general warrant pro-
vision in 1993 together with several new search 
powers as part of its response to a series of de-
cisions of this Court concerning electronic sur-
veillance. Section 487.01 was a specific response 
to R. v. Wong, [1990] 3 S.C.R. 36. That decision 
held that police video monitoring of activities in a 
hotel room intruded on an individual’s reasonable 
expectation of privacy and thus required prior 
judicial authorization pursuant to a valid legislative 
provision. Parliament’s response, in the form of 
s. 487.01, went beyond the authorization of video 
monitoring. The provision states in relevant part:

 487.01 (1) [Information for general warrant] A 
provincial court judge, a judge of a superior court of 
criminal jurisdiction or a judge as defined in section 552 
may issue a warrant in writing authorizing a peace officer 
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un agent de la paix, sous réserve du présent article, à 
utiliser un dispositif ou une technique ou une méthode 
d’enquête, ou à accomplir tout acte qui y est mentionné, 
qui constituerait sans cette autorisation une fouille, 
une perquisition ou une saisie abusive à l’égard d’une 
personne ou d’un bien :

 a) si le juge est convaincu, à la suite d’une dénon-
ciation par écrit faite sous serment, qu’il existe des 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction à 
la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été ou 
sera commise et que des renseignements relatifs à 
l’infraction seront obtenus grâce à une telle utilisation 
ou à l’accomplissement d’un tel acte;

 b) s’il est convaincu que la délivrance du mandat 
servirait au mieux l’administration de la justice;

 c) s’il n’y a aucune disposition dans la présente loi 
ou toute autre loi fédérale qui prévoie un mandat, une 
autorisation ou une ordonnance permettant une telle 
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte.

 (2) [Limite] Le paragraphe (1) n’a pas pour effet de 
permettre de porter atteinte à l’intégrité physique d’une 
personne.

 (3) [Fouilles, perquisitions ou saisies raisonnables] 
Le mandat doit énoncer les modalités que le juge estime 
opportunes pour que la fouille, la perquisition ou la saisie 
soit raisonnable dans les circonstances.

[55]  La portée du mandat général — soit l’auto-
risation judiciaire d’«  utiliser un dispositif ou 
une technique ou une méthode d’enquête  » ou 
d’«  accom plir tout acte  » qui constituerait sans 
cette autorisation une fouille, une perquisition ou 
une saisie abusive — est restreinte par de nom-
breuses conditions préalables à sa délivrance et par 
des modalités d’exécution. La principale de ces 
conditions, et celle qui, à mon sens, est au cœur du 
présent pourvoi, est celle, prévue à l’al. 487.01(1)c), 
qu’il n’y ait « aucune disposition dans la présente 
loi ou toute autre loi fédérale qui prévoie un mandat, 
une autorisation ou une ordonnance permettant 
une telle utilisation ou l’accomplissement d’un tel 
acte ».

[56]  La condition qu’il n’y ait «  aucune dis-
position » autorisant la fouille ou la perquisition 

to, subject to this section, use any device or investigative 
technique or procedure or do any thing described in 
the warrant that would, if not authorized, constitute an 
unreasonable search or seizure in respect of a person or a 
person’s property if

 (a) the judge is satisfied by information on oath in 
writing that there are reasonable grounds to believe 
that an offence against this or any other Act of 
Parliament has been or will be committed and that 
information concerning the offence will be obtained 
through the use of the technique, procedure or device 
or the doing of the thing;

 (b) the judge is satisfied that it is in the best interests 
of the administration of justice to issue the warrant; 
and

 (c) there is no other provision in this or any other 
Act of Parliament that would provide for a warrant, 
authorization or order permitting the technique, 
procedure or device to be used or the thing to be done.

 (2) [Limitation] Nothing in subsection (1) shall be 
construed as to permit interference with the bodily 
integrity of any person.

 (3) [Search or seizure to be reasonable] A warrant 
issued under subsection (1) shall contain such terms and 
conditions as the judge considers advisable to ensure 
that any search or seizure authorized by the warrant is 
reasonable in the circumstances.

[55]  The breadth of the general warrant — judi-
cial sanction to “use any device or investigative 
technique or procedure or do any thing” that if 
not authorized would constitute an unreasonable 
search or seizure — is kept in check by several pre-
requisites to its availability and conditions on its 
operation. Chief among them and what, in my view, 
lies at the heart of this appeal is the requirement in  
s. 487.01(1)(c) that “there is no other provision 
in this or any other Act of Parliament that would 
provide for a warrant, authorization or order per-
mitting the technique, procedure or device to be 
used or the thing to be done”.

[56]  The requirement that there be “no other 
provision” that would provide for the search  
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fait en sorte que le mandat général est utilisé avec 
modération et de façon limitée. Cette condition 
permet d’éviter que le mandat général ne devienne 
[TRAdUCTION] «  un moyen détourné de recourir 
facilement à d’autres techniques dont les condi  tions 
préalables à l’autorisation sont plus exigeantes » : 
S. C. Hutchison et autres, Search and Seizure Law 
in Canada (feuilles mobiles), p. 16-40.3. Sans vou-
loir prêter à la police des intentions mal veil lantes, 
j’estime que c’est ce qui s’est produit en l’espèce. 

B. Le mandat général en l’espèce

[57]  Dans un cas typique où la Société TELUS 
Communications (« Telus »), le fournisseur de ser -
vices de télécommunications en l’espèce, reçoit  
signification d’une autorisation visée par la par-
tie VI, elle installe un appareil qui copie auto ma-
ti quement toutes les activités qui concernent le 
numéro de téléphone indiqué, y compris tous les 
messages textes, et transmet automatiquement ces 
données au service des télécommunications de 
la police. Le ministère public ne conteste pas que 
l’acquisition de cette façon de messages textes 
d’une personne constitue une interception au sens 
de la partie VI; il est admis également qu’un mes-
sage texte peut constituer une «  communication 
privée » au sens de la partie VI. 

[58]  Comme pratique d’entreprise, toutefois, 
Telus conserve systématiquement pendant au  
moins 30  jours dans ses bases de données une 
copie des messages textes envoyés et reçus par  
ses abonnés. Bien que Telus soit la seule, parmi 
les principaux fournisseurs de services de télé-
communications, à faire de telles copies, elle a 
légalement le droit de le faire conformément à 
l’exception prévue au par.  184(2) du Code. La 
société affirme qu’elle intercepte les messages de 
ses abonnés de cette façon pour aider à résoudre  
les problèmes techniques de ses clients.

[59]  Le fait que Telus conserve les messages tex-
tes de ses abonnés de cette façon est important — il 
constitue en fait le fondement du présent pourvoi —  
parce qu’il crée une ressource d’enquête pour les 
autorités. Comme l’a affirmé le sergent-détective 

en sures that the general warrant is used sparingly 
as a warrant of limited resort. It guards against the 
general warrant becoming “an easy back door for 
other techniques that have more demanding pre-
authorization requirements”: S. C. Hutchison et al., 
Search and Seizure Law in Canada (loose-leaf), at 
p. 16-40.3. Without ascribing any improper motive 
to the police, that, I believe, is what occurred in this 
case.

B. The General Warrant in This Case

[57]  In a typical scenario where TELUS Com-
munications Company (“Telus”), the tele com-
munications service provider here, is served with 
an authorization under Part VI, the company installs 
a device that automatically copies all activity for 
the identified phone number, including all text 
messages, and automatically delivers such data to 
a police “wire room”. The Crown does not dispute 
that the acquisition of an individual’s text messages 
in this manner constitutes a Part VI intercept, nor is 
there any dispute that a text message can constitute 
a “private communication” within the meaning of 
Part VI. 

[58]  As a matter of corporate practice, however, 
Telus routinely stores a copy of a subscriber’s in-
coming and outgoing text messages on its data-
bases for at least 30 days. Though Telus is unique 
among major telecommunications service providers 
in making such copies, it is legally entitled to do so 
pursuant to an exception in s. 184(2) of the Code. 
The company says it intercepts its subscribers’ 
messages in this manner to aid in troubleshooting 
customer problems.

[59]  The fact that Telus stores its subscribers’ text 
messages in this manner is significant — indeed, it 
is the reason this appeal exists — because it creates 
an investigative resource for the authorities. As 
Det. Sgt. Prosser of the Ontario Provincial Police 
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Prosser de la Police provinciale de l’Ontario dans  
son affidavit déposé à la Cour, la pratique de Telus  
[TRAdUCTION] « permet aux enquêteurs d’accéder 
au contenu de ces messages par un autre moyen »  
(d.a., p. 115). Au moyen de mandats de perquisition 
ordinaires (art. 487) ou d’ordonnances de com mu-
nication (art. 487.012), la police a déjà obtenu copie 
de messages conservés dans la base de données de 
Telus.

[60]  En somme, avant la présente affaire, toutes 
les fouilles policières qui exigeaient les copies de 
messages textes d’abonnés de Telus étaient auto-
risées, à quelques exceptions près, soit sous le 
régime de la partie VI, soit par un mandat de per-
quisition ou une ordonnance de communication. 
Dans son mémoire, le ministère public résume 
la question  : à l’égard des abonnés de Telus, la 
police demande généralement [TRAdUCTION] « des 
mandats de perquisition ou des ordonnances de 
communication (relativement aux messages exis-
tants) ou des autorisations d’écoute électronique 
(relativement aux messages futurs) » (m.i., par. 10 
(je souligne)). 

[61]  Le mandat général en l’espèce représente 
donc une troisième possibilité. Sur le plan de la 
forme, il ressemble à une ordonnance de com mu-
nication, car il permet à la police d’avoir accès aux 
messages textes déjà conservés dans la base de 
données de Telus. Sur le plan du fond, il ressemble 
plutôt à l’autorisation visée par la partie VI, car il 
permet prospectivement à la police d’accéder à des 
communications privées futures de façon continue 
pendant une période prolongée.

[62]  Le caractère hybride inhérent au mandat 
général en l’espèce fait ressortir la nécessité, pour 
le juge, de déterminer si la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition » est respectée pour examiner 
au fond la technique d’enquête policière, et non 
simplement ses formalités. Mais ce n’est pas ce qui 
s’est produit en l’espèce.

C. Le mandat général atil été valablement décerné?

[63]  Le juge siégeant en révision a examiné la 
jurisprudence de la Cour d’appel de l’Ontario. Dans 

said in his affidavit filed with this Court, Telus’s 
practice “provides investigators with another option 
by which to access the content of these messages” 
(A.R., at p. 115). Relying on conventional search 
warrants (s. 487) or production orders (s. 487.012), 
the police have obtained copies of the messages 
stored in Telus’s databases. 

[60]  In sum, prior to this case, with only a handful 
of exceptions, all police searches that sought copies 
of Telus subscribers’ text messages were authorized 
either under Part VI or by a conventional search 
warrant or production order. The Crown in its fac-
tum puts the matter succinctly: police practice with 
respect to Telus subscribers has been to seek either 
“search warrants or production orders (for historic 
messages) or wiretap authorizations (for future 
messages)” (R.F., at para. 10 (emphasis added)). 

[61]  The general warrant in this case thus rep-
resents a third option. In form, it resembles a pro-
duction order because it authorizes police access to 
text messages already stored in Telus’s database. 
And yet, in substance, it resembles a Part VI 
authorization, because it prospectively authorizes 
police access to future private communications on 
a continual basis over a sustained period of time. 

[62]  The inherent hybridity of the general warrant 
in this case underscores the need for an inquiry into 
whether the “no other provision” test is satisfied 
to assess the substance of the police investigative 
technique, not merely its formal trappings. But that 
is not what happened here.

C. Was the General Warrant Validly Issued?

[63]  The reviewing judge looked to binding 
authority from the Ontario Court of Appeal for 
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R. c. Ha, 2009 ONCA 340, 96 O.R. (3d) 751, le 
juge MacPherson a indiqué ce qui suit :

[TRAdUCTION] L’analyse relative à l’al. 487.01(1)c) ne 
porte pas sur l’existence d’autres techniques d’enquête 
qui pourraient répondre aux besoins ou aux objectifs 
d’enquête de la police; elle porte plutôt sur la technique 
ou méthode d’enquête particulière que la police cherche 
à utiliser et sur la possibilité que cette utilisation puisse 
être autorisée par une autre disposition du Code ou d’une 
autre loi fédérale. [Je souligne; par. 43.]

[64]  S’appuyant sur l’arrêt Ha, le juge siégeant 
en révision a conclu qu’aucune disposition, dans le 
Code ou dans une autre loi, n’autoriserait la tech-
nique d’enquête utilisée en l’espèce — à savoir la  
[TRAdUCTION] «  communication quotidienne de 
mes sages textes futurs » (2011 ONSC 1143, 105 
O.R. (3d) 411, par. 75). Bien que la police « aurait 
pu s’adresser à un juge de paix tous les jours durant 
les 14 jours couverts par le mandat général et obtenir 
les mêmes enregistrements au moyen d’un mandat 
ordinaire », le mandat général pouvait être décerné 
précisément parce qu’il autorisait entièrement, à 
lui seul, la fouille que le législateur n’avait pas par 
ailleurs prévue (par. 70)1.

[65]  À mon humble avis, l’analyse est incomplète. 
Il va de soi que la police aurait pu demander une 
autorisation visée à la partie VI et atteindre ainsi 
l’objectif de son enquête. L’avocat du ministère 
public l’a d’ailleurs admis à l’audition du présent 
pourvoi :

[TRAdUCTION] Je ne suis pas certain s’ils ont bien 
réfléchi en fin de compte à la question parce que si ce 
que la police fait constitue une interception au sens de 
la partie  VI, elle pourrait probablement s’adresser de 
nouveau au juge qui a décerné le mandat, soit un juge 
de la Cour supérieure, et lui demander une autorisation 
visée à la partie VI. [Je souligne; transcription, p. 81.]

Au vu du dossier dont dispose la Cour, la police  
n’a pas expliqué pourquoi elle n’aurait pas pu 

1 La validité d’une série d’ordonnances de communication quoti-
diennes (ou plus fréquentes) n’a pas été contestée par les parties. Il 
n’est pas non plus nécessaire d’examiner cette question pour tran-
cher le présent pourvoi. Par conséquent, je ne déterminerai pas si la  
Constitution ou une loi empêche la police de solliciter des 
ordonnances de cette nature.

guidance. In R. v. Ha, 2009 ONCA 340, 96 O.R. 
(3d) 751, MacPherson J.A. observed:

The focus in the s. 487.01(1)(c) analysis is not on 
whether there are other investigative techniques that 
might accomplish the purported investigative purposes or 
goals of the police; rather, the focus is on the particular 
investigative technique or procedure that the police seek 
to utilize and whether it can properly be authorized by 
another provision in the Code or any other federal statute. 
[Emphasis added; para. 43.]

[64]  On the strength of Ha, the reviewing judge 
concluded that there was no other provision in the 
Code or any other statute that would authorize the 
investigative technique in this case — namely the 
“prospective and daily production of text messages” 
(2011 ONSC 1143, 105 O.R. (3d) 411, at para. 75). 
Though the police “could have gone to a justice 
of the peace every day for the 14 days covered by 
the General Warrant and obtained the same records 
using conventional warrants”, the general warrant 
could issue precisely because it provided a single, 
comprehensive authorization for the search that was 
otherwise unanticipated by Parliament (para. 70).1 

[65]  The analysis is, in my respectful view, in-
complete. It is self-evident that the police could 
have sought a Part VI authorization and achieved 
their investigative objective. Crown counsel rec-
ognized this during the hearing of this appeal:

I’m not sure that they really thought this through at 
the end of the day because if what the police are doing 
here is Part VI, well, you know, presumably, the police 
could go back to the issuing justice who was a Superior 
Court judge and say: Okay. Just issue this as a Part VI 
authorization. [Emphasis added; transcript, at p. 81.]

On the record before us, the police have offered no 
explanation as to why they could not have sought 

1 The validity of a series of daily (or more frequent) production 
orders was not argued by the parties, nor is addressing that issue 
necessary to resolve this appeal. Accordingly, I would not decide 
whether there exists any statutory or constitutional bar to the  
police seeking such orders.
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deman der une autorisation visée par la partie VI. 
Nous savons que, n’eût été la pratique de Telus de 
con server systématiquement les messages de ses 
abon nés, la police n’aurait pas eu d’autres choix 
que d’obtenir une telle autorisation puisqu’elle 
deman dait l’autorisation prospective d’obte nir  
la communication quotidienne de mes  sages textes  
futurs. En effet, c’est ce qu’elle fait — apparem-
ment sans problème — avec les autres principaux 
fournisseurs de services de télé com munications, 
comme Rogers et Bell, qui ne con servent pas les 
messages textes comme le fait Telus.

[66]  Quoi qu’il en soit, il reste à déterminer si,  
selon la loi, la police aurait dû demander une telle 
autorisation. À l’audience du présent pourvoi, 
l’avo cat du ministère public a affirmé que l’arrêt 
Ha répond irréfutablement à la question par la 
négative :

 [TRAdUCTION] . . . comme l’a indiqué la Cour d’appel 
de l’Ontario dans l’arrêt Ha, le critère à appliquer pour 
déterminer si un mandat général peut être décerné porte 
principalement sur la nature de la technique d’enquête en 
question, et non sur la nature de l’objectif de l’enquête. 

 La fouille de la base de données de Telus visant à 
obtenir des enregistrements futurs est une technique 
qui est complètement distincte de la saisie d’une 
télécommunication. C’est-à-dire que du point de vue de 
la mécanique [. . .] les policiers ne faisaient pas la même 
chose. [. . . ] [I]l s’agissait d’un processus complètement 
différent. [Je souligne; transcription, p. 94-95.]

[67]  En toute déférence, je ne saurais être 
d’accord. Interpréter l’arrêt Ha de cette façon 
revien  drait à fermer les yeux sur le fond de la 
fouille — et sur le bon sens. Ce que la police a  
fait en l’espèce — obtenir l’autorisation pros pec tive 
de se faire transmettre des communications privées 
futures de façon continue, sinon constante, pendant 
une période prolongée — équivalait au fond à ce 
qu’elle aurait fait conformément à une autorisa tion 
visée à la partie VI. Cette transmission équivalait 
donc, à tout le moins, à une interception.

[68]  J’accepte la prétention du ministère public 
selon laquelle, sur le plan de la forme, les évé-
nements survenus en l’espèce diffèrent de ce qui se 
produirait conformément à une autorisation visée à 

a Part VI authorization. We do know that but for 
Telus’s practice of routinely storing subscribers’ 
messages, the police would have had no option other 
than to obtain such an authorization since what they 
were seeking was prospective authorization for the 
daily production of future text messages. Indeed, 
that is what they do — ostensibly without any 
trouble — with the other major telecommunications 
ser vice providers, such as Rogers and Bell, who do 
not store text messages as Telus does. 

[66]  Nonetheless, the question remains whether 
the law requires that the police should have sought 
such an authorization. At the hearing of this appeal, 
Crown counsel argued that Ha conclusively resolves 
the issue in the negative:

 . . . as the Ontario Court of Appeal pointed out in 
Ha, the test for determining whether a general warrant 
can be issued focuses on the nature of the investigative 
technique in question, not the nature of the investigative 
objective. 

 The search of the Telus database for future records 
is a technique that’s quite distinct from the seizure of a 
tele communication. I mean, mechanically . . . the police 
were doing different things. . . . [I]t was a completely dif-
ferent process. [Emphasis added; transcript, at pp. 94-95.]

[67]  With respect, I cannot agree. To adopt Ha 
in this way is to turn a blind eye to the substance 
of the search — and to common sense. What the 
police did in this case — securing prospective 
authorization for the delivery of future private com-
munications on a continual, if not continuous, basis 
over a sustained period of time — was substantively 
equivalent to what they would have done pursuant to 
a Part VI authorization. It was thus, at a minimum, 
tantamount to an intercept. 

[68]  I accept the Crown’s contention that, as a 
technical matter, what occurred here was different 
from what would occur pursuant to a Part VI au-
thorization. I do not accept, however, that that fact 
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la partie VI. Toutefois, je n’accepte pas que ce fait 
soit déterminant eu égard aux intérêts identiques 
en matière de vie privée. Abstraction faite du délai 
de 24 heures, les techniques d’enquête étaient les 
mêmes. Si l’on accepte la logique du ministère 
public, un mandat général aurait été décerné si 
le délai avait été de 24 minutes ou, d’ailleurs, de 
24 secondes2. Établir une distinction entre ce qui  
a été autorisé en l’espèce et une interception au  
sens de la partie VI sur le fondement d’une telle 
théo rie revient à établir «  une distinction artifi-
cielle et irréaliste » : Lyons c. La Reine, [1984] 2 
R.C.S. 633, p. 643.

[69]  Par conséquent, il convient d’établir une 
dis tinction entre les faits de l’espèce et ceux de 
l’arrêt Ha. Tant l’arrêt Ha que l’arrêt R. c. Brand, 
2008 BCCA 94, 229 C.C.C. (3d) 443 (sub nom. 
R. c. Ford), l’autre arrêt d’une cour d’appel qui 
inter prète l’art.  487.01, concernent des tentatives 
infructueuses par la personne visée par la fouille 
d’invalider un mandat général au motif que la  
police aurait pu demander plusieurs mandats ordi-
naires. Dans l’arrêt Ha, la police enquêtait sur un 
présumé laboratoire de fabrication de drogues. Elle  
a demandé l’autorisation de pénétrer clandes-
ti nement dans la propriété en tout temps dans 
une période de deux mois et d’y mener une vaste  
gamme d’activités de collecte d’éléments de preuve,  
notamment de prendre des photos, des échan til lons 
de produits chimiques et de prélever des empreintes 
digitales sur des objets. De même, dans l’arrêt 
Brand, la police enquêtait sur d’importantes activi-
tés liées à la culture de marijuana et avait besoin 
de pénétrer secrètement dans diverses pro priétés  

2 Il n’est ni prudent ni nécessaire d’établir précisément en l’espèce 
à quel moment le délai modifierait la technique de la fouille 
sur le fond de façon à ce qu’un mandat général soit acceptable. 
Quel que soit le délai, l’intervalle de 24 heures en l’espèce était  
insuf fisant. Dans la mesure où une affaire ultérieure présente une 
incer titude, elle doit être dissipée conformément à l’interprétation 
de l’al. 487.01(1)c) formulée en l’espèce. Je relève en outre que 
mon collègue le juge Cromwell insiste beaucoup sur le fait que 
«  la réception de certains messages qui devaient être remis à  
la police pouvait être décalée de 72 heures, non de 24 heures » 
(par. 183). Avec égards, je ne comprends pas pourquoi il insiste 
sur ce fait. Même à supposer qu’un délai de 72  heures dif fère 
d’une interception sur le plan du fond, il ne s’ensuit pas pour 
autant que l’autorisation intégrale doive être maintenue en vigueur  
parce qu’un élément d’une autorisation par ailleurs illégale est 
valide.

is determinative in light of the identical privacy 
interests at stake. But for the 24-hour time delay, 
the investigative techniques were the same. Indeed, 
if the Crown’s logic is to be accepted, a general 
war rant could still issue had the delay been 24 min-
utes or, for that matter, 24 seconds.2 To draw a line 
between what was authorized here and a Part VI 
intercept on the basis of such a theory is to draw “an 
artificial and unrealistic distinction”: Lyons v. The 
Queen, [1984] 2 S.C.R. 633, at p. 643.

[69]  As a result, the facts of the case at hand are 
distinguishable from Ha. Both Ha and R. v. Brand, 
2008 BCCA 94, 229 C.C.C. (3d) 443 (sub nom. R. 
v. Ford), the other appellate authority interpreting 
s. 487.01, concerned unsuccessful attempts by the 
target of a search to invalidate a general warrant on 
the basis that the police could have sought multiple 
conventional warrants. In Ha, the police were in-
vestigating a suspected drug lab. They sought the 
flexibility to enter the property covertly at any 
time within a two-month period and to engage in a 
broad range of evidence gathering activities therein, 
including photographing, taking chemical samples, 
and fingerprinting items. Likewise, in Brand, the 
police were investigating a large marihuana grow 
operation and needed covert access to multiple 
properties in order to verify the presence of drugs 
without compromising other aspects of their inves-
tigation. Fundamentally, in each instance, the re-
quest for covert access and temporal flexibility 
made clear that the substance of the investigative 

2 It is neither prudent nor necessary to draw a bright line in this 
case as to when the period of delay would render the search 
technique substantively different such that a general warrant 
would be acceptable. Whatever that timeframe may be, the 24-
hour gap here fell short of the mark. To the extent that uncertainty 
arises in a future case, it must be resolved in keeping with the 
approach to s. 487.01(1)(c) articulated here. I also note that my 
colleague Cromwell J. makes much of the fact that “some of the 
messages that police were to receive would be delayed by 72 
hours, not 24” (para. 183). With respect, I find his emphasis on 
this fact puzzling. Even if one assumes that a 72-hour delay is 
substantively different from an intercept, it hardly follows that 
because one part of an otherwise offensive authorization is valid, 
the entire authorization should be spared.



[2013] 2 R.C.S. 39R.  c.  SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICATIONS    Le juge Moldaver

pour vérifier la présence de drogues sans com-
promettre d’autres aspects de son enquête. Fonda-
mentalement, dans chaque cas, la demande d’accès 
en secret et la souplesse des délais démon traient 
clairement que le fond des techniques d’enquête 
pour lesquelles une autorisation était demandée 
différait de ce qui pouvait être autorisé dans le cadre 
d’un mandat ordinaire.

[70]  Pour expliquer en quoi la fouille autorisée par 
le mandat général dans l’arrêt Ha était différente, 
sur le plan du fond, d’une fouille nécessitant plu-
sieurs mandats ordinaires, le juge  MacPherson a 
affirmé ce qui suit :

[TRAdUCTION] En l’espèce, la police a demandé l’auto-
risation d’effectuer un nombre illimité d’entrées et de 
fouilles clandestines dans une propriété privée sur une 
période de deux mois. À part l’art.  487.01 du Code, 
il n’y a « aucune disposition dans [.  .  .] toute autre loi 
fédérale  » qui pourrait potentiellement permettre à la 
police d’accomplir ces actes. [par. 43]

Les faits dont nous sommes saisis sont tout autres. 
Dans le cas qui nous occupe, la police cherchait à 
obtenir, comme l’a dit le juge siégeant en révision, 
l’autorisation pour [TRAdUCTION] « la technique ou 
la procédure d’enquête visant la communica tion 
prospective et quotidienne de messages textes  » 
(par. 75). Mais en réalité, il existe une disposition 
qui prévoit au fond cette technique. Il s’agit de la 
partie VI.

[71]  Pour souligner l’importance de regarder 
au-delà de la forme d’une technique d’enquête 
pour découvrir son fond véritable, il convient 
d’obser ver un autre point. Dans les arrêts Ha et 
Brand, si la police voulait obtenir des éléments 
de preuve, elle pouvait choisir entre une série de 
mandats ordinaires ou un mandat général. Si la 
police demandait un mandat général, il aurait fallu 
qu’elle respecte les conditions de l’art.  487.01, 
lesquelles sont délibérément plus strictes que 
celles relatives au mandat ordinaire. Par exemple, 
les conditions prévoyant qu’un mandat général ne 
peut être décerné que par un juge, et non par un 
juge de paix, et que sa délivrance doit servir au 
mieux l’administration de la justice visent à faire 
en sorte que le mandat général demeure un mandat 
d’arrière-garde auquel il faut limiter le recours.

techniques for which authorization was sought 
differed from what could be authorized under a 
conventional warrant. 

[70]  Explaining why the search sanctioned by 
the general warrant in Ha was thus substantively 
different from one involving multiple conventional 
warrants, MacPherson J.A. said:

In this case, the police sought to obtain authorization 
to conduct an unlimited number of covert entries and 
searches on private property over a two-month period. 
Except for s. 487.01 of the Code, there is “no other 
provision in . . . any other Act of Parliament” that could 
potentially accomplish this goal. [para. 43]

Those are not our facts. Here, the police sought, in 
the reviewing judge’s words, authorization for “the 
investigative technique or procedure of prospective 
and daily production of text messages” (para. 75). 
The simple fact is that there is a provision that sub-
stantively provides for this technique. It is known 
as Part VI. 

[71]  In emphasizing the importance of looking 
beyond the form of a search technique to uncover its 
true substance, a further point bears noting. In both 
Ha and Brand, if the police wanted the evidence, 
they had a choice between a series of conventional 
warrants or a general warrant. If the police sought 
a general warrant, they would have to meet the re-
quirements of s. 487.01 which are deliberately 
stricter than those for a conventional warrant. For 
example, the requirements that a general warrant 
can only be issued by a judge, not a justice of 
the peace, and that issuance must be in the best 
interests of justice themselves serve to ensure that 
the general warrant remains a rearguard warrant of 
limited resort.
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[72]  Autrement dit, les exigences plus strictes 
du mandat général dissuadent les autorités d’y 
recourir quotidiennement. Dans les arrêts Ha et 
Brand, où la seule autre solution consistait en une 
série de mandats ordinaires, le fait que la police a 
eu recours à un mandat général ne lui a pas per-
mis de se soustraire facilement aux exigences 
d’une autorisation législative plus stricte — le 
mandat général constituait l’autorisation législative 
plus stricte. Dans ces deux arrêts, il est donc plus 
difficile de voir comment les dispositions portant 
sur le mandat général auraient pu être utilisées 
abusivement.

[73]  En l’espèce, par contre, la police pouvait 
réellement choisir entre une autorisation visée à 
la partie VI et un mandat général3. Pour la police, 
les avantages étaient donc nettement différents de 
ceux dans l’arrêt Ha. Bien que le mandat général 
et les dispositions de la partie  VI exigent que le 
juge soit convaincu que l’ordonnance sert au mieux 
l’administration de la justice, la partie  VI à elle 
seule impose plusieurs autres exigences afin de 
protéger le droit au respect de la vie privée :

1. l’autorisation visée à la partie VI ne peut être 
obtenue que relativement à certaines infractions 
(art. 183);

2. seules les personnes désignées par le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile 
ou par le procureur général peuvent demander 
une autorisation visée à la partie VI (par. 185(1) 
et 186(6));

3. l’autorisation visée à la partie  VI peut être 
obtenue uniquement lorsque « d’autres métho-
des d’enquête ont été essayées et ont échoué, ou 

3 Le dossier en l’espèce porte à croire que tous les renseignements 
sollicités par la police auraient pu être obtenus conformément à 
une autorisation visée par la partie VI, à l’autorisation d’utiliser 
un enregistreur de numéro sur le fondement du par. 492.2(1) et à 
une ordonnance en vue d’obtenir un registre de téléphone fondée 
sur le par.  492.2(2). Devant notre Cour, aucune des parties ne 
s’est penchée sur ces deux dernières autorisations; les parties 
se sont plutôt attardées sur la question de savoir si l’essence du 
mandat — la communication de messages textes — constituait 
une interception.

[72]  In other words, by dint of its more stringent 
requirements, the general warrant contains a dis-
incentive to its everyday use. In Ha and Brand, 
where the only alternative was a series of con-
ventional warrants, reliance on a general warrant 
did not provide the police with an easy way out 
from the rigours of a more demanding legislative 
authorization — the general warrant was the more 
demanding legislative authorization. Thus, in these 
cases, it is harder to see how the general warrant 
provision might be misused.

[73]  In this case, by contrast, the police actually 
had a choice between a Part VI authorization and a 
general warrant.3 The incentives before the police 
were thus markedly different than they were in Ha. 
Though both the general warrant and the Part VI 
provisions require that the issuing judge be satis-
fied that the order is in the best interests of justice, 
Part VI alone imposes several further requirements 
in the interest of protecting the right to privacy:

1. An authorization under Part VI is available only 
for certain offences (s. 183).

2. Only individuals designated by the Minister 
of Public Safety and Emergency Preparedness 
or Attorney General may seek a Part VI au-
thorization (ss. 185(1) and 186(6)).

3. A Part VI authorization is available only where 
“other investigative procedures have been tried 
and have failed, other investigative procedures 

3 The record in this case suggests that the entirety of the information 
sought by the police could have been obtained pursuant to a 
Part VI authorization, a number recorder under s. 492.2(1), and 
an order to obtain telephone records under s. 492.2(2). Before 
this Court, none of the parties concentrated on the latter two 
authorizations; rather, they focused on whether the warrant’s core 
— the delivery of text messages — amounted to an intercept. 
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ont peu de chance de succès, ou que l’urgence 
de l’affaire est telle qu’il ne serait pas pratique 
de mener l’enquête relative à l’infraction en 
n’utilisant que les autres méthodes d’enquête » 
(al. 186(1)b));

4. l’autorisation visée à la partie  VI doit indi-
quer l’identité des personnes dont les com-
munications privées seront interceptées, le lieu 
où l’interception se fera et la façon dont on y 
procédera (al. 186(4)c));

5. le procureur général ou le ministre est tenu, 
dans un certain délai, d’aviser de l’autorisation 
la personne en cause (art. 196);

6. le ministre est tenu de présenter au Parlement un 
rapport annuel indiquant le nombre de deman-
des d’autorisation présentées sous le régime 
de la partie VI et les détails de ces demandes 
(art. 195).

[74]  Par conséquent, en l’espèce, le fait de s’en 
tenir uniquement au mécanisme de la fouille nous 
fait perdre de vue l’essentiel. Le mandat général 
doit être comparé à l’autorisation visée à la partie VI 
lorsque l’on analyse les avantages qu’il offre à la 
police. L’interprétation mécanique de la condi-
tion qu’il n’y ait « aucune disposition » ne saurait 
être retenue parce que, pour dire les choses sans 
détour, un mandat général peut s’avérer plus facile 
à obtenir qu’une autorisation visée à la partie VI. 
Pour cette raison, on peut difficilement repro cher  
à la police de demander un mandat général au lieu  
d’une autorisation visée à la partie VI. Elle avait 
peu à perdre (un retard dans la réception des don-
nées sollicitées, qui aurait probablement eu peu de  
conséquences) et beaucoup à gagner (aucune obli-
ga tion de s’acquitter du lourd fardeau que le légis-
la teur a choisi d’imposer sous le régime de la 
partie VI).

[75]  Les faits portent à croire que c’est préci-
sément ce qui s’est produit par suite du rejet de 
la contestation du mandat soulevée par Telus en 
l’espèce. Dans son affidavit, le sergent-détective 
Prosser affirme que la police demande des mandats 
généraux uniquement dans ces [TRAdUCTION] « rares  

are unlikely to succeed or the urgency of the mat-
ter is such that it would be impractical to carry 
out the investigation of the offence using only 
other investigative procedures” (s. 186(1)(b)). 

4. A Part VI authorization must state the iden-
tity of persons whose private communications 
will be intercepted, the place at which they are 
inter cepted, and the manner of the interception  
(s. 186(4)(c)). 

5. The Attorney General or Minister is required to 
provide notice to the target of the authorization 
within a certain timeframe (s. 196).

6. The Minister is required to make an annual 
re port to Parliament concerning the number 
of applications made for authorizations under  
Part VI and the details thereof (s. 195).

[74]  Consequently, in this case, a narrow focus on 
the mechanics of the search is to miss the forest for 
the trees. The general warrant must be analogized 
to a Part VI authorization if one is to appreciate the 
actual incentives before the police. A mechanistic 
interpretation of the “no other provision” require-
ment cannot hold because, put bluntly, a general 
warrant can prove easier to obtain than a Part VI 
authorization. For that reason, one can hardly fault 
the police for seeking a general warrant instead of a 
Part VI authorization. There was little to be lost (a 
delay in the receipt of the data sought, which may 
well have had little consequence) and much to be 
gained (no requirement to meet the onerous burdens 
Parliament has chosen to impose under Part VI).

[75]  The facts suggest that this is precisely what 
has happened as a consequence of Telus’s un-
successful challenge of the warrant in this case. 
The affidavit of Det. Sgt. Prosser states that the 
police seek general warrants only in those “rare 
cir  cumstances” requiring access to text messages 
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circonstances » qui nécessitent l’accès aux mes sages 
textes « dans un délai plus court » (d.a., p. 116). Et 
pourtant, bien que Telus ait obtenu seulement six 
mandats généraux avant 2010, l’avocat de la société 
a informé la Cour à l’audience que le nombre a 
depuis augmenté à [TRAdUCTION] « plusieurs cen-
taines  » depuis la décision de première instance 
(transcription, p. 42). 

[76]  La logique qui a mené à ce résultat prévisible 
annule en fait la mesure de protection exigeant qu’il 
n’y ait « aucune disposition » en invitant la police à 
différencier une technique d’enquête d’une certaine 
façon — de quelque façon que ce soit, même si la 
distinction est sans importance du point de vue du 
fond — afin d’éviter la rigidité d’une autorisation 
législative plus exigeante comme celle visée à la 
partie VI. Si la police doit choisir entre demander 
une autorisation sous le régime de la partie VI et 
procéder par un moyen moins exigeant, elle choi-
sira sans doute la dernière option — ce qui est 
com préhensible. Par conséquent, je suis d’avis 
qu’il faut renforcer le critère exigeant qu’il n’y ait 
« aucune disposition » afin qu’il puisse répondre à 
son objectif de veiller à ce que le mandat général 
ne devienne pas une façon d’éviter le recours aux 
autorisations de fouille qui comportent des con-
ditions plus exigeantes.

D. Résumé de la façon d’aborder la condition 
qu’il n’y ait « aucune disposition »

[77]  Le critère fondé sur l’al. 487.01(1)c) exige 
la prise en compte de la technique d’enquête que 
la police cherche à utiliser en fonction de son fond 
réel et non simplement de sa forme. La disposi tion 
doit être interprétée de façon à accorder à la police 
la souplesse envisagée par le législateur lorsqu’il 
a créé le mandat général, tout en empêchant son 
utilisation abusive. Comme le démontrent les faits 
de l’espèce, il est nécessaire de resserrer l’exa men  
judiciaire lorsque le législateur a prévu une auto -
risation pour une technique d’enquête qui corres-
pond, sur le plan du fond, à ce que la police cherche  
à obtenir, mais qui requiert des conditions préalables 
plus strictes.

“under a more immediate timeline” (A.R., at p. 116).  
And yet, though Telus received only six general 
warrants prior to 2010, counsel for the company 
informed us at the hearing of this appeal that the 
number has since grown to “several hundred” in 
light of the decision below (transcript, at p. 42). 

[76]  The logic that led to this predictable result 
effectively nullifies the “no other provision” 
safeguard by inviting the police to distinguish an 
investigative technique in some manner — any 
man  ner, even if substantively immaterial — so as 
to avoid the rigours of a more demanding legis  la-
tive au thorization such as Part VI. Faced with the  
choice of having to seek an authorization under  
Part VI and being able to proceed down a less 
demand ing path, it should be expected that the 
police will elect the latter — and understandably so. 
It follows, in my view, that the “no other provision” 
test must be given interpretive teeth if it is to serve 
its purpose of ensuring that general warrants do 
not become a means to avoid more onerous search 
authorizations. 

D. The Summary of the Approach to the “No Other 
Provision” Requirement

[77]  The test under s. 487.01(1)(c) must consider 
the investigative technique that the police seek to 
utilize with an eye to its actual substance and not 
merely its formal trappings. The provision must be 
interpreted so as to afford the police the flexibility 
Parliament contemplated in creating the general 
warrant, while safeguarding against its misuse. 
As the facts of this case illustrate, there is a need 
for heightened judicial scrutiny where Parliament 
has provided an authorization for an investigative 
technique that is substantively equivalent to what 
the police seek but requires more onerous pre-
conditions. 
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[78]  En concluant ainsi, je souligne qu’en créant 
le mandat général, le législateur n’a pas sup primé 
les autres autorisations de fouille du Code pour 
laisser aux juges le soin de concevoir les man dats 
généraux de façon ponctuelle comme ils l’enten-
dent. Par conséquent, les tribunaux doivent veiller 
à combler le vide législatif uniquement lors que 
le législateur n’a pas prévu une autorisa tion de 
fouille en particulier. Agir autrement éroderait 
le fondement qui encadre les rôles respectifs des 
tribunaux et du législateur dans notre système de 
justice criminelle lorsque les droits et libertés d’une 
personne sont en jeu.

[79]  Cela dit, je reconnais, comme je me dois de 
le faire, que cette approche accepte un certain degré 
d’incertitude en chargeant les juges d’examiner au 
fond les techniques d’enquête censément «  nou-
velles ». À mon avis, une interprétation qui demeure 
fidèle à l’objectif de la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition », prévue à l’al. 487.01(1)c),  
n’exige forcément pas moins. Toutefois, deux 
directives pratiques devraient servir à répondre aux 
questions qui peuvent être soulevées.

[80]  Premièrement, il importe pour la police de 
comprendre que le mandat général n’est pas un 
mandat d’application générale. Au contraire, il doit 
être utilisé avec modération, lorsque la techni que 
d’enquête que la police désire utiliser est réelle ment 
différente, sur le plan du fond, d’une technique 
d’enquête prévue par une disposition législative. En 
cas d’incertitude, la police ferait bien de pécher par 
excès de prudence. Elle doit savoir — avec certi-
tude — que le mandat général ne peut être utilisé 
pour contourner d’autres dispositions applicables 
en matière d’autorisation, mais qui comportent des 
conditions préalables plus exigeantes.

[81]  Deuxièmement, lorsque les juges sont 
saisis d’une demande en vue d’obtenir un mandat 
général et que la technique d’enquête, bien que 
non identique, s’apparente du point de vue du fond  
à une technique d’enquête prévue par une autre 
disposition pour laquelle des normes plus rigou-
reuses s’appliquent, ils devraient redoubler de pru-
dence. À tout le moins, les juges devraient examiner 
attentivement les documents présentés et s’assurer 

[78]  In so concluding, I note that in creating 
the general warrant, Parliament did not erase 
every other search authorization from the Code 
and leave it to judges to devise general warrants 
on an ad hoc basis as they deem fit. Courts must 
therefore be careful to fill a legislative lacuna only 
where Parliament has actually failed to anticipate 
a particular search authorization. To do other wise 
would chip away at the foundation that shapes the 
respective roles of the courts and Parliament in our 
system of criminal justice when individual rights 
and freedoms are at stake.

[79]  That said, I recognize, as I must, that this 
approach accepts a measure of uncertainty by 
tasking judges with the job of inquiring into the 
substance of purportedly “new” investigative 
tech niques. In my view, an interpretation that is 
faithful to the purpose of the “no other provision” 
requirement in s. 487.01(1)(c) necessarily demands 
as much. Two practical guidelines, however, should 
serve to mitigate concerns that may arise. 

[80]  First, it is important for the police to appre-
ciate that general warrants are not warrants of 
general application. On the contrary, they are to be 
used sparingly, when the investigative technique 
they wish to employ is truly different in substance 
from an investigative technique accounted for by 
another legislative provision. Where uncertainty 
exists, the police would do well to err on the side 
of caution. They must know — with certainty — 
that general warrants may not be used as a means to 
circumvent other authorization provisions that are 
available but contain more onerous preconditions.

[81]  Second, when judges are faced with an 
application for a general warrant where the inves-
tigative technique, though not identical, comes 
close in substance to an investigative technique 
covered by another provision for which more rigor-
ous standards apply, they should proceed with extra 
caution. At a minimum, judges should look closely 
at the material filed and satisfy themselves that the 
request for a general warrant is genuine and not 
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que la demande en vue d’obtenir un mandat général 
est authentique et ne constitue pas seulement un 
moyen de contourner les exigences d’une autre 
disposition en matière d’autorisation. Si un examen 
minutieux établit qu’une technique d’enquête pro-
posée, bien que similaire, est différente sur le plan 
du fond d’une technique existante — qui n’est pas 
simplement similaire du point de vue du fond, mais 
différente sur le plan de la forme — les juges peu-
vent accorder le mandat général, mais ils devraient 
tenir compte de l’obligation que leur impose le 
par. 487.01(3), c’est-à-dire qu’ils devraient fixer des 
modalités et conditions qui reflètent la nature du  
droit à la protection de la vie privée en jeu. Pour 
ce faire, ils peuvent s’inspirer des conditions que 
le législateur a choisi d’imposer à l’autorisation 
existante similaire sur le plan du fond. 

[82]  À la lumière de ces deux considérations, 
et malgré les préoccupations du juge Cromwell à 
propos de la certitude, sur lesquelles je reviendrai, 
si la police a procédé de bonne foi et le juge fait 
preuve de prudence, il est peu probable qu’un 
mandat général décerné dans de telles circonstances 
soit jugé entaché d’un vice au procès — et encore 
moins que la preuve obtenue conformément à ce 
mandat soit exclue sur le fondement du par. 24(2) 
de la Charte canadienne des droits et libertés.

E. La façon opposée de voir l’exigence qu’il n’y 
ait « aucune disposition »

[83]  J’ai eu l’occasion de lire les motifs du 
juge Cromwell, qui est d’avis que la condition qu’il 
n’y ait «  aucune disposition » a été respectée en 
l’espèce parce que la technique d’enquête ne cadre 
pas dans la définition d’une « interception » pour 
l’application de la partie VI. Par conséquent, il est 
d’avis de rejeter le pourvoi. En ce qui concerne 
la définition d’une interception, l’analyse de mon 
collègue repose sur la distinction entre l’interception 
d’une communication privée (art. 184) et la divul-
gation subséquente de la communication ainsi 
interceptée (art. 193). Comme je l’ai expliqué, je 
ne crois pas qu’il soit nécessaire de me pencher sur 
cette question dans le présent pourvoi et, pour cette 
raison, je ne ferai aucun commentaire sur cet aspect 
de ses motifs.

merely a device to escape the rigours of another 
authorization provision. Where careful scrutiny 
establishes that a proposed investigative technique, 
although similar, has substantive differences from 
an existing technique — not simply that it is similar 
in substance but different in form — judges may 
grant the general warrant, but they should be 
mindful of their obligation under s. 487.01(3) to 
impose terms and conditions that reflect the nature 
of the privacy interest at stake. In doing so, they 
may borrow as appropriate from the conditions 
that Parliament has chosen to impose on the 
substantively similar existing authorization. 

[82]  With these twin considerations in mind, and 
despite Justice Cromwell’s concerns about cer-
tainty, to which I shall turn momentarily, if the 
police proceed in good faith and the authorizing 
judge proceeds with caution, it is unlikely that a 
general warrant issued in such circumstances will 
be found to be defective at trial — and even less 
so that evidence obtained pursuant to it will be 
excluded under s. 24(2) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms.

E. The Competing Approach to the “No Other 
Provision” Requirement

[83]  I have had the opportunity to read the rea-
sons of Cromwell J., who is of the view that the 
“no other provision” test was satisfied in this case 
because the investigative technique does not meet 
the definition of “intercept” for purposes of Part VI. 
He would accordingly dismiss the appeal. Insofar 
as the definition of an intercept is concerned, my 
colleague’s analysis hinges on distinguishing 
between the interception of a private communica-
tion (s. 184) and the subsequent disclosure of such 
inter  cepted communications (s. 193). As I have 
explained, I do not find it necessary to reach that 
question in this appeal and, for that reason, do not 
comment on this aspect of his reasons.
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[84]  Toutefois, mon collègue conteste mon inter-
prétation de l’al. 487.01(1)c) et son application au 
cas qui nous occupe. Il ne fait aucun doute que mon 
collègue et moi avons une vision fondamentalement 
différente non seulement de la condition qu’il n’y 
ait « aucune disposition », mais aussi du rôle des 
mandats généraux de manière plus générale. Il a fait 
une analyse minutieuse qui mérite une réponse.

[85]  Le juge Cromwell affirme que l’al. 487.01 
(1)c) devrait être interprété littéralement et rejette 
l’appro che téléologique que j’ai adoptée, affirmant 
qu’elle « engendre [. . .] une incertitude inutile et 
détourne le juge de la question de la compatibilité 
de la tech nique visée par la demande d’autorisation 
avec le droit à la protection contre les fouilles, 
perquisitions et saisies abusives » (par. 171). Selon 
mon collègue, « la prévisibilité et la clarté du droit 
revêtent une importance particulière en matière 
d’autorisation judiciaire préalable de fouilles et de 
perquisitions » (par. 172). 

[86]  Le juge Cromwell conteste aussi mon inter-
prétation de l’al.  487.01(1)c) au motif qu’elle 
ajoute d’une manière inacceptable une « nécessité 
pour l’enquête » comme condition préalable sup-
plémentaire à la délivrance d’un mandat général —  
à savoir que, pour obtenir un mandat général, la 
police doit être en mesure de démontrer qu’elle ne 
peut atteindre son objectif d’enquête par aucun autre 
moyen. Mon collègue affirme que le législateur n’a 
pas jugé bon d’ajouter une telle exigence et qu’il est 
inadmissible pour la Cour de le faire.

[87]  Je propose de répondre à chacune des pré-
occupations du juge Cromwell.

[88]  Premièrement, pour des raisons qui devraient 
ressortir clairement de ce qui précède, je ne saurais 
accepter l’interprétation littérale que donne mon 
collègue à l’al. 487.01(1)c). À mon humble avis, 
une telle interprétation vide la disposition de tout 
sens et lui fait perdre pratiquement toute valeur. En 
1996, peu après l’introduction du mandat général, 
l’auteur d’un traité faisant autorité sur ce sujet a 
prédit ce qui suit :

[84]  My colleague does, however, take issue 
with my interpretation of s. 487.01(1)(c) and its 
application to the case at hand. It is clear that my 
colleague and I have fundamentally different under-
standings not only of the “no other provision” 
requirement, but of the proper role of general 
warrants more broadly. He has offered a careful 
analysis that warrants a response.

[85]  Justice Cromwell maintains that s. 487.01 
(1)(c) should be construed literally and he rejects 
the purposive approach I have taken, asserting that 
it “creates unnecessary uncertainty and distracts 
the issuing judge from the question of whether the 
technique sought to be authorized is inconsistent 
with the right to be free from un reasonable 
searches and seizures” (para. 171). According to 
my colleague, “predictability and clarity in the law 
are particularly important in the area of judicial pre-
authorization of searches” (para. 172). 

[86]  Justice Cromwell further challenges my 
construction of s. 487.01(1)(c) on the basis that it 
impermissibly adds “investigative necessity” as a 
further precondition to the issuance of a general 
warrant — that is, to obtain a general warrant, the 
police must be able to show that there are no other 
ways by which they can achieve their investigative 
objective. My colleague maintains that Parliament 
did not see fit to add such a requirement and it is 
impermissible for the Court to do so. 

[87]  I propose to address each of Justice 
Cromwell’s concerns.

[88]  First, for reasons that should be clear from 
the above, I cannot accept my colleague’s literal 
construction of s. 487.01(1)(c). With respect, such 
an interpretation strips the provision of any meaning 
and renders it all but valueless. Writing in 1996, 
soon after the general warrant was introduced, 
the authors of a leading treatise on this subject 
predicted:



46 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  TELUS COMMUNICATIONS CO.    Moldaver J.

[TRAdUCTION] Des quatre conditions préalables [au 
mandat général], la plus difficile pour les enquêteurs sera 
[la condition qu’il n’y ait « aucune disposition »], une 
nouvelle disposition visant à empêcher que ce pouvoir 
résiduel de décerner un mandat ne devienne un moyen 
détourné de recourir facilement à d’autres techniques 
dont les conditions préalables à l’autorisation sont plus 
strictes. [Je souligne; Hutchison et autres, p. 16-40.3.]

Toutefois, l’approche de mon collègue aurait pour 
effet de réduire cette disposition à un tigre de papier.

[89]  Selon l’interprétation littérale que mon col-
lègue donne à l’al.  487.01(1)c), pour respecter 
la condition qu’il n’y ait «  aucune disposition », 
il suf fit d’une déviation — si légère ou insigni-
fiante soit-elle — faisant en sorte qu’une technique 
d’enquête excède le cadre d’application d’une autre 
disposition en matière d’autorisation du Code ou 
d’une loi fédérale. Par conséquent, en l’espèce, si 
la police avait sollicité un mandat général obligeant 
Telus à fournir des copies de tous les messages 
textes conservés dans un délai de 24  secondes 
(au lieu de 24 heures), j’ai l’impression que mon 
collègue aurait conclu que la condition qu’il n’y 
ait « aucune disposition » avait été respectée. De 
même, selon l’interprétation de mon collègue, si la 
police avait sollicité un mandat général nécessitant 
l’interception simultanée des messages textes et un 
mandat autorisant le placement sous enregistreur 
de numéro, il semblerait que cela aussi aurait suffi 
pour respecter la condition qu’il n’y ait « aucune 
disposition ».

[90]  Si, selon le raisonnement de mon col-
lègue, le législateur avait vraiment voulu que la 
police puisse satisfaire à la condition qu’il n’y 
ait «  aucune disposition » en trouvant un moyen 
détourné — n’importe lequel — qui ferait en 
sorte que la technique d’enquête excéderait le 
cadre d’application d’une autorisation existante, il 
nous faut alors conclure que le législateur a choisi 
d’édicter une disposition absurde. Je ne saurais 
accepter une telle conclusion.

[91]  Qui plus est, l’importance que mon collègue 
accorde à la grande portée de la disposition pré-
voyant le mandat général — une portée que je 
reconnais d’emblée — confond les questions  

Of the four preconditions [to a general warrant] the most 
difficult for investigators will be [the “no other provision” 
requirement], a novel provision intended to prevent this 
residual warrant power from becoming an easy back 
door for other techniques that have more demanding pre-
authorization requirements. [Emphasis added; Hutchison 
et al., at p. 16-40.3.]

My colleague’s approach, however, would reduce 
that provision to a paper tiger.

[89]  On my colleague’s literal interpretation of 
s. 487.01(1)(c), any deviation — no matter how 
slight or insignificant — that takes an investigative 
technique outside the four corners of another 
authorization provision in the Code or an Act of 
Parliament is sufficient to satisfy the “no other 
provision” requirement. Thus, in this case, had the 
police sought a general warrant requiring Telus to 
provide copies of all stored text messages using a 
24-second delay (as opposed to a 24-hour delay), 
I gather that my colleague would hold that the 
“no other provision” requirement had been met. 
Likewise, on my colleague’s construction, had the 
police sought a general warrant requiring both the 
contemporaneous interception of text messages and 
a dial number recorder warrant, it would appear 
that this too would suffice to satisfy the “no other 
provision” requirement.

[90]  If, as my colleague reasons, Parliament truly 
intended that the police could satisfy the “no other 
provision” requirement by coming up with a hook 
— any hook — that would take the investigative 
technique outside the four corners of an existing 
authorization, then we are left to conclude that 
Parliament chose to enact an absurdity. I cannot 
accept any such conclusion.

[91]  Moreover, my colleague’s focus on the 
breadth of the general warrant provision — breadth 
that I readily accept — conflates the distinct 
questions of what the power can do, assuming it 
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dis tinctes de ce que le pouvoir permet de faire, à 
supposer qu’on puisse l’exercer, et les moments 
auxquels il peut être exercé. Comme je l’ai déjà 
indiqué, la disposition prévoyant le mandat géné-
ral ne visait pas à effacer toutes les autres dis-
positions du Code en matière d’autorisation et à 
laisser aux juges le soin de concevoir les man dats 
généraux de façon ponctuelle. Au contraire, les 
man dats généraux ont été créés «  pour combler 
toute “lacune” potentielle » (Schreiber c. Canada 
(Procureur général), [1997] 2 C.F. 176 (C.A.), 
par.  86 (je souligne), inf. pour d’autres motifs 
par [1998] 1 R.C.S. 841), pour fournir une 
[TRAdUCTION] « sécu  rité législative » qui « complète 
plutôt que remplace » (S. C. Hutchison, Hutchison’s 
Canadian Search Warrant Manual 2005 (2e éd.  
2004), p. 143 et 163 (je souligne)), pour [TRAdUCTION]  
« combler une lacune de l’enquête » (J. A. Fontana 
et D. Keeshan, The Law of Search and Seizure in  
Canada (8e éd. 2010), p.  459 (je souligne)), et 
pour servir de [TRAdUCTION] « pouvoir résiduel » 
(Hutchison et autres, p. 16-36 (je souligne)).

[92]  Bien que peu de choses aient été dites 
sur les mandats généraux dans les débats ou les 
audiences du comité en 1993, nous savons que le 
législateur n’a pas mis un terme à son intervention 
dans le domaine des mandats après avoir édicté 
l’art.  487.01. De multiples autorisations ont été 
créées depuis lors, notamment des ordonnances de 
communication en  2004. Des autorisations exis-
tantes ont été modifiées, y compris les dispositions 
de la partie VI, pour répondre aux besoins d’enquête 
en constante évolution et aux préoccupations quant 
à la vie privée. Et même aujourd’hui, le législateur 
continue d’examiner des propositions en matière 
de mandat présentées — et parfois retirées — 
par le gouvernement. Voir, p. ex., le projet de loi 
C-30, Loi sur la protection des enfants contre 
les cyberprédateurs, 1re  sess., 41e  lég. (Première 
lecture le 14  février 2012); le projet de loi C-55, 
Loi donnant suite à la décision de la Cour suprême 
du Canada dans l’affaire R. c. Tse, 1re sess., 41e lég. 
(Première lecture le 11 février 2013).

[93]  Cet historique confirme que les mandats 
généraux devaient jouer un rôle modeste, en offrant 
à la police une voie constitutionnelle pour recourir 

is available, with when it arises. As I have already 
observed, the general warrant provision was not 
meant to erase every other authorization provision 
from the Code and leave it to individual judges to 
fashion general warrants on an ad hoc basis. On 
the contrary, general warrants were created “to fill 
any potential ‘gap’” (Schreiber v. Canada (Attorney 
General), [1997] 2 F.C. 176 (C.A.), at para. 86 
(emphasis added), rev’d on other grounds, [1998] 
1 S.C.R. 841), to provide a “legislative ‘failsafe’” 
that “supplement[s] rather than supplant[s]” (S. C.  
Hutchison, Hutchison’s Canadian Search Warrant 
Manual 2005 (2nd ed. 2004), at pp. 143 and 163 
(emphasis added)), to “fill an investigatory hiatus” 
(J. A. Fontana and D. Keeshan, The Law of Search 
and Seizure in Canada (8th ed. 2010), at p. 459 
(emphasis added)), and to serve as a “residual 
power” (Hutchison et al., at p. 16-36 (emphasis 
added)).

[92]  Though little was said of general warrants 
in debates or committee hearings in 1993, we 
do know that Parliament did not get out of the 
warrant business after enacting s. 487.01. Multiple 
new authorizations have been created since then, 
including production orders in 2004. Existing 
authorizations have been amended to reflect evolv-
ing investigatory needs and privacy concerns, in-
clud ing the provisions of Part VI. And even today 
Parliament continues to consider warrant proposals 
introduced — and sometimes withdrawn — by 
the government. See, e.g., Bill C-30, Protecting 
Children from Internet Predators Act, 1st Sess., 
41st Parl. (First Reading, February 14, 2012); Bill 
C-55, Response to the Supreme Court of Canada 
Decision in R. v. Tse Act, 1st Sess., 41st Parl. (First 
Reading, February 11, 2013).

[93]  This history confirms that general warrants 
were to play a modest role, affording the police  
a constitutionally sound path for investigative  
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à des techniques d’enquête que le législateur n’avait 
pas abordées. Ils constituaient donc des mandats 
d’arrière-garde auxquels il faut limiter le recours, 
et non des mandats de première ligne d’application 
générale. Ils devaient permettre de combler des 
lacunes, non en créer.

[94]  Bref, veiller à ce que le recours aux mandats 
généraux soit limité constitue, à mon avis, le véri-
table objet de l’al.  487.01(1)c). L’interprétation 
littérale que donne le juge  Cromwell à la dispo-
sition dénature cet objectif en invitant la police à 
demander aux tribunaux d’autoriser des techniques 
d’enquête censément « nouvelles » sur le fondement 
de distinctions dénuées de sens sur le plan du fond. 
De toute évidence, cette interprétation fait primer la 
forme aux dépens du fond.

[95]  Mon collègue invoque la condition de servir 
«  au mieux » l’administration de la justice, dont 
fait état l’al.  487.01(1)b), qui serait une mesure 
de protection suffisante contre le recours abusif 
au mandat général. Il prétend que le législateur 
a édicté l’al.  (1)b) pour remédier à lui seul aux 
«  recours potentiellement abusifs au mandat 
général » (par. 190). Mais s’il en est ainsi, il faut 
se deman der pourquoi alors le législateur a édicté  
l’al. 487.01(1)c).

[96]  Certes, l’exigence que le mandat serve 
« au mieux » l’administration de la justice vise à 
empêcher le recours abusif au mandat général. Mais 
cette disposition ne devrait pas être interprétée 
comme englobant la question analytique distincte 
que pose le critère exigeant qu’il n’y ait « aucune 
disposition  ». Le rôle de chaque disposition doit 
être respecté. D’abord, suivant l’al.  487.01(1)c), 
il faut se demander s’il y a, dans le Code ou toute 
autre loi fédérale, une disposition qui prévoit en 
fait ou sur le fond la technique d’enquête que la 
police demande l’autorisation d’utiliser. Ensuite, 
suivant l’al. 487.01(1)b), ce n’est que si l’on répond 
par la négative à la première question qu’il faut se 
demander si la délivrance du mandat servirait au 
mieux l’administration de la justice.

[97]  Les deux exemples que j’ai évoqués plus 
tôt illustrent ce point. Je souhaiterais qu’un délai 

tech niques that Parliament had not addressed. They 
were thus rearguard warrants of limited resort, not 
frontline warrants of general application. They were 
meant to fill gaps, not create them. 

[94]  In sum, ensuring that general warrants are 
confined to their limited role, in my view, is the 
true purpose of s. 487.01(1)(c). Justice Cromwell’s 
literal construction of the provision turns that pur-
pose on its head by inviting the police to seek 
judicial sanction of purportedly “new” investigative 
techniques on the basis of substantively meaningless 
distinctions. Manifestly, this approach puts a pre-
mium on form over substance.

[95]  My colleague takes comfort in the “best 
interests” clause in s. 487.01(1)(b) as an adequate 
safeguard against misuse of the general warrant. 
Parliament, he contends, enacted para. (1)(b) to deal 
alone with “potential abuses of the general warrant” 
(para. 190). But if that is so, one might ask why 
Parliament enacted s. 487.01(1)(c) in the first place.

[96]  No doubt, the “best interests” requirement 
serves to prevent misuse of the general warrant. 
But this provision should not be interpreted as 
swal lowing the distinct analytical question that 
the “no other provision” test asks. The role of 
each provision must be respected. First, under 
s. 487.01(1)(c), the question is whether there is 
any other provision in the Code or other Act of 
Parliament that actually or substantively provides 
for the investigative technique for which the police 
seek authorization. Second, under s. 487.01(1)(b), 
only if the first question is answered in the negative 
does the inquiry shift to whether issuance of the 
warrant is in the best interests of the administration 
of justice.

[97]  The two hypotheticals I mentioned earlier 
illustrate the point. I would hope that a 24-second 
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delay and a dial number recorder warrant piggy-
backed on an authorization for the contemporaneous 
interception of text messages would meet my 
colleague’s definition of abuse. Why? Because both 
investigative techniques would presumably be seen 
for what they are — the substantive equivalent of a 
Part VI authorization. In the end, all roads lead to 
Rome. But the interpretation of s. 487.01(1)(c) that 
I endorse gives some meaning and purpose to the 
provision; my colleague’s interpretation strips it of 
both.

[98]  Insofar as s. 487.01(1)(b) is concerned, take, 
as just one example, the fact that the availability 
of a Part VI authorization is limited to certain 
offences included under the definition of “offence” 
in s. 183. Should the police seek authorization for 
a search concerning an offence not included within 
that definition, though the “no other provision” 
test would be satisfied, it would fall to an analysis 
under para. (1)(b) to guard against the issuance of 
a warrant that Parliament obviously antici  pated 
and deliberately excluded: S. Coughlan, “R. v. 
Ha: Upholding General Warrants without Asking 
the Right Questions” (2009), 65 C.R. (6th) 41, at  
pp. 41-43.

[99]  Leaving that aside, my colleague provides no 
guidance as to the type of conduct that he would 
classify as abusive, even as he stresses that “judges 
asked to issue general warrants must be vigilant  
to ensure that the right to be free against unreason-
able searches and seizures is fully given effect” 
(para. 189). Presumably, he would leave it to indi-
vidual judges to decide the matter on a case-by-case 
basis under s. 487.01(1)(b), thereby accepting his 
own form of uncertainty in the process. As I have 
acknowledged, the substantive approach to which I 
ascribe is not airtight — but it is no more porous 
than the total reliance on the “best interests” test 
that my colleague endorses.

de 24  secondes et un mandat autorisant l’uti-
lisation d’un enregistreur de numéro combiné à 
une autorisation pour l’interception simultanée 
de messages textes répondraient à la définition 
de recours abusif que propose mon collègue. 
Pourquoi? Parce que l’on constaterait probablement 
la vraie nature des deux techniques d’enquête — 
l’équivalent, sur le plan du fond, d’une autorisation 
visée à la partie VI. À la fin, tous les chemins mènent 
à Rome. Mais l’interprétation de l’al. 487.01(1)c)  
à laquelle je souscris donne un certain sens et une 
utilité à la disposition; l’interprétation de mon 
collègue la dépouille des deux.

[98]  En ce qui concerne l’al.  487.01(1)b), pre-
nons, à titre d’exemple seulement, le fait que le 
recours à l’autorisation visée par la partie VI est 
limité à certaines infractions visées par la définition 
du terme «  infraction  » à l’art.  183. Si la police 
demande l’autorisation pour une fouille ou une 
perquisition concernant une infraction qui n’est 
pas visée par cette définition, bien que la condition 
qu’il n’y ait « aucune disposition » serait respectée, 
l’autorisation ferait l’objet d’une analyse fondée 
sur l’al.  (1)b) pour prévenir la délivrance d’un 
mandat que le législateur a manifestement anticipé 
et délibérément exclu  : S. Coughlan, « R. v. Ha  : 
Upholding General Warrants without Asking the 
Right Questions » (2009), 65 C.R. (6th) 41, p. 41-43.

[99]  Cela dit, mon collègue ne fournit aucune 
indication quant au genre de conduite qu’il qua-
lifierait d’abusive, même s’il souligne que «  le 
juge saisi d’une demande de mandat général doit 
veiller à ce que toute technique d’enquête autorisée 
respecte entièrement le droit à la protection contre 
les fouilles, perquisitions et saisies abusives  » 
(par.  189). Vraisemblablement, il laisserait aux 
juges le soin de trancher la question de façon 
ponctuelle suivant l’al. 487.01(1)b), acceptant ainsi 
sa propre forme d’incertitude dans le processus. 
Je reconnais que l’approche fondée sur le fond à 
laquelle je souscris n’est pas hermétique — mais 
elle n’est pas plus perméable que l’approche fondée 
uniquement sur le recours au critère exigeant que 
le mandat serve « au mieux » l’administration de la 
justice auquel souscrit mon collègue.
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[100]  I turn then to my colleague’s second con-
cern — that I have impermissibly read investiga-
tive necessity, a concept peculiar to Part VI, into  
s. 487.01. With respect, my approach to s. 487.01(1)(c)  
has nothing to do with investigative necessity.

[101]  The requirement under s. 186(1)(b) that 
a Part VI authorization be necessary is concerned 
with a factual question. In requiring that other 
pro cedures “have been tried and have failed”, 
or that they were “unlikely to succeed”, or that 
the “urgency of the matter is such that it would 
be impractical” to use them, it is apparent that  
s. 186(1)(b) is concerned with whether the factual 
circumstances of a particular case necessitate the 
use of the powers granted under Part VI. LeBel J. 
explained as much for the Court in R. v. Araujo, 
2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 992:

Parliament and the courts have indeed recognized that 
the interception of private communications is a serious 
matter, to be considered only for the investigation of 
serious offences, in the presence of probable grounds, 
and with a serious testing of the need for electronic 
interception in the context of the particular investigation 
and its objects . . . . There must be, practically speaking, 
no other reasonable alternative method of investigation, 
in the circumstances of the particular criminal inquiry. 
[Emphasis added; emphasis in original deleted; para. 29.]

[102]  By contrast, the “no other provision” test 
asks a legal question. The inquiry is not whether 
alternative search techniques have been exhausted, 
or whether they are unlikely to work, or whether 
there is urgency in the circumstances. Rather, the 
question is whether the purportedly “new” in-
ves tigative technique is actually or substantively 
equivalent to a technique that is already authorized 
by law. In other words, under the “no other pro-
vision” test, the police are not asked to show why 
an alternative authorization would not work on 
the facts of a particular case, but rather why it is 
substantively different from what Parliament has 
already provided. Though the fact that an alterna-
tive authorization will satisfy the investigative 
objective of the police may be helpful as a factor 

[100]  Je me penche maintenant sur la deuxième 
pré occupation de mon collègue — selon laquelle 
j’ai introduit d’une manière inacceptable dans 
l’art. 487.01 une nécessité pour l’enquête, un con-
cept propre à la partie VI. À mon humble avis, ma 
façon d’interpréter l’al. 487.01(1)c) n’a rien à voir 
avec une nécessité pour l’enquête.

[101]  L’exigence prévue à l’al.  186(1)b) selon 
laquelle l’autorisation visée à la partie VI est néces-
saire porte sur une question factuelle. En exigeant 
que d’autres méthodes «  ont été essayées et ont  
échoué », ou qu’elles ont « peu de chance de suc-
cès » ou que « l’urgence de l’affaire est telle qu’il 
ne serait pas pratique  » de les utiliser, il appert  
que l’al. 186(1)b) porte sur la question de savoir si 
les circonstances factuelles d’une affaire en parti cu-
lier nécessitent l’exercice des pouvoirs conférés par 
la partie VI. Le juge LeBel l’a expliqué au nom de 
la Cour dans R. c. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 2 
R.C.S. 992 :

Le législateur et les tribunaux ont en effet reconnu que 
l’interception des communications privées est une 
mesure grave, qui ne doit être envisagée que pour des 
infractions graves, que s’il existe des motifs probables 
et que s’il est véritablement nécessaire de recourir à 
l’écoute électronique compte tenu de l’enquête en cause 
et de ses objectifs [. .  .] Sur le plan pratique, il ne doit 
exister aucune autre méthode d’enquête raisonnable, dans 
les circonstances de l’enquête criminelle considérée. [Je 
souligne; soulignement dans l’original omis; par. 29.]

[102]  Par contre, la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition » soulève une question juri
dique. Il ne s’agit pas de savoir si d’autres tech-
niques de fouille ont été épuisées, ou si elles 
ont peu de chance de succès, ou s’il y a urgence 
dans les circonstances. La question est plutôt de 
savoir si la technique d’enquête censément « nou-
velle  » est équivalente, en fait ou sur le fond, à 
une technique qui est déjà autorisée par la loi. 
Autrement dit, suivant la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition », la police n’est pas tenue de 
démontrer pourquoi une autre autorisation ne serait 
pas praticable au regard des faits d’une affaire en 
particulier, mais plutôt pourquoi elle est différente 
sur le plan du fond des autorisations déjà prévues 
par le législateur. Bien que le fait qu’une autre 
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in demonstrating its substantive equivalence, the 
inquiry under the “no other provision” test remains 
focused on the latter point, not the former. If the 
police successfully make this showing, the inquiry 
under s. 487.01(1)(c) ends. 

[103]  Two final matters raised by Justice 
Cromwell’s reasons warrant clarification. 

[104]  First, I do not conclude — nor should I 
be taken as suggesting — that the police acted 
duplicitously or in bad faith in seeking the general 
warrant in the case at hand. There is no evidence to 
that effect and I have no reason to believe that the 
police acted other than in good faith. Put simply, we 
do not know what motivated the police, nor is that 
the real issue. Ultimately, whether the police could 
or could not obtain a Part VI authorization in this 
case is irrelevant insofar as the “no other provision” 
requirement is concerned. What does matter is that 
we have been provided with nothing that would 
assist the police in meeting their burden to show 
that the impugned technique was substantively 
different from an intercept. 

[105]  Second, the approach I endorse does not 
take investigative flexibility off the table. As Ha 
and Brand make clear, it is a factor that a judge 
may consider in deciding whether an investigative 
technique is substantively different such that a 
general warrant should issue. But it is not the only 
factor, and it must be approached with caution, 
particularly in cases like the present one, where the 
issuance of a general warrant may be a convenient 
way for the police to avoid the rigours of another 
search provision that is substantively equivalent.

autorisation qui répondra à l’objectif d’enquête 
de la police puisse s’avérer un facteur utile pour 
démontrer son équivalence sur le plan du fond, 
l’examen suivant le critère exigeant qu’il n’y ait 
« aucune disposition » demeure axé sur ce dernier 
point, non sur le premier. Si la police réussit à 
démontrer pourquoi l’autorisation qu’elle demande 
est différente de celles déjà prévues, l’examen 
fondé sur l’al. 487.01(1)c) prend fin.

[103]  Enfin, deux questions soulevées par le 
juge  Cromwell dans ses motifs méritent d’être 
clarifiées.

[104]  Premièrement, je ne conclus pas — et je 
ne voudrais pas non plus laisser entendre — que 
la police a agi sournoisement ou de mauvaise 
foi en sollicitant le mandat général en l’espèce. 
Aucune preuve en ce sens n’a été présentée, et je 
n’ai aucune raison de croire que la police a agi 
autrement que de bonne foi. Plus simplement, nous 
ne savons pas ce qui a motivé la police, et là n’est 
pas la question. La question de savoir si la police 
pouvait ou non obtenir une autorisation visée par 
la partie VI en l’espèce n’est pas pertinente dans 
la mesure où la condition qu’il n’y ait «  aucune 
disposition » est concernée. Ce qui importe, c’est 
que nous ne disposons de rien qui puisse aider la 
police à s’acquitter de son fardeau de démontrer 
que la technique contestée était différente sur le 
plan du fond d’une interception.

[105]  Deuxièmement, l’approche à laquelle je 
souscris n’élimine pas la souplesse des enquêtes. 
Comme l’indiquent clairement les arrêts Ha et 
Brand, il s’agit d’un facteur qu’un juge peut exa-
miner lorsqu’il décide si une technique d’enquête 
est différente sur le plan du fond de sorte qu’un 
man dat général devrait être décerné. Mais il ne 
s’agit pas du seul facteur à examiner, et ce facteur 
doit être abordé avec prudence, particulièrement 
dans des cas comme celui qui nous occupe, où la 
délivrance d’un mandat général peut constituer une 
façon commode pour la police d’éviter la rigidité 
d’une autre disposition en matière de fouille qui est 
équivalente sur le plan du fond.
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IV. Conclusion

[106]  For these reasons, I am of the view that 
the approach taken by the police in this case cannot 
be sanctioned. The general warrant is invalid 
because the investigative technique it authorized 
was substantively equivalent to an intercept. On 
the facts here, the general warrant served only to 
provide a means to avoid the rigours of Part VI. As 
the Crown recognized, the police could have sought 
a Part VI authorization. It is enough to decide this 
appeal to conclude that they should have. 

[107]  That said, though we are not presented 
with such a scenario, I would not go so far as to 
conclude that a general warrant can never pro-
spectively authorize the delivery of future private 
communications to the police on a continual basis 
over a sustained period of time. If an issuing judge 
is satisfied that a particular investigative technique 
is substantively different such that the provisions 
of Part VI, or of any other statute, do not provide 
for the search, it would be open to the judge to 
issue the warrant, assuming other requirements 
are satisfied. The judge must, of course, conclude 
that the warrant is in the “best interests of the 
administration of justice” (s. 487.01(1)(b)) and the 
judge “shall” impose such terms and conditions as 
necessary to ensure that the search is reasonable in 
the circumstances (s. 487.01(3)). 

[108]  I would allow the appeal and quash the 
general warrant and related assistance order.

The reasons of McLachlin C.J. and Cromwell J. 
were delivered by

Cromwell j. (dissenting) — 

I. Overview

[109]  TELUS Communications Company 
(“Telus”) stores in its databases a copy of all text  
messages sent by or to its subscribers. The main 
question on this appeal is whether, when the 
police wished to obtain copies of these stored 

IV. Conclusion

[106]  Pour ces motifs, je suis d’avis que la 
démarche adoptée par la police en l’espèce ne peut 
être approuvée. Le mandat général est invalide 
parce que la technique d’enquête qu’il autorisait 
était équivalente sur le fond à une interception. 
D’après les faits de l’espèce, le mandat général n’a 
servi qu’à éviter la rigidité de la partie VI. Comme 
l’a reconnu le ministère public, la police aurait pu 
demander une autorisation visée par la partie VI. 
Cela est suffisant pour trancher le pourvoi et pour 
conclure qu’elle aurait dû demander une telle 
autorisation.

[107]  Cela dit, bien que nous ne soyons pas en 
présence d’un tel scénario, je n’irais pas jusqu’à 
conclure qu’un mandat général ne peut jamais 
autoriser prospectivement la transmission de com-
munications privées futures à la police de façon 
continue pendant une période prolongée. S’il est 
convaincu qu’une technique d’enquête précise 
est différente sur le plan du fond de sorte que 
les dispositions de la partie VI, ou de toute autre 
loi, ne prévoient pas la fouille, le juge pourrait 
décerner le mandat, en supposant que les autres 
exigences soient respectées. Bien entendu, le juge 
doit conclure que le mandat « servirait au mieux 
l’administration de la justice » (al. 487.01(1)b)) et 
« doit » imposer les modalités nécessaires pour que 
la fouille soit raisonnable dans les circonstances 
(par. 487.01(3)).

[108]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi 
et d’annuler le mandat général et l’ordonnance 
d’assis tance connexe. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et du juge Cromwell rendus par

Le juge Cromwell (dissident) — 

I. Aperçu

[109]  La Société TELUS Communications 
(«  Telus  ») conserve dans ses bases de données 
une copie de tous les messages textes envoyés ou 
reçus par ses abonnés. Il s’agit principalement de 
déterminer en l’espèce si la police doit obtenir une 
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messages, they required a wiretap authorization. 
My colleagues Abella J. and Moldaver J. would 
hold that they did, although for markedly different 
reasons. I respectfully disagree. Like the Ontario 
Superior Court judge whose decision is under 
appeal, my view is that a wiretap authorization was 
not required. I would therefore dismiss the appeal.

II. Facts, Proceedings and Issues

[110]  We are concerned in this case with par-
ticular investigative techniques that may be au-
thorized under the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46, in the context of the police wishing to have 
lawful access to the content of text messages. Before 
turning to an analysis of the specific legal issues we 
confront, I will set out some technical background 
about text messaging and the range of investigative 
techniques that may be open to the police to gain 
access to them. I will then set out a brief account of 
the proceedings which bring the case to us and the 
specific issues that we must resolve. 

A.  Telus’s Text Messaging Service

[111]  Text messaging, technically known as Short 
Message Service (“SMS”), is a communication 
service using standardized communications pro-
tocols and mobile telephone service networks to 
allow for the exchange of short text messages from 
one mobile phone to another. 

[112]  Telus’s system of text message delivery 
is the same as that of other telecommunications 
service providers. When a message is sent by a 
Telus subscriber, it is transmitted to a Telus cell 
tower and then routed to a Mobile Switching Centre 
(“MSC”) which is the computerized mainframe to 
the Telus network. Within the MSC is Telus’s Short 
Message Service Centre (“SMSC”), which uses 
routing engines to attempt to deliver the message 
to its destination. If the recipient is also a Telus 
subscriber, the message will then be sent from 
Telus’s SMSC to a cell tower which will forward 
the message to the recipient’s phone. If the recipient 

autorisation d’écoute électronique pour obtenir des 
copies des messages ainsi stockés. Mes collègues, 
la juge Abella et le juge Moldaver, concluent à la 
nécessité d’une telle autorisation, bien que pour 
des motifs très différents. Je ne suis pas de cet avis. 
Comme le juge de la Cour supérieure de l’Ontario 
qui a rendu la décision portée en appel, j’estime 
que l’autorisation d’écoute électronique n’était pas 
nécessaire. Je rejetterais donc le pourvoi. 

II. Faits, historique judiciaire et questions liti-
gieuses

[110]  La présente espèce concerne des techniques 
d’enquête particulières qui peuvent être autorisées 
sous le régime du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, lorsque la police souhaite avoir licitement 
accès au contenu de messages textes. Avant d’entre-
prendre l’analyse des questions juridiques précises 
auxquelles nous sommes confrontés, je donne-
rai quelques indications techniques au sujet de la 
mes sagerie texte et de l’éventail des techniques 
d’enquête que la police peut employer pour y avoir 
accès. Je résumerai ensuite brièvement les étapes 
judiciaires jusqu’au présent pourvoi ainsi que les 
questions que nous devons trancher. 

A. Le service de messagerie texte de Telus

[111]  Le service de messages courts (« SMC »), 
communément appelé la messagerie texte, est un 
service de communication utilisant des protocoles 
de communication normalisés et des réseaux de 
téléphonie mobile pour la transmission de courts 
messages textes entre téléphones cellulaires. 

[112]  Telus emploie le même système de trans-
mission de messages textes que les autres four nis-
seurs de services de télécommunications. Lorsqu’un  
abonné de Telus envoie un message, celui-ci est 
transmis à une station cellulaire Telus puis ache-
miné à un centre de commutation mobile, soit 
l’ordi nateur central du réseau Telus. Ce centre de 
com mutation comprend le centre de service de 
messages courts (« CSMC ») de Telus, qui tente 
de transmettre le message à son destinataire au 
moyen de moteurs de routage. Si le destinataire est  
lui-même un abonné de Telus, le message est envoyé 
du CSMC à une station cellulaire qui le relaie au 
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téléphone du destinataire; s’il n’est pas un abonné 
de Telus, le message est envoyé du CSMC de Telus 
au CSMC du fournisseur du destinataire puis il est 
relayé au téléphone du destinataire par une station 
cellulaire. Lorsque l’appareil du destinataire ne 
peut recevoir le message (par exemple, s’il est 
éteint ou s’il n’y a pas de réception), le message 
texte est conservé au CSMC de Telus pour une 
période maximale de cinq jours. Si, à l’expiration 
de cette période, le téléphone du destinataire n’a pu 
recevoir le message, ce message est effacé. Si un 
message n’est pas transmis, l’expéditeur n’en est 
pas informé. 

[113]  Telus diffère toutefois de la plupart des 
autres fournisseurs en ce qu’elle conserve pendant 
au moins 30 jours, dans l’une de ses quatre bases 
de données, une copie électronique des messages 
textes passant par son système. Trois bases de 
données PSMS (la PSMS 1 (base de données prin-
cipale), la PSMS 2 (base secondaire) et la PSMS 3 
(base tertiaire)) reçoivent des messages dans les 
quinze minutes, environ, suivant leur envoi, et la 
capacité de chaque base de données détermine dans 
laquelle de ces bases un message est stocké. Tous 
les messages textes que reçoit un client de Telus 
sont copiés, et la copie est expédiée aux bases de 
données au moment où le téléphone de l’abonné 
les reçoit du CSMC de Telus. Lorsqu’un abonné de 
Telus envoie un message texte, le message est copié 
lorsqu’il arrive au CSMC de Telus, et la copie est 
stockée dans une base de données. Telus possède 
en outre une quatrième base de données, appelée 
PECSMS, qui reçoit des messages dans un délai 
de deux à huit heures après leur envoi. Au moment 
de l’instruction de la présente affaire en première 
instance, Telus prévoyait qu’en avril 2011 la base 
PECSMS serait l’unique base de stockage des 
messages textes et l’utilisation des bases PSMS 
cesserait. 

[114]  Telus copie les messages textes pour 
faciliter le dépannage et le traitement des plaintes 
des clients. Comme je l’expliquerai plus loin, en 
procédant ainsi, Telus intercepte les messages, 
ce que le Code l’autorise à faire sans autorisation 
d’écoute électronique. Le but avoué par Telus, 
jumelé au fait que la plupart des autres fournis seurs 

is not a Telus subscriber, the message will pass  
from Telus’s SMSC to the SMSC of the recipient’s 
provider and then through a cell tower to the 
recipient’s phone. Where the destination phone is 
not available (for example, because it is turned off 
or does not have service reception), the text message 
remains in the Telus SMSC for up to five days. If  
the recipient phone does not become available 
within that timeframe, the message is deleted. The 
sender is not informed if a message is not delivered.

[113]  Telus differs from most other providers 
in that it makes electronic copies of the text mes-
sages that pass through its system and stores  
those copies in one of four computer databases for 
at least 30 days. There are three PSMS databases 
(namely, PSMS 1 (primary database), PSMS 2 (sec-
ond ary database), and PSMS 3 (tertiary database)) 
which receive messages within up to approximately  
15 minutes of the time they are sent. Which PSMS 
a message goes to depends on the capacity of each 
database. All text messages received by a Telus 
customer are copied, and the copy is forwarded to 
the databases when the Telus subscriber’s phone 
receives the message from the Telus SMSC. When 
a Telus subscriber sends a text message, it is copied  
when it arrives at the Telus SMSC and the copy is 
stored in a database. Telus also maintains a fourth 
database, named PECSMS, which receives mes-
sages between two to eight hours after they are sent. 
At the time this case was heard at first instance, 
Telus expected that by April 2011, PECSMS would 
be the sole repository for all text message content; it 
would cease to use the PSMS databases. 

[114]  Telus copies text messages in order to 
facilitate troubleshooting and dealing with cus-
tomer complaints. As I will explain, Telus in doing 
this is intercepting the messages and it has legal 
authority under the Code to do so without a wiretap 
authorization. In my view, Telus’s stated purpose, 
coupled with the fact that most other service 
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de services en Ontario transmettent les messages 
textes sans en conserver une copie de cette façon, 
montre clairement, selon moi, que cette étape 
sup plé mentaire ne fait pas partie du processus de 
com munication. Le type de stockage en cause ici 
n’est pas inhérent à la communication de messages 
textes, contrairement au stockage transitoire des 
courriels, nécessaire à leur transmission.

B. Messages textes et techniques d’enquête

[115]  Pour obtenir l’autorisation de prendre con-
naissance du contenu de messages textes stockés 
par Telus, la police dispose, en vertu du Code, d’au 
moins trois moyens potentiels  : l’ordonnance de 
com munication, le mandat général et l’autorisation 
d’inter ception, aussi appelée « autorisation d’écoute 
élec tronique ». En l’espèce, la police a demandé 
et obtenu un mandat général se voulant une sorte 
d’ordon nance de communication étoffée, mais 
Telus soutient que la police devait demander une 
auto risation d’écoute électronique. Les exigences 
de ces trois techniques d’enquête étant en quelque 
sorte interreliées, une brève description de chacune 
sera utile.

 1. L’ordonnance de communication

[116]  La police peut obtenir le contenu de mes-
sages textes stockés en demandant l’ordonnance 
de communication prévue à l’art.  487.012 du 
Code, lequel énonce qu’un juge de paix ou un juge 
peut ordonner à une personne « de communiquer 
des documents — originaux ou copies [.  .  .] [ou] 
de préparer un document à partir de documents 
ou données existants et de le communiquer  » 
(al.  487.012(1)a) et b)). Les conditions régissant 
la délivrance d’une ordonnance de communication 
sont essentiellement les mêmes que pour le mandat 
de perquisition. Une dénonciation sous serment 
doit convaincre le juge de paix ou le juge qu’une 
infraction a été ou est présumée avoir été commise, 
que les documents ou données fourniront une preuve 
touchant la perpétration de l’infraction et que ces 
documents ou données sont en la possession ou à la 
disposition de la personne visée par l’ordonnance 
(par. 487.012(3)). En outre, cette personne ne doit 
pas faire l’objet de l’enquête (par. 487.012(1)).

providers in Ontario transmit text messages with-
out storing copies of them in this manner, makes 
it clear that this additional step is not part of the 
com munications process. Unlike e-mail messages, 
which must go through transient storage as they are 
transmitted, storage of the type in issue here is not 
inherent to the communication of text messages.

B.  Text Messages and Investigative Techniques

[115]  The Code provides at least three potential 
ways for the police to obtain authorization to 
acquire the content of stored text messages from 
Telus: a production order, a general warrant and a 
so-called “wiretap” interception authorization. The 
police in this case sought and obtained a general 
warrant as a sort of enhanced production order, 
but Telus’s contention is that they were required to 
seek a wiretap authorization. It will be helpful to 
describe these three investigative techniques briefly, 
because the requirements of each are somewhat 
interrelated. 

 1.  Production Order

[116]  The police may obtain the contents of 
stored text messages by means of a production or-
der under s. 487.012. This provision allows a judge 
or justice to order a person “to produce docu ments, 
or copies of them . . . or to prepare a docu ment 
based on documents or data already in existence 
and produce it” (s. 487.012(1)(a) and (b)). The 
conditions for issuing a production order are similar 
to those for a search warrant. The issuing justice or 
judge must be satisfied by information on oath that 
an offence has been or is suspected to have been 
committed, that the documents or data will afford 
evidence respecting the commission of the offence 
and that the person to whom the order is directed 
has possession or control of the documents or data 
(s. 487.012(3)). In addition, the person to whom 
the order is directed cannot be a person under 
investigation (s. 487.012(1)).
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[117]  Lorsque Telus reçoit signification d’une 
ordonnance de communication, elle doit com mu-
niquer à la police les documents ou données qui 
sont déjà en sa possession ou des copies de ceux-ci.  
La police obtient ainsi copie de messages textes 
qui ont déjà été envoyés ou reçus par les abonnés 
et stockés dans les bases de données de Telus. On a 
supposé, et je tiens pour acquis en l’espèce, qu’une 
ordonnance de communication ne peut viser des 
documents ou données qui n’existent pas encore 
(voir les al. 487.012(1)b) et 487.012(3)c)). 

[118]  J’ajouterais qu’à première vue, l’art. 487.012  
permet à un juge de paix ou un juge d’ordonner la 
communication de messages textes se trouvant dans 
les bases de données d’un fournisseur au moyen 
d’une série d’autorisations quotidiennes. Cet arti-
cle établit relativement peu de restrictions pour 
la délivrance d’ordonnances de communication. 
Contrairement aux autres autorisations examinées 
en l’espèce, cet article n’exige pas du juge une con-
clusion que l’ordonnance est nécessaire à l’enquête 
policière et ne requiert pas que l’ordonnance serve 
au mieux l’administration de la justice. À l’instar du 
juge siégeant en révision, je considère que la police 
aurait pu avoir accès aux messages textes stockés 
dans les bases de données de Telus au moyen d’une 
série de telles ordonnances. 

 2. Le mandat général

[119]  Un juge peut décerner un mandat géné-
ral autorisant un agent de la paix à «  utiliser 
un dispositif ou une technique ou une méthode 
d’enquête, ou à accomplir tout acte qui y est men-
tionné, qui constituerait sans cette autorisation une 
fouille, une perquisition ou une saisie abusive  » 
(art.  487.01). Le juge doit être convaincu, par la 
dénonciation faite sous serment, de l’existence de 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction a été 
ou sera commise et que l’utilisation de la technique 
pour laquelle la police demande une autorisation 
permettra d’obtenir des renseignements au sujet de 
cette infraction. 

[120]  Comme une vaste gamme de techniques 
peuvent être autorisées par un mandat général, le 
législateur a imposé des conditions supplémentaires 

[117]  When presented with a production order, 
Telus is required to produce to police, documents or 
data, or copies thereof, which it already has. In this 
way, police obtain copies of text messages that have 
already been sent or received by the subscribers and 
stored in Telus’s databases. It has been assumed 
and I will accept for the purposes of this case that 
a production order cannot issue for documents or 
data not yet in existence (see ss. 487.012(1)(b) and 
487.012(3)(c)). 

[118]  I would add that s. 487.012, on its face, 
allows a judge or justice to order production of text 
messages from a provider’s databases through a 
series of daily authorizations. Section 487.012 sets 
relatively few limits on the issuance of production 
orders. Unlike the other authorizations that con-
cern us here, it does not require a finding by the 
judge that the order is necessary to the police 
investigation, nor does it require that a production 
order be in the best interests of the administration 
of justice. Like the reviewing judge, I accept that 
the police could have accessed the text messages 
stored in Telus’s databases pursuant to such a series 
of orders. 

 2.  General Warrant

[119]  A judge may issue a general warrant, 
provided for in s. 487.01, to authorize a peace of-
ficer to “use any device or investigative technique 
or procedure or do any thing described in the 
warrant that would, if not authorized, constitute an 
unreasonable search or seizure”. The issuing judge 
must be satisfied on the basis of information on 
oath that there are reasonable grounds to believe 
that an offence has been or will be committed and 
that information concerning the offence will be 
obtained through the use of the technique for which 
the police seek authorization. 

[120]  Given the wide array of techniques that may 
be authorized under a general warrant, Parliament 
has imposed additional, stringent conditions. First, 
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rigoureuses. Premièrement, contrairement aux man-
dats de perquisition et aux ordonnances de com-
munication qui peuvent émaner de juges ou de juges 
de paix, le mandat général ne peut être décerné 
que par un juge (par. 487.01(1)). Deuxièmement, 
le juge doit être « convaincu que la délivrance du 
mandat servirait au mieux l’administration de 
la justice  » (al.  487.01(1)b)). Troisièmement, le 
mandat général « doit énoncer les modalités que 
le juge estime opportunes pour que la fouille, la 
perquisition ou la saisie soit raisonnable dans les 
circonstances » (par. 487.01(3)). Quatrièmement, 
le mandat général n’est décerné que «  s’il n’y a 
aucune disposition [. . .] qui prévoie un mandat, une 
autorisation ou une ordonnance permettant une telle 
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte  » 
(al. 487.01(1)c)). Autrement dit, on ne peut avoir 
recours au mandat général pour autoriser « une telle 
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte » si 
d’autres dispositions prévues au Code (ou ailleurs) 
pourraient les autoriser. (Ce que j’appellerai, dans 
ces motifs, la condition qu’il n’y ait « aucune dis-
position  ».) Telus affirme que cette condition 
n’était pas respectée parce que les dispositions du 
Code en matière d’écoute électronique prévoient 
l’autorisation de la technique que la police sou-
haitait utiliser. 

 3. L’autorisation d’écoute électronique

[121]  L’autorisation d’intercepter des com-
munications privées délivrée sous le régime de la 
partie VI du Code permet à la police de recevoir les 
messages au moment où ils sont envoyés ou reçus 
par les abonnés. Cette autorisation est assujettie à 
des conditions encore plus strictes que celles qui 
s’appliquent au mandat général.  Elle ne peut être 
délivrée que par un juge d’une cour supérieure de 
juridiction criminelle ou par un juge au sens de  
l’art. 552 du Code, et la demande d’autorisation 
doit être présentée par le procureur général, le 
ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile ou un mandataire spécialement désigné 
(par. 185(1)). Des dispositions particulières détail-
lées prévoient ce qui doit être présenté au juge, 
lequel doit être convaincu non seulement que 
l’autorisation servirait au mieux l’administration de 
la justice, mais encore qu’il a été satisfait au critère 

unlike search warrants and production orders that 
may be issued by judges or justices of the peace, 
general warrants may only be issued by judges  
(s. 487.01(1)). Second, “the judge [must be] satisfied 
that it is in the best interests of the administration 
of justice to issue the warrant” (s. 487.01(1)(b)). 
Third, a general warrant must “contain such terms 
and conditions as the judge considers advisable 
to ensure that the search or seizure authorized by 
the warrant is reasonable in the circumstances” 
(s. 487.01(3)). Fourth, a general warrant may be 
issued only if “there is no other provision . . . that 
would provide for a warrant, authorization or order 
permitting the technique, procedure or device to 
be used or the thing to be done” (s. 487.01(1)(c)). 
In other words, a general warrant may not be used 
to authorize a “technique, procedure or device to 
be used or . . . thing to be done” if there are other 
provisions in the Code (or elsewhere) that could 
authorize it. (I will refer to this as the “no other 
provision” requirement.) Telus’s position is that 
this requirement was not met because the wiretap 
provisions of the Code provide for authorization of 
the technique which the police wished to use. 

 3.  Wiretap Authorization 

[121]  An authorization to intercept private com-
munications under Part VI of the Code allows police 
to receive messages as they are being sent or received 
by subscribers. These sorts of authorizations are 
subject to even more strict conditions than those 
which apply to general warrants. They may only 
be issued by a judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a judge as defined in s. 552 of the 
Code. The Attorney General, the Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness or a spe-
cially designated agent must bring the application  
(s. 185(1)). There are specific and detailed provi-
sions relating to what must be placed before the 
judge. The issuing judge must be satisfied not 
only that it would be in the best interests of the 
administration of justice to issue the authorization 
but also that the so-called “investigative necessity” 
test has been met (s. 186(1)). This means that the 
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dit de la « nécessité pour l’enquête » (par. 186(1)), 
ce qui signifie qu’il doit avoir la conviction que 
« d’autres méthodes d’enquête ont été essayées et 
ont échoué, ou ont peu de chance de succès, ou que 
l’urgence de l’affaire est telle qu’il ne serait pas 
pratique de mener l’enquête relative à l’infraction 
en n’utilisant que les autres méthodes d’enquête » 
(par. 186(1)). Généralement, la durée de validité de 
l’autorisation ne dépasse pas 60 jours (al. 186(4)e)),  
et des exigences en matière d’avis et de rapport 
s’appliquent (art. 196). 

[122]  Lorsque l’interception de messages tex-
tes est autorisée, Telus installe un dispositif qui 
achemine automatiquement une copie de chaque 
message texte à la salle ou au poste d’écoute de 
la police. Lorsqu’un abonné de Telus envoie un 
message texte, le dispositif achemine une copie 
du message lorsque celui-ci arrive au CSMC de 
Telus. Lorsque l’abonné de Telus reçoit un message 
texte, l’acheminement de la copie se fait lorsque le 
message parvient au téléphone de l’abonné. Ainsi, 
avec l’autorisation d’interception, la police a accès 
aux messages « en temps réel », dès leur envoi ou 
leur réception. 

C. Historique judiciaire

[123]  En l’espèce, la police a demandé et obtenu 
un mandat général ordonnant à Telus de lui fournir 
copie de messages textes stockés, envoyés et reçus 
par deux de ses abonnés avant la délivrance du 
man  dat et, aussi, de messages qui seraient envoyés 
et reçus après la délivrance du mandat, pendant  
une période d’environ deux semaines. Seule l’auto-
risation de communication des messages tex tes  
postérieurs à la délivrance du mandat est en cause. 
Relativement à ces derniers messages, Telus devait  
fournir, au plus tard à 14 h chaque jour, du mardi au 
vendredi, une copie de tous les messages envoyés  
ou reçus entre 11 h la veille et 11 h le jour même. 
Les lundis, elle devait fournir, au plus tard à 14 h,  
une copie de tous les messages envoyés ou reçus 
entre 11 h le vendredi précédent et 11 h le lundi. 
Le mandat général exigeait en outre que Telus 
four nisse à la police les renseignements relatifs 
aux abonnés à l’égard de tous les numéros de télé-
phone avec lesquels les deux abonnés en cause 

judge must be satisfied that “other investigative 
procedures have been tried and have failed, other 
investigative procedures are unlikely to succeed 
or the urgency of the matter is such that it would 
be impractical to carry out the investigation of the 
offence using only other investigative procedures” 
(s. 186(1)). The authorization may generally not be 
valid for more than 60 days (s. 186(4)(e)) and there 
are notice and reporting requirements (s. 196). 

[122]  Where a wiretap authorization has issued 
in relation to text messages, Telus installs a device 
which automatically re-routes a copy of each text 
message to a police wire room or listening post. 
When a text message is sent by a Telus subscriber, 
the device re-routes a copy of the message when 
it arrives at the Telus SMSC. When a text mes-
sage is received by a Telus subscriber, the wiretap 
device re-routes the copy when the subscriber’s 
phone receives the message. With an intercept au-
thorization, then, police have access to messages 
“in real time” as they are being sent and received. 

C. Proceedings 

[123]  The police sought and obtained a general 
warrant in this case. It directed Telus to provide 
them with copies of the stored text messages to and 
from two of its subscribers. The warrant required 
production of messages sent and received before 
it was issued and, as well, of messages sent and 
received roughly two weeks into the future. Only 
the authorization in relation to the future produc tion 
is in issue here. For those future messages, Telus 
was required by 2:00 p.m. each day Tuesday to 
Friday, to provide copies of all messages that had 
been sent or received between 11:00 a.m. on the 
previous day and 11:00 a.m. that same morning. On 
Mondays, Telus had to provide by 2:00 p.m. copies 
of all messages that had been sent or received 
between 11:00 a.m. Friday and 11:00 a.m. Monday. 
In addition, the general warrant required Telus to 
provide the police with subscriber information for 
all of the telephone numbers which exchanged  
texts with the two subscribers in question. Thus, 
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avaient échangé des messages textes. Le mandat 
général s’apparentait ainsi à une ordonnance de 
communication, puisqu’il exigeait la commu-
nication de copies de messages stockés et de ren-
seignements relatifs aux abonnés s’y rapportant, 
mais il s’en distinguait du fait qu’il autorisait pros-
pectivement la communication de ces copies. 

[124]  Telus a demandé l’annulation du mandat 
général et le juge Sproat a essentiellement rejeté sa 
demande (2011 ONSC 1143, 105 O.R. (3d) 411). 
Selon le principal argument invoqué par Telus, le 
mandat général autorisait une interception, une 
technique qui pouvait être autorisée sous le régime 
de la partie VI du Code. On ne pouvait donc décer-
ner un mandat général puisque la condition qu’il 
n’y ait «  aucune disposition  » permettant cette 
technique n’avait pas été respectée. 

[125]  Le juge siégeant en révision a rejeté cet 
argument. À son avis, le mandat général n’autori-
sait pas une interception; la police demandait les 
copies de messages déjà stockés dans les bases de 
don nées de Telus; elle ne sollicitait pas l’autorisa-
tion d’« intercepter des communications privées ». 
Le mot « intercepter » exigeait, selon lui, l’obten-
tion en temps réel de communications transitoires,  
ce qui ne couvrait pas l’obtention de copies de 
mes sages stockés dans une base de données. Les 
dis positions relatives à l’écoute électronique ne 
pou vaient autoriser que des interceptions et par 
con séquent, elles n’étaient pas applicables à la 
technique d’enquête employée par la police en 
l’espèce. De l’avis du juge siégeant en révision, un 
mandat général pouvait donc être décerné. 

[126]  Telus a aussi invoqué d’autres arguments 
que le juge siégeant en révision a rejetés. Elle 
a fait valoir que la police aurait dû attendre la 
fin de la période de 14  jours visée par le mandat 
général et demander alors une ordonnance unique 
de communication. Le juge a rejeté cet argument 
et estimé que la police n’avait pas à attendre si 
longtemps pour obtenir les messages. Il a ajouté 
que, bien que la police eût pu demander au juge 
de paix 14 ordonnances distinctes de com mu-
nication, cette solution n’était pas pratique dans 
les circonstances (par.  76). Il a énuméré divers 

this gen eral warrant was similar to a production 
order in that it required the production of copies of 
stored messages and related subscriber information. 
But it was different from a production order in that 
it prospectively authorized the production of these 
copies.

[124]  Telus applied to quash the general war-
rant and its application was mainly dismissed by  
Sproat J. (2011 ONSC 1143, 105 O.R. (3d) 411).  
Telus’s prin cipal ground for its challenge to the 
general warrant was that it authorized an inter-
ception, a technique that could be authorized under 
Part VI of the Code. It followed that a general 
warrant could not issue because the “no other 
provision” requirement for a general warrant was 
not met. 

[125]  The reviewing judge rejected this con-
tention. He did not think that what the police were 
authorized to do under the general warrant was an 
interception. The police were asking for copies of 
the messages already stored in Telus’s databases; 
they were not asking permission to “intercept 
private communications”. In his view, the word 
“intercept” requires a real time capture of otherwise 
transient communications, and this does not cover 
obtaining copies of messages stored in a database. 
The wiretap provisions could only be used to 
authorize interceptions and therefore would not 
apply to the investigative technique used by the 
police in this case. It followed, in the reviewing 
judge’s opinion, that a general warrant could issue.

[126]  Telus also advanced a number of other 
argu ments which were rejected by the reviewing 
judge. Telus submitted that police should have 
waited until the end of the 14-day period covered 
by the general warrant and applied for a single 
production order. The judge rejected Telus’s sub-
mission that police had to wait so long to obtain the 
messages. He also found that while police could 
have gone to the Justice of the Peace to obtain  
14 separate production orders, that would have 
been an impractical solution in the circumstances 
(para. 76). He identified various drawbacks of 
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inconvénients liés à l’obligation faite à la police de 
demander 14 autorisations, dont le fait de devoir 
répéter quotidiennement la demande, peut-être 
devant des officiers de justice différents, et les 
inconvénients en résultant pour Telus, qui devrait 
donner suite à des mandats quotidiens exigeant 
une prompte réponse (par.  70). Le juge Sproat a 
conclu qu’un mandat général unique autorisant la 
police à recevoir des messages par courriel pen-
dant environ deux semaines était acceptable parce 
qu’[TRAdUCTION] « il n’aurait pas été pratique pour 
la police d’obtenir chaque jour un mandat pour 
parvenir au résultat visé par son enquête, soit obte-
nir pour examen quotidien des messages textes 
stockés » (par. 76).

[127]  Le juge siégeant en révision n’a pas rete-
nu non plus l’argument de Telus voulant que la 
délivrance du mandat général ne serve pas au mieux 
l’administration de la justice (al. 487.01(1)b)). Il a 
conclu que la technique pour laquelle l’autorisation 
était demandée n’était pas une interception. Il a 
conclu qu’[TRAdUCTION] «  il n’appartient pas au 
tri bunal de déterminer, pour des considérations 
d’intérêt public, que le régime législatif est ina-
déquat et de prendre prétexte de ce qui sert au 
mieux l’administration de la justice pour élargir 
en fait la portée de la partie VI du Code criminel » 
(par. 80). Le juge a aussi écarté l’argument de Telus 
fondé sur la lourdeur et le caractère impraticable 
du régime du mandat général et le fardeau excessif 
qu’il imposait, faisant observer que notre Cour avait 
écarté pareil argument dans Société TéléMobile c. 
Ontario, 2008 CSC 12, [2008] 1 R.C.S. 305, par. 60.

D. Les questions en litige

[128]  Le principal argument avancé devant nous 
par Telus est que la technique d’enquête auto-
risée par le mandat général consistait, en fait, en 
l’interception de communications privées et qu’en 
vertu de la condition qu’il n’y ait «  aucune dis-
position » prévue à l’al. 487.01(1)c), cette technique 
ne pouvait être autorisée que sous le régime de 
la partie VI du Code. Ma collègue la juge Abella 
accepte cet argument, mais je ne puis m’y rallier. 
Mon collègue le juge Moldaver estime pour sa part 

requir ing police to seek 14 authorizations including 
the need to make repeated, daily applications pot-
entially involving different judicial officers and the 
inconvenience to Telus resulting from having to 
deal with daily warrants requiring prompt response 
(para. 70). Sproat J. concluded that a single general 
warrant that authorized police to receive deliveries 
of messages by e-mail over roughly two weeks was 
appropriate because “it would have been impractical 
for the police to obtain a daily warrant to achieve 
the investigative objective of obtaining stored text 
messages for daily review” (para. 76). 

[127]  The reviewing judge also dismissed Telus’s 
submission that issuing a general warrant was not 
in the best interests of the administration of jus tice 
(s. 487.01(1)(b)). He held that the technique sought 
to be authorized was not an interception. The 
judge concluded that “it is not open to the court to 
decide on public policy grounds that the legislative 
scheme is inappropriate and, under the guise of 
what is in the best interests of the administration 
of justice, effectively expand the ambit of Part VI 
of the Criminal Code” (para. 80). The reviewing 
judge similarly rejected Telus’s submissions that 
the general warrant was unwieldy and unworkable 
and imposed an undue burden. The judge noted that 
similar concerns had been dismissed by this Court 
in TeleMobile Co. v. Ontario, 2008 SCC 12, [2008] 
1 S.C.R. 305, at para. 60.

D. Issues

[128]  The principal point advanced by Telus on 
appeal is that the investigative technique authorized 
by the general warrant was, in fact, an intercep-
tion of a private communication and therefore, by 
virtue of the “no other provision” requirement in  
s. 487.01(1)(c), could only be authorized under 
Part VI of the Code. My colleague Abella J. agrees 
with this position while I, respectfully, do not. My 
colleague Moldaver J., on the other hand, does 
not find it necessary to address Telus’s principal 
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inutile d’examiner le principal argument de Telus. 
Selon lui, même si le mandat général ne constitue 
pas à strictement parler un mandat autorisant une 
interception, il autorise une technique qui y équi-
vaut fondamentalement et qui, par conséquent, 
devrait être exclue de l’autorisation par mandat 
général en application de la condition qu’il n’y ait 
« aucune disposition » imposée par l’al. 487.01(1)c).  
Deux questions se posent en conséquence :

1. La technique d’enquête autorisée en l’espèce 
par le mandat général est-elle une interception 
nécessitant une autorisation sous le régime de 
la partie VI du Code? 

2. Si la saisie de messages textes stockés n’est 
pas une interception, la condition qu’il n’y ait 
«  aucune disposition » énoncée à l’al.  487.01 
(1c) interdit-elle néanmoins la déli vrance d’un 
mandat général du fait que la tech nique que 
l’on demande d’autoriser équi vaut fondamen-
talement à de l’écoute électro nique?

III. Analyse

A. Première question  : La technique d’enquête 
autorisée en l’espèce par le mandat général 
estelle une interception nécessitant une auto
risation sous le régime de la partie VI du Code?

[129]  Telus plaide qu’un mandat général ne 
pouvait être décerné en l’espèce car la technique 
d’enquête que la police cherchait à faire autoriser 
était l’interception de communications privées. 
Cette technique d’interception de communications 
privées peut être autorisée par un juge en vertu de 
l’art. 186, partie VI, du Code. Par conséquent, selon 
cet argument, le mandat général n’aurait pas dû être 
décerné parce que la condition qu’il n’y ait « aucune 
disposition » n’était pas respectée (al. 487.01(1)c)). 

[130]  Ma collègue la juge Abella accepte en 
gros cet argument. Elle est d’avis que le mandat 
général était censé autoriser une interception, parce 
qu’il permettait « la communication prospective de 
futurs messages textes se trouvant dans l’ordinateur 

submission. Instead, he would hold that even if 
the general warrant is not, strictly speaking, an 
interception, it authorizes a technique that is sub-
stantively the same as an interception and there fore 
should be excluded from authorization by a general 
warrant by virtue of the “no other provision” re-
quire  ment in s. 487.01(1)(c). Thus there are two 
issues:

1. Is the investigative technique authorized by 
the general warrant in this case an interception 
which requires an authorization under Part VI 
of the Code? 

2. If the seizure of the stored text messages is not 
an interception, is the issuance of a general war-
rant nevertheless barred by the “no other pro-
vision” requirement in s. 487.01(1)(c) because  
the technique sought to be authorized was 
substantively the equivalent of a wiretap?

III. Analysis

A.  First Issue: Is the Investigative Technique 
Authorized by the General Warrant in This 
Case an Interception Which Requires an 
Authorization Under Part VI of the Code?

[129]  Telus submits that a general warrant 
could not issue in this case because the technique 
for which police were seeking authorization was 
the interception of private communications. The 
investigative technique of interception of private 
communications can be authorized by a judge under 
s. 186 in Part VI of the Code. Therefore, goes the 
argument, a general warrant should not have been 
issued because the police did not meet the “no 
other provision” requirement for a general warrant  
(s. 487.01(1)(c)). 

[130]  My colleague Abella J. substantially ac-
cepts this position. She would hold that the general 
warrant purported to authorize an interception 
because it allowed for “the prospective production 
of future text messages from a service provider’s 
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d’un fournisseur de services » (par. 15 (en italique 
dans l’original)). Je crois comprendre que «  la 
communication prospective de futurs messages 
textes  » signifie qu’au moment où le mandat est 
décerné, au moins certains des messages à divulguer 
n’existent pas encore. J’estime avec égards que ce 
mandat général n’a pas autorisé une interception. 

[131]  La technique d’enquête autorisée en 
l’espèce par le mandat général n’est pas une inter-
ception de communications privées qui pourrait 
être autorisée en vertu de l’art.  186. Le mandat 
général procure à la police des copies de messages 
stockés, préalablement interceptés par Telus; la 
police n’obtient la divulgation des messages que 
lorsque Telus les récupère de sa base de données 
et les lui envoie par courriel. La distinction entre 
la divulgation d’une communication interceptée 
et l’interception d’une communication, loin d’être 
une différence « de forme », revêt une importance 
fondamentale pour ce qui est de l’objet des dis-
positions relatives à l’écoute électronique et du 
régime qu’elles établissent. 

 1. Texte, contexte et régime de la partie VI

[132]  La question de savoir si ce que la police 
a fait en vertu du mandat général constitue l’inter-
ception de communications privées relève de 
l’inter prétation de la loi. À mon avis, à la lecture 
des dispositions législatives dans leur contexte 
intégral, il est clair que le mandat général ne permet 
pas une interception nécessitant une autorisation 
sous le régime de la partie VI. 

[133]  En règle générale, la police doit obtenir une 
autorisation pour intercepter une communication 
privée au moyen d’un dispositif électromagnétique, 
acoustique, mécanique ou autre. Les mots clés sont 
donc « intercepter » et « communication privée ». 

[134]  La définition du mot « intercepter » n’est 
pas exhaustive; le terme s’entend notamment du 
fait « d’écouter, d’enregistrer ou de prendre volon-
tairement connaissance d’une communication ou 
de sa substance, son sens ou son objet » (art. 183). 
La définition de l’expression «  communication 
privée  » est liée à la notion d’interception. Si 

computer” (para. 15 (emphasis in original)). I 
understand “the prospective production of future 
text messages” to mean that at the time the war-
rant issues, at least some of the messages that are 
required to be disclosed have not yet come into 
existence. In my respectful view, this general 
warrant did not authorize an interception.

[131]  The investigative technique authorized 
by the general warrant in this case was not an 
interception of private communications that could 
be authorized by s. 186. The general warrant 
provides the police with copies from Telus of stored 
messages which it had previously intercepted; 
police only obtain disclosure of the messages 
when Telus compiles them from its databases and 
sends them by e-mail. Far from being a “technical” 
difference, the distinction between disclosure of an 
intercepted communication and interception of a 
communication is fundamental to both the purpose 
and the scheme of the wiretap provisions.

 1.  The Text, Context and Scheme of Part VI

[132]  The question of whether what the police 
did under this general warrant is an interception 
of a private communication is one of statutory 
interpretation. In my view, when we read the text 
of the statutory provisions in its full context, it is 
clear that the general warrant does not authorize an 
interception that requires a Part VI authorization. 

[133]  As a general rule, the police require an 
authorization to intercept private communications 
by means of any electro-magnetic, acoustic, mech-
an ical or other device. The key words are thus 
“inter cept” and “private communication”. 

[134]  The word “intercept” is given a non-
exhaustive definition: it includes “listen to, record  
or acquire a communication or acquire the sub-
stance, meaning or purport thereof” (s. 183). The 
definition of the term “private communication” 
is linked to the concept of interception. Stripping 
the definition of “private communication” down to 



[2013] 2 R.C.S. 63R.  c.  SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICATIONS    Le juge Cromwell

l’on réduit cette définition à l’essentiel, une com-
munication privée est une communication faite 
« dans des circonstances telles que son auteur peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elle ne soit pas 
interceptée par un tiers » (art. 183). 

[135]  Un message texte est incontestablement 
une communication privée et, comme nous le ver-
rons, il est tout aussi incontestable que Telus a 
intercepté des messages textes au moyen d’un 
dispositif électromagnétique, acoustique, méca-
nique ou autre. La question est de savoir si la police 
a elle aussi intercepté ces messages lorsque Telus 
lui a remis copie des messages envoyés et reçus 
qu’elle avait préalablement interceptés et stockés 
dans ses bases de données. 

[136]  Cette question m’amène à un examen 
plus approfondi de l’objet et du texte des disposi-
tions relatives à l’écoute électronique, ainsi que du 
régime qu’elles établissent. Cet examen permet le 
mieux, selon moi, de déterminer si le législateur 
voulait que la technique employée par la police en 
l’espèce constitue une interception. Les dispositions 
applicables sont reproduites en annexe. 

[137]  La distinction entre l’interception de 
communications privées et la divulgation, l’uti
lisation ou la conservation de communications 
privées qui ont été interceptées est fondamentale 
pour ce qui est de l’objet des dispositions et du 
régime qu’elles établissent. L’objet, le texte et le 
régime de la partie VI montrent que la divulgation, 
l’utilisation ou la conservation de communications 
privées interceptées sont distinctes de l’interception 
elle-même. 

[138]  Lorsque les dispositions originales en 
matière d’écoute électronique ont été introduites 
en 1973, les notes explicatives du projet de loi 
indiquaient qu’il avait notamment pour but de créer 
trois types distincts d’infractions. Deux d’entre eux 
sont pertinents en l’espèce. La première infraction 
a trait à l’interception de communications privées 
au moyen d’un dispositif électromagnétique, acous-
tique, mécanique ou autre. La seconde a trait à la 
divulgation de communications privées interceptées 

its essentials, a private communication is a com-
munication made “under circumstances in which 
it is reasonable for the originator to expect that it 
will not be intercepted by any person other than 
the person intended by the originator to receive it”  
(s. 183). 

[135]  There is no doubt that the text message is 
a private communication. As we shall see, there is 
also no doubt that text messages were intercepted 
by Telus by means of an electro-magnetic, acous-
tic, mechanical or other device. The question is 
whether the police also intercepted those messages 
when Telus turned over to them copies of sent and 
received messages previously intercepted by Telus 
and stored in its databases. 

[136]  This brings me to a fuller examination 
of the purpose, text and scheme of the wiretap 
pro visions. In my view, this analysis sheds the 
most light on Parliament’s intent as to whether 
the technique adopted by the police in this case 
constitutes an interception. The relevant provisions 
are set out in the Appendix.

[137]  Fundamental to both the purpose and to the 
scheme of the provisions is the distinction between 
the interception of private communications and 
the disclosure, use or retention of private com-
munications that have been intercepted. The pur-
pose, text and scheme of Part VI show that the 
disclosure, use or retention of intercepted pri vate 
communications is distinct from the act of inter-
ception itself. 

[138]  When the original wiretap provisions 
were introduced in 1973, the explanatory note to 
the Bill outlined that one of its purposes was to 
create three distinct types of offences. Two are rel-
evant to this case. The first offence relates to the 
interception of private communications by the use 
of any electro-magnetic, acoustic, mechanical or 
other device. The second relates to the disclosure 
of private communications intercepted by the use 
of any such device (Explanatory Note, Bill C-176, 
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de cette façon (Notes explicatives, projet de loi 
C-176, Loi sur la protection de la vie privée, 
1re sess., 29e lég. (S.C. 1973-74, ch. 50)). Bien que 
les notes explicatives fassent moins autorité que 
l’énoncé des objets figurant dans le texte de loi 
même, elles peuvent néanmoins donner une idée 
de l’objectif législatif  : R.  Sullivan, Sullivan on 
the Construction of Statutes (5e éd. 2008), p. 272. 
Les notes explicatives indiquent ainsi que, dès le 
début, le texte de loi avait notamment pour objet 
de différencier l’interception de communications 
privées des actes subséquents et distincts que sont 
la divulgation ou l’utilisation des communications 
privées interceptées. Cela dénote que le législateur 
voyait l’interception et la divulgation de com mu-
nications interceptées comme deux choses diffé-
rentes et ne voulait donc pas que la divulgation ou 
l’utilisation de communications interceptées entrent 
dans la notion d’interception. 

[139]  Le caractère fondamental de cette dis-
tinction pour le régime établi par la loi a été relevé 
par un des premiers commentateurs de la loi. David 
Watt (à présent juge à la Cour d’appel de l’Ontario), 
se demandant si le fait de rejouer, réentendre ou 
réenregistrer une conversation déjà enregistrée 
constituait une «  interception », a conclu comme 
suit : 

[TRAdUCTION] Le fait de rejouer ou de réentendre 
la conversation interceptée à l’origine peut fort bien 
constituer chaque fois une utilisation ou divulgation 
au sens de l’interdiction applicable, mais utiliser ou 
divulguer n’est pas nécessairement intercepter, et 
assimiler les deux revient à faire abstraction de la 
distinction fondamentale que la loi établit entre ces actes. 
[Je souligne.]

(Law of Electronic Surveillance in Canada (1979), 
p. 44) 

[140]  La structure des dispositions de la partie VI 
créant les infractions reflète cette distinction entre 
interception et divulgation. En d’autres termes, le 
texte de loi exprime précisément l’objet énoncé 
dans les notes explicatives. La partie VI crée des 
infractions distinctes conformément à l’objet 
énoncé dans ces notes. 

Protection of Privacy Act, 1st Sess., 29th Parl. 
(S.C. 1973-74, c. 50)). While explanatory notes 
are less authoritative than legislated statements of 
purpose, they nonetheless provide some insight to 
legislative purpose: R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (5th ed. 2008), at p. 272. 
The explanatory note thus shows that from its 
inception, one of the purposes of the legislation 
was to distinguish between interceptions of private 
communications and the subsequent and separate 
acts of disclosure or use of intercepted private com-
munications. This shows that Parliament under-
stood interception and disclosure of inter cepted 
communications to be different things and therefore 
did not intend to include disclosure or use of inter-
cepted communications as part of the concept of 
interception.

[139]  An early commentator on the legislation 
noticed that this distinction was fundamental to the 
statutory scheme. David Watt (now Watt J.A. at the 
Ontario Court of Appeal) considered whether or not 
replaying, rehearing, or re-recording a previously 
recorded conversation constituted an “interception” 
and concluded: 

Each replaying or rehearing of the original interception 
may well constitute [a] use or disclosure of the intercepted 
communication within the relevant prohibition but, use 
or disclosure is not, perforce, interception, and to equate 
the two is to ignore the fundamental statutory distinction 
between them. [Emphasis added.]

(Law of Electronic Surveillance in Canada (1979), 
at p. 44) 

[140]  This distinction between interception and  
disclosure is reflected in the structure of the offence-
creating provisions in Part VI. In other words, the 
text of the legislation precisely reflects the purpose 
set out in the Explanatory Note. Part VI creates 
distinct offences reflecting the purpose set out in the 
Explanatory Note. 
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[141]  Une infraction, je le répète, interdit 
l’inter ception d’une communication privée. Selon 
l’art.  184 du Code, «  [e]st coupable d’un acte 
criminel et passible d’un emprisonnement maximal 
de cinq ans quiconque, au moyen d’un dispositif 
électromagnétique, acoustique, mécanique ou autre, 
intercepte volontairement une communication 
privée  ». Des exceptions s’appliquent, comme 
nous le verrons un peu plus loin. L’autre infraction 
concerne la divulgation ou l’utilisation des ren
seignements interceptés. Aux termes de l’art. 193 
du Code, commet un acte criminel quiconque utilise 
ou divulgue le contenu d’une communication privée 
ou en divulgue l’existence sans le consentement de 
son auteur ou de la personne à laquelle son auteur 
la destinait. Là encore, il existe des exceptions et 
j’y reviendrai. La création de ces deux infractions 
distinctes souligne que l’acte d’intercepter et l’acte 
de divulguer ou d’utiliser des communications 
interceptées sont des actes distincts que le régime 
établi par la loi traite différemment. 

[142]  Dans le cas de la première infraction, 
relative à l’interception, plusieurs «  réserves  » 
excluent des actes qui constitueraient par ailleurs 
une interception illégale. Ces exclusions sont 
utiles à la compréhension du régime législatif 
parce qu’elles distinguent l’interception de com-
munications de l’utilisation ou la conservation 
des communications interceptées. Sans entrer 
dans tous les détails, précisons qu’il existe trois 
catégories d’exonérations de responsabilité cri mi-
nelle. L’interception d’une communication privée 
au moyen d’un dispositif électromagnétique, acous-
tique, mécanique ou autre ne constitue pas une 
infraction (i) si l’auteur de la communication ou la 
per sonne qui la reçoit y a consenti (al. 184(2)a)); (ii)  
si l’interception est autorisée en conformité des 
dispositions en cette matière (al. 184(2)b)); ou (iii)  
si l’interception intervient pour la fourniture d’un 
service de communications ou est faite par un fonc-
tionnaire fédéral chargé de la régulation du spectre 
des fréquences de radiocommunication ou encore si 
elle sert à des fins de gestion ou de protection d’un 
ordinateur (al. 184(2)c), d) et e)). 

[143]  Ce qui importe est que la troisième réserve 
— celle qui concerne l’interception en lien avec 

[141]  One offence, as noted, prohibits the inter
ception of a private communication. Section 184 of 
the Code provides that “[e]very one who, by means 
of any electro-magnetic, acoustic, mechanical or 
other device, willfully intercepts a private com-
munication is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not exceeding five 
years”. There are a number of exceptions which I 
will review shortly. The other offence is concerned 
with disclosure or use of intercepted information. 
Section 193 of the Code provides that it is an in-
dictable offence to use or disclose the content or 
existence of an intercepted communication with-
out the consent of the originator or the person 
intended to receive it. Once again, there are several 
exceptions which I will return to in a moment. The 
enactment of these two distinct offences underlines 
that the act of interception and the act of disclosure 
or use of intercepted communications are distinct 
acts which receive distinct treatment under the 
statu tory scheme. 

[142]  Turning to the first offence which deals 
with interceptions, there are several “saving pro-
visions” that exclude certain acts that would 
other wise constitute illegal interceptions. These 
exclusions from liability are relevant to under-
standing the statutory scheme because they dis-
tinguish interception of communications from use 
or retention of intercepted communications. It is 
not necessary to go into all of the details, but the 
exemptions from criminal liability fall into three 
categories. It is not an offence to intercept a private 
communication by means of an electro-magnetic, 
acoustic, mechanical or other device if (i) the inter-
ception occurs with consent (s. 184(2)(a)); (ii) the 
interception is authorized in accordance with the 
authorization provisions (s. 184(2)(b)); or (iii) the 
interception is done for the purposes of providing 
a communications service or by a servant of Her 
Majesty engaged in radio frequency spectrum man-
agement, or for the purposes of managing or pro-
tecting a computer system (s. 184(2)(c), (d) and (e)). 

[143]  The important point is that the third of  
these saving provisions — the one in relation to  
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un ordinateur — distingue l’interception de la 
communication, d’une part, de l’uti lisation ou de 
la conservation de la communication interceptée, 
d’autre part. L’alinéa 184(2)e) exclut de l’infraction 
l’interception, par une personne en possession ou 
responsable d’un ordinateur, de communications 
privées passant par l’ordinateur lorsque l’inter-
ception est raisonnablement nécessaire pour la ges-
tion de la qualité du service de l’ordinateur ou pour 
la protection de celui-ci. Le paragraphe  184(3), 
qui repose sur la distinction entre l’interception et 
l’utilisation ou la conservation, vient préciser cette 
exception; une communication privée interceptée 
par une personne en possession ou responsable d’un 
ordinateur ne peut être utilisée ou conservée que si 
elle est essentielle pour empêcher un dommage à 
l’ordinateur ou si elle est divulguée conformément 
à une autre disposition du Code.

[144]  Ainsi, les dispositions relatives à l’infrac-
tion d’interception distinguent l’inter ception de 
l’utilisation ou la conservation des communications 
interceptées, ce qui indique que le législateur y 
voyait des actes différents et distincts. 

[145] Cela nous amène à la deuxième infraction 
prévue par le régime, qui interdit l’utilisation ou la 
divulgation de communications privées interceptées. 
Aux termes du par. 193(1), commet une infraction 
quiconque utilise ou divulgue le contenu ou l’exis-
tence d’une communication privée interceptée 
sans qu’il y ait eu consentement. Je signale que 
l’infraction d’utilisation ou de divulgation concerne 
« tout ou partie de cette communication privée, ou 
la substance, le sens ou l’objet de tout ou partie 
de celle-ci  ». L’existence de cette infraction en 
tant qu’infraction distincte de celle d’interception 
montre que le législateur considérait l’interception, 
d’une part, et la divulgation ou l’utilisation, d’autre 
part, comme des concepts distincts. 

[146]  La comparaison des exemptions prévues 
aux art. 184 et 193 me conforte dans cette position. 
L’article  193 prévoit des exemptions beaucoup 
plus permissives que celles prévues à l’art.  184, 
en particulier en ce qui a trait aux enquêtes en 
matière pénale. Aux termes de l’art. 184, la police  
ne peut intercepter des communications que si 
elle est autorisée à le faire (al. 184(2)b)) ou dans  

com puter system interceptions — makes a dis-
tinction between interception on the one hand 
and use or retention of the intercepted com-
munications on the other. Section 184(2)(e) 
excludes from the offence the interception of a 
private communication passing through a com-
puter system by a person in control of it, provided 
that the interception is reasonably necessary for 
managing the quality of service or pro tecting 
the computer system. This exception is qualified 
by s. 184(3), which relies on the distinction be-
tween interception and use or retention. Under  
s. 184(3), a private communication intercepted 
by a person in control of a computer system 
may only be used or retained if it is essential to  
pre vent harm to the system or if it is disclosed as  
provided for elsewhere in the legislation. 

[144]  Thus, within the interception offence pro-
visions, there is a distinction made between inter-
ceptions and the use or retention of intercepted 
communications. This suggests that Parliament 
viewed those acts as different and distinct.

[145]  That brings us to the second offence in the 
scheme, the offence prohibiting the use or disclosure 
of previously intercepted private communications. 
Under s. 193(1), it is an offence to use or disclose 
the content or existence of a private communication 
that has been intercepted without consent. Note that 
the use and disclosure offence relates to a “private 
communication or any part thereof or the substance, 
meaning or purport thereof”. The existence of this 
offence as something distinct from the interception 
offence shows that Parliament treated interception 
and disclosure or use as distinct concepts.

[146]  A comparison of the exemptions in ss. 184 
and 193 reinforces my position. The exemptions in 
s. 193 are far more permissive than those in s. 184, 
especially with respect to criminal investigations. 
Under s. 184, police can only intercept com muni-
cations if they are authorized to do so (s. 184(2)(b)) 
or in certain exceptional circumstances (s. 184.4). 
By contrast, s. 193 includes broad exemptions that 
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cer taines circonstances exceptionnelles (art. 184.4). 
L’article  193, par contre, comprend de larges 
exemp tions qui permettent la divulgation de com-
munications interceptées dans diverses cir cons-
tances, notamment lors de poursuites civiles ou 
pénales (al.  193(2)a)) et «  au cours ou aux fins 
d’une enquête en matière pénale » (al. 193(2)b)). 
On peut penser que, si le législateur considérait la 
divul gation de communications privées interceptées 
comme une forme d’interception, il y aurait eu une 
correspondance substantielle entre les exemptions 
relatives à l’interception et celles qui se rapportent 
à la divulgation. Or, ce n’est manifestement pas le 
cas.

[147]  La comparaison des exemptions par ti-
culières qui s’appliquent aux fournisseurs de ser-
vices de communications, énoncées aux par. 193(2)  
et 184(2), étaye encore plus ce point. On se rap-
pel lera que l’interception de communications par 
les fournisseurs de services de communications ne 
cons titue pas une infraction si elle intervient pour les 
fins de la fourniture de ces services (al. 184(2)c)). 
Une exception comparable s’applique à l’infraction 
de divulgation. L’alinéa  193(2)d) écarte la res-
ponsabilité criminelle à l’égard de la divulgation 
intervenant dans le cadre de l’exploitation d’un 
système de communications ou d’un service de 
ges tion ou de protection d’un ordinateur, si la 
divul gation est nécessairement accessoire aux fins  
pour lesquelles les exploitants peuvent être exo né-
rés de l’infraction d’interception. Ainsi, les exploi-
tants de systèmes de communications comme  
Telus jouis sent, dans certaines circonstances,  
d’une excep tion à l’infraction d’interception et 
à celle de divul gation. Cela souligne une fois de 
plus que le législateur considérait ces actes comme 
distincts. 

[148] Pour résumer, le régime législatif crée 
deux infractions distinctes, l’une qui concerne 
l’interception, et l’autre, l’utilisation ou la divul-
gation d’une communication. La distinction entre 
ces actes est un élément fondamental du régime : si 
la divulgation ou l’utilisation d’une communication 
privée en constituait l’interception, il n’aurait pas été 
nécessaire de les ériger en infraction distincte. De 
la même façon, les exonérations de responsabilité 

permit disclosure of intercepted communications 
in a range of circumstances including in the course 
of civil or criminal proceedings (s. 193(2)(a)), and 
“in the course of or for the purpose of any crim-
inal investigation” (s. 193(2)(b)). Had Parliament 
under stood disclosure of intercepted private com-
munications to be a form of interception, one would 
expect substantial correspondence between the 
exemp tions relating to interception and those re lat-
ing to disclosure. This is plainly not the case.

[147]  This point is even further supported by 
a comparison of the particular exemptions that 
apply to communication service providers, set 
out in ss. 193(2) and 184(2). Recall that providers  
of communication services are exempt from the 
inter ception offence when they intercept com-
muni cations for the purposes of service delivery 
(s. 184(2)(c)). There is a comparable exemption 
for service providers in relation to the disclosure 
offence. Section 193(2)(d) exempts from criminal 
liability disclosures in the course of the operation 
of a communications or computer system, provided 
that the disclosure is necessarily incidental to the 
purposes which provide such operators with an 
exemption from the interception offence. Thus, 
oper ators of communications systems such as Telus 
are exempted in certain circumstances from both 
the interception offence and the disclosure offence. 
This further underlines that Parliament viewed 
these activities as distinct. 

[148]  To sum up, the legislative scheme creates 
two distinct offences, one which deals with inter-
ception and the other with use or disclosure of a 
communication. Fundamental to the scheme is the 
distinction between these activities: if disclosure or 
use of a private communication were an interception 
of it, there would be no need to create the distinct 
disclosure or use offence. Similarly, the exemp-
tions from criminal liability show that Parliament  
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criminelle prévues par le législateur indiquent 
qu’il a établi une distinction entre l’interception, 
d’une part, et la conservation, l’utilisation et la 
divulgation, d’autre part. 

 2. Le mandat général autorisait-il l’inter-
ception de communications privées?

[149]  Comment cela se rattache-t-il à ce que 
Telus et la police accomplissaient en vertu du man-
dat général en l’espèce? S’agissant de Telus, nul 
ne conteste qu’elle interceptait les messages textes 
lorsqu’elle les copiait pour les besoins de ges-
tion de ses propres systèmes. Il est pareillement 
reconnu que Telus n’a pas commis une infrac-
tion d’interception illégale (ce que je tiens pour 
acquis pour le besoin du présent pourvoi). Elle 
a réalisé des interceptions dans un but autorisé 
visé par une exonération de responsabilité cri-
minelle. L’alinéa  184(2)c) établit clairement que 
l’interception de communications privées par un 
fournisseur de services de communications comme 
Telus ne constitue pas une infraction lorsqu’elle est 
nécessaire, entre autres choses, pour le contrôle de 
la qualité des services. Aux termes de l’al. 193(2)d),  
ces fournisseurs peuvent aussi, pour les mêmes 
besoins, divulguer les communications intercep-
tées sans encourir de responsabilité criminelle. Il 
ne fait donc aucun doute en l’espèce que Telus a 
licitement intercepté des communications privées. 

[150]  Qu’en est-il de ce qu’a fait la police en 
vertu du mandat général? La police a demandé 
à Telus la divulgation de renseignements que 
Telus avait déjà légalement interceptés. Le man-
dat général n’obligeait pas Telus à intercepter 
des communications, mais à fournir copie de 
communications qu’elle avait déjà interceptées 
à des fins licites qui lui étaient propres. Nul ne 
prétend que Telus procédait à ces interceptions à la 
demande de la police; des interceptions effectuées 
pour des fins policières nécessiteraient clairement 
une autorisation puisque ces fins ne sont pas visées 
par l’exception prévue à l’al. 184(2)c). Toutefois, 
comme l’indique clairement le régime législatif, 
la divulgation ou l’utilisation de communications 
interceptées légitimement ne constituent pas une 
interception. J’ai déjà précisé que la partie VI du 

dis tinguished between interception on one hand and 
retention, use and disclosure on the other. 

 2.  Did the General Warrant Authorize an 
Interception of a Private Communication? 

[149]  How does this relate to what Telus and 
the police were doing under the general warrant 
in this case? To begin with Telus, no one disputes 
that it was intercepting text messages when it 
copied them for its own systems administration 
purposes. Similarly, it is agreed (and I will accept 
for the purposes of this appeal) that Telus did  
not commit the offence of unlawful interception. 
It performed inter cep tions for a permitted purpose 
which was exempted from criminal liability. 
Section 184(2)(c) makes it clear that it is not  
an offence for communication service providers 
such as Telus to intercept pri vate communications 
where that is necessary for, among other things, 
quality control purposes. Under s. 193(2)(d), they 
also, for the same purposes, can disclose the inter-
cepted communications without incurring crim inal 
liability. There is, therefore, no question for the 
purposes of this appeal that Telus lawfully inter-
cepted private communications.

[150]  What about the actions of the police under 
the general warrant? They sought disclosure from 
Telus of information that it had already lawfully 
intercepted. The general warrant did not require 
Telus to intercept communications, but to provide 
copies of communications that it had previously 
intercepted for its own lawful purposes. There is 
no suggestion that Telus was carrying out these 
interceptions at the bidding of the police; inter-
ceptions carried out for police purposes would 
clearly require authorizations as they would not 
fall within the exempt purposes under s. 184(2)(c).  
However, as the scheme of the legislation makes 
clear, disclosure or use of a lawfully intercepted 
com munication is not an interception. As dis-
cussed in detail earlier, Part VI of the Code makes  
a fundamental distinction between, on one hand, 
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Code établit une distinction fondamentale entre 
l’interception, d’une part — c.-à-d. écouter, enre-
gistrer ou prendre volontairement connaissance 
d’une communication ou de sa substance, son 
sens ou son objet — et, d’autre part, l’utilisation 
ou la divulgation d’une communication privée 
ou de sa substance, son sens ou son objet, ou la 
divul gation de son existence. La reconnaissance 
de cette distinction est manifeste dans l’objet des 
dispositions, dans la création d’infractions dis-
tinctes pour l’interception illégale et pour l’utilisa-
tion ou la divulgation illégales, ainsi que dans les 
réserves qui s’appliquent à ces infractions. 

[151]  À mon avis, la conclusion que la police 
interceptait des communications privées en rece-
vant de Telus des copies de messages textes déjà 
interceptés et stockés est incompatible avec la dis-
tinction fondamentale qu’établit le texte de loi. 

 3. Les motifs de la juge Abella

[152]  Ce qui m’amène à examiner les motifs de 
la juge Abella. Selon elle, le mandat général visait 
à autoriser une interception parce qu’il permettait 
« la communication prospective de futurs messa ges 
textes se trouvant dans l’ordinateur d’un fournis seur 
de services » (par. 15 (en italique dans l’original)); le 
fait que les messages étaient stockés dans une base 
de données constitue simplement une différence 
« technique » propre au mode de prestation de ser-
vice de Telus qui ne devrait pas priver les abon-
nés de Telus de la protection du Code (par. 3). Par 
conséquent, la police devait disposer d’une auto-
risation d’écoute électronique, non d’un man dat 
général. Cette interprétation s’appuie sur l’inclu-
sion, dans la définition d’« intercepter », des mots 
« prendre volontairement connaissance d’une com-
munication ou de sa substance, son sens ou son 
objet » (art. 183) et sur la nature prospective des 
autorisations d’écoute électronique. À mon avis, 
ce raisonnement n’est pas convaincant pour trois 
raisons. 

[153]  Le premier problème que j’y vois est qu’il 
ne donne pas effet à la distinction claire que fait la 
loi entre l’interception et la divulgation. Pour les 

intercepting — i.e. listening to, recording or ac-
quiring a communication or the substance, mean-
ing or purport thereof — and, on the other, using 
or disclosing a private communication or the sub-
stance, meaning or purport thereof or disclosing the 
existence of the communication. This distinction 
is recognized by the purposes of the provisions, 
by the creation of distinct offences for unlawful 
interception and unlawful use or disclosure and 
by the saving provisions which apply to the inter-
ception and disclosure offences. 

[151]  In my view, it is inconsistent with the fun-
damental distinction made by the legislation to 
conclude that the police were intercepting private 
communications when Telus provided them with 
copies of previously intercepted and stored text 
messages.

 3.  Abella J.’s Reasons

[152]  That brings me to Abella J.’s reasons. She 
would hold that the general warrant pur ported  
to authorize an interception because it allowed 
for “the prospective production of future text 
mes sages from a service provider’s computer” 
(para. 15 (emphasis in original)); the fact that the 
messages were stored in a database is simply a 
“technical” difference in Telus’s service delivery 
system that should not “deprive Telus subscribers 
of the protection of the Code” (para. 3). Therefore, 
a wiretap authorization, not a general warrant, was 
required. This interpretation relies on the fact that 
the word “intercept” is defined to include “acquire 
a communication or . . . the substance, meaning or 
purport thereof” (s. 183) and the fact that wiretap 
authorizations are prospective in nature. I do not 
find this approach convincing for three reasons.

[153]  My first difficulty is that Abella J.’s ap-
proach does not give effect to the clear distinction 
in the statute between interception and disclosure. 
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motifs que j’ai déjà exposés, j’estime que l’on ne 
peut, en la qualifiant de simple « différence tech-
nique », rejeter cette distinction, qui constitue un  
élé ment fondamental du régime créé par les dis-
positions en cause. Le législateur a traité l’« inter-
ception  » et la «  divulgation  » comme des actes 
distincts, donnant naissance à des infractions et à 
des exceptions différentes, même si elles peuvent 
se rapporter aux mêmes communications privées. 
Lorsque Telus remet à la police les copies de 
communications déjà interceptées, elle les divulgue, 
elle ne les intercepte pas à nouveau. Je ne vois pas 
comment cette divulgation par Telus de données 
stockées dans ses bases de données peut constituer 
une interception par la police. 

[154]  Le deuxième problème découle de ce que  
ma collègue s’appuie sur la défi nition d’«  inter -
cepter  » énoncée à l’art.  183 et, plus par ticu liè-
rement, sur le fait qu’« intercepter » inclut « prendre  
volontairement connaissance d’une com muni ca-
tion ou de sa substance, son sens ou son objet ».  
Dans son sens large, cette défini tion d’«  inter-
cepter  » signifie que chaque fois que la police 
prend connaissance d’une communi ca  tion privée 
au moyen d’un dispositif électromagnéti que, 
acoustique, mécanique ou autre, elle effec tue une 
interception. À mon avis, le contexte et l’objet de 
la partie VI exigent que les mots « prendre volon-
tairement connaissance d’une communication ou de 
sa substance, son sens ou son objet » reçoivent une 
interprétation plus étroite. 

[155]  Tout d’abord, le sens des mots « pren dre 
volontairement connaissance » doit être inter prété 
en fonction du contexte où ils s’insèrent; ils font 
partie d’une énumération comprenant « écouter » et 
« enregistrer », deux actions se produisant en même 
temps que l’interception de la communication. Ils 
servent aussi à expliquer le mot « intercepter », et 
il est clair, je pense, que beaucoup de façons de 
prendre volontairement connaissance du con tenu  
d’une communication ne peuvent être con si dé-
rées comme une interception. De plus, si, comme 
l’affirme ma collègue la juge Abella (par.  37), 
« [l]a prise de connaissance de la substance d’une 
communication privée se trouvant dans un ordi-
nateur exploité par un fournisseur de services de 

For reasons I set out earlier, this distinction can-
not in my view be dismissed as a mere “technical 
difference”. The distinction is fundamental to the 
scheme of the provisions. Parliament treated “inter-
ception” and “disclosure” as separate acts, giv ing 
rise to different offences and different exemp tions, 
even though they may relate to the same pri vate 
communications. When Telus turns over to the po-
lice the copies of the communications that it has 
previously intercepted, Telus is disclosing the com-
munications, not intercepting them again. I do not 
understand how this disclosure by Telus from its 
databases can be an interception by the police. 

[154]  The second difficulty with my colleague’s 
position relates to her reliance on the definition of 
“intercept” in s. 183 and particularly on the fact 
that “intercept” includes “acquire the substance, 
meaning or purport” of a private communication. 
Read broadly, this definition of “intercept” means 
that any time the police acquire the content of a 
private communication by means of any electro-
magnetic, acoustic, mechanical or other device, they 
have engaged in an interception. In my view, the 
context and purpose of Part VI require the phrase 
“acquire the substance, meaning or purport” of a 
private communication to be read more narrowly. 

[155]  To begin, “acquire” must be understood 
in the context of the text surrounding it; it is found 
in a list that includes “listen to” and “record”, both 
activities that occur simultaneously with the com-
munication being intercepted. It is also used to 
explain the word “intercept” and I think it is clear 
that there are many ways to acquire the content 
of a communication that could not be thought of 
as an interception. Moreover, if, as my col league 
Abella J. maintains (at para. 37), “[a]cquiring the  
substance of a private communication from a com-
puter maintained by a telecommunications ser  vice 
provider” constitutes an interception, then wire-
tap authorizations may well be required for a host 
of searches that are clearly not contemplated by  
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télécommunications » constitue une interception, 
il se pourrait fort bien alors qu’une autorisation 
d’écoute électronique soit nécessaire pour une 
multitude de fouilles ou perquisitions qui ne sont 
manifestement pas visées par la partie VI du Code. 
La police pourrait devoir obtenir une autorisation 
sous le régime de cette partie chaque fois qu’elle 
veut avoir accès au contenu de communications 
privées, peu importe quand le message a été envoyé 
ou qu’il ait été reçu ou stocké dans l’appareil du 
destinataire. Par exemple, selon une interprétation 
large de « prendre volontairement connaissance », 
la saisie de courriels d’un appareil BlackBerry 
constituerait une interception, parce qu’il y a prise 
de connaissance du contenu de communications 
privées. De la même façon, une personne autorisée 
en vertu du par. 487(2.1) à effectuer une perquisi-
tion dans un ordinateur aurait besoin d’une autorisa-
tion d’écoute électronique pour prendre copie des 
communications personnelles qui y sont stockées (y 
compris, par exemple, les courriels et les copies de 
clavardage). Un tel raisonnement irait à l’encontre 
du courant jurisprudentiel canadien selon lequel le 
mandat de perquisition est suffisant pour autoriser 
l’accès par la police à des documents et données 
conservés dans un ordinateur  : voir, p. ex., R. c. 
Cole, 2012 CSC 53, [2012] 3 R.C.S. 34, par. 73; R. c. 
Jones, 2011 ONCA 632, 107 O.R. (3d) 241, par. 33; 
R. c. Bahr, 2006 ABPC 360, 434 A.R. 1; R. c. Cross, 
2007 CanLII 64141 (C.S.J. Ont.), par. 25-27; R. c. 
Little, 2009 CanLII 41212 (C.S.J. Ont.), par. 154; 
R. c. Tse, 2008 BCSC 906 (CanLII), par. 198; R. 
c. Weir, 2001 ABCA 181, 281 A.R. 333, par. 19. 
Si les mots « prendre volontairement connaissance 
d’une communication ou de sa substance, son sens 
ou son objet » recevaient une interprétation large, 
les communications privées stockées auxquelles la 
police a depuis longtemps accès au moyen de man-
dats de perquisition ordinaires seraient visées par la 
partie VI. 

[156]  Compte tenu de l’objet des dispositions 
en matière d’écoute électronique et du régime 
qu’elles créent, il ne convient pas, à mon avis, 
d’inter préter de façon aussi large les mots « prendre 
volontairement connaissance  ». Je ne reprendrai 
pas l’analyse exposée précédemment, sauf à dire 
qu’il en découle que l’on n’intercepte pas des 

Part VI of the Code. Police may well have to ob tain 
a Part VI authorization any time they want access 
to the content of private communications, no matter 
when the message has been sent or whether it has 
been received or stored on the re cipient’s device. 
For example, on a broad reading of “acquire” police 
seizing e-mails on a BlackBerry device would 
be engaged in an interception because they are 
acquiring the content of private communications. 
Similarly, a person authorized to search a computer 
system as contemplated under s. 487(2.1) would 
need a wiretap authorization to seize copies 
of personal communications stored on those 
computers (including, for example, e-mail mes sages 
and stored copies of Internet chats). This approach 
would run counter to a line of cases in which 
Canadian courts have found that search warrants 
are sufficient to allow police to access documents 
and data stored on a computer: see, e.g., R. v. Cole, 
2012 SCC 53, [2012] 3 S.C.R. 34, at para. 73;  
R. v. Jones, 2011 ONCA 632, 107 O.R. (3d) 241, at 
para. 33; R. v. Bahr, 2006 ABPC 360, 434 A.R. 1;  
R. v. Cross, 2007 Can LII 64141 (Ont. S.C.J.), at 
paras. 25-27; R. v. Little, 2009 CanLII 41212 (Ont. 
S.C.J.), at para. 154; R. v. Tse, 2008 BCSC 906 
(CanLII), at para. 198; R. v. Weir, 2001 ABCA 181, 
281 A.R. 333, at para. 19. If the phrase “acquire a 
communication or . . . the sub  stance, meaning or 
purport thereof” is given a broad meaning, stored 
private communications that have long been 
accessible to police under ordinary search warrants 
or production orders would fall under Part VI. 

[156]  As I see it, such a broad reading of “ac-
quire” is inappropriate, given the scheme and 
purpose of the wiretap provisions. I will not repeat 
the analysis set out above. It flows from that 
analysis, however, that acquiring the content of a 
previously intercepted and stored communica-
tion cannot be an interception because that broad  



72 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  TELUS COMMUNICATIONS CO.    Cromwell J. 

com munications déjà interceptées et stockées 
en en prenant connaissance, parce qu’une telle 
interprétation large est incompatible avec la nette 
distinction que font les dispositions législatives 
entre interception et divulgation. L’application 
générale de cette interprétation de « prendre volon-
tairement connaissance » élargirait bien au-delà de 
tout ce qui a déjà pu être envisagé le champ des 
techniques d’enquête nécessitant une autorisation 
d’écoute électronique. 

[157]  Ce qui m’amène à traiter l’aspect tem-
porel de la notion d’interception qu’introduit la 
juge Abella, et c’est la troisième difficulté que me 
pose son approche. Si je comprends bien, il y a 
inter ception si la prise de connaissance du contenu 
d’une communication privée est autorisée de façon 
prospective. Par conséquent, la question de savoir si 
un acte constitue une interception ne dépend pas de 
la nature de l’acte lui-même ou du moment où il est 
posé, mais du moment où il est autorisé. Il s’ensuit 
nécessairement que la saisie de messages textes 
déjà interceptés et stockés ne constituerait pas une 
interception dès lors qu’elle était autorisée après le 
stockage des messages. La police pourrait obtenir 
une ordonnance de communication à la fin de 
chaque jour pendant la période visée par le mandat 
général et il n’y aurait pas d’interception. Toutefois, 
suivant ce critère de l’autorisation prospective, si 
la police devait saisir les mêmes renseignements, 
sous la même forme et par les mêmes moyens en 
vertu d’une autorisation accordée avant que les 
messages ne soient stockés, elle procéderait à une 
interception. À mon sens, cette conception confond 
l’acte d’intercepter et la nature de son autorisation. 

[158]  L’interception est une technique, une 
façon de prendre connaissance de la substance 
d’une communication privée. Je ne comprends 
pas comment la même technique, donnant con-
naissance de l’information sous la même forme, 
peut constituer soit une saisie de renseignements 
stockés, soit une interception, selon le moment où 
elle est autorisée. C’est pourtant ce à quoi conduit 
le raisonnement de ma collègue la juge Abella. Je 
ne puis me rallier à cette conclusion.

read ing is inconsistent with the clear distinction  
be tween interception and disclosure in the pro-
vi sions. Applied broadly, this interpretation of 
“acquire” would extend the scope of investigative 
techniques which require wiretap authorizations far 
beyond anything ever previously contemplated.

[157]  That brings me to the temporal aspect 
of interception that Abella J. introduces, which 
is the third difficulty I see with her approach. As 
I understand it, the acquisition of the content of a 
private communication is an interception if the 
acquisition is authorized prospectively. It fol lows 
that whether or not an act constitutes an inter-
ception depends not on the nature or timing of 
the act itself, but on when the act is authorized. It 
necessarily follows that the seizure of previously 
intercepted and stored text messages would not be 
an interception as long as it was authorized after 
the messages were stored. The police could obtain 
a production order at the end of every day during 
the period covered by the general warrant and there 
would be no interception. However, under this pro-
spective authorization test, if the police were to 
seize the exact same information, in the same form 
and by the same means pursuant to an authoriza-
tion issued before the messages were stored, they 
would be engaging in an interception. This approach 
seems to me to confuse the act of interception with 
the nature of its authorization.

[158]  Interception is a technique, a way of ac-
quiring the substance of a private communication. 
I do not understand how it could be that exactly 
the same technique, which acquires information in 
exactly the same form, may be either a seizure of 
stored material or an interception, depending on the 
point in time at which the technique is authorized. 
But that is the result of my colleague Abella J.’s 
analysis. I cannot accept this conclusion.
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 4. Conclusion relative à la première question

[159]  Je suis d’avis que la technique d’enquête 
que la police était autorisée à employer par le 
mandat général ne constituait pas une interception 
au sens des dispositions du Code en matière 
d’écoute électronique. 

B. Deuxième question : Si la saisie de messages 
textes stockés n’est pas une interception, la 
condition qu’il n’y ait « aucune disposition » 
énoncée à l’al. 487.01(1)c) interditelle néan
moins la délivrance d’un mandat général 
du fait que la technique que l’on demande 
d’autoriser équivaut fondamentalement à de 
l’écoute électronique?

[160]  Mon collègue le juge Moldaver, comme 
la juge Abella, annulerait le mandat général au 
motif que la police n’a pas respecté la condition 
qu’il n’y ait «  aucune disposition  », énoncée à 
l’al. 487.01(1)c). Le juge Moldaver parvient toute-
fois à cette conclusion par un raisonnement dif-
fé rent s’appuyant, si je comprends bien, sur trois 
points principaux. Premièrement, le mandat géné-
ral constitue une autorisation qu’il faut utiliser de 
façon limitée et avec modération (par. 56). Je ne puis 
accep ter ni ce postulat ni le résultat qu’il produit 
en l’espèce. Deuxièmement, la technique pro po-
sée ici par la police équivaut « sur le plan du fond » 
à une interception et elle ne peut donc être auto ri -
sée en vertu du par. 487.01(1) en raison de la con-
di tion qu’il n’y ait « aucune disposition », énoncée 
à l’al. c). J’estime respectueusement que le critère 
de l’«  équivalence sur le plan du fond  » n’entre 
pas dans l’analyse relative à l’al.  487.01(1)c),  
et qu’en supposant même qu’il entre dans cette 
ana lyse, il ne s’appliquerait pas compte tenu des 
faits de la présente espèce. Troisièmement, vu cette 
similarité «  sur le plan du fond  », le recours au 
man dat général par la police constitue un « recours 
abusif » à l’art.  487.01, une «  façon commode » 
pour elle d’éviter la rigidité de l’autorisation d’écoute 
électronique. Bien que j’estime, comme mon col-
lègue, que les tribunaux doivent veiller à ce que les 
dispositions relatives au mandat général ne soient pas 
indûment élargies ou utilisées, ces pré occupations 
selon moi n’ont pas lieu d’être en l’espèce. 

 4.  The Conclusion on the First Issue

[159]  In my view, the investigative technique 
which the police were authorized to use by the 
gen eral warrant was not an interception within the 
meaning of the wiretap provisions of the Code. 

B.  Second Issue: If the Seizure of the Stored  
Text Messages Is Not an Interception, Is the 
Issuance of a General Warrant Nevertheless 
Barred by the “No Other Provision” Requirement  
in Section 487.01(1)(c) Because the Technique 
Sought to Be Authorized Was Substantively the 
Equivalent of a Wiretap?

[160]  My colleague Moldaver J., like Abella J.,  
would set aside the general warrant because the 
police did not meet the “no other provision” re-
quire ment in s. 487.01(1)(c). However, Moldaver J. 
reaches this conclusion by a different route which, 
as I understand it, relies on three main points. First, 
the general warrant is one of limited resort that 
should be used sparingly (para. 56). I respectfully 
do not accept this general proposition or the result 
to which its adoption leads in this case. Second, 
the technique proposed by police in this case is 
“substantively” the same as an interception and 
therefore cannot be authorized under s. 487.01(1) 
because of the “no other provision” requirement in 
para. (c). Respectfully, as I see it, the “substantive 
equivalency” test is not part of the analysis under s. 
487.01(1)(c) and would not apply to the facts of this 
case even if it were. Third, given this “substantive” 
similarity, police resort to the general warrant 
amounts to a “misuse” of s. 487.01, a “convenient 
way” for police to avoid the rigours of wiretap au-
thorizations. While I share my colleague’s view that 
the courts should be vigilant for undue extension 
and abuse of the general warrant provisions, my 
respectful view is that this is an inappropriate case 
in which to give effect to those concerns. 
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 1. L’objet des dispositions relatives au mandat 
général

[161]  Le juge Moldaver préconise une inter-
prétation téléologique, et non littérale, de ces dis-
positions. Je conviens, évidemment, que toutes les 
lois doivent recevoir une interprétation téléologique, 
mais je ne partage pas son avis au sujet du résultat 
de l’interprétation téléologique de ces dispositions.

[162]  J’examine d’abord l’objet des dispositions 
relatives au mandat général. Je ne puis accepter 
que le par. 487.01(1) ait pour objet de n’accorder 
l’autorisation prévue que dans des circonstances 
très restreintes et qu’il faut en conséquence n’y 
recourir qu’avec « modération ». Au contraire, cette 
disposition est formulée en termes larges, ainsi 
que le signalent de nombreux auteurs. Comme l’a 
indiqué un auteur reconnu : 

 [TRAdUCTION] En édictant l’art.  487.01 (et 
l’art.  487.02), le législateur a prévu un pouvoir vaste 
et complet d’octroi de mandats afin que pratique ment 
toutes les techniques d’enquête pouvant satisfaire aux 
conditions posées par Hunter en matière d’autorisa tion 
judiciaire préalable puissent être autorisées.

(S.  C.  Hutchison, Hutchison’s Canadian Search 
Warrant Manual 2005 (2e éd. 2004), p. 143)

Lorsque la Cour d’appel de l’Ontario a examiné 
cette question dans R. c. Ha, 2009 ONCA 340,  
96 O.R. (3d) 751, par. 35, autorisation d’appel refu-
sée, [2009] 3 R.C.S. vii, elle s’est refusée à inter-
préter l’art. 487.01 de façon restrictive. Elle a plutôt 
confirmé la nature réparatrice de la disposition en 
citant son arrêt R. c. Lauda (1998), 37 O.R. (3d) 
513, p. 522-523, conf. par [1998] 2 R.C.S. 683, où 
elle avait jugé que le mandat général permet une 
gamme souple de méthodes d’enquête; voir aussi 
R. c. Noseworthy (1997), 33 O.R. (3d) 641, p. 644. 

[163]  Compte tenu de cette conception de 
l’objet de l’art.  487.01, j’en aborde l’inter pré-
tation différemment de mon collègue. Plus parti-
culièrement, je rejette la prémisse voulant que cet 
article doive être interprété de façon à en restreindre 
sévèrement l’utilisation. L’examen porte sur deux 
points (outre, bien sûr, les motifs raisonnables 

 1. The Purpose of the General Warrant  
  Provision

[161]  Moldaver J. counsels against literal inter-
pretation of the provisions and espouses a purposive 
one. Of course, I agree that all legislation must be 
interpreted purposively. I respectfully part company 
about what results from a purposive interpretation 
of this provision. 

[162]  I begin with the purposes of the general 
warrant provision. I do not accept that the purpose 
of s. 487.01(1) is to provide authorizations only 
in very limited circumstances and that it there fore 
must only be used “sparingly”. On the contrary, as 
numerous authorities have acknowledged, the pro-
vision is cast in wide terms. As one leading com-
mentator put it: 

 Through s. 487.01 (and s. 487.02), Parliament has 
provided a broad, plenary warrant-granting power in-
tended to ensure that judicial authorization is legally 
available for virtually any investigative technique that 
can be brought within the Hunter conditions for judicial 
pre-authorization. 

(S. C. Hutchison, Hutchison’s Canadian Search 
Warrant Manual 2005 (2nd ed. 2004), at p. 143) 

When the Ontario Court of Appeal considered this 
issue in R. v. Ha, 2009 ONCA 340, 96 O.R. (3d) 
751, at para. 35, leave to appeal refused, [2009]  
3 S.C.R. vii, it rejected a restrictive interpretation 
of s. 487.01. Rather, the court affirmed the remedial 
character of s. 487.01 and cited its previous holding 
in R. v. Lauda (1998), 37 O.R. (3d) 513, at pp. 522-
23, aff’d [1998] 2 S.C.R. 683, to the effect that  
the general warrant provides for a flexible range of 
investigative procedures; see also R. v. Noseworthy 
(1997), 33 O.R. (3d) 641, at p. 644. 

[163]  Taking into account this understanding 
of the purpose of s. 487.01, I approach the inter-
pretation of the provision differently than my 
col league. In particular, I do not accept as an im-
perative that s. 487.01 must be interpreted with a 
view to heavily restricting its use. The focus of the 
inquiry is on two matters (in addition of course to 
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de croire qu’une infraction a été commise et que 
l’autorisation demandée permettra d’obtenir des 
renseignements la concernant)  : L’autorisation 
porte-t-elle sur l’utilisation d’«  un dispositif ou 
une technique ou une méthode d’enquête  » ou 
« l’accomplissement d’un [. . .] acte » prévu par une 
autre disposition législative fédérale et sert-elle au 
mieux l’administration de la justice? 

[164]  Si l’on délaisse l’objet de l’art. 487.01 pour 
s’attacher plus précisément à l’examen du texte et 
de l’objet de l’al. 487.01(1)c), la disposition ne met 
pas l’accent sur l’objectif d’une enquête mais sur les 
moyens de la réaliser. L’alinéa 487.01(1)c) prévoit 
qu’un mandat général peut être décerné « s’il n’y 
a aucune disposition [. . .] qui prévoie un mandat, 
une autorisation ou une ordonnance permettant 
une telle utilisation [d’un dispositif, une technique 
ou une méthode d’enquête] ou l’accomplissement 
d’un tel acte  ». Les mots «  une telle utilisation 
[d’un dispositif, une technique ou une méthode 
d’enquête] » et « l’accomplissement d’un tel acte » 
renvoient tous à ce que la police veut faire, non aux 
raisons motivant ce choix. Cet alinéa n’exige pas 
que le juge saisi examine s’il existe des techniques 
analogues et si elles permettent d’obtenir les 
mêmes éléments de preuve, mais simplement si 
une telle utilisation peut être autorisée par une autre 
disposition. 

[165]  C’est ce raisonnement que la jurisprudence 
relative à cette disposition a toujours tenu, et c’est 
ce qu’a affirmé le juge  MacPherson, dans Ha, 
lorsqu’il a indiqué ce qui suit, au par. 43 : 

[TRAdUCTION] L’analyse relative à l’al. 487.01(1)c) ne 
porte pas sur l’existence d’autres techniques d’enquête 
qui pourraient répondre aux besoins ou aux objectifs 
d’enquête de la police; elle porte plutôt sur la technique 
ou méthode d’enquête particulière que la police cherche 
à utiliser et sur la possibilité que cette utilisation puisse 
être autorisée par une autre disposition. [Je souligne.] 

Il ne s’agit pas simplement d’une interprétation 
étroite et littérale de l’art. 487.01. Il s’agit plutôt 
d’une interprétation qui rend compte de son objet : 
l’octroi au juge du vaste pouvoir discrétionnaire 
d’autoriser la police «  à utiliser un dispositif ou 
une technique ou une méthode d’enquête, ou à 

reasonable grounds to believe that an offence has 
been committed and that information concerning 
the offence will be obtained): Is authorization for 
the “technique, procedure or device to be used or 
the thing to be done” provided for in any other 
federal statute and is it in the best interests of the 
administration of justice to authorize it to be done? 

[164]  Turning from the purpose of s. 487.01 to 
the text and purpose of s. 487.01(1)(c) specifically, 
its focus is on the means by which an investigation 
is carried out, not its objective. Section 487.01(1)(c)  
provides that a general warrant may issue if “there 
is no other provision . . . that would provide for a 
warrant, authorization or order permitting the tech-
nique, procedure or device to be used or the thing 
to be done”. The words “technique”, “procedure”, 
“device to be used” and “thing to be done” all are 
concerned with what the police want to do, not why 
they want to do it. This paragraph does not require 
issuing judges to consider whether other techniques 
are similar or allow access to the same evidence; it 
simply asks if the same technique can be authorized 
by another provision. 

[165]  The jurisprudence under this provision has 
consistently taken this approach. MacPherson J.A. 
made this point in Ha when he observed, at para. 43,  
that 

[t]he focus in the s. 487.01(1)(c) analysis is not on 
whether there are other investigative techniques that 
might accomplish the purported investigative purposes or 
goals of the police; rather the focus is on the particular 
investigative technique or procedure that the police seek 
to utilize and whether it can properly be authorized by 
another provision. [Emphasis added.] 

This is not simply a narrow, literal interpretation 
of s. 487.01. Rather, it is an interpretation that re-
flects its purpose of conferring a broad judicial 
discretion to authorize the police to “use any device 
or investigative technique or procedure or do any 
thing”, provided of course that the judge is satisfied 
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accomplir tout acte », pourvu, naturellement, que 
le juge soit convaincu que l’autorisation sert au 
mieux l’administration de la justice après avoir 
accordé l’importance voulue à la protection cons-
titutionnelle contre les fouilles, perquisitions et 
saisies abusives. Je souscris entièrement à l’opinion 
du juge  MacPherson, qui rendait le jugement de 
la Cour d’appel de l’Ontario dans Ha, lorsqu’il 
écrit qu’il ne voit [TRAdUCTION] « aucune raison de 
principe justifiant que l’on s’acharne à restreindre 
la portée de l’art. 487.01 en y ajoutant des mots que 
le législateur n’y a pas expressément employés » 
(par. 37).

[166]  Je constate que le juge Moldaver s’appuie 
sur le même paragraphe de l’arrêt Ha pour affir-
mer que les objectifs d’enquête interviennent dans 
l’ana lyse relative à l’al. 487.01(1)c), sous-entendant 
que, dans ce passage, le juge MacPherson a adopté 
une approche qui prend en compte les différences 
« de fond » entre les diverses techniques (par. 70). 
Lorsqu’on les considère dans leur intégralité, toute-
fois, les motifs du juge  MacPherson n’appuient 
pas une telle affirmation. Le juge MacPherson, à 
mon sens, n’« expliqu[ait] [pas] en quoi la fouille 
autorisée [. . .] dans l’arrêt Ha était différente, sur 
le plan du fond, d’une fouille nécessitant plusieurs 
mandats ordinaires » (le juge Moldaver, par. 70). 
Cela ressort clairement non seulement du passage 
du paragraphe que j’ai cité précédemment, mais 
aussi de la façon dont le juge MacPherson résume 
sa conclusion au par. 41 : [TRAdUCTION] « Il n’existe 
tout simplement aucune disposition [.  .  .] permet-
tant d’autoriser un nombre illimité d’entrées et de  
fouil les clandestines dans une propriété privée pour 
une période de deux mois. » Le juge MacPherson 
a simplement comparé, dans son analyse relative 
à l’al. 487.01(1)c), la fouille ou perquisition pour 
laquelle la police demandait un mandat général 
avec d’autres dispositions en matière de fouilles 
et perquisitions, et il a conclu qu’aucune de ces 
dispositions n’autoriserait ce que la police cherchait 
à faire. 

[167]  De la même façon, le juge Frankel, ren-
dant jugement pour la cour dans R. c. Brand, 2008 
BCCA 94, 229 C.C.C. (3d) 443 (sub nom. R. c. 
Ford), par. 50, a déclaré que [TRAdUCTION] «  [l]e  

that it is in the best interests of the administration  
of justice to do so, having due regard to the im-
port ance of the constitutional right to be free of 
unreasonable searches and seizures. I com pletely 
agree with MacPherson J.A., writing for the  
Ontario Court of Appeal in Ha, when he said that  
he saw “no policy reason for struggling to con-
strain the scope of s. 487.01 by adding words that 
were not expressly included by Parliament in the 
provision” (para. 37).

[166]  I note that Moldaver J. relies on this 
same paragraph in Ha to support the view that in-
vestigative goals are to be taken into account in 
the s. 487.01(1)(c) analysis, suggesting that in this 
passage MacPherson J.A. adopted an approach 
which considered “substantive” differences be -
tween vari ous techniques (para. 70). Read in full, 
however, MacPherson J.A.’s reasons do not sup -
port that proposition. As I see it, MacPherson J.A.  
was not “[e]xplaining why the search sanc-
tioned . . . in Ha was . . . substantively different  
from one involving multiple conventional war -
rants” (Moldaver J., at para. 70). This is clear not 
only in the portions of the paragraph which I cite 
above, but also from the way MacPherson J.A. 
summarizes his conclusion, at para. 41: “The sim-
ple fact is that there is no provision . . . that would 
authorize an unlimited number of covert entries 
and searches on private property over a two-month 
period.” In performing the s. 487.01(1)(c) analy-
sis, MacPherson J.A. simply compared the search  
for which the police sought authorization under 
a gen eral warrant with other search provisions 
and concluded that none of them would permit 
authorization of what the police sought to do.

[167]  Similarly, in R. v. Brand, 2008 BCCA 94,  
229 C.C.C. (3d) 443 (sub nom. R. v. Ford), at  
para. 50, Frankel J.A. for the court stated that  
“[r]esort to a general warrant is only precluded 
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recours à un mandat général n’est interdit que 
lorsque l’autorisation judiciaire de l’“utilisation” 
proposée ou l’“accomplissement d’un tel acte” 
pourrait être obtenue aux termes d’une autre 
disposition législative fédérale. » On ne trouve nulle 
part dans ses motifs d’indication qu’une analyse de 
l’équivalence fondamentale ou de la nécessité pour 
l’enquête est requise. 

[168]  La comparaison de l’al. 487.01(1)c) avec 
l’al. 186(1)b), qui énonce l’exigence en matière de 
nécessité pour l’enquête à laquelle il faut satisfaire 
pour que l’écoute électronique soit autorisée, me con-
forte dans mon interprétation. Selon l’al. 186(1)b),  
l’autorisation visée ne peut être donnée que si le 
juge est convaincu que  

d’autres méthodes d’enquête ont été essayées et ont 
échoué, ou ont peu de chance de succès, ou que l’urgence 
de l’affaire est telle qu’il ne serait pas pratique de mener 
l’enquête relative à l’infraction en n’utilisant que les 
autres méthodes d’enquête. 

Dans R. c. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 2 R.C.S. 
992, la Cour a posé qu’aux termes de l’al. 186(1)b),  
l’autorisation d’écoute électronique ne peut être 
accordée que si le juge est convaincu que « [s]ur le 
plan pratique » il n’existe « aucune autre méthode 
d’enquête raisonnable, dans les circonstances de 
l’enquête criminelle considérée  » (par.  29 (sou-
lignement omis)). Le législateur a prévu ici une 
norme élevée; il ne suffit pas que l’interception soit 
« plus efficace » que d’autres techniques utilisables, 
elle doit être nécessaire à l’enquête (Araujo, 
par. 39). 

[169]  L’alinéa  487.01(1)c), par contre, exige 
uniquement que le juge soit convaincu qu’aucune 
disposition du Code ou d’une autre loi fédérale 
ne peut autoriser la technique envisagée. Il n’a 
pas à être convaincu en outre que la technique 
nouvelle est nécessaire à l’enquête ou qu’elle n’est 
pas équivalente sur le plan du fond à un procédé 
pouvant être autorisé par une autre disposition. 
Le législateur savait comment exiger que le juge 
examine la question de savoir si d’autres techniques 
d’enquête permettraient d’atteindre le but visé par 
l’enquête. Il l’a fait à l’al. 186(1)b). Mais il ne l’a 
pas fait à l’al. 487.01(1)c). 

when judicial approval for the proposed ‘tech-
nique, procedure or device or the doing of the 
thing’ is available under some other federal statu-
tory provision.” There is no hint in his reasons that 
there is any substantive equivalency or investigative 
necessity analysis required.

[168]  I am reinforced in my reading of  
s. 487.01(1)(c) by a comparison of that para-
graph with s. 186(1)(b) which sets out the inves-
tiga tive necessity requirement that must be met 
before a wiretap can be issued. According to  
s. 186(1)(b) an authorization under that section 
cannot be given unless the judge is satisfied 

that other investigative procedures have been tried and 
have failed, other investigative procedures are unlikely 
to succeed or the urgency of the matter is such that it 
would be impractical to carry out the investigation of the 
offence using only other investigative procedures. 

In R. v. Araujo, 2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 992,  
the Court established that, under s. 186(1)(b), 
a judge cannot issue an intercept authorization 
unless she is satisfied that “practically speaking” 
there is “no other reasonable alternative method of 
investigation, in the circumstances of the particular 
criminal inquiry” (para. 29 (emphasis deleted)). 
The standard set by Parliament here is high; it is 
not enough that an interception would be “more 
efficacious” than some other available technique, it 
must be necessary to the investigation (Araujo, at 
para. 39). 

[169]  By contrast, under s. 487.01(1)(c), a judge 
only needs to be satisfied that the proposed tech-
nique cannot be authorized by provisions in the 
Code or some other Act of Parliament. The judge 
does not, in addition, need to be satisfied that the 
novel technique is necessary to the investigation or 
that it is not the substantive equivalent of something 
that can be authorized elsewhere. Parliament knew 
how to direct an issuing judge or justice to con-
sider whether other investigative techniques would 
achieve the investigative objective. It did so in  
s. 186(1)(b). It did not do so in s. 487.01(1)(c). 
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[170]  Évidemment, cela ne veut pas dire qu’un 
juge devrait autoriser tout ce que la police cherche 
à faire simplement parce que l’autorisation n’est 
pas prévue par un autre texte législatif. Son pouvoir 
discrétionnaire de décerner le mandat doit s’exercer 
en donnant pleinement effet à la protection des 
attentes raisonnables en matière de vie privée, 
comme l’établit l’abondante jurisprudence relative 
à l’art.  8 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. L’exercice de ce pouvoir discrétionnaire du 
juge ne doit pas permettre à la police de recourir 
au mandat général pour échapper aux exigences en 
matière d’autorisation préalable que le législateur 
a imposées à l’égard de certaines techniques 
d’enquête. Ainsi que je vais l’expliquer, toutefois, 
j’estime que, lorsque la question surgit, elle relève 
directement et expressément de l’al. 487.01(1)b), 
non de l’al. 487.01(1)c) auquel on aurait ajouté par 
interprétation une restriction qui n’y est pas prévue. 

[171]  Pour résumer ce point, l’inclusion à 
l’al. 487.01(1)c) d’un critère de « l’équivalent sur 
le plan du fond » n’est étayée ni par le texte de cette 
disposition, ni par son objet, ni par la jurispru dence. 
La question posée par cet alinéa est simple : Est-ce 
qu’une loi fédérale prévoit « un mandat, une auto -
risation ou une ordonnance permettant une telle  
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte »?  
Lorsque cette condition préalable est res pec-
tée, le juge peut envisager d’accorder l’auto ri sa-
tion demandée. La question de savoir s’il y a lieu  
d’accorder l’autorisation demandée ne relève pas de  
cet alinéa. Ainsi que je l’expliquerai, pour déter -
miner s’il y a lieu de décerner un man dat géné    -
ral, il faut plutôt se tourner vers l’al. 487.01(1)b),  
lequel pose la question de savoir si la délivrance du 
mandat général servirait au mieux l’administra tion 
de la justice. J’estime que le texte et l’objet de la 
disposition de même que la jurisprudence étayent 
une telle approche, alors que celle que propose 
le juge Moldaver engendre aussi une incertitude 
inutile et détourne le juge de la question de la com-
patibilité de la technique visée par la demande 
d’auto risation avec le droit à la protection contre les 
fouilles, perquisitions et saisies abusives. 

[172]  Abordons en premier lieu la question 
de l’incertitude. J’estime que la prévisibilité et la 

[170]  Of course, this does not mean that the 
court should authorize anything the police seek to 
do simply because it is not authorized elsewhere. 
The judicial discretion to issue the warrant must 
give full effect to the protection of reasonable 
expectations of privacy as set out in the abundant 
jurisprudence under s. 8 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms. Judges should not exer-
cise their discretion so as to permit the police to use 
the general warrant to evade the pre-authorization 
requirements that Parliament has imposed on cer-
tain investigative techniques. However, as I will 
explain, my view is that those concerns should 
be addressed directly and specifically under  
s. 487.01(1)(b) when they arise, not by read ing  
in a limitation in s. 487.01(1)(c) that is not there. 

[171]  To sum up on this point, there is no support 
in the text or the purpose of s. 487.01(1)(c), or in 
the jurisprudence, for building into it a “substantive 
equivalency” test. The paragraph asks a simple 
ques tion: Does federal legislation provide for “a 
warrant, authorization or order permitting the tech-
nique, procedure or device to be used or the thing 
to be done”? Where this threshold is met, the 
judge is entitled to consider granting the requested 
authorization. The further question of whether the 
authorization ought to be granted is not the focus 
of this paragraph of the section. Rather, as I will 
explain, whether a general warrant ought to issue 
is properly considered under s. 487.01(1)(b), which 
asks whether authorizing the warrant would be in 
the best interests of the administration of justice. 
Not only, in my view, is this approach supported by 
the text, purpose and jurisprudence. The alternative 
proposed by Moldaver J. also creates unnecessary 
uncertainty and distracts the issuing judge from 
the question of whether the technique sought to be 
authorized is inconsistent with the right to be free 
from unreasonable searches and seizures. 

[172]  I turn first to my concern about uncertainty. 
In my view, predictability and clarity in the law are 
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clarté du droit revêtent une importance particulière 
en matière d’autorisation judiciaire préalable de 
fouilles et de perquisitions. L’autorisation judiciaire 
préalable est un pilier de la protection garantie par 
la Charte contre les fouilles, perquisitions et saisies 
abusives. L’autorisation préalable n’a pas pour but 
premier de détecter après le fait des fouilles ou 
perquisitions abusives, mais d’en prévenir l’exis-
tence. Les exigences en matière d’autorisation préa-
lable doivent être aussi claires que possible pour 
assurer l’entière protection du droit garanti par la 
Charte. 

[173]  La clarté sert également un important 
objectif pratique. Contrairement à ce qui s’est 
produit en l’espèce, la contestation de l’autorisation 
préalable intervient généralement après le fait, lors 
du procès. Si elle est accueillie, elle compromet 
l’admissibilité de la preuve obtenue grâce à la 
fouille ou la perquisition autorisée. La police ne 
peut remédier après le fait à l’utilisation d’un 
procédé d’enquête dont l’autorisation est par la 
suite jugée viciée. C’est pourquoi la clarté du droit 
revêt une grande importance pratique pour les juges 
et juges de paix appelés à autoriser des fouilles ou 
perquisitions et pour les policiers qui demandent 
ces autorisations. 

[174]  Je vois de sérieuses lacunes à cet égard 
dans l’interprétation retenue par mon collègue le 
juge Moldaver. Celle-ci ne permet pas de déter-
miner quand une technique d’enquête équivaut 
fondamentalement à une autre et quand les diffé-
rences touchent simplement la forme. Comme il 
en sera question dans la section suivante de mes 
motifs, l’application que fait mon collègue du 
cri tère de l’« équivalent sur le plan du fond » en 
l’espèce illustre cette incertitude. 

[175]  J’estime en outre que cette interprétation 
de l’al. 487.01(1)c) n’aidera pas les juges saisis de 
demandes d’autorisation à donner effet à la pro-
tection contre les fouilles, perquisitions et sai sies 
abusives garantie par la Constitution. Cette ques-
tion doit s’examiner directement en fonc tion de 
l’al. 487.01(1)b), non par l’appréciation du degré 
de ressemblance entre deux techniques au moyen 
d’un exercice comparatif vague, inutile et en 
grande partie sémantique. Comme je l’exposerai, 

particularly important in the area of judicial pre-
authorization of searches. Judicial pre-authorization 
is a cornerstone of the Charter’s protection against 
unreasonable searches and seizures. The primary 
objective of pre-authorization is not to identify 
unreasonable searches after the fact, but to ensure 
that unreasonable searches are not conducted. The 
requirements for pre-authorization should be as 
clear as possible to ensure that Charter rights are 
fully protected. 

[173]  Clarity also serves an important practical 
objective. Generally, and unlike in this case, chal-
lenges to judicial pre-authorization of searches 
are made after the fact at trial. If successful, the 
admissibility of the evidence obtained under the 
authorized search is put at risk. The police cannot 
undo, after the fact, that during their investigation, 
they relied on what is ultimately found to be a 
defective authorization. This makes it of great prac-
tical importance for the law to be clear to judges 
and justices who are asked to authorize searches 
and to police officers who seek authorization. 

[174]  The approach adopted by my colleague 
Moldaver J. in my view is seriously deficient in 
this regard. No guidance is provided as to when 
one investigative technique should be found to be 
substantively the same as another and when the 
differences are merely technical. As I will discuss 
in the next section of my reasons, this uncertainty 
is apparent from my colleague’s application of the 
“substantive equivalency” test in this case.

[175]  Moreover, my view is that adopting this 
approach to s. 487.01(1)(c) will not assist issu-
ing judges in giving effect to the constitutional 
guarantee of freedom from unreasonable searches 
and seizures. That issue should be addressed dir-
ectly under s. 487.01(1)(b), not through a vague, 
unnecessary and largely semantic exercise of 
comparing how much one technique may be like 
another. As I shall discuss, even when that question 
is addressed directly in this case, the arguments 
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même lorsqu’on aborde directement la question en 
l’espèce, les arguments invoqués à l’encontre de 
l’auto risation du mandat général, à mon humble 
avis, ne convainquent pas. 

 2. La technique proposée est-elle «  l’équi-
valent sur le plan du fond » de l’interception? 

[176]  Même si j’admettais (et ce n’est pas le  
cas) que l’al.  487.01(1)c) comporte une idée  
d’équi valence fondamentale de diverses techni-
ques d’enquête, je ne conclurais pas que la tech -
ni que visée par la demande d’autorisa tion en 
l’espèce équi vaut fondamentalement à l’auto  ri-
sa   tion d’écoute électronique. Mon collègue le  
juge Moldaver est d’avis que le mandat général 
autori sait en l’espèce une technique constituant 
au fond une inter cep tion « car il permet pros pec
tivement à la police d’accéder à des com munica-
tions privées futures de façon continue pendant  
une période prolongée » et que, « [a]bs traction faite 
du délai de 24  heures, les techni ques d’enquête 
étaient les mêmes » (par. 61 et 68 (en italique dans 
l’original)).

[177]  J’estime avec égards que cette affirmation 
n’est ni étayée par les faits ni conforme au droit.

[178]  S’agissant d’abord des faits, l’autorisation 
d’écoute électronique seule ne permettrait pas à 
la police d’obtenir les renseignements que Telus 
devait fournir en exécution du mandat général.   
D’ailleurs, la preuve soumise par Telus montre 
qu’il faudrait trois autorisations distinctes pour que 
la police ait accès à l’information qu’elle recevrait 
grâce au mandat général.  Comme je l’ai expliqué 
précédemment, lorsque Telus donne suite à une 
autorisation d’écoute électronique, elle installe 
un dispositif qui réachemine en temps réel à la 
police une copie de tout message texte envoyé ou 
reçu par un numéro particulier. En l’espèce, le 
mandat général obligeait Telus à faire plus  : elle 
devait extraire de ses bases de données des messa-
ges textes qui y étaient stockés et fournir, avec 
eux, les renseignements relatifs à l’abonné qui s’y 
rapportaient. 

against issuing the general warrant are, in my 
respectful view, unconvincing.

 2. The “Substantive Equivalency” of the 
Proposed Technique and an Interception

[176]  Even if I were to accept (which I do not) 
that s. 487.01(1)(c) is concerned with the sub-
stantive equivalency of various investigative tech-
niques, I would not find the technique sought to 
be authorized here to be the substantive equivalent 
of a wiretap authorization. According to my col-
league Moldaver J., the general warrant in this case 
authorized a technique that was in substance an 
interception “because it prospectively authorizes 
police access to future private communications on a 
continual basis over a sustained period of time. . . .  
But for the 24-hour time delay, the investigative 
techniques were the same” (paras. 61 and 68 
(emphasis in original)).

[177]  Respectfully, this assertion is not borne out 
by the facts nor consistent with the law. 

[178]  Turning first to the facts, a wiretap au-
thorization alone would not allow the police to 
obtain the information that Telus was required 
to provide under the general warrant. In fact, as 
the evidence from Telus shows, three separate 
authorizations would be required in order to provide 
the police with the means to access the information 
provided to them under the general warrant. As I 
explained above, when Telus responds to a wiretap 
authorization, it installs a device which re-routes in 
real time a copy of each text message sent to and 
from a particular number to the police. The general 
warrant in this case requires Telus to do more: it 
has to sort through its databases to deliver stored 
text messages and it also has to provide the relevant 
subscriber information relating to them. 
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[179]  Dans l’affidavit qu’elle a déposé devant le 
juge siégeant en révision, une analyste en sécurité 
chez Telus, Corinne McNish a indiqué que trois 
auto risations différentes seraient nécessaires pour 
obtenir les renseignements demandés en vertu 
du mandat général  : une autorisation prévue au 
par. 492.2(1) pour placer un téléphone sous enre-
gistreur de numéros, une autorisation prévue au 
par.  492.2(2) pour obtenir des registres de télé-
phone, et une autorisation visée à la partie  VI. 
J’ajouterais que, pour tirer parti d’une autorisa-
tion relevant de la partie  VI, la police doit dis-
poser d’une salle ou d’un poste d’écoute pour la 
réception des messages et affecter des agents au 
traitement de l’information entrante, au traitement 
des renseignements obtenus de l’enregistreur de 
numéros de téléphone et à l’examen des registres de 
téléphone. 

[180]  Compte tenu de la preuve soumise par 
Telus elle-même, il me semble plutôt exagéré 
d’affirmer que les techniques d’enquête étaient 
fondamentalement les mêmes. 

[181]  En dépit de ces différences claires et 
importantes entre les deux techniques, mon col-
lègue conclut à leur équivalence fondamentale en 
s’appuyant largement sur deux faits : le fait qu’en  
vertu du mandat général, l’accès de la police aux 
renseignements n’était décalé que de 24 heures, et 
le fait que le mandat général autorisait « prospec-
tivement » la transmission des messages stockés. 
Selon moi, le premier fait est inexact, et le second 
n’étaye pas la conclusion qui en est tirée.

[182]  Pour ce qui est du délai, mon collègue 
estime que le temps écoulé entre le moment où les 
messages étaient envoyés et celui où la police devait 
les recevoir était si court que leur communication 
équivalait, sur le plan du fond, à une interception. 
Bien qu’il se refuse à indiquer combien de temps 
devrait s’écouler avant que la technique se diffé-
rencie, sur le plan du fond, d’une interception, il 
conclut que « l’intervalle de 24 heures en l’espèce 
était insuffisant » (note de bas de page 2). Je ne suis 
pas d’accord avec lui pour deux raisons. 

[179]  In her affidavit filed before the reviewing 
judge, Corinne McNish, a Telus Security Analyst, 
indicated that three different authorizations would 
be necessary to obtain the information required 
under the general warrant: an authorization under  
s. 492.2(1) for a dial number recorder; an authoriza-
tion under s. 492.2(2) to obtain telephone records; 
and a Part VI authorization. I would add that, in 
order to make use of a Part VI authorization, police 
would have to secure a wire room or listening 
post to receive the messages as well as officers to 
process the incoming information, to deal with the 
information obtained from the dial number recorder 
and to sort through the telephone records. 

[180]  In light of Telus’s own evidence, then, 
it seems to me to be quite a stretch to assert that 
the investigative techniques were substantively the 
same. 

[181]  Notwithstanding these clear and significant 
differences between the two techniques, my col-
league relies heavily on two facts in concluding 
that the techniques were substantively the same: 
the fact that there was only a 24-hour time delay 
in the police gaining access to the information 
under the general warrant and that the general 
warrant authorized the turning over of the stored 
messages “prospectively”. As I see it, the first fact 
is not correct and the second does not support the 
conclusion drawn from it.

[182]  Turning first to the time delay, my col-
league finds that the time delay between when 
the messages were sent and when they were 
to be received by police was short enough that 
their production would constitute the substantive 
equivalent of an interception. While Moldaver J. 
declines to identify the point at which the period 
of delay would render the proposed technique 
substantively different from an interception, he 
concludes that “the 24-hour gap here fell short of 
the mark” (footnote 2). Respectfully, I cannot agree 
for two reasons. 
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[183]  Premièrement, comme le mandat général 
lui-même l’indique clairement, la réception de cer-
tains messages qui devaient être remis à la police 
pou vait être décalée de 72 heures, non de 24 heures. 
La communication ordonnée par le mandat géné-
ral devait débuter le 30 mars 2010 et prendre fin le 
16 avril de la même année. Le mardi 30 mars, Telus  
devait communiquer les renseignements se rap-
por tant à la période du 18 au 30 mars, et le minis-
tère public reconnaît que ces renseignements, qui 
pouvaient s’obtenir au moyen d’une ordonnance 
de communication, ne pouvaient faire l’objet d’un 
mandat général.  Relativement aux deux semaines  
et demie subséquentes, le mandat général créait 
deux intervalles différents, ainsi que je l’ai déjà 
indi qué. Du mardi au vendredi, Telus devait fournir 
chaque jour, à 14  h au plus tard, les messages 
envoyés et reçus entre 11  h la veille et 11  h le  
jour en cause. Pendant les week-ends, toutefois, 
l’« inter valle » s’allongeait; les lundis, Telus devait 
four nir à 14  h au plus tard les messages stockés 
entre 11 h le vendredi précédent et 11 h le lundi. 
Ainsi, il y a eu 12  jours où la communication a 
été quotidienne, mais pour les six jours visés par 
le mandat général qui tombaient pendant un week-
end, l’«  intervalle  » passait à 72  heures. Il faut 
donc se demander si ce délai de 72 heures « était 
insuffisant  » lui aussi et, s’il ne l’était pas, si la 
police aurait eu besoin d’autorisations différentes 
pour les messages qu’elle recevait le lundi et pour 
ceux qu’elle recevait les autres jours de la semaine. 

[184]  Deuxièmement, parce que je partage 
l’avis du juge siégeant en révision selon lequel la 
police aurait pu obtenir une série d’ordonnances 
de communication quotidiennes, il m’est difficile 
d’accepter que l’«  intervalle  » de 24  heures sur 
lequel s’appuie le juge Moldaver fait du mandat 
général l’équivalent, sur le plan du fond, d’une 
interception. Une telle série d’ordonnances aurait 
fourni à la police des copies des messages textes 
dans les 24 heures suivant leur envoi. Compte tenu 
de ce qui est, sur le plan du fond, une intercep-
tion, selon mon collègue, certaines ordonnances 
de communication pourraient donc équivaloir 
elles aussi à des interceptions. Cela fait ressortir, 
selon moi, la confusion et l’incertitude inhéren-
tes à l’appli cation du concept d’équivalence à 
l’al. 487.01(1)c) sur le plan du fond.

[183]  First, as the general warrant itself makes 
clear, some of the messages that police were to 
receive would be delayed by 72 hours, not 24. The 
productions ordered under the general warrant 
were to begin on March 30, 2010, and end on 
April 16, 2010. On Tuesday March 30, Telus was 
to produce information from March 18 to March 
30, and the Crown concedes that this could have 
been obtained by a production order and therefore 
could not be the subject of a general warrant. 
Applied over the next two and a half weeks, the 
general warrant created two different time gaps, 
as I described earlier. On Tuesday through Friday, 
Telus was required to provide by 2:00 p.m. each 
day the messages sent and received between 
11:00 a.m. the previous day and 11:00 a.m. that 
day. However, on weekends, there was a longer 
“gap”. By 2:00 p.m. on Mondays, Telus was re-
quired to provide the messages stored between 
11:00 a.m. the previous Friday and 11:00 a.m.  
on Monday. Thus, for twelve days, production 
was daily. However, on weekends, or for six days  
covered by the general warrant, there was a longer 
“gap” of 72 hours. The question therefore arises 
whether that 72-hour delay also “fell short of the 
mark” and if not, whether police would need dif-
ferent authorizations for the messages they received 
on Mondays than they would for the messages they 
received on the other days of the week. 

[184]  Second, because I agree with the reviewing 
judge that police could have obtained a series of 
daily production orders, I have difficulty accepting 
that the 24-hour “gap” on which Moldaver J. relies 
makes the general warrant substantively equivalent 
to an interception. A series of daily production 
orders would have provided police with copies of 
the text messages within 24 hours of the time that 
they were sent. On my colleague’s understanding 
of what is substantively an interception, then, some 
production orders could also be the equivalent 
of interceptions. This, as I see it, underlines the 
confusion and uncertainty inherent in the sub stan-
tive equivalency approach to s. 487.01(1)(c).
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[185]  Le deuxième fait sur lequel repose la 
conclusion d’équivalence sur le plan du fond est 
la nature « prospective » de l’autorisation. Comme 
je l’ai déjà indiqué, toutefois, on comprend diffi-
cilement de quelle façon, exactement, une même 
technique peut ou non équivaloir à une interception 
selon le moment où elle est autorisée. Si, pour les 
besoins du présent pourvoi, nous reconnaissons 
— ce que je fais — que la police pouvait léga-
lement obtenir des ordonnances quotidiennes de 
communication, il est tout simplement incom-
préhensible que le fait d’autoriser cette technique 
deux semaines plus tôt convertisse l’ordonnance 
de communication en une autorisation d’écoute 
électronique. 

[186]  Enfin, la conclusion d’équivalence sur 
le plan du fond est incompatible avec le texte des 
dispositions relatives à l’écoute électronique et le 
régime qu’elles établissent. Comme je l’ai déjà 
expliqué en détail, la divulgation de communications 
privées déjà interceptées est considérée et traitée, au 
Code, comme un acte distinct de l’interception elle-
même. Je ne puis donc voir une simple différence de 
forme dans une distinction à laquelle le législateur a 
attaché valeur juridique. 

[187]  En résumé, je suis d’avis que, même  
si l’on acceptait l’ajout par interprétation, à 
l’al. 487.01(1)c), d’un critère de « l’équivalent sur 
le plan du fond », ni les faits ni le droit n’étayent 
son application en l’espèce. 

[188]  Cela souligne aussi, selon moi, la con-
fusion et l’incertitude qu’engendrerait l’adoption 
d’un tel critère. Mon collègue ne fournit aucune 
indication utile sur ce point, exception faite de 
celle qui concerne l’«  intervalle  » de 24  heures, 
qui est d’ailleurs problématique parce qu’elle 
entre en conflit avec la possibilité d’obtenir des 
ordonnances quotidiennes de communication en 
vertu de l’art. 487.012. À mon avis, il ne faut pas 
laisser aux juges saisis de demandes d’autorisa tion 
et aux enquêteurs de la police le soin de tirer eux-
mêmes la ligne en espérant, sans avoir beaucoup de 
motifs d’optimisme, qu’à l’issue d’un voir-dire on 
leur donnera raison au procès.

[185]  The second fact advanced in support of 
the finding of substantive equivalency is that the 
authorization is “prospective”. As I pointed out 
earlier, however, it is hard to understand how exactly 
the same technique either is or is not equivalent to 
an interception, depending on the point in time that 
it is authorized. If we accept for the purposes of this 
appeal, which I do, that the police could lawfully 
obtain daily production orders, I simply cannot 
understand how authorizing that technique two 
weeks earlier converts the production order into a 
wiretap authorization.

[186]  Finally, the conclusion of substantive 
equiva lency is inconsistent with the text and scheme 
of the wiretap provisions themselves. As I have 
explained at length earlier, the act of disclosure of 
previously intercepted private communication has 
been identified and treated in the Code as a separate 
and distinct act from that of interception itself. With 
respect, I cannot accept that what Parliament has 
made a legally significant distinction is merely a 
technical difference. 

[187]  To sum up, even if one were to accept 
reading into s. 487.01(1)(c) a “substantive equiva-
lency” test, neither the facts nor the law would 
support its application in this case, in my respectful 
view. 

[188]  This also underlines, as I see it, the  
con fusion and uncertainty that would flow from 
adopt ing such a test. My colleague provides no 
mean ingful guidance on this point aside from a 
24-hour “gap” guideline. The latter is problematic, 
however, because it conflicts with the availability 
of daily production orders under s. 487.012. In my 
view, issuing judges and police investigators should 
not be left to draw the line on their own and then 
to hope, with little reason for optimism, that they 
will be found to have been right after a voir dire at 
a future trial.
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 3. Le recours abusif au mandat général

[189]  Nous en arrivons au véritable nœud 
de la question  : Fallait-il refuser de décerner le  
man dat général parce qu’il constituait, comme le  
laisse enten dre mon collègue, un «  recours abu-
sif  » à l’art.  487.01, une «  solution facile », une 
« façon com  mode », un « moyen », ou un « moyen 
détourné » qui permet à la police « de contourner 
les exigences » de la partie VI (par. 72, 81, 90 et 
105)? D’après ce que je comprends des motifs 
du juge Moldaver, il arrive à cette interpréta-
tion de l’al. 487.01(1)c) en raison de la nécessité 
d’empêcher l’exercice abusif du pouvoir de décer-
ner un mandat général.  J’admets que le juge saisi 
d’une demande de mandat général doit veiller à ce 
que toute technique d’enquête autorisée respecte 
entièrement le droit à la protection contre les fouil-
les, perquisitions et saisies abusives. Toutefois, 
j’estime que cette analyse doit relever directement 
de l’al.  487.01(1)b), et non passer par le prisme 
d’une interrogation sur l’équivalence de deux 
techniques sur le plan du fond.

[190]  Comme le juge  MacPherson l’a judi-
cieusement fait remarquer dans Ha, la condition 
énoncée à l’al. 487.01(1)c) qu’il n’y ait « aucune 
disposition » n’est pas la seule qui doive être res-
pectée pour qu’un mandat général soit décerné   
(par. 44). Il ne faut pas aborder cet article en sup-
po sant que le législateur voulait que chaque tech-
ni que d’enquête non autorisée ailleurs puisse  
être autorisée en vertu du par.  487.01(1)  : voir,  
p. ex., S. Coughlan, « R. v. Ha : Upholding General 
Warrants without Asking the Right Questions  » 
(2009), 65 C.R. (6th) 41. Il faut plutôt que le juge 
saisi de la demande de mandat soit également 
con vaincu que l’autorisation de la technique en 
cause sert au mieux l’administration de la justice  
(al. 487.01(1)b)). Selon moi, c’est sous l’autorité 
de cette disposition que s’examine la question des 
recours potentiellement abusifs au mandat géné-
ral. Naturellement, même lorsque les conditions 
énoncées aux al. 487.01(1)b) et c) sont respectées, 
il faut, conformément au par.  487.01(3), que le 
mandat général énonce «  les modalités que le 
juge estime opportunes pour que la fouille, la 
perquisition ou la saisie soit raisonnable dans les 
circonstances ». 

 3. Dealing With Abuses of General Warrants

[189]  This brings us to the real heart of the mat ter: 
whether the general warrant should not have been 
issued because it represents, as my colleague would 
have it, a “misuse” of s. 487.01, an “easy way out”, 
or a “convenient way”, “device” or “hook”, that 
allows the police to “escape the rigours” of Part VI  
(paras. 72, 81, 90 and 105). As I read Moldaver J.’s 
reasons, the proposed interpretation of s. 487.01(1)(c)  
is driven by a need to preclude abuses of the gen eral 
warrant power. I accept that judges asked to issue 
general warrants must be vigilant to ensure that the 
right to be free against unreasonable searches and 
seizures is fully given effect by any investigative 
technique that is authorized. However, my view is  
that this analysis should be undertaken directly 
under s. 487.01(1)(b), not through the lens of ask-
ing the question of whether two techniques are 
substantively equivalent.

[190]  As MacPherson J.A. wisely pointed out 
in Ha, the “no other provision” requirement in  
s. 487.01(1)(c) is not the only requirement that 
must be met before a general warrant may be issued 
(para. 44). The section should not be approached 
on the assumption that Parliament intended that 
every investigative technique not authorized else-
where could be authorized under s. 487.01(1): see,  
e.g., S. Coughlan, “R. v. Ha: Upholding General 
Warrants without Asking the Right Questions” 
(2009), 65 C.R. (6th) 41. Rather, the judge asked to 
issue the warrant must also be satisfied that it is in 
the best interests of the administration of justice to 
authorize the particular technique (s. 487.01(1)(b)).  
This is the provision under which potential abuses 
of the general warrant should be addressed, in my 
view. Of course, even where the requirements in 
s. 487.01(1)(b) and (c) are met, s. 487.01(3) re-
quires that a general warrant contain “such terms 
and conditions as the judge considers advisable to 
ensure that any search or seizure authorized by the 
warrant is reasonable in the circumstances”. 
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[191]  L’alinéa 487.01(1)b) n’a pas été invoqué 
dans le présent pourvoi et je ne veux pas le com-
menter longuement, sauf pour dire qu’il s’agit, à 
mon avis, de la partie de l’art. 487.01 qui permet 
d’aborder les préoccupations liées à l’opportunité 
d’autoriser une nouvelle technique d’enquête. Cela 
dit, j’estime que les préoccupations évoquées par 
le juge  Moldaver lorsqu’il propose le critère de 
l’« équivalent sur le plan du fond » ne sont pas du 
tout convaincantes. 

[192]  Premièrement, je ne suis pas prêt à con-
clure que la demande de la police visant à obtenir 
un mandat général en l’espèce était une «  façon 
commode  » de contourner les exigences de la 
partie VI. Bien entendu, cela n’a pas été prouvé. 
Deuxièmement, je ne souscris pas à l’affirmation 
que les droits à la vie privée qui sont en jeu en 
l’espèce et lors d’une demande d’autorisation 
d’écoute électronique sont exactement les mêmes. 
Le juge siégeant en révision a estimé que des 
ordon nances de communication quotidiennes pou-
vaient être accordées pour permettre à la police 
d’obtenir des copies de messages stockés, et je 
suis d’accord avec lui. Je ne vois pas comment les 
droits au respect de la vie privée en cause diffèrent 
si l’autorisation de procéder ainsi est donnée deux 
semaines à l’avance. Troisièmement, pour tous les 
motifs formulés par le juge siégeant en révision, il 
était plus pratique de recourir au mandat général 
que de demander une série d’ordonnances de com-
munication. Quatrièmement, le mandat général a 
autorisé une technique qui, outre qu’elle différait 
d’une interception, répondait mieux aux besoins de 
la police. Plus particulièrement, elle était beaucoup 
moins onéreuse en termes de ressources policières, 
du fait qu’elle n’obligeait pas la police à affecter 
du personnel à une salle d’écoute et à extraire les 
renseignements des registres d’abonnés et des 
enregistreurs de numéros. À mon avis, le mandat 
général permettait l’atteinte des objectifs légitimes 
de l’enquête policière de façon beaucoup plus 
pratique et économique que ce qui aurait pu être 
autorisé en vertu de toute autre disposition. 

[193]  Bien sûr, le mandat général avait pour 
effet de transférer les coûts à Telus. Cependant, 
cela n’a rien à voir avec le droit à la vie privée des 

[191]  Section 487.01(1)(b) was not raised in 
this appeal and I do not want to say much about 
it beyond my view that it is the place in s. 487.01 
that addresses concerns about whether a new inves-
tigative technique is one that should be authorized. 
That said, I do not find Moldaver J.’s concerns 
raised under the rubric of the proposed “substantive 
equivalency” test at all compelling.

[192]  First, I would not conclude that police 
sought a general warrant in this case as a “con-
venient way” to avoid the rigours of Part VI. Of 
course, there is no evidence of that. Second, I do 
not agree with the claim that the privacy interests 
at stake in this case are exactly the same as those in 
issue where a wiretap authorization is sought. The 
reviewing judge accepted, and I agree, that warrants 
could issue daily to provide the police with copies 
of the stored messages. I fail to see how the affected 
privacy interests are different if permission to do 
that is granted two weeks in advance. Third, for all 
of the reasons identified by the reviewing judge, the 
general warrant was a more practical approach than 
a series of production orders. Fourth, the general 
warrant authorized a technique that was not only 
different from an interception but was also more 
responsive to the needs of police. In particular, 
it significantly reduced the burden on the police 
in terms of resources to staff a wire room, and to 
extract information from subscriber records and 
dial number recorders. As I see it, the general war-
rant achieved the legitimate aims of the police 
investigation in a much more convenient and cost-
effective manner than any other provision would 
have allowed.

[193]  Of course, the general warrant had the 
effect of shifting costs to Telus. But that has nothing 
to do with the privacy interests of the subscribers. 
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abonnés. Qui plus est, le juge siégeant en révision 
a catégoriquement rejeté la preuve et les arguments 
de Telus se rapportant au fardeau que le mandat 
général lui imposait, et Telus ne les a pas présentés 
devant nous. 

[194]  Dans le dossier qui nous a été soumis, 
je ne vois pas de preuve de «  recours abusif  » 
à l’art.  487.01 ou de tentative par la police de 
«  contourner les exigences  » de la partie  VI. Je 
cons tate plutôt qu’un service de police municipal 
de taille plutôt réduite a mené une enquête de 
façon efficace et pratique, en respectant pleinement 
le droit à la vie privée des personnes visées par 
l’enquête ainsi que des autres abonnés de Telus.

C. Conclusion

[195]  Pour ces motifs, je suis d’avis que le 
mandat général n’a pas autorisé une interception 
nécessitant une autorisation d’écoute électroni-
que sous le régime de la partie VI et que la condi-
tion qu’il n’y ait « aucune disposition », énoncée à 
l’al. 487.01(1)c), a été respectée.

IV. Dispositif

[196]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi.

ANNEXE

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46

PARTIE VI

ATTEINTES À LA VIE PRIVÉE

 183. Les définitions qui suivent s’appliquent à la 
présente partie.

.   .   .

«  communication privée  » Communication orale ou 
télécommunication dont l’auteur se trouve au Canada, 
ou destinée par celui-ci à une personne qui s’y trouve, 
et qui est faite dans des circonstances telles que son 
auteur peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elle ne 
soit pas interceptée par un tiers. La présente définition 

Moreover, Telus advanced evidence and argument 
in relation to the burden the general warrant placed 
on it, but those submissions were flatly rejected by 
the reviewing judge and not renewed in this Court. 

[194]  On the record before us, I do not see evi-
dence of “misuse” of s. 487.01 or an attempt by 
police to “escape the rigours” of Part VI. What I 
see is effective and practical police investigation by 
a relatively small municipal police force which is 
fully respectful of the privacy interests of the targets 
of the investigation and other Telus subscribers.

C.  Conclusion

[195]  For these reasons, I find that the general 
warrant did not authorize an interception requiring 
a Part VI wiretap authorization and that the “no 
other provision” requirement of s. 487.01(1)(c) was 
met.

IV. Disposition

[196]  I would dismiss the appeal.

APPENDIX

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46

PART VI

INVASION OF PRIVACY

 183. In this Part,

.  .  .

“intercept” includes listen to, record or acquire a com-
munication or acquire the substance, meaning or 
purport thereof;

.  .  . 



[2013] 2 R.C.S. 87R.  c.  SOCIÉTÉ TELUS COMMUNICATIONS

vise également la communication radiotéléphonique 
traitée électroniquement ou autrement en vue d’empê-
cher sa réception en clair par une personne autre que 
celle à laquelle son auteur la destine.

.   .   .

«  intercepter » S’entend notamment du fait d’écouter, 
d’enregistrer ou de prendre volontairement con nais-
sance d’une communication ou de sa substance, son 
sens ou son objet.

.   .   .

 184. (1) Est coupable d’un acte criminel et passible 
d’un emprisonnement maximal de cinq ans quiconque, 
au moyen d’un dispositif électromagnétique, acoustique, 
mécanique ou autre, intercepte volontairement une com-
munication privée.

 (2)  Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes 
suivantes :

 a)  une personne qui a obtenu, de l’auteur de la com-
munication privée ou de la personne à laquelle son 
auteur la destine, son consentement exprès ou tacite à 
l’interception;

 b)  une personne qui intercepte une communication 
privée en conformité avec une autorisation ou en vertu 
de l’article 184.4, ou une personne qui, de bonne foi, 
aide de quelque façon une autre personne qu’elle 
croit, en se fondant sur des motifs raisonnables, agir 
en conformité avec une telle autorisation ou en vertu 
de cet article;

 c)  une personne qui fournit au public un service de 
communications téléphoniques, télégraphiques ou 
autres et qui intercepte une communication privée 
dans l’un ou l’autre des cas suivants :

  (i)  cette interception est nécessaire pour la four-
niture de ce service,

  (ii)  à l’occasion de la surveillance du service 
ou d’un contrôle au hasard nécessaire pour les 
vérifications mécaniques ou la vérification de la 
qualité du service,

  (iii)  cette interception est nécessaire pour 
protéger ses droits ou biens directement liés à 
la fourniture d’un service de communications 
téléphoniques, télégraphiques ou autres;

“private communication” means any oral communication, 
or any telecommunication, that is made by an ori-
ginator who is in Canada or is intended by the origin-
ator to be received by a person who is in Canada 
and that is made under circumstances in which it is 
reasonable for the originator to expect that it will not 
be intercepted by any person other than the per son 
intended by the originator to receive it, and in cludes 
any radio-based telephone communication that is 
treated electronically or otherwise for the purpose of 
pre venting intelligible reception by any person other 
than the person intended by the originator to receive it;

.  .  .

 184. (1) Every one who, by means of any electro-
magnetic, acoustic, mechanical or other device, wilfully 
intercepts a private communication is guilty of an in-
dictable offence and liable to imprisonment for a term 
not exceeding five years.

 (2)  Subsection (1) does not apply to 

 (a)  a person who has the consent to intercept, 
express or implied, of the originator of the private 
communication or of the person intended by the 
originator thereof to receive it;

 (b)  a person who intercepts a private communication 
in accordance with an authorization or pursuant to 
section 184.4 or any person who in good faith aids 
in any way another person who the aiding person 
believes on reasonable grounds is acting with an 
authorization or pursuant to section 184.4;

 (c)  a person engaged in providing a telephone, 
telegraph or other communication service to the public 
who intercepts a private communication,

  (i)  if the interception is necessary for the pur-
pose of providing the service,

  (ii)  in the course of service observing or ran-
dom monitoring necessary for the purpose of 
mechanical or service quality control checks, or

  (iii)  if the interception is necessary to protect 
the person’s rights or property directly related to 
providing the service;
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 d)  un fonctionnaire ou un préposé de Sa Majesté du 
chef du Canada chargé de la régulation du spectre 
des fréquences de radiocommunication, pour une 
communication privée qu’il a interceptée en vue 
d’iden tifier, d’isoler ou d’empêcher l’utilisation non 
autorisée ou importune d’une fréquence ou d’une 
transmission;

 e)  une personne — ou toute personne agissant pour 
son compte — qui, étant en possession ou respon sable 
d’un ordinateur — au sens du paragraphe  342.1(2) 
—, intercepte des communications privées qui sont 
destinées à celui-ci, en proviennent ou passent par lui, 
si l’interception est raisonnablement nécessaire :

  (i)  soit pour la gestion de la qualité du service 
de l’ordinateur en ce qui concerne les facteurs 
de qualité tels que la réactivité et la capacité de 
l’ordinateur ainsi que l’intégrité et la disponibilité 
de celui-ci et des données,

  (ii)  soit pour la protection de l’ordinateur contre 
tout acte qui constituerait une infraction aux 
para graphes 342.1(1) ou 430(1.1).

 (3)  La communication privée interceptée par la 
personne visée à l’alinéa  (2)e) ne peut être utilisée ou 
con servée que si, selon le cas :

 a)  elle est essentielle pour détecter, isoler ou empê-
cher des activités dommageables pour l’ordinateur;

 b)  elle sera divulguée dans un cas visé au para-
graphe 193(2).

.   .   .

 185.  (1)  Pour l’obtention d’une autorisation visée 
à l’article 186, une demande est présentée ex parte et 
par écrit à un juge d’une cour supérieure de juridiction 
criminelle, ou à un juge au sens de l’article 552, et est 
signée par le procureur général de la province ou par le 
ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 
ou par un mandataire spécialement désigné par écrit pour 
l’application du présent article par :

 a)  le ministre lui-même ou le sous-ministre de la 
Sécurité publique et de la Protection civile lui-même, 
si l’infraction faisant l’objet de l’enquête est une 
infraction pour laquelle des poursuites peuvent, le cas 
échéant, être engagées sur l’instance du gouvernement 
du Canada et conduites par le procureur général du 
Canada ou en son nom;

 (d)  an officer or servant of Her Majesty in right of 
Canada who engages in radio frequency spectrum 
management, in respect of a private communication 
intercepted by that officer or servant for the purpose of 
identifying, isolating or preventing an unauthorized or 
interfering use of a frequency or of a transmission; or

 (e)  a person, or any person acting on their behalf, 
in possession or control of a computer system, as 
defined in subsection 342.1(2), who intercepts a 
private communication originating from, directed to 
or transmitting through that computer system, if the 
interception is reasonably necessary for

  (i)  managing the quality of service of the com-
puter system as it relates to performance factors 
such as the responsiveness and capacity of the 
system as well as the integrity and availability of 
the system and data, or

  (ii)  protecting the computer system against any 
act that would be an offence under subsection 
342.1(1) or 430(1.1).

 (3)  A private communication intercepted by a person 
referred to in paragraph (2)(e) can be used or retained 
only if

 (a)  it is essential to identify, isolate or prevent harm to 
the computer system; or

 (b)  it is to be disclosed in circumstances referred to in 
subsection 193(2).

.  .  .

 185. (1) An application for an authorization to be given 
under section 186 shall be made ex parte and in writing 
to a judge of a superior court of criminal jurisdiction or a 
judge as defined in section 552 and shall be signed by the 
Attorney General of the province in which the application 
is made or the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness or an agent specially designated in writing 
for the purposes of this section by

 (a)  the Minister personally or the Deputy Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness personally, 
if the offence under investigation is one in respect of 
which proceedings, if any, may be instituted at the 
instance of the Government of Canada and conducted 
by or on behalf of the Attorney General of Canada, or
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 b)  le procureur général d’une province lui-même ou 
le sous-procureur général d’une province lui-même, 
dans les autres cas;

il doit y être joint un affidavit d’un agent de la paix ou 
d’un fonctionnaire public pouvant être fait sur la foi de 
renseignements tenus pour véridiques et indiquant ce qui 
suit :

 c)  les faits sur lesquels le déclarant se fonde pour 
justifier qu’à son avis il y a lieu d’accorder une 
autorisation, ainsi que les détails relatifs à l’infraction;

 d)  le genre de communication privée que l’on se 
propose d’intercepter;

 e)  les noms, adresses et professions, s’ils sont connus, 
de toutes les personnes dont les communications 
privées devraient être interceptées du fait qu’on a des 
motifs raisonnables de croire que cette interception 
pourra être utile à l’enquête relative à l’infraction et 
une description générale de la nature et de la situation 
du lieu, s’il est connu, où l’on se propose d’intercepter 
des communications privées et une description géné-
rale de la façon dont on se propose de procéder à cette 
interception; 

.   .   .

 h)  si d’autres méthodes d’enquête ont ou non été 
essayées, si elles ont ou non échoué, ou pourquoi elles 
paraissent avoir peu de chance de succès, ou si, étant 
donné l’urgence de l’affaire, il ne serait pas pratique 
de mener l’enquête relative à l’infraction en n’utilisant 
que les autres méthodes d’enquête.

.   .   .

 186. (1) Une autorisation visée au présent article peut 
être donnée si le juge auquel la demande est présentée est 
convaincu que :

 a)  d’une part, l’octroi de cette autorisation servirait au 
mieux l’administration de la justice;

 b)  d’autre part, d’autres méthodes d’enquête ont 
été essayées et ont échoué, ou ont peu de chance de 
succès, ou que l’urgence de l’affaire est telle qu’il 
ne serait pas pratique de mener l’enquête relative à 
l’infraction en n’utilisant que les autres méthodes 
d’enquête.

.   .   .

 (b)  the Attorney General of a province personally or 
the Deputy Attorney General of a province personally, 
in any other case,

and shall be accompanied by an affidavit, which may be 
sworn on the information and belief of a peace officer or 
public officer deposing to the following matters:

 (c)  the facts relied on to justify the belief that an 
authorization should be given together with particulars 
of the offence,

 (d)  the type of private communication proposed to be 
intercepted,

 (e)  the names, addresses and occupations, if known, 
of all persons, the interception of whose private 
communications there are reasonable grounds to 
believe may assist the investigation of the offence, a 
general description of the nature and location of the 
place, if known, at which private communications are 
proposed to be intercepted and a general description 
of the manner of interception proposed to be used, 

.  .  . 

 (h)  whether other investigative procedures have 
been tried and have failed or why it appears they 
are unlikely to succeed or that the urgency of the 
matter is such that it would be impractical to carry 
out the investigation of the offence using only other 
investigative procedures.

.  .  .

 186. (1) An authorization under this section may be 
given if the judge to whom the application is made is 
satisfied

 (a)  that it would be in the best interests of the 
administration of justice to do so; and

 (b)  that other investigative procedures have been 
tried and have failed, other investigative procedures 
are unlikely to succeed or the urgency of the matter 
is such that it would be impractical to carry out 
the investigation of the offence using only other 
investigative procedures.

.  .  .
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 (4)  Une autorisation doit :

 a)  indiquer l’infraction relativement à laquelle des 
communications privées pourront être interceptées;

 b)  indiquer le genre de communication privée qui 
pourra être interceptée;

 c)  indiquer, si elle est connue, l’identité des per-
sonnes dont les communications privées doivent 
être interceptées et donner une description générale 
du lieu où les communications privées pourront être 
interceptées, s’il est possible de donner une des-
cription générale de ce lieu, et une description géné-
rale de la façon dont les communications pourront  
être interceptées;

 d)  énoncer les modalités que le juge estime oppor-
tunes dans l’intérêt public;

 e)  être valide pour la période maximale de soixante 
jours qui y est indiquée.

.   .   .

 193.  (1)  Lorsqu’une communication privée a été 
interceptée au moyen d’un dispositif électromagné-
tique, acoustique, mécanique ou autre sans le consente-
ment, exprès ou tacite, de son auteur ou de la personne à 
laquelle son auteur la destinait, quiconque, selon le cas :

 a)  utilise ou divulgue volontairement tout ou partie de 
cette communication privée, ou la substance, le sens 
ou l’objet de tout ou partie de celle-ci;

 b)  en divulgue volontairement l’existence,

sans le consentement exprès de son auteur ou de la 
personne à laquelle son auteur la destinait, est coupable 
d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement 
maxi mal de deux ans.

 (2)  Le paragraphe (1) ne s’applique pas à une personne 
qui divulgue soit tout ou partie d’une communication 
privée, ou la substance, le sens ou l’objet de tout ou 
partie de celle-ci, soit l’existence d’une communication 
privée :

 a)  au cours ou aux fins d’une déposition lors de 
poursuites civiles ou pénales ou de toutes autres 

 (4)  An authorization shall

 (a)  state the offence in respect of which private 
communications may be intercepted;

 (b)  state the type of private communication that may 
be intercepted;

 (c)  state the identity of the persons, if known,  
whose private communications are to be intercepted, 
gen erally describe the place at which private com-
munications may be intercepted, if a general de-
scription of that place can be given, and generally 
describe the manner of interception that may be used;

 (d)  contain such terms and conditions as the judge 
considers advisable in the public interest; and

 (e)  be valid for the period, not exceeding sixty days, 
set out therein.

.  .  .

 193.  (1)  Where a private communication has been 
intercepted by means of an electro-magnetic, acoustic, 
mechanical or other device without the consent, express 
or implied, of the originator thereof or of the person 
intended by the originator thereof to receive it, every 
one who, without the express consent of the originator 
thereof or of the person intended by the originator thereof 
to receive it, wilfully

 (a)  uses or discloses the private communication or 
any part thereof or the substance, meaning or purport 
thereof or of any part thereof, or

 (b)  discloses the existence thereof,

is guilty of an indictable offence and liable to im-
prisonment for a term not exceeding two years.

 (2)  Subsection (1) does not apply to a person who 
discloses a private communication or any part thereof 
or the substance, meaning or purport thereof or of any 
part thereof or who discloses the existence of a private 
communication

 (a)  in the course of or for the purpose of giving 
evidence in any civil or criminal proceedings or in 
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pro cédures dans lesquelles elle peut être requise de 
déposer sous serment;

 b)  au cours ou aux fins d’une enquête en matière 
pénale, si la communication privée a été interceptée 
légalement;

 c)  en donnant le préavis visé à l’article  189 ou en 
fournissant des détails complémentaires en application 
d’une ordonnance rendue en vertu de l’article 190;

 d)  au cours de l’exploitation :

  (i)  soit d’un service de communications télé-
phoniques, télégraphiques ou autres à l’usage du 
public,

  (ii)  soit d’un ministère ou organisme du gou-
vernement du Canada,

  (iii)  soit d’un service de gestion ou de pro  tec-
tion d’un ordinateur — au sens du para gra phe 
342.1(2) —,

si la divulgation est nécessairement accessoire à une 
interception visée aux alinéas 184(2)c), d) ou e);

 e)  lorsque la divulgation est faite à un agent de la 
paix ou à un poursuivant au Canada ou à une personne 
ou un organisme étranger chargé de la recherche 
ou de la poursuite des infractions et vise à servir 
l’administration de la justice au Canada ou ailleurs;

 f)  lorsque la divulgation est faite au directeur du 
Service canadien du renseignement de sécurité ou à 
un employé du Service et vise à permettre au Service 
d’exercer les fonctions qui lui sont conférées en vertu 
de l’article 12 de la Loi sur le Service canadien du 
renseignement de sécurité.

.   .   .

PARTIE XV 

PROCÉDURE ET POUVOIRS SPÉCIAUX

.   .   .

 487. (1) Un juge de paix qui est convaincu, à la suite 
d’une dénonciation faite sous serment selon la formule 1, 
qu’il existe des motifs raisonnables de croire que, dans 
un bâtiment, contenant ou lieu, se trouve, selon le cas :

any other proceedings in which the person may be 
required to give evidence on oath;

 (b)  in the course of or for the purpose of any criminal 
investigation if the private communication was 
lawfully intercepted;

 (c)  in giving notice under section 189 or furnishing 
further particulars pursuant to an order under section 
190;

 (d)  in the course of the operation of

  (i)  a telephone, telegraph or other communication 
service to the public,

  (ii)  a department or an agency of the Government 
of Canada, or

  (iii)  services relating to the management or 
protection of a computer system, as defined in 
subsection 342.1(2),

if the disclosure is necessarily incidental to an inter-
ception described in paragraph 184(2)(c), (d) or (e);

 (e)  where disclosure is made to a peace officer or 
prosecutor in Canada or to a person or authority with 
responsibility in a foreign state for the investigation 
or prosecution of offences and is intended to be in the 
interests of the administration of justice in Canada or 
elsewhere; or

 (f)  where the disclosure is made to the Director of 
the Canadian Security Intelligence Service or to an 
employee of the Service for the purpose of enabling 
the Service to perform its duties and functions under 
section 12 of the Canadian Security Intelligence 
Service Act.

.  .  .

PART XV

SPECIAL PROCEDURE AND POWERS

.  .  . 

 487.  (1)  A justice who is satisfied by information 
on oath in Form 1 that there are reasonable grounds to 
believe that there is in a building, receptacle or place
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 a)  une chose à l’égard de laquelle une infraction 
à la présente loi, ou à toute autre loi fédérale, a été 
commise ou est présumée avoir été commise;

 b)  une chose dont on a des motifs raisonnables 
de croire qu’elle fournira une preuve touchant la 
commission d’une infraction ou révélera l’endroit où 
se trouve la personne qui est présumée avoir commis 
une infraction à la présente loi, ou à toute autre loi 
fédérale;

 c)  une chose dont on a des motifs raisonnables de 
croire qu’elle est destinée à servir aux fins de la per-
pétration d’une infraction contre la personne, pour 
laquelle un individu peut être arrêté sans mandat;

 c.1) un bien infractionnel,

peut à tout moment décerner un mandat autorisant un 
agent de la paix ou, dans le cas d’un fonctionnaire public 
nommé ou désigné pour l’application ou l’exécution 
d’une loi fédérale ou provinciale et chargé notamment de 
faire observer la présente loi ou toute autre loi fédérale, 
celui qui y est nommé :

 d)  d’une part, à faire une perquisition dans ce bâti-
ment, contenant ou lieu, pour rechercher cette chose et 
la saisir;

 e)  d’autre part, sous réserve de toute autre loi fédérale, 
dans les plus brefs délais possible, à transporter la 
chose devant le juge de paix ou un autre juge de paix 
de la même circonscription territoriale ou en faire 
rapport, en conformité avec l’article 489.1.

 (2)  Lorsque le bâtiment, contenant ou lieu est situé 
dans une autre circonscription territoriale, le juge de paix 
peut délivrer son mandat dans la même forme, modifiée 
selon les circonstances, et celui-ci peut être exécuté 
dans l’autre circonscription territoriale après avoir été 
visé, selon la formule 28, par un juge de paix ayant 
juridiction dans cette circonscription; le visa est apposé 
sur l’original du mandat ou sur une copie transmise à 
l’aide d’un moyen de télécommunication.

 (2.1)  La personne autorisée à perquisitionner des 
données contenues dans un ordinateur se trouvant dans 
un lieu ou un bâtiment peut :

 a)  utiliser ou faire utiliser tout ordinateur s’y trouvant 
pour vérifier les données que celui-ci contient ou 
auxquelles il donne accès;

 (a)  anything on or in respect of which any offence 
against this Act or any other Act of Parliament has 
been or is suspected to have been committed,

 (b)  anything that there are reasonable grounds to 
believe will afford evidence with respect to the 
commission of an offence, or will reveal the where-
abouts of a person who is believed to have committed 
an offence, against this Act or any other Act of 
Parliament,

 (c)  anything that there are reasonable grounds to 
believe is intended to be used for the purpose of 
committing any offence against the person for which a 
person may be arrested without warrant, or

 (c.1) any offence-related property,

may at any time issue a warrant authorizing a peace 
officer or a public officer who has been appointed or 
designated to administer or enforce a federal or provincial 
law and whose duties include the enforcement of this Act 
or any other Act of Parliament and who is named in the 
warrant

 (d)  to search the building, receptacle or place for any 
such thing and to seize it, and

 (e)  subject to any other Act of Parliament, to, as soon 
as practicable, bring the thing seized before, or make 
a report in respect thereof to, the justice or some other 
justice for the same territorial division in accordance 
with section 489.1.

 (2)  If the building, receptacle or place is in another 
territorial division, the justice may issue the warrant 
with any modifications that the circumstances require, 
and it may be executed in the other territorial division 
after it has been endorsed, in Form 28, by a justice 
who has jurisdiction in that territorial division. The 
endorsement may be made on the original of the warrant 
or on a copy of the warrant transmitted by any means of 
telecommunication.

 (2.1)  A person authorized under this section to search 
a computer system in a building or place for data may

 (a)  use or cause to be used any computer system at 
the building or place to search any data contained in or 
available to the computer system;
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 b)  reproduire ou faire reproduire des données sous 
forme d’imprimé ou toute autre forme intelligible;

 c)  saisir tout imprimé ou sortie de données pour 
examen ou reproduction;

 d)  utiliser ou faire utiliser le matériel s’y trouvant 
pour reproduire des données.

.   .   .

 487.01 (1) Un juge de la cour provinciale, un juge de 
la cour supérieure de juridiction criminelle ou un juge au 
sens de l’article 552 peut décerner un mandat par écrit 
autorisant un agent de la paix, sous réserve du présent 
article, à utiliser un dispositif ou une technique ou une 
méthode d’enquête, ou à accomplir tout acte qui y est 
mentionné, qui constituerait sans cette autorisation une 
fouille, une perquisition ou une saisie abusive à l’égard 
d’une personne ou d’un bien :

 a)  si le juge est convaincu, à la suite d’une dénon-
ciation par écrit faite sous serment, qu’il existe des 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction à 
la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été ou 
sera commise et que des renseignements relatifs à 
l’infraction seront obtenus grâce à une telle utilisation 
ou à l’accomplissement d’un tel acte;

 b)  s’il est convaincu que la délivrance du mandat 
servirait au mieux l’administration de la justice;

 c)  s’il n’y a aucune disposition dans la présente loi 
ou toute autre loi fédérale qui prévoie un mandat, une 
autorisation ou une ordonnance permettant une telle 
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte. 

.   .   .

 (3)  Le mandat doit énoncer les modalités que le juge 
estime opportunes pour que la fouille, la perquisition ou 
la saisie soit raisonnable dans les circonstances.

.   .   .

 (5.1)  Le mandat qui autorise l’agent de la paix à 
perquisitionner secrètement doit exiger, dans le cadre 
des modalités visées au paragraphe (3), qu’un avis de la 
perquisition soit donné dans le délai suivant son exécution 
que le juge estime indiqué dans les circonstances.

 (b)  reproduce or cause to be reproduced any data in 
the form of a print-out or other intelligible output;

 (c)  seize the print-out or other output for examination 
or copying; and

 (d)  use or cause to be used any copying equipment at 
the place to make copies of the data.

.  .  .

 487.01 (1) A provincial court judge, a judge of a 
superior court of criminal jurisdiction or a judge as 
defined in section 552 may issue a warrant in writing 
authorizing a peace officer to, subject to this section, use 
any device or investigative technique or procedure or 
do any thing described in the warrant that would, if not 
authorized, constitute an unreasonable search or seizure 
in respect of a person or a person’s property if

 (a)  the judge is satisfied by information on oath in 
writing that there are reasonable grounds to believe 
that an offence against this or any other Act of 
Parliament has been or will be committed and that 
information concerning the offence will be obtained 
through the use of the technique, procedure or device 
or the doing of the thing;

 (b)  the judge is satisfied that it is in the best interests 
of the administration of justice to issue the warrant; 
and

 (c)  there is no other provision in this or any other 
Act of Parliament that would provide for a warrant, 
authorization or order permitting the technique, 
procedure or device to be used or the thing to be done. 

.  .  .

 (3)  A warrant issued under subsection (1) shall 
contain such terms and conditions as the judge considers 
advisable to ensure that any search or seizure authorized 
by the warrant is reasonable in the circumstances.

.  .  .

 (5.1)  A warrant issued under subsection (1) that 
authorizes a peace officer to enter and search a place 
covertly shall require, as part of the terms and conditions 
referred to in subsection (3), that notice of the entry and 
search be given within any time after the execution of 
the warrant that the judge considers reasonable in the 
circumstances.
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.   .   .

 487.012  (1)  Sauf si elle fait l’objet d’une enquête 
relative à l’infraction visée à l’alinéa (3)a), un juge de 
paix ou un juge peut ordonner à une personne :

 a)  de communiquer des documents — originaux ou 
copies certifiées conformes par affidavit — ou des 
données;

 b)  de préparer un document à partir de documents ou 
données existants et de le communiquer.

 (2)  L’ordonnance précise le moment, le lieu et la 
forme de la communication ainsi que la personne à qui 
elle est faite — agent de la paix ou fonctionnaire public 
nommé ou désigné pour l’application ou l’exécution 
d’une loi fédérale ou provinciale et chargé notamment de 
faire observer la présente loi ou toute autre loi fédérale.

 (3)  Le juge de paix ou le juge ne rend l’ordonnance 
que s’il est convaincu, à la suite d’une dénonciation par 
écrit faite sous serment et présentée ex parte, qu’il existe 
des motifs raisonnables de croire que les conditions 
suivantes sont réunies :

 a)  une infraction à la présente loi ou à toute autre loi 
fédérale a été ou est présumée avoir été commise;

 b)  les documents ou données fourniront une preuve 
touchant la perpétration de l’infraction;

 c)  les documents ou données sont en la possession de 
la personne en cause ou à sa disposition.

 (4)  L’ordonnance peut être assortie des conditions que 
le juge de paix ou le juge estime indiquées, notamment 
pour protéger les communications privilégiées entre 
l’avocat — et, dans la province de Québec, le notaire — 
et son client.

Pourvoi accueilli, la juge en chef McLachlin et 
le juge Cromwell sont dissidents.

Procureurs de l’appelante  :  Stockwoods, 
Toronto.

.  .  .

 487.012  (1) A justice or judge may order a person, 
other than a person under investigation for an offence 
referred to in paragraph (3)(a),

 (a)  to produce documents, or copies of them certified 
by affidavit to be true copies, or to produce data; or

 (b)  to prepare a document based on documents or 
data already in existence and produce it.

 (2)  The order shall require the documents or data to 
be produced within the time, at the place and in the form 
specified and given

 (a)  to a peace officer named in the order; or

 (b)  to a public officer named in the order, who has 
been appointed or designated to administer or enforce 
a federal or provincial law and whose duties include 
the enforcement of this or any other Act of Parliament.

 (3)  Before making an order, the justice or judge 
must be satisfied, on the basis of an ex parte application 
containing information on oath in writing, that there are 
reasonable grounds to believe that

 (a)  an offence against this Act or any other Act of 
Parliament has been or is suspected to have been 
committed;

 (b)  the documents or data will afford evidence 
respecting the commission of the offence; and

 (c)  the person who is subject to the order has 
possession or control of the documents or data.

 (4)  The order may contain any terms and conditions 
that the justice or judge considers advisable in the 
circumstances, including terms and conditions to protect 
a privileged communication between a lawyer and their 
client or, in the province of Quebec, between a lawyer or 
a notary and their client.

Appeal allowed, McLachlin C.j. and 
Cromwell j. dissenting.

Solicitors for the appellant: Stockwoods, 
Toronto.
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Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
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Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario  :  Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
canadienne des libertés civiles : Torys, Toronto.

Procureur de l’intervenante la Clinique d’inté
rêt public et de politique d’Internet du Canada 
SamuelsonGlushko : Université d’Ottawa, Ottawa.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Torys, Toronto.

Solicitor for the intervener the Samuelson
Glushko Canadian Internet Policy and Public 
Interest Clinic: University of Ottawa, Ottawa.
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Jean-Philippe Mailhot Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Mailhot

2013 CSC 17

No du greffe : 34881.

2013 : 19 mars; 2013 : 28 mars.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Abella, Rothstein, Moldaver et Wagner.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dU qUÉbEC

Droit criminel — Procès — Exposé au jury — Équité 
— Juge du procès ayant résumé la thèse de la défense 
à l’intention du jury en exprimant son opinion sur la 
preuve de manière favorable ou défavorable à cette thèse 
— Accusé reconnu coupable de meurtre au deuxième 
degré — Les opinions exprimées par le juge du procès 
constituaientelles des opinions sur le verdict susceptible 
d’être rendu?

Arrêt : Le pourvoi est accueilli, et un nouveau procès 
ordonné.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
du Québec (les juges Duval Hesler, Beauregard et 
Doyon), 2012 QCCA 964, SOQUIJ AZ-50858815, 
[2012] J.Q. no 4863 (QL), 2012 CarswellQue 5082, 
qui a confirmé la déclaration de culpabilité de 
l’accusé pour meurtre au deuxième degré. Pourvoi 
accueilli.

Nicholas StJacques, Lida Sara Nouraie et 
Christian Desrosiers, pour l’appelant.

Carole Lebeuf et Alexandre Boucher, pour 
l’intimée.

Version française du jugement rendu par

[1] La Cour — Nous convenons tous avec le 
juge Doyon, dissident en Cour d’appel, qu’un nou-
veau procès s’impose en raison de l’incidence des 

Jean-Philippe Mailhot Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Mailhot

2013 SCC 17

File No.: 34881.

2013: March 19; 2013: March 28.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Abella, 
Rothstein, Moldaver and Wagner JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Criminal law — Trial — Charge to jury — Fairness 
— Trial judge providing jurors with summary of theory of 
defence but also providing opinion on evidence in support 
of, or contrary to, that theory — Accused convicted of 
second degree murder — Whether opinions offered by 
trial judge amounted to opinions as to verdict.

Held: The appeal should be allowed and a new trial 
ordered.

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Duval Hesler, Beauregard and Doyon 
JJ.A.), 2012 QCCA 964, SOQUIJ AZ-50858815, 
[2012] J.Q. no 4863 (QL), 2012 CarswellQue 5082, 
upholding the accused’s conviction for second 
degree murder. Appeal allowed.

Nicholas StJacques, Lida Sara Nouraie and 
Christian Desrosiers, for the appellant.

Carole Lebeuf and Alexandre Boucher, for the 
respondent.

The following is the judgment delivered by

[1] The Court — We all agree with Doyon J.A., 
dissenting in the Court of Appeal, that a new trial 
is required because of the effect of the trial judge’s 
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directives du juge de première instance sur l’équité 
du procès (2012 QCCA 964 (CanLII)).

[2] Le pourvoi est donc accueilli, et un nouveau 
procès est ordonné.

Pourvoi accueilli.

Procureurs de l’appelant : Desrosiers, Joncas, 
Massicotte, Montréal.

Procureur de l’intimée : Directeur des poursuites 
criminelles et pénales du Québec, Montréal.

charge on the fairness of the trial (2012 QCCA 964 
(CanLII)).

[2] Accordingly, the appeal is allowed and a new 
trial is ordered.

Appeal allowed.

Solicitors for the appellant: Desrosiers, Joncas, 
Massicotte, Montréal.

Solicitor for the respondent: Directeur des pour
suites criminelles et pénales du Québec, Montréal.
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Cassidy Alexis Ediger, an infant by her 
Guardian Ad Litem, Carolyn Grace 
Ediger Appellant

v.

William G. Johnston Respondent

Indexed as: Ediger v. Johnston

2013 SCC 18

File No.: 34408.

2012: December 4; 2013: April 4.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
bRITISh COLUMbIA

Torts — Negligence — Causation — Doctor attempted 
midlevel forceps delivery of baby — Baby’s umbilical 
cord became compressed causing bradycardia and brain 
injury — Doctor did not arrange for backup Caesarean 
section delivery or advise mother of midlevel forceps 
delivery risks prior to attempting forceps delivery — 
Whether doctor’s attempted forceps delivery caused 
bradycardia — Whether doctor’s failure to arrange for 
backup Caesarean section delivery or to advise mother 
of midlevel forceps delivery risks prior to attempting 
forceps delivery caused baby’s injury.

C suffered from persistent bradycardia during her 
birth, which led to her severe and permanent brain dam-
age. After C’s mother’s labour did not progress as an-
tici pated, the doctor decided to attempt to deliver C 
using a mid-level forceps procedure. Prior to initiating 
the procedure, the doctor did not inform C’s mother of 
the material risks of a mid-level forceps delivery, which 
included bradycardia, and did not inquire into the im-
mediate availability of surgical back-up to perform an 
emergency Caesarean section in the event of bradycardia. 
After the doctor applied the forceps, he decided to 
abandon the procedure and left the labour room to make 
arrangements for a Caesarean section. In the minutes that 

Cassidy Alexis Ediger, mineure représentée 
par sa tutrice à l’instance, Carolyn Grace 
Ediger Appelante

c.

William G. Johnston Intimé
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LeBel, Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis  
et Wagner.
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Responsabilité délictuelle — Négligence — Lien de 
causalité — Tentative par un médecin d’accouchement 
par forceps moyen — Compression du cordon ombilical 
causant une bradycardie et des lésions cérébrales — 
Omission du médecin de prendre des dispositions pour 
un accouchement par césarienne en cas de complications 
et d’aviser la mère des risques d’un accouchement par 
forceps moyen avant de tenter l’accouchement par 
forceps — La tentative par le médecin d’accouchement 
par forceps atelle causé la bradycardie? — L’omission 
du médecin de prendre des dispositions pour un 
accouchement par césarienne en cas de complications 
ou d’aviser la mère des risques d’un accouchement 
par forceps moyen avant de tenter l’accouchement par 
forceps atelle causé les lésions subies par le bébé?

À sa naissance, C a été victime d’une bradycardie 
prolongée qui lui a causé de graves lésions cérébrales 
permanentes. Le travail de la mère de C ne progres-
sant pas comme il l’aurait dû, le médecin a décidé de 
tenter de mettre C au monde en utilisant la méthode 
d’accouchement par forceps moyen. Avant cette ten ta-
tive, le médecin n’a pas informé la mère de C des risques 
importants associés à un accouchement par forceps 
moyen, et notamment du risque de bradycardie, et il n’a 
pas vérifié si une équipe chirurgicale de secours serait 
disponible sans délai pour pratiquer une césarienne 
d’urgence en cas de bradycardie. Après avoir appliqué le 
forceps, le médecin a décidé d’abandonner cette méthode 
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followed, C’s umbilical cord became obstructed, leading 
to persistent bradycardia. C was delivered by Caesarean 
section approximately 18 minutes after the onset of the 
bradycardia and now suffers from spastic quadriplegia 
and cerebral palsy. The trial judge found that the doctor’s 
application of the forceps likely caused the obstruction 
of C’s umbilical cord that led to the bradycardia because 
the forceps displaced C’s head and left a space into which 
the cord fell and became compressed upon a subsequent 
maternal contraction. The trial judge found that the doc-
tor breached the standard of care, which required him 
to have surgical back-up immediately available before 
attempting the mid-level forceps procedure and to obtain 
the mother’s informed consent for that procedure. The 
doctor, however, successfully appealed from the trial 
judge’s finding that his breaches of the standard of care 
caused C’s injury.

Held: The appeal should be allowed.

The sole issue here is causation: Did the doctor’s 
breaches of the standard of care cause C’s injury? Because 
causation is a factual inquiry, the standard of review 
for the trial judge’s causation findings is palp able and 
overriding error. There was no such error here. 

Contrary to the Court of Appeal’s conclusion, the 
trial judge did not err by failing to account for the  
delay between the end of the forceps attempt and the 
onset of bradycardia. The trial judge accepted expert 
testi mony that the doctor’s attempt to position the for-
ceps may have displaced the baby’s head such that 
her umbilical cord would become compressed upon a 
subsequent maternal contraction, leading to bradycar-
dia. It was open to the trial judge to do so. This theory 
explained the delay be tween the failed forceps attempt 
and the onset of bradycardia. 

The trial judge also did not err when she concluded 
that the doctor’s failure to have surgical back-up im-
medi ately available was a “but for” cause of C’s injury. 
Although the issue here is causation, the dispute turns on 
a proper understanding of the “immediately available” 

et il est sorti de la salle de travail pour prendre les 
dispositions nécessaires en vue d’une césarienne. Dans 
les minutes qui ont suivi, le cordon ombilical de C a été 
obstrué, ce qui a causé une bradycardie prolongée. C est 
née par césarienne environ 18 minutes après le début de 
la bradycardie et elle souffre maintenant de tétraplégie 
spastique et de paralysie cérébrale. La juge de première 
instance a conclu que l’application du forceps par le 
médecin a probablement causé l’obstruction du cor-
don ombilical de C qui a entraîné la bradycardie, parce 
que le forceps a déplacé la tête de C et créé un espace 
dans lequel le cordon est tombé et a été compressé lors 
d’une contraction utérine ultérieure. La juge de première 
instance a conclu que le médecin n’avait pas respecté la 
norme de diligence selon laquelle il devait veiller à ce 
qu’une équipe chirurgicale de secours soit disponible 
sans délai avant de tenter l’accouchement par forceps 
moyen et obtenir le consentement éclairé de la mère à 
l’application de cette méthode. Le médecin a toutefois 
eu gain de cause en appel relativement à la conclusion 
de la juge de première instance selon laquelle ses man-
quements à la norme de diligence avaient causé les 
lésions subies par C.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

La seule question en litige est celle du lien de cau-
salité : les lésions subies par C ont-elles été causées par 
les manquements du médecin à la norme de diligence? 
Le lien de causalité étant une question de fait, c’est la 
norme de contrôle de l’erreur manifeste et dominante 
qui s’applique à l’examen des conclusions de la juge de 
première instance sur cette question. Or, aucune erreur de 
ce type n’a été commise en l’espèce.

Contrairement à ce qu’a conclu la Cour d’appel, la 
juge de première instance n’a pas erronément omis de 
tenir compte de l’intervalle entre la fin de la tentative 
d’accouchement par forceps et le début de la bradycardie. 
La juge de première instance a retenu le témoignage 
d’expert selon lequel il se peut que la tête du bébé ait été 
déplacée lors de la tentative d’application du forceps, de 
sorte qu’une compression du cordon ombilical lors d’une 
contraction utérine ultérieure ait causé la bradycardie. La 
juge de première instance pouvait retenir ce témoignage. 
Cette thèse expliquait l’intervalle entre la tentative 
échouée d’accouchement par forceps et le début de la 
bradycardie.

La juge de première instance n’a pas non plus commis 
d’erreur en concluant que l’omission du médecin de 
veiller à ce qu’une équipe chirurgicale de secours soit 
disponible sans délai constituait une cause déterminante 
des lésions subies par C. Bien que la question à trancher 
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standard of care set forth by the trial judge. The doctor 
argues that the standard required only that he ensure prior 
to the forceps procedure that an anaesthetist would be 
available. The doctor argues that satisfying this standard 
would have made no difference in the time it took to 
deliver C. The problem with the doctor’s interpretation 
of the standard of care is that it is unresponsive to the 
risk in question. Considering the trial judge’s reasons in 
their entirety, it is clear that the trial judge contemplated 
a standard of care that required the doctor to take rea-
sonable precautions responsive to the recognized risk 
of bradycardia and the severe damage to the baby that 
results when bradycardia persists.

It is beyond dispute that the doctor did not take 
precautions to ensure that, in the event of bradycardia, C 
could have been delivered by Caesarean section without 
injury. He took no steps before beginning the mid-level 
forceps procedure to have surgical back-up immediately 
available even though there was no urgency that pre-
cluded him from doing so. He did not even inquire into 
the availability of an anaesthetist. That fell below the 
standard of care.

Because the trial judge did not err in finding that 
the doctor’s breach of the duty to have surgical back-
up immediately available caused C’s injury, it is not 
necessary to consider whether the doctor’s breach of the 
duty to obtain the mother’s informed consent also caused 
C’s injury. However, the trial judge’s informed consent 
analysis further confirms that the duty to have back-up 
surgical staff “immediately available” required more than 
simply ensuring that an anaesthetist was available. 
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ici soit celle du lien de causalité, le débat porte sur ce 
qu’il faut entendre par être « disponible sans délai » selon 
la norme énoncée par la juge de première instance. Le 
médecin soutient que cette norme l’obligeait simplement 
à s’assurer, avant de tenter l’accouchement par forceps, 
qu’un anesthésiste serait disponible. Le médecin prétend 
que le respect de cette norme n’aurait rien changé au 
temps nécessaire pour mettre C au monde. Le problème 
que pose la norme de diligence, telle que l’interprète le 
médecin, tient au fait qu’elle ne pare pas au risque en 
cause. Il ressort clairement des motifs de la juge de pre-
mière instance, considérés globalement, qu’elle envi sa-
geait une norme de diligence qui exigeait que le médecin 
prenne des précautions raisonnables pour parer au risque 
notoire de bradycardie et au grave préjudice causé au 
bébé par une bradycardie prolongée.

Il ne fait aucun doute que le médecin n’a pris aucune 
précaution pour que, en cas de bradycardie, C puisse être 
mise au monde par césarienne sans subir de lésion. Il n’a 
rien fait avant de commencer l’accouchement par for-
ceps moyen pour qu’une équipe chirurgicale de secours 
soit disponible sans délai, alors qu’aucune urgence ne 
l’empêchait de prendre cette précaution. Il n’a même 
pas vérifié si un anesthésiste était disponible. En agissant 
ainsi, il n’a pas respecté la norme de diligence.

Étant donné que la juge de première instance n’a pas 
commis d’erreur en concluant que le manquement du 
médecin à son obligation de veiller à ce qu’une équipe 
chirurgicale de secours soit disponible sans délai a 
causé les lésions subies par C, il n’est pas nécessaire 
de décider si son manquement à son obligation d’obte-
nir le consentement éclairé de la mère les a causées. 
Toutefois, l’analyse faite par la juge de première ins-
tance du consentement éclairé confirme également que 
l’obligation de veiller à ce qu’une équipe chirurgicale 
soit « disponible sans délai » n’exigeait pas seulement 
que le médecin vérifie si un anesthésiste était disponible.
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(5th) 60, 305 B.C.A.C. 271, 515 W.A.C. 271, 
333 D.L.R. (4th) 633, [2011] 8 W.W.R. 466, 82 
C.C.L.T. (3d) 228, [2011] B.C.J. No.  974 (QL), 
2011 CarswellBC 1279, setting aside a decision 
of Holmes J., 2009 BCSC 386, 65 C.C.L.T. (3d) 1, 
[2009] B.C.J. No. 564 (QL), 2009 CarswellBC 773. 
Appeal allowed.

Vincent  R.  K. Orchard, Q.C., Steven Hoyer, 
Susanne Raab and Paul  T. McGivern, for the 
appellant.

James M. Lepp, Q.C., Michael G. Thomas and 
Daniel J. Reid, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Rothstein and Moldaver jj. — Cassidy 
Ediger, now 15 years old, suffered from persistent 
bradycardia during her birth that caused severe and 
permanent brain damage, leaving her with spastic 
quadriplegia and cerebral palsy. Cassidy, by her 
guardian ad litem, sued Dr. William G. Johnston, 
the obstetrician who delivered her, alleging that 
her injury resulted from negligence associated with 
an attempt to deliver her using a mid-level forceps 
procedure. The trial judge found that Dr. Johnston 
breached the standard of care expected of him in 
the circumstances by failing to ensure that back-up 
surgical staff would be immediately available to 
deliver Cassidy by Caesarean section (“C-section”) 
upon complications arising from the mid-level 
forceps delivery, and by failing to inform Cassidy’s 
mother about the material risks associated with 
the forceps procedure. The only issue before us is  
whether the trial judge committed a palpable and 
overriding error in determining that Cassidy’s in-
jury was caused by these breaches. In our view, 
there was no such error.

(5th) 60, 305 B.C.A.C. 271, 515 W.A.C. 271,  
333 D.L.R. (4th) 633, [2011] 8 W.W.R. 466, 82  
C.C.L.T. (3d) 228, [2011] B.C.J. No.  974 (QL), 
2011 CarswellBC 1279, qui a annulé une déci-
sion de la juge Holmes, 2009 BCSC 386, 65 
C.C.L.T. (3d) 1, [2009] B.C.J. No. 564 (QL), 2009 
CarswellBC 773. Pourvoi accueilli.

Vincent R. K. Orchard, c.r., Steven Hoyer, Susanne  
Raab et Paul T. McGivern, pour l’appelante.

James  M. Lepp, c.r., Michael  G. Thomas et 
Daniel J. Reid, pour l’intimé.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] Les juges Rothstein et Moldaver — 
Cassidy Ediger, aujourd’hui âgée de 15 ans, a été 
victime, lors de sa naissance, d’une bradycar die 
prolongée qui lui a causé de graves lésions céré  bra-
les permanentes en raison desquelles elle souffre 
de tétraplégie spastique et de paralysie céré brale. 
Cassidy, représentée par sa tutrice à l’instance, a 
poursuivi le Dr William G. Johnston, l’obstétri cien 
qui a procédé à l’accouchement. Elle soutenait que 
ses lésions avaient été causées par la négli gence 
du Dr Johnston lors de sa tentative de la mettre au 
monde en utilisant la méthode d’accouche  ment par 
«  forceps moyen  » (par application d’un for ceps  
au niveau du détroit moyen). La juge de pre mière  
instance a conclu que le Dr  Johnston avait con-
tre venu à la norme de diligence à laquelle il était  
tenu dans les circonstances, en ne veillant pas à ce  
qu’une équipe chirurgicale de secours soit dispo-
nible sans délai pour pratiquer une césa   rienne  
en cas de complications découlant de la méthode 
d’accouchement par forceps moyen et en n’infor -
mant pas la mère de Cassidy des ris ques impor-
tants associés à cette méthode. La seule question 
dont nous sommes saisis consiste à déter miner  
si la juge de première instance a commis une 
erreur manifeste et dominante en concluant que  
les lésions subies par Cassidy avaient été causées  
par ces manquements. À notre avis, elle n’a pas 
commis d’erreur de ce type. 
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I. Facts

[2] Cassidy was born on January 24, 1998, to 
Carolyn and Scott Ediger. Early in the course of 
Mrs. Ediger’s pregnancy, her family physician, 
Dr. Lisa LeGresley, referred her to Dr. Johnston 
based on a concern unrelated to the injury Cassidy 
ultimately sustained at birth. 

[3] Mrs. Ediger consulted Dr. Johnston through-
out her pregnancy. Based on a number of factors,  
Dr. Johnston considered her pregnancy to be high 
risk. As a result, he decided to induce the pregnancy 
before term, at 38 weeks. It is undisputed that the 
factors that made Mrs. Ediger’s pregnancy high risk 
are irrelevant to Cassidy’s subsequent injury.

[4] On January 23, Mrs. Ediger was admitted to  
Chilliwack General Hospital and Dr. Johnston began  
the induction process. The next day, Mrs. Ediger’s 
labour stalled, despite contractions that were 
strong in duration and intensity. Dr. Johnston de-
termined that the baby was in deep arrest with its 
head positioned sideways. He therefore elected to 
proceed with a mid-level forceps rotation to deliver 
the baby. A forceps delivery involves positioning 
a forceps blade on each side of the baby’s head 
and assisting the baby through the birth canal. A 
“mid-level” forceps delivery is the riskiest type of 
forceps delivery that obstetricians are permitted to 
attempt because it takes place when the baby is at 
the beginning of the birth canal. In this case, the 
baby’s head had to be rotated before the baby could 
be assisted through the remainder of the birth canal.

[5] Dr. Johnston did not anticipate that anything 
would go wrong with the mid-level forceps pro-
cedure and therefore did not inform Mrs. Ediger 
of the potential risks associated with it. These risks 
included compression of the baby’s umbilical cord, 
leading to persistent fetal bradycardia (a sustained 
drop in the baby’s heart rate prior to delivery), 
which may in turn cause severe brain damage. 

I. Les faits

[2] Cassidy, fille de Carolyn et Scott Ediger, est 
née le 24  janvier 1998. Au début de la grossesse 
de Mme Ediger, son médecin de famille, la Dre Lisa 
LeGresley, l’a confiée aux soins du Dr  Johnston, 
pour une raison qui n’avait rien à voir avec les 
lésions subies plus tard par Cassidy à sa naissance. 

[3] Mme Ediger a consulté le Dr Johnston tout au 
long de sa grossesse. En raison d’un certain nom-
bre de facteurs, le Dr  Johnston estimait que sa 
gros sesse comportait des risques élevés. Il a donc  
décidé de provoquer l’accouchement avant terme, 
à la 38e  semaine de grossesse. Il n’est pas con-
testé que les facteurs qui ont rendu très risquée la 
grossesse de Mme Ediger n’ont rien à voir avec les 
lésions subies ultérieurement par Cassidy.

[4] Le 23  janvier, Mme  Ediger a été admise à 
l’Hôpital général de Chilliwack et le Dr Johnston a 
déclenché le travail. Le jour suivant, le travail de  
Mme Ediger a cessé de progresser, malgré de lon-
gues et fortes contractions. Le Dr Johnston a cons-
taté l’arrêt de la progression du bébé, qui avait la  
tête en position transverse. Il a donc choisi de pro-
céder à une rotation avec forceps moyen. Dans un  
accouchement par forceps, on place une bran che 
du forceps de chaque côté de la tête du bébé et on 
l’aide à traverser le canal pelvigénital. L’accou che-
ment par « forceps moyen » est le plus risqué des 
accouchements par forceps que les obstétriciens 
sont autorisés à tenter, parce qu’il est pratiqué au 
moment où le bébé vient tout juste de s’engager 
dans le canal pelvigénital. En l’espèce, il fallait pro-
céder à une rotation de la tête du bébé avant de pou-
voir l’aider à traverser le reste du canal pelvigénital. 

[5] Le Dr  Johnston ne s’attendait pas à ce que 
la méthode par forceps moyen entraîne des com-
plications et c’est pour cette raison qu’il n’a pas 
informé Mme Ediger des risques que pouvait com-
porter cette méthode. Ces risques incluaient la 
possibilité d’une compression du cordon ombili-
cal du bébé entraînant une bradycardie fœtale 
pro longée (une baisse prolongée de la fréquence 
cardiaque du bébé avant sa naissance), qui pouvait 
causer de graves lésions cérébrales. 
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[6] Dr. Johnston attempted the forceps procedure 
while Mrs. Ediger was in a regular labour room, 
located close to a high risk operating room that was 
used to perform C-sections. Prior to initiating the 
forceps procedure, Dr. Johnston did not inquire into 
the availability of an anaesthetist or operating room 
staff to assist with an emergency C-section in the 
event that complications were to arise during the 
forceps attempt. 

[7] According to the evidence accepted by the 
trial judge, Dr. Johnston applied the first forceps 
blade and attempted to apply the second forceps 
blade. Unhappy with the placement of the second 
blade, however, he elected to abandon the forceps 
procedure and proceed with a C-section.

[8] At that point, Dr. Johnston left the labour  
room to make arrangements for a C-section. He  
con tacted the on-call anaesthetist, Dr. Charles 
Boldt, to assist. Dr. Boldt informed Dr. Johnston 
that he was occupied with an emergency life or 
death surgery in another operating room and an-
ticipated that he would be unavailable for another 
hour. Dr. Boldt suggested that Dr. Johnston contact 
the next on-call anaesthetist, who was off site but 
could arrive within 30 minutes.

[9] While Dr. Johnston was attempting to  
make these arrangements, Dr. LeGresley, who re-
mained in the labour room with Mrs. Ediger, saw 
the baby’s heart rate drop on the heart rate monitor. 
Dr. LeGresley, over the course of 20 to 30 seconds, 
confirmed that the drop continued, indicating 
persistent fetal bradycardia. She then called out to 
Dr. Johnston that Mrs. Ediger needed an emergency 
C-section. 

[10]  When Dr. Johnston returned to the room, 
he attached a fetal scalp clip to the baby’s head 

[6] Le Dr  Johnston a tenté l’accouchement par 
forceps de Mme  Ediger dans une salle d’accou-
chement ordinaire située à proximité d’une salle 
d’opération pour les cas à haut risque qui était 
utilisée pour les césariennes. Avant d’appliquer 
le forceps, le Dr  Johnston n’a pas vérifié si un 
anes  thésiste et une équipe chirurgicale étaient 
dis ponibles au cas où il devrait procéder à une 
césarienne d’urgence advenant des complications 
lors de la tentative d’accouchement par forceps. 

[7] Selon la preuve retenue par la juge de pre-
mière instance, le Dr  Johnston a d’abord appli-
qué la première branche du forceps, puis a tenté 
d’appliquer la deuxième. Comme il n’était pas 
satisfait de la façon dont la deuxième branche 
était placée, il a décidé d’abandonner la méthode 
d’accouchement par forceps et de procéder à une 
césarienne. 

[8] Le Dr  Johnston est alors sorti de la salle de 
travail pour prendre les dispositions nécessaires 
en vue d’une césarienne. Il a communiqué avec 
l’anesthésiste de garde, le Dr Charles Boldt, pour 
lui demander son assistance. Le Dr Boldt a dit au 
Dr Johnston qu’il s’occupait déjà d’un cas de vie 
ou de mort dans une autre salle d’opération et qu’il 
ne s’attendait pas à pouvoir se libérer avant une 
heure. Le Dr Boldt a recommandé au Dr Johnston de 
communiquer avec l’anesthésiste suivant sur la liste 
de garde, qui ne se trouvait pas sur les lieux, mais 
pouvait arriver dans un délai de 30 minutes. 

[9] Pendant que le Dr Johnston tentait de com mu-
niquer avec l’autre anesthésiste, la Dre LeGresley, qui 
était restée dans la salle de travail avec Mme Ediger,  
s’est aperçue en regardant le moni teur que la  
fré quence cardiaque du bébé diminuait. Dans les  
20 à 30 secondes qui ont suivi, la Dre LeGresley 
a observé que la fréquence cardiaque continuait à 
diminuer, ce qui était le signe d’une bradycardie 
fœtale prolongée. Elle a alors alerté le Dr Johnston, 
lui signalant que Mme Ediger devait subir une césa-
rienne d’urgence. 

[10]  De retour dans la salle, le Dr Johnston a fixé 
un capteur au cuir chevelu du bébé pour vérifier si la 
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to confirm that the heart monitor observed by  
Dr. LeGresley provided an accurate representa tion 
of the baby’s heart beat. Within approxi mately two 
minutes, he was able to confirm persistent brady-
cardia. It is undisputed in these proceedings that the 
persistent bradycardia resulted from an obstruction 
of the baby’s umbilical cord. 

[11]  At this point, Dr. Johnston again contacted 
Dr. Boldt, who was still occupied in the other emer-
gency surgery, and informed him that Mrs. Ediger 
needed an emergency C-section. Mrs. Ediger was 
trans ferred to the high risk operating room, where 
she was prepped for surgery. In the meantime, 
Dr. Boldt stabilized his patient and rushed over to 
anaesthetize Mrs. Ediger. On arrival in the oper at-
ing room, Dr. Boldt anaesthetized Mrs. Ediger and 
then Dr. Johnston delivered Cassidy by C-section.

[12]  In the end, Cassidy was delivered ap proxi-
mately 20 minutes after Dr. Johnston’s failed for-
ceps attempt (approximately 18 minutes from the 
onset of bradycardia). As a result of the sustained 
bradycardia, Cassidy suffered severe and perma-
nent brain damage. She lives her life with spastic 
quad riplegia and cerebral palsy. She is non-verbal, 
tube-fed, confined to a wheel chair and totally de-
pendent on others for all of her daily needs. Her life 
expectancy is 38 years. 

II. Procedural History

A. Supreme Court of British Columbia, 2009 
BCSC 386, 65 C.C.L.T. (3d) 1

[13]  Cassidy filed a statement of claim in the 
Supreme Court of British Columbia alleging that 
Dr. Johnston was negligent in his attempt at a for-
ceps delivery. In particular, she alleged that the 
standard of care required Dr. Johnston to perform 
the forceps procedure with a “double setup”. In the 
alternative, Dr. Johnston was required to arrange  
for back-up staff that would be immediately avail-
able to deliver Cassidy by C-section if the for-
ceps pro cedure failed. Cassidy also alleged that  

fréquence cardiaque constatée par la Dre LeGresley 
sur l’écran du moniteur correspondait bien à la 
fréquence cardiaque du bébé. Au bout d’envi ron 
deux minutes, il a pu confirmer la bradycar die 
fœtale prolongée. Il n’est pas contesté en l’espèce 
que la bradycardie fœtale prolongée a été causée 
par une obstruction du cordon ombilical. 

[11]  Le Dr Johnston a alors communiqué à nou-
veau avec le Dr  Boldt, qui était toujours occupé 
à une autre chirurgie d’urgence, et lui a dit que 
Mme Ediger devait subir une césarienne d’urgence. 
Mme Ediger a été transportée dans la salle d’opé-
ration pour les cas à haut risque où on l’a préparée 
pour la chirurgie. Entre-temps, le Dr Boldt a sta-
bilisé son patient et s’est empressé de venir anes-
thésier Mme  Ediger. À son arrivée dans la salle 
d’opération, le Dr Boldt a anesthésié Mme Ediger  
et le Dr Johnston l’a accouchée par césarienne.

[12]  Finalement, Cassidy est venue au monde 
environ 20  minutes après la tentative échouée 
d’accouchement par forceps par le Dr  Johnston 
(environ 18  minutes après le début de la brady-
cardie). La bradycardie prolongée a causé chez 
Cassidy des lésions cérébrales graves et per ma-
nentes. Elle souffre de tétraplégie spastique et de 
paralysie cérébrale. Elle est incapable de parler, 
elle est nourrie à l’aide d’un tube, elle est con finée 
à un fauteuil roulant et elle dépend complète ment 
d’autrui pour ses besoins quotidiens. Son espérance 
de vie est de 38 ans. 

II. Historique des procédures

A. Cour suprême de la ColombieBritannique, 
2009 BCSC 386, 65 C.C.L.T. (3d) 1

[13]  Cassidy a déposé à la Cour suprême de 
la Colombie-Britannique une déclaration dans 
laquelle elle prétendait que le Dr  Johnston avait 
fait preuve de négligence lors de sa tenta tive 
d’accou chement par forceps. Elle soutenait en 
par ticulier que, selon la norme de diligence à  
laquelle il était tenu, le Dr Johnston devait veiller 
à ce que tout soit déjà en place pour l’applica-
tion d’une solution de rechange (à mettre en 
œuvre «  deux ensembles de préparatifs  ») avant 
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Dr. Johnston was negligent for failing to obtain  
Mrs. Ediger’s in formed consent to the forceps pro-
cedure because he did not advise her of the ma-
terial risks associated with the mid-level forceps 
procedure.

[14]  A great deal of the evidence at trial focused 
on whether a “double setup” was required by the 
standard of care for mid-level forceps deliveries. 
Where a double setup is used, the forceps delivery 
is performed in an operating room with an anaes-
the tist and operating room staff standing by, and all  
of the materials for a C-section prepped. If the for-
ceps procedure fails, the mother’s legs are lowered, 
her abdomen is painted with an antiseptic and  
the baby is delivered by C-section. The evidence  
at trial indicated that in a double setup situation, a 
baby could be delivered by C-section two to five  
minutes from the time a forceps procedure is 
abandoned.

[15]  In her reasons for judgment, Holmes J. 
rejected Cassidy’s claim that the standard of care 
at the time mandated a double setup. Holmes J. 
acknowledged the testimony of some experts who 
stated that the well-recognized high risks associ-
ated with a mid-level forceps delivery required a 
double setup. Although she agreed that the trend 
was to perform these procedures with a double 
setup, she accepted the testimony of Dr. Johnston 
and his experts that, at the time of Cassidy’s de-
livery, it was not uncommon to proceed without a 
double setup.

[16]  Holmes J. agreed with Cassidy, however, 
that the applicable standard of care incorporated 

de procéder à l’accouchement par forceps. Sinon, 
il devait veiller à ce qu’une équipe de secours soit 
disponible sans délai pour accoucher Mme Ediger 
par césarienne si l’accouchement par forceps ne 
fonc tionnait pas. Cassidy affirmait également 
que le Dr Johnston avait fait preuve de négli gence 
en n’obtenant pas le consentement éclairé de 
Mme Ediger à l’utilisation du forceps, puisqu’il ne 
l’avait pas informée des risques importants asso  ciés 
à la méthode d’accouchement par forceps moyen.

[14]  La preuve soumise au procès portait en 
grande partie sur la question de savoir si la norme de 
diligence applicable à l’accouchement par forceps 
moyen exigeait « deux ensembles de préparatifs ». 
La mise en œuvre de deux ensembles de préparatifs 
signifie que l’accouchement par forceps a lieu dans 
une salle d’opération où un anesthésiste et une 
équipe chirurgicale sont prêts à intervenir et que 
tout le matériel nécessaire à un accouchement par 
césarienne a été préparé. Si l’accouchement par 
forceps ne fonctionne pas, on abaisse les jambes 
de la mère, on lui badigeonne l’abdomen avec un 
antiseptique et on procède à l’accouchement par 
césarienne. Selon la preuve soumise au procès, 
lors d’un accouchement avec deux ensembles de 
préparatifs, le bébé peut naître par césarienne deux 
à cinq minutes après l’abandon de la méthode 
d’accouchement par forceps.

[15]  Dans ses motifs de jugement, la juge Holmes 
a rejeté la prétention de Cassidy voulant que la 
norme de diligence en vigueur à l’époque où elle 
est née exige deux ensembles de préparatifs. La 
juge Holmes a pris note du témoignage d’un cer-
tain nombre d’experts selon lesquels les risques 
importants notoires d’un accouchement par for-
ceps moyen commandaient deux ensembles de 
préparatifs. Bien qu’elle ait reconnu la tendance 
générale à mettre en œuvre deux ensembles 
de préparatifs avant d’appliquer cette méthode 
d’accouchement, elle a retenu les témoignages 
du Dr  Johnston et de ses experts selon lesquels, 
à l’époque où Cassidy est née, il n’était pas rare 
qu’on l’applique sans doubles préparatifs. 

[16]  La juge Holmes a toutefois souscrit à la 
prétention de Cassidy selon laquelle la norme de 
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the less stringent requirement that surgical back-
up be “immediately available” to deliver the baby 
by C-section upon failure of the mid-level for-
ceps attempt, consistent with the guidelines of  
the Society of Obstetricians and Gynaecologists 
of Canada. She found that Dr. Johnston did not 
meet this standard of care. According to Holmes J.,  
when Dr. Johnston initiated his forceps attempt, 
he faced a non-urgent scenario and had time to 
assemble a surgical team. Instead, however, he took 
“no steps” to ensure that surgical back-up would 
be immediately available (para. 94). Holmes J. em-
phasized that Dr. Johnston had not even inquired 
as to whether the on-call anaesthetist was available 
prior to initiating the forceps procedure. As a result, 

 Dr. Boldt [the anaesthetist] and his nursing staff were 
“present” in the hospital only in the most literal sense, 
when Dr. Johnston attempted the mid-forceps delivery. 
They were completely occupied with another very high-
risk situation, and expected to remain so occupied for 
at least another hour. No other anaesthetist was in the 
hospital or even formally on-call . . . . [para. 83]

Holmes J. found that, by proceeding in the manner 
that he did, Dr. Johnston breached the standard of 
care expected of a physician in the circumstances. 

[17]  Holmes J. also found that Cassidy had es-
tablished causation. In particular, she found that  
Dr. Johnston’s forceps attempt was a “but for” cause 
of the persistent bradycardia and that Dr. Johnston’s 
failure to have surgical back-up immediately avail-
able was a “but for” cause of Cassidy’s injury. She 
concluded:

 In the result, back-up was provided and Cassidy 
was delivered within about eighteen minutes. This was 
probably the best possible outcome in the circumstances 

diligence applicable comportait l’exigence moins 
rigoureuse de veiller à ce qu’une équipe chirur-
gicale de secours soit «  disponible sans délai  » 
pour procéder à l’accouchement par césarienne si 
l’accouchement par forceps moyen ne fonction-
nait pas, conformément aux directives cliniques 
de la Société des obstétriciens et gynécologues du 
Canada. Elle a conclu que le Dr  Johnston n’avait 
pas respecté cette norme de diligence. Selon la 
juge Holmes, au moment où le Dr Johnston a amorcé 
sa tentative d’accouchement par forceps, il ne se 
trouvait pas devant une situation d’urgence et il avait 
le temps de constituer une équipe chirurgicale. Il 
n’a toutefois [TRAdUCTION] « rien fait » pour veiller 
à ce qu’une équipe chirurgicale de secours soit 
disponible sans délai en cas de besoin (par. 94).  La 
juge Holmes a souligné que le Dr Johnston n’avait 
même pas vérifié si l’anesthésiste de garde était libre 
avant d’appliquer la méthode d’accouchement par 
forceps. Par conséquent, elle a affirmé ce qui suit :

 [TRAdUCTION] Le Dr  Boldt [l’anesthésiste] et son 
personnel infirmier étaient «  présents  » dans l’hôpital 
au sens le plus littéral du terme lorsque le Dr Johnston a 
amorcé sa tentative d’accouchement par forceps moyen. 
Ils étaient complètement pris par un autre cas à très haut 
risque auquel ils estimaient devoir consacrer encore au 
moins une heure. Aucun autre anesthésiste ne se trouvait 
dans l’hôpital ni n’était même officiellement de garde . . . 
[par. 83]

La juge Holmes a conclu que le Dr  Johnston, en 
procédant comme il l’a fait, n’avait pas respecté 
la norme de diligence applicable à un médecin en 
pareilles circonstances. 

[17]  La juge Holmes a également conclu que 
Cassidy avait établi le lien de causalité. Elle a con-
clu, plus précisément, que la tentative d’accou che-
ment par forceps par le Dr Johnston était une cause 
déterminante de la bradycardie prolongée et que 
l’omission du Dr  Johnston de veiller à ce qu’une 
équipe chirurgicale de secours soit disponible sans 
délai était une cause déterminante des lésions subies 
par Cassidy. En conclusion, elle a déclaré ce qui suit :

 [TRAdUCTION] En fin de compte, du personnel de 
secours est intervenu et Cassidy est née au bout d’envi-
ron 18 minutes. Il s’agissait probablement du meilleur 
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Dr. Johnston had created when he proceeded with the 
attempt while Dr. Boldt was tied up with another life and 
death situation. However, minutes mattered, and with 
the passage of time Cassidy’s bradycardia had done its 
damage. Had back-up been available even five to ten 
minutes more quickly, most — possibly even all — of 
Cassidy’s injuries could have been avoided. [para. 138]

These causation findings, which are a subject of this 
appeal, are examined in detail below. 

[18]  Holmes J. also found that Dr. Johnston 
breached his duty to obtain informed consent  
before pro ceeding with the forceps delivery by 
failing to advise Mrs. Ediger of the material risks 
associated with the procedure. Holmes J. found 
it unnecessary to determine whether Mrs. Ediger 
would have foregone the forceps procedure al-
together if she were properly advised because  
she found that, at the very least, Mrs. Ediger,  
prop erly informed, would have delayed the for-
ceps procedure until Dr. Johnston had arranged 
for im  mediately available surgical back-up. Given  
Holmes J.’s earlier finding that Cassidy’s injury 
would have been avoided with surgical back-up,  
it followed that Dr. Johnston’s failure to advise  
Mrs. Ediger also caused Cassidy’s injury.

[19]  Holmes J. thus concluded that Cassidy had 
successfully established her negligence claim. She 
awarded Cassidy $3,224,000 in damages, which 
included non-pecuniary loss, special damages, fu-
ture care and loss of earnings.

B. British Columbia Court of Appeal, 2011 BCCA 
253, 19 B.C.L.R. (5th) 60 

[20]  The Court of Appeal for British Columbia 
al lowed Dr. Johnston’s appeal. On appeal,  
Dr. Johnston did not dispute the trial judge’s ar-
ticulation of the standard of care expected of  

dénouement possible dans les circonstances que le 
Dr Johnston avait créées en faisant sa tentative alors que 
le Dr Boldt était retenu par un autre cas de vie ou de mort. 
Toutefois, les minutes comptaient et, avec le temps, la 
bradycardie de Cassidy avait fait ses ravages. Si l’équipe 
de secours avait été disponible cinq à dix minutes plus 
tôt, la majorité — voire la totalité — des lésions subies 
par Cassidy auraient pu être évitées. [par. 138]

Ces conclusions sur le lien de causalité, contestées 
dans le présent pourvoi, seront examinées plus loin 
en détail. 

[18]  La juge Holmes a également conclu que le 
Dr Johnston avait manqué à l’obligation qu’il avait 
d’obtenir le consentement éclairé de Mme  Ediger 
avant de procéder à l’accouchement par forceps, 
puisqu’il ne l’avait pas informée des risques impor-
tants associés à cette méthode. La juge Holmes a 
jugé inutile de déterminer si Mme  Ediger aurait 
renoncé complètement à l’utilisation du forceps si 
elle avait été bien informée, parce qu’elle a conclu 
que, si Mme  Ediger avait été bien informée, elle 
aurait à tout le moins demandé au Dr Johnston de 
ne pas procéder à l’accouchement par forceps tant 
qu’il n’aurait pas fait le nécessaire pour qu’une 
équipe chirurgicale de secours soit disponible sans 
délai. Étant donné que la juge avait déjà conclu 
que les lésions subies par Cassidy auraient pu être 
évitées si une équipe chirurgicale de secours avait 
été disponible, il s’ensuivait que l’omission du 
Dr Johnston d’informer Mme Ediger était aussi une 
cause des lésions subies par Cassidy. 

[19]  La juge Holmes a donc conclu que Cassidy 
avait réussi à établir le bien-fondé de sa réclamation 
pour négligence. Elle lui a accordé des dommages-
intérêts de 3 224 000 $, notamment pour pertes non 
pécuniaires, dommages particuliers, soins futurs et 
pertes de revenu. 

B. Cour d’appel de la ColombieBritannique, 
2011 BCCA 253, 19 B.C.L.R. (5th) 60

[20]  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
a accueilli l’appel interjeté par le Dr Johnston. En 
appel, le Dr Johnston n’a pas contesté la norme de 
diligence à laquelle il était tenu selon la juge de 
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him or the trial judge’s finding that his perform-
ance fell below that standard. With respect to his 
liability for negligence, Dr. Johnston challenged 
only whether his breaches of the standard of care 
had in fact caused Cassidy’s injury. The parties  
also cross-appealed on the damages award.

[21]  Writing for a unanimous court, Smith J.A.  
held that the trial judge erred in finding that  
Dr. Johnston’s breaches caused Cassidy’s injury 
for two reasons. First, the evidence did not sup-
port the trial judge’s conclusion that Dr. Johnston’s 
forceps attempt caused the cord compression and 
the resulting bradycardia that led to Cassidy’s 
injury. According to Smith J.A., “[t]he undisputed 
evidence was that fetal bradycardia would occur 
within seconds of cord compression. Therefore, 
if Dr. Johnston’s attempted forceps delivery had 
caused the cord compression, fetal bradycardia 
would have occurred almost contemporaneously 
with the forceps procedure” (para. 86). Because the 
trial judge found that the fetal bradycardia began 
“within at most one and two minutes” after the 
forceps attempt (para. 124), the bradycardia could 
not have been caused by the forceps attempt.

[22]  Second, Smith J.A. held that the trial judge 
erred in finding that Dr. Johnston’s failure to have 
adequate back-up available caused Cassidy’s injury. 
Although it was conceded that Cassidy probably 
would have been unharmed if she were delivered  
10 minutes earlier, there was no evidence that hav-
ing a back-up team present would have sped up her 
delivery. Thus, it was not established that Cassidy’s 
injury would have been avoided if Dr. Johnston had 
arranged for immediately available surgical back-up 

première instance, ni sa conclusion qu’il n’avait 
pas respecté cette norme dans l’exécution de sa 
tâche. En ce qui concerne sa responsabilité pour 
négligence, le Dr Johnston a contesté uniquement 
la prétention que ses manquements à la norme de 
diligence ont effectivement causé les lésions subies 
par Cassidy. Les parties ont également formé un 
appel incident concernant les dommages-intérêts 
accordés. 

[21]  S’exprimant au nom d’une formation  
una nime, la juge Smith a conclu que la juge de 
première instance avait commis une erreur en 
concluant que les manquements commis par le 
Dr  Johnston avaient causé les lésions subies par 
Cassidy, et ce, pour deux raisons. Premièrement, 
la preuve n’étayait pas la conclusion de la juge  
de première instance que la tentative d’accouche-
ment par forceps par le Dr Johnston avait causé la 
com pression du cordon ombilical et la bradycar-
die en résultant qui avait entraîné les lésions subies  
par Cassidy. Selon la juge Smith, [TRAdUCTION]  
« [l]a preuve non contestée a révélé que la brady-
cardie fœtale survient normalement quelques 
secondes après la compression du cordon ombi-
li cal. Par conséquent, si la tentative du Dr  Johnston  
de pro céder à un accouchement par forceps avait  
causé la compression du cordon, la bradycardie 
fœtale se serait produite presque en même temps 
que l’appli cation du forceps » (par. 86). Comme la 
juge de première instance a conclu que la brady-
cardie fœtale avait commencé [TRAdUCTION] « tout  
au plus une à deux minutes  » après la ten ta tive 
d’accouchement par forceps (par. 124), la brady-
cardie n’avait pas pu être causée par la ten tative 
d’accouchement par forceps. 

[22]  Deuxièmement, la juge Smith a conclu que la 
juge de première instance avait commis une erreur 
en concluant que l’omission du Dr  Johnston de 
s’assurer qu’il pouvait compter sur une équipe de 
secours avait causé les lésions subies par Cassidy. 
Bien qu’il ait été concédé que Cassidy n’aurait 
probablement subi aucune lésion si elle était née 
10 minutes plus tôt, aucune preuve n’établissait que 
la présence d’une équipe chirurgicale de secours 
aurait accéléré l’accouchement. Par conséquent, 
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il n’avait pas été démontré que Cassidy n’aurait 
subi aucune lésion si le Dr Johnston avait veillé à 
ce qu’une équipe médicale de secours soit dis-
ponible sans délai ou si Mme  Ediger, après avoir 
été bien informée, avait demandé que la tentative 
d’accouchement par forceps soit retardée jusqu’à ce 
qu’une équipe de secours soit disponible. 

[23]  Après avoir conclu que Cassidy n’avait pas 
réussi à établir le lien de causalité, la juge Smith 
a accueilli l’appel et rejeté l’action, sans exami-
ner l’appel interjeté par le Dr  Johnston et l’appel 
inci dent interjeté par Cassidy sur la question des 
dom mages-intérêts accordés. Cassidy se pourvoit 
maintenant devant la Cour. 

III. Analyse

[24]  Dans une action pour négligence, il faut 
établir l’existence d’une obligation de diligence, 
un manquement à la norme de diligence, un 
préjudice indemnisable et le lien de causalité (Hill 
c. Commission des services policiers de la muni 
cipalité régionale de HamiltonWentworth, 2007  
CSC 41, [2007] 3 R.C.S. 129, par. 96). En l’espèce, 
le Dr  Johnston ne conteste pas que les trois pre-
miers éléments sont réunis. Il était tenu de res-
pecter la norme de diligence applicable en veillant 
à ce qu’une équipe chirurgicale de secours soit 
« disponible sans délai » avant de tenter un accou-
chement par forceps moyen. Il devait en outre 
obtenir le consentement éclairé de Mme Ediger. Il 
a manqué à ces deux obligations. De plus, comme 
nous l’avons déjà expliqué, Cassidy a subi de  
graves lésions cérébrales permanentes en raison 
des quelles elle est totalement dépendante de sa 
famille et de la collectivité. Il s’agit manifeste-
ment d’un préjudice indemnisable. 

[25]  La seule question en litige en l’espèce est 
celle du lien de causalité  : les lésions subies par 
Cassidy ont-elles été causées par les manquements 
du Dr Johnston à la norme de diligence?

[26]  Le Dr Johnston fait valoir trois argu ments 
pour établir que la juge de première instance a 
commis une erreur en concluant que ses man-
que  ments constituent la cause des lésions. Son 
premier argument touche la question préliminaire 

or if Mrs. Ediger, properly informed, had delayed 
the forceps attempt until back-up was available.

[23]  Having found that Cassidy failed to es-
tab lish causation, Smith J.A. allowed the ap peal 
and dis missed the action without considering  
Dr. Johnston’s appeal and Cassidy’s cross-appeal  
as to the damages award. Cassidy now appeals  
to this Court.

III. Analysis

[24]  An action for negligence requires proof of a 
duty of care, breach of the standard of care, com-
pensable damage, and causation (Hill v. Hamilton
Wentworth Regional Police Services Board, 2007 
SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129, at para. 96). Here, 
Dr. Johnston does not dispute that the first three 
requirements are met. He had a duty to meet the 
requisite standard of care by arranging for surgical 
back-up to be “immediately available” before 
attempting the mid-forceps procedure. And he had 
a duty to obtain Mrs. Ediger’s informed consent. 
He breached both of these duties. Furthermore, 
as described above, Cassidy suffered severe and 
permanent brain damage that leaves her completely 
dependent on her family and community for care, 
clearly compensable damage.

[25]  The sole issue here is causation: Did  
Dr. Johnston’s breaches of the standard of care 
cause Cassidy’s injury?

[26]  Dr. Johnston advances three arguments as 
to why the trial judge erred in concluding that his 
breaches were the cause. The first argument relates 
to a threshold matter of whether Cassidy’s fetal 
bradycardia was caused by the forceps procedure 
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or would have arisen independent of the procedure. 
Dr. Johnston submits that the fetal bradycardia 
would have occurred independent of the procedure 
and thus his breaches of the standard of care leading 
up to the procedure were not “but for” causes of 
Cassidy’s injury. Dr. Johnston’s second and third 
arguments accept the premise that the forceps pro-
cedure caused Cassidy’s bradycardia and argue 
that causation is not established because Cassidy’s 
injury would have occurred even if he had met 
the standard of care. In particular, Dr. Johnston 
argues that even if he satisfied his duty to have 
an anaesthetist immediately available, Cassidy 
would not have been delivered sooner. He also 
argues that even if Mrs. Ediger, properly advised 
of the material risks of proceeding without back-
up, would have postponed the forceps procedure, 
there is no evidence that the result would have been 
different in the postponed forceps attempt.

[27]  In sum, the following three issues are raised 
with respect to causation:

(1) Did the trial judge err by concluding that  
Dr. Johnston’s attempted forceps delivery 
caused the persistent bradycardia?

(2) Did the trial judge err by concluding that Dr.  
Johnston’s failure to arrange for “imme diately  
available” surgical back-up caused Cassidy’s 
injury? 

(3) Did the trial judge err by concluding that  
Dr. Johnston’s failure to advise Mrs. Ediger 
of the material risks of a mid-level forceps 
pro cedure caused Cassidy’s injury?

de savoir si la bradycardie fœtale de Cassidy a 
été causée par la tentative d’accouchement par 
forceps ou serait survenue indépendamment de 
celle-ci. Le Dr Johnston soutient que la brady car-
die fœtale serait survenue indépendamment du 
recours à cette méthode d’accouchement et que, 
con séquemment, ses manquements à la norme  
de diligence applicable à cette méthode ne consti-
tuent pas des causes déterminantes des lésions 
subies par Cassidy. Le deuxième et le troisième 
argument du Dr  Johnston acceptent la prémisse 
que l’application du forceps a causé la brady car-
die de Cassidy et portent que le lien de causalité 
n’a pas été établi parce que Cassidy aurait subi 
les lésions en cause même s’il avait respecté la 
norme de diligence. Le Dr  Johnston plaide plus 
particulièrement que, même s’il s’était acquitté de 
son obligation de veiller à ce qu’un anesthésiste soit 
disponible pour intervenir sans délai, Cassidy ne 
serait pas venue au monde plus tôt. Il argue aussi 
que, même si Mme Ediger avait demandé que la ten-
tative d’accouchement par forceps soit retardée, 
après avoir été bien informée des risques impor-
tants associés à l’application de cette méthode  
sans équipe de secours, rien ne prouve que la ten-
ta tive d’accouchement par forceps à un moment 
ultérieur aurait donné un résultat différent. 

[27]  Bref, les trois questions suivantes se posent 
en ce qui concerne le lien de causalité :

(1) La juge de première instance a-t-elle com-
mis une erreur en concluant que la ten-
tative d’accou che ment par forceps par le  
Dr  Johnston a causé la bradycardie pro-
longée?

(2) La juge de première instance a-t-elle com-
mis une erreur en concluant que l’omission 
du Dr Johnston de veiller à ce qu’une équipe 
chirurgicale de secours soit «  disponible 
sans délai » a causé les lésions subies par 
Cassidy?

(3) La juge de première instance a-t-elle com-
mis une erreur en concluant que l’omis sion 
du Dr Johnston d’informer Mme Ediger des 
ris ques importants associés à la méthode 
d’accou chement par forceps moyen a causé 
les lésions subies par Cassidy?
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A. The Legal Test for Causation

[28]  This Court recently summarized the legal 
test for causation in Clements v. Clements, 2012 
SCC 32, [2012] 2 S.C.R. 181. Causation is assessed 
using the “but for” test (Clements, at paras. 8 and 
13; Resurfice Corp. v. Hanke, 2007 SCC 7, [2007] 
1 S.C.R. 333, at paras. 21-22). That is, the plaintiff 
must show on a balance of probabilities that “but 
for” the defendant’s negligent act, the injury would 
not have occurred (Clements, at para. 8). “Inherent 
in the phrase ’but for’ is the requirement that the 
defendant’s negligence was necessary to bring 
about the injury — in other words that the injury 
would not have occurred without the defendant’s 
negligence” (para. 8 (emphasis deleted)). 

[29]  Causation is a factual inquiry (Clements, 
at paras. 8 and 13). Accordingly, the trial judge’s 
causation finding is reviewed for palpable and over-
riding error (H.L. v. Canada (Attorney General), 
2005 SCC 25, [2005] 1 S.C.R. 401, at paras. 53-56). 

B. Did the Trial Judge Err by Concluding That  
Dr. Johnston’s Attempted Forceps Delivery 
Caused the Persistent Bradycardia?

[30]  It is undisputed that the persistent brady-
cardia that led to Cassidy’s injury was caused by 
an obstruction of Cassidy’s umbilical cord. The 
issue is whether the obstruction was caused by 
Dr. Johnston’s forceps attempt or whether it arose 
independently of the procedure. Dr. Johnston sub-
mits that the obstruction arose independently of 
the procedure and thus the trial judge erred when 
she concluded that Dr. Johnston’s failure to have 
back-up immediately available and failure to ob-
tain informed consent were “but for” causes of 
Cassidy’s injury. 

A. Le critère juridique d’appréciation du lien de 
causalité

[28]  La Cour a résumé récemment le critère 
d’appréciation du lien de causalité dans Clements 
c. Clements, 2012 CSC 32, [2012] 2 R.C.S. 181. 
Le lien de causalité est apprécié selon le critère 
du «  facteur déterminant  » (parfois désigné au 
moyen de l’expression «  n’eût été  ») (Clements, 
par. 8 et 13; Resurfice Corp. c. Hanke, 2007 CSC 
7, [2007] 1 R.C.S. 333, par. 21-22). Le demandeur 
doit démontrer suivant la prépondérance des proba-
bili tés que, « n’eût été » la négligence du défen-
deur, le préjudice ne serait pas survenu (Clements,  
par. 8). « Par définition, le terme “n’eût été” sup-
pose que la négligence du défendeur était néces-
saire pour que survienne le préjudice — en d’autres  
mots, le préjudice ne serait pas survenu sans la 
négli gence du défendeur » (para. 8 (italiques omis)). 

[29]  Le lien de causalité est une question de 
fait (Clements, par.  8 et 13). Par conséquent, la  
conclusion tirée en première instance con cer-
nant le lien de causalité est contrôlée en fonc-
tion de l’existence d’une erreur manifeste et 
dominante  (H.L. c. Canada (Procureur général), 
2005 CSC 25, [2005] 1 R.C.S. 401, par. 53-56). 

B. La juge de première instance atelle commis 
une erreur en concluant que la tentative 
d’accouchement par forceps par le Dr Johnston 
a causé la bradycardie prolongée?

[30]  Il n’est pas contesté que la bradycardie 
prolongée qui a entraîné les lésions subies par 
Cassidy a été causée par une obstruction de son cor-
don ombilical. La question consiste à détermi ner  
si cette obstruction a été causée par la tenta tive 
d’accouchement par forceps par le Dr Johnston ou 
si elle est survenue indépendamment de l’appli-
ca tion de cette méthode. Le Dr  Johnston soutient 
que l’obstruction est survenue indépendamment 
de l’application de cette méthode et que, con sé-
quemment, la juge de première instance a com-
mis une erreur en concluant que l’omission du 
Dr Johnston de veiller à ce qu’une équipe de secours 
soit disponible sans délai et son omission d’obte-
nir un consentement éclairé constituent des causes 
déterminantes des lésions subies par Cassidy.
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[31]  The trial judge concluded that it was more 
likely than not that Cassidy’s umbilical cord became 
obstructed when it was compressed as a result of 
the forceps procedure. Dr. Johnston’s argument 
against this conclusion tracks the Court of Appeal’s 
reasons. According to the Court of Appeal, the 
evidence showed that “if Dr. Johnston’s attempted 
forceps delivery had caused the cord compression, 
fetal bradycardia would have occurred almost 
contemporaneously with the forceps procedure” 
(para. 86). This could not be reconciled with the 
trial judge’s finding that the bradycardia began 
“within at most one and two minutes” of the forceps 
attempt. In the Court of Appeal’s view, “[t]his was 
a critical finding of fact that had to be addressed by 
the trial judge” (para. 87).

[32]  With respect, the trial judge did address 
the gap in time between the forceps attempt and 
the onset of the bradycardia. In particular, she 
considered testimony by Drs. Neal Shone and 
Duncan Farquharson that a physician’s attempt 
to position the forceps blades may displace the  
baby’s head such that the baby’s umbilical cord 
would become compressed upon a subsequent 
mater nal contraction. This sequence of events 
accounts for the delay between the end of the  
failed forceps procedure and the onset of brady-
cardia. As the trial judge explained:

 Dr. Shone explained the mechanics of potential cord 
compression in a rotational mid-forceps procedure. 
. . . [W]ith the second blade applied, the head must be 
manoeuvred, usually by twisting it out of the position in 
which it is lodged; that process creates space around the 
baby’s head, and the cord may become trapped around 
the side of the head or under the forceps blades.

 Dr. Farquharson explained similarly that, for a ro-
tational mid-forceps procedure, a minor elevation or 
displacement of the baby’s head from its position firmly 
fixed against the pelvis is necessary before the head can 

[31]  La juge de première instance a conclu  
qu’il était plus probable qu’improbable que le 
cor don ombilical de Cassidy a été obstrué par 
une compression imputable à l’application du 
forceps. L’argument avancé par le Dr Johnston pour 
contester cette conclusion suit le raisonnement de 
la Cour d’appel. Selon la Cour d’appel, la preuve 
a démontré que [TRAdUCTION] « si la tentative du 
Dr  Johnston de procéder à un accouchement par 
forceps avait causé la compression du cordon, 
la bradycardie fœtale se serait produite presque 
en même temps que l’application du forceps  » 
(par. 86). Cette affirmation était incompatible avec 
la conclusion de la juge de première instance selon 
laquelle la bradycardie a commencé [TRAdUCTION] 
« tout au plus une à deux minutes » après la tentative 
d’accouchement par forceps. Selon la Cour d’appel,  
«  [i]l s’agissait d’une conclusion de fait cruciale 
qui devait être examinée par la juge de première 
instance » (par. 87).

[32]  Soit dit avec égards, la juge de première 
instance a examiné la question du temps écoulé 
entre la tentative d’accouchement par forceps et le 
début de la bradycardie. Elle a notamment pris en 
considération les témoignages des Drs Neal Shone 
et Duncan Farquharson selon lesquels il se peut 
que le médecin, en tentant de placer les branches 
du forceps, déplace la tête du bébé et que le cor-
don ombilical soit comprimé lors d’une contrac-
tion utérine ultérieure. Cette suite d’événements  
expli que l’intervalle entre la fin de la tentative 
échouée d’accouchement par forceps et le début  
de la bradycardie. Voici ce qu’a dit la juge de 
première instance à cet égard :

 [TRAdUCTION] Le Dr  Shone a expliqué comment 
le cordon peut être comprimé lors d’une rotation avec 
forceps moyen. [.  .  .] [U]ne fois la deuxième branche 
en place, il faut manipuler la tête, habituellement en la 
faisant pivoter pour la dégager; cette manipulation crée 
un espace autour de la tête du bébé et le cordon peut se 
retrouver coincé sur le côté de la tête ou sous les branches 
du forceps.

 De même, le Dr  Farquharson a expliqué que, lors 
d’une rotation avec forceps moyen, il faut faire remonter 
ou déplacer légèrement la tête du bébé qui repose 
fermement sur le bassin avant de la faire pivoter. D’après 
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be rotated. He testified that if the umbilical cord is, for 
example, alongside the baby’s cheeks or neck at the time 
of the minor elevation or displacement of the head, the 
cord may slip down into the space created, and the next 
labour contraction will compress the cord against the 
pelvis, causing umbilical obstruction. [paras. 125-26]

[33]  Holmes J. expressly accepted this “dis-
placement” theory as an explanation for how 
Cassidy’s cord became obstructed. She recog-
nized that this explanation was consistent with  
Dr. LeGresley’s account of what had happened.  
Dr. LeGresley testified that Dr. Johnston applied 
both forceps blades, but abandoned the for-
ceps procedure because he was unhappy with the 
place ment of the second blade. This sequence of  
actions, the trial judge concluded, would have 
created the space necessary for the umbilical cord 
to be trapped and compressed.

[34]  Furthermore, as Holmes J. observed, the 
“dis  placement” theory set forth by Drs. Shone 
and Farquharson, which is consistent with  
Dr. LeGresley’s account of the facts, explains  
the gap in time between the forceps attempt  
and the cord compression. Holmes J. stated: 

 .  .  .  some of the medical experts discussed or 
mentioned the effect of labour contractions, which occur 
periodically and may cause adjustment of the relative 
positioning within the birth canal. Thus, a displacement 
may not cause cord compression at the time, but a labour 
contraction afterwards may cause further movement that 
forces the cord into the space created earlier. [para. 132]

[35]  Holmes J. thus addressed how the for-
ceps attempt could have caused the umbilical 
cord obstruction notwithstanding the gap in time 
between the procedure and the onset of brady-
car dia. With respect, the Court of Appeal was in -
correct to find that Holmes J.’s findings were 
inconsistent.

son témoignage, si le cordon ombilical se trouve placé, 
par exemple, le long des joues ou du cou du bébé au 
moment où on fait remonter ou on déplace légèrement 
la tête, le cordon peut glisser dans l’espace ainsi créé 
et être compressé contre le bassin lors de la prochaine 
contraction utérine, ce qui cause l’obstruction du cordon 
ombilical. [par. 125-126]

[33]  La juge Holmes a expressément retenu cette 
thèse du «  déplacement  » comme explication de 
l’obstruction du cordon ombilical de Cassidy. Elle 
a reconnu que cette explication concordait avec le 
compte rendu des faits offert par la Dre LeGresley. 
Celle-ci a témoigné que le Dr Johnston avait appli-
qué les deux branches du forceps, mais qu’il avait 
abandonné la méthode d’accouchement par for-
ceps parce qu’il n’était pas satisfait de la façon 
dont la deuxième était placée. La juge de première 
instance a conclu que cette suite d’actions a vrai-
semblablement eu pour effet de créer un espace 
suffisamment grand pour que le cordon ombilical se 
retrouve coincé et comprimé. 

[34]  De plus, la juge Holmes a affirmé que la 
thèse du « déplacement » avancée par les Drs Shone 
et Farquharson, qui concorde avec le compte rendu 
des faits par la Dre LeGresley, permet d’expliquer 
l’intervalle entre la tentative d’accouchement par 
forceps et la compression du cordon. La juge a 
déclaré ce qui suit : 

 [TRAdUCTION] . . . certains des experts médicaux ont 
discuté ou fait mention de l’effet des contractions utérines 
intermittentes qui peuvent entraîner un ajustement 
de la position relative dans le canal pelvigénital. Par 
conséquent, il se peut qu’un déplacement ne cause pas 
immédiatement une compression du cordon, mais qu’une 
contraction subséquente puisse provoquer un mouvement 
qui poussera le cordon dans l’espace créé plus tôt. 
[par. 132]

[35]  La juge Holmes a donc examiné la question 
de savoir comment la tentative d’application du 
forceps aurait pu causer l’obstruction du cordon 
ombilical malgré le temps qui s’est écoulé entre 
cette tentative et le début de la bradycardie. En toute 
déférence, j’estime que la Cour d’appel a eu tort de 
conclure que les conclusions de la juge Holmes 
étaient incompatibles avec la preuve.
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[36]  The Court of Appeal’s reasons also suggest 
that it understood the trial judge to have improperly 
relied on Snell v. Farrell, [1990] 2 S.C.R. 311, in 
order to draw an “inference of causation” (paras. 83-
85). Snell stands for the proposition that the plaintiff 
in medical malpractice cases — as in any other case 
— assumes the burden of proving causation on a 
balance of the probabilities (pp. 329-30). Sopinka J. 
observed that this standard of proof does not require 
scientific certainty (Snell, at p. 328; Clements, at 
para. 9). The trier of fact may, upon weighing the 
evidence, draw an inference against a defendant 
who does not introduce sufficient evidence contrary 
to that which supports the plaintiff’s theory of 
causation. In determining whether the defendant 
has introduced sufficient evidence, the trier of fact 
should take into account the relative position of 
each party to adduce evidence (Snell, at p. 330). 

[37]  In the present case, there is no reason to 
believe that the trial judge failed to follow the 
approach described above. At trial, Dr. Johnston 
introduced some evidence contrary to the “dis-
placement” theory of causation. Dr. Johnston testi-
fied that he never applied the second forceps blade 
to the baby’s head. This was inconsistent with  
Dr. Shone’s explanation of the “displacement” 
theory. According to Dr. Shone, it is the applica-
tion of the second forceps blade that requires 
the baby’s head to be manoeuvred, creating the 
space necessary for the umbilical cord to become 
trapped, such that it is later compressed by mater-
nal contractions. Holmes J. acknowledged that  
Dr. Johnston’s testimony was inconsistent with 
the “displacement” theory. She explained, how-
ever, that she rejected Dr. Johnston’s testimony 
because he had a weak recollection of the facts 
and instead accepted Dr. LeGresley’s recollection  
that Dr. Johnston had applied both forceps blades 
before abandoning the procedure.

[36]  Les motifs de la Cour d’appel indiquent 
en outre que, selon son appréciation, la juge de 
première instance s’est appuyée à tort sur l’arrêt 
Snell c. Farrell, [1990] 2 R.C.S. 311, pour tirer 
une [TRAdUCTION] « inférence de lien de causalité » 
(par.  83-85). L’arrêt Snell permet d’affirmer que 
le demandeur, dans les affaires de responsabi-
lité médicale — comme dans n’importe quelle 
autre affaire — a la charge d’établir le lien de 
cau salité selon la prépondérance des probabi lités 
(p.  329-330). Le juge  Sopinka a mentionné que 
cette norme de preuve n’exige pas une certi tude 
scientifique  (Snell, p.  328; Clements, par.  9). Le 
juge des faits peut, en soupesant la preuve, tirer une 
inférence défavorable au défendeur qui ne produit 
pas une preuve suffisante contraire à la thèse du 
demandeur concernant le lien de causalité. Pour 
déterminer si la preuve déposée par le défendeur est 
suffisante, le juge des faits doit tenir compte de la 
preuve que chaque partie est en mesure de produire 
(Snell, p. 330). 

[37]  En l’espèce, il n’existe aucune raison  
de croire que la juge de première instance a  
dérogé à la façon de faire décrite ci-dessus. Au 
procès, le Dr  Johnston a produit une certaine  
preuve contraire à la thèse du «  déplacement  » 
con cer nant le lien de causalité. Le Dr  Johnston a  
affirmé dans son témoignage qu’il n’a jamais  
appli qué la deuxième branche du forceps sur  
la tête du bébé, ce qui est incompatible avec  
l’expli ca tion de la thèse du «  déplacement  »  
offerte par le Dr Shone. Selon le Dr Shone, c’est  
l’appli ca tion de la deuxième branche du forceps  
qui exige une manipulation de la tête du bébé  
créant un espace assez grand pour que le cor-
don ombi lical se retrouve coincé et soit ultérieu-
re  ment com pressé par les contractions utérines.  
La juge Holmes a reconnu que le témoignage 
du Dr  Johnston était incompatible avec la thèse  
du «  déplacement  ». Elle a toutefois expliqué 
qu’elle rejetait le témoignage du Dr  Johnston  
parce qu’il ne se souvenait pas très bien des 
faits et qu’elle retenait plutôt le souvenir de la 
Dre  LeGresley que le Dr  Johnston avait appliqué  
les deux branches du forceps avant d’abandonner  
la méthode d’accouchement par forceps. 
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[38]  Dr. Johnston also testified that, contrary to  
Drs. Shone and Farquharson’s “displacement” 
theory, applying both forceps blades would not 
create sufficient space for the umbilical cord to slip 
and become trapped. He also adduced evidence 
of other possible causes of umbilical cord ob-
struc tion, including a short, kinked or nuchal cord 
(where the umbilical cord is wrapped around the 
baby’s neck).

[39]  Faced with this conflicting expert testi-
mony on the feasibility of the “displace ment” 
theory and evidence of other potential causes, it  
was incum bent upon Holmes J. to weigh the evi-
dence be fore her and determine whether Cassidy  
had proven causation on a balance of the prob-
abilities. Holmes J. ultimately concluded that 
Cassidy did satisfy this burden for three rea-
sons. First, as already described, Drs. Shone and 
Farquharson’s testimony regarding the physical 
effects and distortions of labour contractions, 
as well as the timing of the steps leading up to a  
cord compression, were consistent with what oc-
curred here. Second, multiple experts testified 
that mid-level forceps procedures are potentially 
dangerous and carry the risk of acute cord com-
pression. Third, the close proximity in time of the 
forceps attempt and the bradycardia supported 
the conclusion that the forceps attempt was 
connected to the cord compression. As a result, 
Holmes J. concluded that, although she could not 
be certain of the precise mechanics leading to cord  
compres sion, “[t]he only reasonable inference from 
all the evidence is that the mid-forceps attempt 
likely caused the cord compression that in turn 
caused the bradycardia” (para. 135).

[40]  There was no palpable and overriding error in 
this conclusion. It was open to Holmes J. to accept 
Drs. Shone and Farquharson’s testimony regarding 
the displacement theory over Dr. Johnston’s testi-
mony. It was also open to her to conclude that the  

[38]  Le Dr  Johnston a également affirmé dans 
son témoignage que, contrairement à la thèse du 
«  déplacement  » des Drs  Shone et Farquharson, 
l’application des deux branches du forceps ne 
créerait pas un espace suffisant pour que le cordon 
ombilical puisse glisser et se retrouver coincé. Il 
a également présenté la preuve d’autres causes 
possibles de l’obstruction du cordon ombilical, 
par exemple un cordon court, entortillé ou enroulé 
autour du cou du bébé. 

[39]  Devant ce témoignage d’expert contradictoire 
quant à la validité de la thèse du « déplacement » et 
la preuve d’autres causes possibles de l’obstruction, 
la juge Holmes devait apprécier la preuve dont elle 
était saisie et déterminer si Cassidy avait prouvé 
le lien de causalité selon la prépondérance des 
probabilités. La juge Holmes a finalement conclu 
que Cassidy s’était acquittée de ce fardeau, et ce, 
pour trois raisons. Premièrement, comme nous 
l’avons déjà vu, les témoignages des Drs Shone et 
Farquharson concernant les effets physiques et les 
distorsions occasionnés par les contractions et le 
déroulement des étapes menant à une compression 
du cordon concordaient avec ce qui s’est passé en 
l’espèce. Deuxièmement, de nombreux experts 
ont affirmé dans leur témoignage que la méthode 
d’accouchement par forceps moyen comporte des 
risques, notamment un risque de compression 
aiguë du cordon ombilical. Troisièmement, le court 
intervalle entre la tentative d’accouchement par 
forceps et la bradycardie étayait la conclusion selon 
laquelle il y avait un lien entre cette tentative et la 
compression du cordon ombilical. Par conséquent, 
la juge Holmes a conclu que, bien qu’elle ne puisse 
pas savoir avec certitude ce qui a précisément causé 
la compression du cordon ombilical, [TRAdUCTION] 
« [l]a seule conclusion raisonnable que l’on puisse 
tirer de l’ensemble de la preuve est que la tentative 
d’accouchement par forceps moyen a probablement 
causé la compression du cordon qui a entraîné la 
bradycardie » (par. 135). 

[40]  Cette conclusion ne renferme aucune  
erreur manifeste et dominante. La juge Holmes 
pou vait retenir les témoignages des Drs  Shone  
et Farquharson à propos de la thèse du déplace-
ment plutôt que celui du Dr  Johnston. Le court 
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close proximity in time between the forceps at-
tempt and the bradycardia, combined with the 
well-recognized risk of bradycardia associated  
with mid-level forceps deliveries, supported a 
finding of causation in this case. 

C. Did the Trial Judge Err by Concluding That Dr. 
Johnston’s Failure to Arrange for “Immediately 
Available” Surgical Backup Caused Cassidy’s 
Injury? 

[41]  As we have described, the trial judge found 
that Dr. Johnston failed to meet the standard of 
care applicable to mid-level forceps procedures 
be cause he failed to arrange for surgical back-up  
that would be immediately available to deliver 
Cassidy by C-section upon the onset of bradycar-
dia. Dr. Johnston does not dispute that he breached 
the standard of care. He argues that the trial judge 
erred in finding causation because Cassidy failed 
to show that her injury would have been avoided 
if he had satisfied the standard of care. As we ex-
plain below, the trial judge did not err. She found 
that the standard of care required Dr. Johnston 
to take reasonable precautions that would have  
been responsive to the recognized risk of brady -
car dia and the severe damage to the baby that  
results when bradycardia persists. The evi dence 
shows that Dr. Johnston did not take such pre-
cautions and, in our view, the trial judge made no 
error in finding that Dr. Johnston’s failure to have 
back-up immediately available caused Cassidy’s 
injury.

[42]  Although the ultimate issue before us is 
caus ation, the dispute here turns on a proper 
under standing of the “immediately available” 
standard of care set forth by the trial judge.  
Dr. Johnston’s argument is straightforward. He 
argues that the standard of care contemplated by 
the trial judge required only that he ensure prior 
to the forceps procedure that the anaesthetist,  
Dr. Boldt, was not in another surgery and was 

inter valle entre la tentative d’accouchement par  
for ceps et la bradycardie, com biné au risque  
notoire que l’accouchement par forceps cause 
une brady cardie, permettait à la juge Holmes de 
conclure à l’existence d’un lien de causalité. 

C. La juge de première instance atelle commis 
une erreur en concluant que l’omission du 
Dr  Johnston de veiller à ce qu’une équipe 
chirurgicale de secours soit « disponible sans 
délai » a causé les lésions subies par Cassidy? 

[41]  Comme nous l’avons indiqué, la juge de 
première instance a conclu que le Dr  Johnston 
n’avait pas respecté la norme de diligence appli-
cable à la méthode d’accouchement par forceps 
moyen en ne veillant pas à ce qu’une équipe chi-
rurgicale de secours soit disponible sans délai pour 
mettre Cassidy au monde par césarienne en cas de 
bradycardie. Le Dr Johnston ne nie pas avoir con-
trevenu à la norme de diligence. Il prétend tou te-
fois que la juge de première instance a com mis  
une erreur en concluant que le lien de causa lité  
était établi, parce que Cassidy n’avait pas démontré 
que ses lésions auraient été évitées s’il avait res-
pecté la norme de diligence. Comme nous l’expli-
quons plus loin, la juge de première instance n’a pas 
commis d’erreur. Selon elle, la norme de diligence 
exigeait que le Dr Johnston prenne des précautions 
raisonnables pour parer au risque reconnu de brady-
cardie et aux lésions graves causées au bébé par  
une bradycardie prolongée. La preuve montre que 
le Dr Johnston n’a pas pris de telles précautions et, à 
notre avis, la juge de première instance ne s’est pas 
trompée en concluant que son omission de veiller 
à ce qu’une équipe de secours soit disponible sans 
délai a causé les lésions subies par Cassidy. 

[42]  Bien que la question ultime que nous 
devons trancher soit celle du lien de causalité, le 
débat porte ici sur ce qu’il faut entendre par être 
« disponible sans délai » selon la norme énoncée 
par la juge de première instance. L’argument du 
Dr  Johnston est simple. Il soutient que la norme 
de diligence envisagée par la juge de première 
instance l’obligeait simplement à s’assurer que le 
Dr Boldt, l’anesthésiste, n’était pas occupé à une 
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instead standing by to assist in the event of brady-
cardia. Dr. Johnston concedes that had he delivered 
Cassidy within approximately 10 minutes, her in-
jury could have been completely avoided, but 
argues that Dr. Boldt’s presence alone would 
not have made a difference in the time it took to 
de liver Cassidy. The delivery still would have  
taken 18 minutes from the onset of bradycardia  
and, thus, Cassidy’s injury would not have been  
avoided. He supports his argument by pointing 
to evi dence in the record indicating that it took 
approximately 13 minutes to confirm the drop in 
Cassidy’s fetal heart rate, move Mrs. Ediger to  
the operating room and get her ready for surgery. 
At that point, just as Mrs. Ediger was ready for 
surgery, Dr. Boldt arrived to anaesthetize her and 
Cassidy was born five minutes later. According 
to Dr. Johnston, there is no evidence that Cassidy 
would have been delivered faster if Dr. Boldt  
had arrived earlier and, thus, Cassidy failed to 
estab lish that the failure to have Dr. Boldt standing 
by caused her injury.

[43]  We accept Dr. Johnston’s submission that 
the record does not establish that Cassidy would 
have been delivered faster had Dr. Boldt arrived 
earlier than he did. Accordingly, it would have  
been a palpable error for the trial judge to find 
that Dr. Boldt’s initial absence, on its own, caused 
Cassidy’s injury. But we do not think that this 
accurately represents the trial judge’s finding.

[44]  The problem with the standard of care, as 
interpreted by Dr. Johnston, is that it would be 
unresponsive to the risk in question and poten-
tial harm arising from it. Dr. Johnston reads the 
trial judge’s reasons to say, in response to the 
risk of bradycardia, that he was required to have 
an anaesthetist standing by. At the same time, he 
submits that having an anaesthetist standing by 
would make no material difference in the abil-
ity to respond to bradycardia. As Dr. Johnston’s 
counsel conceded at oral argument, Dr. Johnston’s 
interpretation of the “immediately available” 
standard of care would mean that the attending 

autre chirurgie et qu’il était prêt à intervenir en 
cas de bradycardie. Le Dr Johnston reconnaît que, 
s’il avait mis Cassidy au monde en 10 minutes 
environ, les lésions qu’elle a subies auraient pu 
être complètement évitées, mais il affirme que la 
présence du Dr  Boldt n’aurait, à elle seule, rien 
changé au temps nécessaire pour mettre Cassidy au 
monde. Il se serait quand même écoulé 18 minutes 
entre le début de la bradycardie et la naissance de 
Cassidy, de sorte que les lésions qu’elle a subies 
n’auraient pas été évitées. Pour étayer son argument, 
il souligne la preuve au dossier selon laquelle il a 
fallu environ 13 minutes pour confirmer la baisse 
de la fréquence cardiaque de Cassidy, transporter 
Mme Ediger dans la salle d’opération et la préparer 
pour la chirurgie. À ce moment, à l’instant même 
où Mme  Ediger était prête pour la chirurgie, le 
Dr Boldt est arrivé et l’a anesthésiée. Cassidy est 
née cinq minutes plus tard. Selon le Dr Johnston, 
aucune preuve n’établit que Cassidy serait née plus 
tôt si le Dr Boldt était arrivé plus rapidement ni, par 
conséquent, que l’omission de veiller à ce que le 
Dr Boldt soit prêt à intervenir lui a causé des lésions.

[43]  Nous retenons l’argument du Dr  Johnston 
selon lequel la preuve au dossier ne démontre 
pas que la mère de Cassidy aurait accouché plus 
tôt si le Dr Boldt était arrivé plus rapidement. Par 
conséquent, la juge de première instance aurait 
commis une erreur manifeste en concluant que 
l’absence initiale du Dr Boldt, en soi, a causé les 
lésions subies par Cassidy. Nous croyons cependant 
que ce n’est pas la conclusion à laquelle la juge de 
première instance est arrivée. 

[44]  Le problème que pose la norme de diligence, 
telle que l’interprète le Dr Johnston, tient au fait 
qu’elle ne pare pas au risque en cause et au préju-
dice pouvant en découler. Selon le Dr Johnston, les 
motifs de la juge de première instance l’obligeaient 
à veiller à ce qu’un anesthésiste soit prêt à intervenir 
pour parer au risque de bradycardie. Il ajoute 
néanmoins que le fait qu’un anesthésiste soit prêt à 
intervenir ne modifierait pas de façon appréciable la 
capacité de réagir à la bradycardie. Comme l’avo-
cat du Dr  Johnston l’a reconnu dans sa plaidoi-
rie, l’interprétation proposée par le Dr Johnston de 
la norme de l’équipe médicale «  disponible sans 
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physician would never be liable for breaching the 
standard where fetal bradycardia results and leads 
to debilitating injury.

[45]  We read the trial judge’s reasons differ-
ently. Considering them in their context, and in 
light of the facts and evidence adduced in this 
case, we have no difficulty concluding that the  
trial judge contemplated a standard of care that  
would have been responsive to the recognized  
risk of fetal bradycardia associated with mid-level 
for ceps deliveries. That standard of care required  
Dr. Johnston to take reasonable precautions such 
that Cassidy could have been delivered without 
injury upon the occurrence of bradycardia. It did 
not allow him to disregard that risk, as he did here. 

[46]  The primary dispute at trial was whether 
the standard of care required a mid-level forceps 
attempt to be performed with a double setup. As 
indicated, the expert testimony at trial established 
that, with a double setup, the forceps procedure is 
performed in an operating room with an anaes-
the tist and operating room staff standing by and 
all of the materials prepped for use. If the for ceps 
procedure fails, the mother’s legs are lowered, her 
abdomen is painted and the baby is delivered by 
C-section. In such circumstances, full delivery takes 
two to five minutes upon a failed forceps attempt. 

[47]  As Holmes J. recognized, the undisputed 
evidence at trial was that a baby begins to suf-
fer injury approximately 10 minutes from the  
onset of bradycardia. Dr. Alfonso Solimano, 
a spe  cial ist in neonatology, testified that if a 
baby is deli vered before the 10-minute mark, the 
chan ces are very high that the baby will be born 
un harmed. It follows that with a double setup 
delivery, dam age should be avoided.

délai » signifierait que le médecin traitant ne pour-
rait jamais être tenu responsable pour ne pas avoir 
res pecté cette norme lorsqu’une bradycardie fœtale 
en résulte et cause un préjudice débilitant. 

[45]  Nous interprétons différemment les motifs 
de la juge de première instance. Compte tenu du 
contexte et au vu des faits et de la preuve produite 
en l’espèce, nous n’avons aucun mal à conclure 
que la juge de première instance envisageait une 
norme de diligence qui aurait paré au risque notoire 
de bradycardie fœtale lié à un accouchement par 
forceps moyen. Cette norme de diligence exi-
geait que le Dr  Johnston prenne des précautions 
raisonnables pour que Cassidy puisse naître sans 
subir de lésions en cas de bradycardie. Elle ne l’auto-
risait pas à faire fi de ce risque comme il l’a fait.

[46]  Le principal point en litige au procès était  
de savoir si la norme de diligence applicable  
inter di sait une tentative d’accouchement par 
for  ceps moyen en l’absence de doubles pré pa-
ra tifs. Comme nous l’avons déjà mentionné, les  
témoi gnages d’expert produits au procès ont éta-
bli que la mise en œuvre de doubles prépara tifs 
signi fie que l’accouchement par forceps a lieu  
dans une salle d’opération où un anesthésiste  
et une équipe chi rurgicale sont prêts à intervenir et 
où tout le matériel nécessaire a été préparé. Si la 
tentative d’accouchement par forceps échoue, on 
abaisse les jambes de la mère, on lui badigeonne 
l’abdo men avec un antiseptique et on procède à 
l’accou chement par césarienne. Dans cette situa-
tion, un accouchement complet prend de deux à  
cinq minutes après la tentative échouée d’accou-
che ment par forceps.

[47]  Comme la juge Holmes l’a reconnu, la 
preuve non contestée soumise au procès a établi 
que le bébé commence à subir des lésions environ 
10 minutes après le début de la bradycardie. Le 
Dr Alfonso Solimano, un spécialiste en médecine 
néonatale, a affirmé dans son témoignage que, si 
le bébé naît dans cet intervalle de 10 minutes, il 
est fort probable qu’il ne subira aucune lésion. 
Par conséquent, avec la mise en œuvre de doubles 
préparatifs pour l’accouchement, aucune lésion ne 
devrait survenir. 
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[48]  Despite the evidence presented at trial that 
all hospitals providing obstetrical care have the 
ability to provide double setups, and that such ar-
range ments are commonplace for mid-level for-
ceps deliveries, the trial judge rejected Cassidy’s 
argument that the standard of care necessarily 
required a double setup. After giving consideration 
to the costs and risks involved, she found that the 
standard of care was more flexible, requiring only 
that surgical back-up be “immediately available”, 
consistent with the guidelines of the Society of 
Obstetricians and Gynaecologists of Canada. 

[49]  Although it is more flexible in that it does 
not contemplate the two-to-five minute delay for 
delivery provided by a double setup, the “imme-
diately available” standard of care endorsed by the 
trial judge nonetheless requires that the attending 
physician take precautions that are responsive to 
the risk of persistent fetal bradycardia resulting 
from the mid-level forceps procedure. That the 
standard of care was tied to the risk and harm 
posed by the forceps procedure is evident from the 
trial judge’s reasons. At the outset, for instance, 
the trial judge summarizes her reasons by stating: 
“Minutes mattered, and because of Dr. Johnston’s 
failure to ensure that surgical back-up was rea-
sonably available, the damage was done before 
Cassidy could be delivered by Caesarean section 
and resuscitated. Cassidy’s claim in negligence is 
proven” (para. 9 (emphasis added)). Later, in as-
sessing causation, the trial judge reiterated: 

. . . minutes mattered, and with the passage of time 
Cassidy’s bradycardia had done its damage. Had 
back-up been available even five to ten minutes more  
quickly, most — possibly even all — of Cassidy’s injur-
ies could have been avoided. Dr. Alfonso Solimano, 

[48]  Malgré la preuve présentée au procès éta-
blissant que tous les hôpitaux qui prodiguent des 
soins obstétricaux sont en mesure de mettre en 
œuvre de doubles préparatifs et qu’il est fré quent 
qu’on prenne cette précaution pour un accou-
chement par forceps moyen, la juge de première 
instance a rejeté l’argument de Cassidy selon 
laquelle la norme de diligence applicable exige 
la mise en œuvre de doubles préparatifs. Après 
avoir pris en considération les coûts et les risques 
en cause, elle a conclu que la norme de dili gence 
applicable était plus souple que la norme des 
doubles préparatifs, exigeant seulement qu’une 
équipe chirurgicale de secours soit «  disponi ble 
sans délai  », conformément aux directives cli  ni -
ques de la Société des obstétriciens et gyné colo gues  
du Canada. 

[49]  Bien qu’elle soit plus souple que la norme 
des doubles préparatifs parce qu’elle ne vise pas, 
comme elle, un accouchement dans un délai de deux 
à cinq minutes, la norme de diligence de l’équipe 
médicale « disponible sans délai » confirmée par 
la juge de première instance exige néanmoins que 
le médecin traitant prenne des précautions pour 
parer au risque de bradycardie fœtale prolongée 
imputable à la méthode d’accouchement par forceps 
moyen. Il ressort clairement des motifs de la juge 
de première instance que la norme de diligence 
était liée au risque et au préjudice associés à la 
méthode d’accouchement par forceps. Dès le début, 
par exemple, la juge de première instance résume 
ses motifs en déclarant ce qui suit : [TRAdUCTION] 
« Les minutes comptaient, et comme le Dr Johnston 
n’avait pas veillé à ce qu’une équipe chirurgicale de 
secours soit raisonnablement disponible, le mal était 
fait avant que Cassidy puisse naître par césarienne 
et être réanimée. Cassidy a établi le bien-fondé 
de sa demande fondée sur la négligence » (par. 9 
(nous soulignons)). Ensuite, en évaluant le lien de 
causalité, la juge de première instance a réaffirmé 
ce qui suit : 

[TRAdUCTION] . . . les minutes comptaient et, avec le 
temps, la bradycardie de Cassidy avait fait ses ravages. 
Si l’équipe de secours avait été disponible cinq à dix 
minutes plus tôt, la majorité — voire la totalité — des 
lésions subies par Cassidy auraient pu être évitées. 
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special ist in neonatology, testified that, according to 
undis puted clinical opinion, injury begins in most cases 
at ten minutes from the onset of bradycardia; with 
delivery within ten minutes, chances are very high that 
the baby will be uninjured. [para. 138]

The trial judge also recognized that although she 
did not find that the standard of care mandated a 
double setup, the fact that “a sizable portion of 
the rel evant medical community” concluded that 
the double setup was required underscored the ex-
pecta tion that the reasonable practitioner take pre -
cautions to protect against injury (para. 91).

[50]  We acknowledge that the trial judge at 
times referred to a duty to have surgical back-up 
immediately available and at other times referred 
to a duty to have inquired into the availability of 
the anaesthetist. But we must read the trial judge’s 
reasons in their full context. Doing so, we think 
the most logical reading of her reasons is that she 
considered the availability of an anaesthetist to be 
a component of the broader duty to have surgical 
back-up immediately available.

[51]  It is beyond dispute that Dr. Johnston did 
not take precautions to ensure that, in the event of 
bradycardia, Cassidy could have been delivered 
by C-section without injury. As the trial judge 
observed, Dr. Johnston took “no steps” before 
beginning the mid-level forceps procedure to have  
surgical back-up immediately available even 
though there was no urgency that precluded him 
from doing so (para. 94). He did not even inquire 
into the availability of an anaesthetist. Indeed,  
Dr. Johnston’s argument before this Court is 
centered on the premise that, given the arrange-
ments in place at the time he undertook the mid-
level forceps procedure, Cassidy could not have 
been delivered less than 18 minutes from the  
onset of bradycardia, long after severe injury  

Le Dr  Alfonso Solimano, un spécialiste en médecine 
néonatale, a affirmé dans son témoignage que, selon une 
opinion clinique non contestée, dans la majorité des cas, 
les lésions commencent à se produire dix minutes après 
le début de la bradycardie; si le bébé naît avant que ce 
délai de dix minutes ne soit écoulé, il est fort probable 
qu’il ne subira aucune lésion. [par. 138]

La juge de première instance a également reconnu 
que, même si la norme de diligence n’exigeait 
pas la mise en œuvre de doubles préparatifs, le 
fait qu’une « partie importante des membres de la 
communauté médicale concernée » ait conclu à la 
nécessité de doubles préparatifs confirmait que l’on 
s’attendait à ce que le praticien raisonnable prenne 
des précautions pour prévenir les lésions (par. 91).

[50]  Nous reconnaissons que la juge de pre-
mière instance a parlé, tantôt, d’une obligation de 
veil ler à ce qu’une équipe chirurgicale de secours 
soit disponible sans délai et, tantôt, d’une obliga-
tion de s’assurer que l’anesthésiste était dispo ni-
ble. Nous devons toutefois examiner ses motifs 
en tenant compte de leur contexte global. Après 
les avoir examinés ainsi, nous estimons que, selon 
leur inter prétation la plus logique, la juge de pre-
mière instance considérait la disponibilité d’un 
anes thésiste comme un élément de l’obligation  
plus large de veiller à ce qu’une équipe chirurgi-
cale de secours soit disponible sans délai. 

[51]  Il ne fait aucun doute que le Dr  Johnston 
n’a pris aucune précaution pour que, en cas de 
bra dycardie, Cassidy puisse être mise au monde 
par césarienne sans subir de lésion. Comme la 
juge de première instance l’a fait remarquer, le 
Dr  Johnston n’a [TRAdUCTION] «  rien fait  » avant 
de commencer l’accouchement par forceps moyen 
pour qu’une équipe chirurgicale de secours soit 
disponible sans délai, alors qu’aucune urgence ne 
l’empêchait de prendre cette précaution (par. 94). 
Il n’a même pas vérifié si un anesthésiste était 
disponible. En fait, l’argumentation du Dr Johnston 
devant la Cour est axée sur la prémisse voulant 
que, compte tenu de la situation au moment où il 
a commencé l’accouchement par forceps moyen, 
Cassidy n’aurait pas pu être mise au monde moins 
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would have been all but guaranteed. That, as the 
trial judge found, fell below the standard of care.

[52]  We do not suggest that a standard of care 
must prevent injury in all circumstances, at all costs. 
Here, we simply interpret and apply the standard 
of care determined by the trial judge, which was 
specific to the facts before the court.

[53]  In sum, although Holmes J. did not find that 
the standard of care at the time of Cassidy’s birth 
required Dr. Johnston to proceed with a double 
setup, she also did not find that the standard of 
care permitted Dr. Johnston to act in a manner 
that disregarded the recognized risk of bradycar-
dia associated with a mid-level forceps rotation. 
Dr. Johnston was required, before he initiated the 
forceps procedure, to take reasonable precautions 
that would have been responsive to the recognized 
risk of bradycardia and the injury that results if 
bradycardia persists for more than 10 minutes. 
Because it is undisputed that Dr. Johnston failed to 
take these precautions, which would have resulted 
in a faster delivery and likely prevented injury from 
bradycardia, the trial judge’s causation finding is 
sound.

D. Did the Trial Judge Err by Concluding That 
Dr. Johnston’s Failure to Advise Mrs. Ediger 
of the Material Risks of a Midlevel Forceps 
Procedure Caused Cassidy’s Injury? 

[54]  Having upheld the trial judge’s finding that 
Dr. Johnston’s breach of the duty to have surgical 
back-up immediately available caused Cassidy’s 
injury, we need not consider whether Dr. Johnston’s 
breach of the duty to obtain Mrs. Ediger’s informed 
consent caused Cassidy’s injury. As we will ex-
plain, however, the trial judge’s informed consent 

de 18  minutes après le début de la bradycardie, 
soit bien après qu’elle ait presque assurément subi 
de graves lésions. La juge de première instance a 
estimé que ces faits ne satisfaisaient pas à la norme 
de diligence. 

[52]  Nous ne prétendons pas qu’une norme de 
diligence doit empêcher qu’un préjudice sur vienne 
en toutes circonstances et à tout prix. Nous ne fai-
sons qu’interpréter et appliquer la norme de dili-
gence énoncée par la juge de première instance en 
fonction de la situation factuelle précise dont elle 
était saisie.

[53]  En résumé, bien que la juge Holmes n’ait 
pas conclu que la norme de diligence applicable 
au moment où Cassidy est née exigeait la mise en 
œuvre de doubles préparatifs par le Dr  Johnston,  
elle n’a pas conclu non plus qu’elle lui permet-
tait d’agir sans tenir compte du risque notoire de 
bradycardie associé à une rotation avec for ceps 
moyen. Le Dr Johnston devait, avant d’entre pren-
dre l’accouchement par forceps, prendre des pré-
cautions raisonnables pour parer au risque notoire 
de bradycardie et aux lésions causées par une 
bradycardie de plus de 10 minutes. Comme il n’est 
pas contesté que le Dr  Johnston a omis de pren-
dre ces précautions, qui auraient permis à Cassidy 
de naître plus tôt et lui auraient vraisemblable-
ment évité les lésions causées par la bradycardie, 
la con clusion tirée par la juge de première instance 
concernant le lien de causalité est bien fondée. 

D. La juge de première instance atelle commis 
une erreur en concluant que l’omission du 
Dr Johnston d’informer Mme Ediger des ris ques  
importants associés à la méthode d’accou
chement par forceps moyen a causé les lésions 
subies par Cassidy?

[54]  Comme nous avons confirmé la validité 
de la conclusion de la juge de première instance 
selon laquelle le manquement du Dr  Johnston à 
son obligation de veiller à ce qu’une équipe chi-
rurgicale de secours soit disponible sans délai a 
causé les lésions subies par Cassidy, nous n’avons 
pas à décider si le manquement du Dr  Johnston  
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analysis further confirms the implausibility of the 
“immediately available” standard advanced by  
Dr. Johnston.

[55]  The trial judge concluded that Dr. Johnston 
had a duty to obtain Mrs. Ediger’s informed con-
sent before proceeding with the forceps delivery. 
As part of that duty, Dr. Johnston was required to 
inform Mrs. Ediger of the material risks associated 
with the procedure, including the risk of persistent 
bradycardia. These conclusions are not challenged 
before this Court. 

[56]  In analyzing whether the failure to obtain 
informed consent caused Cassidy’s injury, the 
trial judge did not make a finding as to whether  
Mrs. Ediger, properly advised of the risks, would 
have foregone the forceps delivery altogether in 
favour of a C-section. She acknowledged that there 
was conflicting evidence on this point. In particu-
lar, the evidence established that “Mrs. Ediger’s 
primary concerns throughout her pregnancy and  
delivery were for the health of her baby”, 
from which the trial judge had “no doubt” that   
“Mrs. Ediger would have undertaken a risk 
to herself in order to avoid a risk to the baby”  
(para. 166). In addition, there was some expert 
testimony that a prospective mother, properly 
advised of the risks, would opt for a C-section. 
However, Dr. Johnston testified that in his ex-
perience, patients advised of the risks would 
nevertheless opt for a forceps delivery.

[57]  The trial judge found it unnecessary to 
decide whether Mrs. Ediger would have completely 
foregone the forceps delivery because she found 
that, at the very least, Mrs. Ediger, properly in-
formed that surgical back-up was not immedi-
ately available to deliver Cassidy in the event  

à l’obligation d’obtenir le consentement éclairé 
de Mme  Ediger les a causées. Toutefois, comme 
nous le verrons, l’analyse faite par la juge de pre-
mière instance du consentement éclairé confirme 
également l’invraisemblance de l’interprétation 
faite par le Dr Johnston de la norme d’une équipe 
chirurgicale « disponible sans délai ». 

[55]  La juge de première instance a conclu que le 
Dr Johnston devait obtenir le consentement éclairé 
de Mme Ediger avant de procéder à l’accouchement 
par forceps. Pour s’acquitter de cette obligation, le 
Dr Johnston devait notamment informer Mme Ediger 
des risques importants associés à cette méthode, qui 
incluaient le risque de bradycardie prolongée. Ces 
conclusions ne sont pas contestées devant la Cour. 

[56]  En analysant la question de savoir si l’omis-
sion d’obtenir un consentement éclairé a causé les 
lésions subies par Cassidy, la juge de pre mière 
instance n’a tiré aucune conclusion quant à savoir 
si Mme Ediger, si elle avait été correctement infor-
mée des risques, aurait renoncé complète ment à  
l’accouchement par forceps et aurait choisi un 
accou chement par césarienne. Elle a reconnu que  
la preuve sur ce point était contradictoire. La  
preuve établissait notamment que [TRAdUCTION] 
«  [t]out au long de sa grossesse et de son accou-
chement, la première préoccupation de Mme Ediger 
était la santé de son bébé » et, pour cette raison, 
la juge de première instance était « certaine » que 
« Mme Ediger aurait pris des risques pour sa propre 
santé afin d’éviter tout risque pour la santé du 
bébé » (par.  166). De plus, certains témoignages 
d’expert révèlent qu’une future mère, bien informée 
des risques, choisirait d’accoucher par césarienne. 
Toutefois, le Dr Johnston a affirmé dans son témoi-
gnage que, selon son expérience, les patientes 
informées des risques choisissaient en général 
quand même un accouchement par forceps. 

[57]  La juge de première instance a jugé inutile de 
décider si Mme Ediger aurait complètement renoncé 
à l’accouchement par forceps, parce qu’elle a con-
clu que Mme Ediger, si elle avait été correctement 
informée du fait qu’aucune équipe chirurgicale de 
secours n’était disponible sans délai pour mettre 
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that complications arose, would have opted to wait 
until Dr. Johnston had arranged for such back-up.

[58]  The trial judge’s approach to the in-
formed con sent question is incompatible with  
Dr. Johnston’s submission that his duty to have 
back-up surgical staff “immediately available” 
required him only to confirm that an anaesthetist 
was present and unoccupied in the hospital, with 
no further precautions. As we have explained, 
under Dr. Johnston’s version of the “immediately 
available” standard of care, it would not have  
been possible to deliver Cassidy in less than 
18 to 20 minutes, thereby making severe brain 
damage a virtual certainty upon realization of the 
risk of bradycardia. If such injury were a virtual 
certainty, Dr. Johnston’s duty to obtain informed 
consent would have included the duty to advise  
Mrs. Ediger that proceeding with the mid-level 
forceps delivery included the risk of bradycardia, 
and that in the event that that risk materialized, 
her baby would necessarily be born with severe 
and permanent brain damage because of the 
time required to arrange for surgical back-up. 
Alternatively, she could proceed with a C-section, 
which primarily poses risks to the mother. If  
Dr. Johnston were correct about the standard of 
care, we are confident that the trial judge — who 
recognized that Mrs. Ediger’s “primary concern” 
was the health of her baby and found “no doubt” 
that “Mrs. Ediger would have undertaken a risk to  
herself in order to avoid a risk to the baby” (para. 166)  
— would have concluded that Mrs. Ediger would 
have foregone the forceps delivery and opted 
instead for a C-section. In that case, there would 
have been no mid-level for ceps attempt, no re-
sulting bradycardia, and no harm to Cassidy for that 
reason.

Cassidy au monde en cas de complications, aurait 
choisi d’attendre jusqu’à ce que le Dr  Johnston 
ait fait le nécessaire pour qu’une telle équipe soit 
disponible. 

[58]  Cette façon dont la juge de première instance 
a traité la question du consentement éclairé est 
incompatible avec l’argument du Dr Johnston selon 
lequel son obligation de veiller à ce qu’une équipe 
chi rurgicale de secours soit « disponible sans délai » 
exigeait seulement qu’il vérifie si un anesthésiste 
était présent dans l’hôpital et n’était pas occupé. 
Comme nous l’avons déjà expliqué, la version de 
la norme de diligence d’une équipe médicale « dis-
ponible sans délai » proposée par le Dr  Johnston 
n’aurait pas permis de mettre Cassidy au monde 
en moins de 18 ou 20  minutes, de sorte qu’elle 
aurait presque immanquablement subi de graves 
lésions cérébrales si le risque de bradycardie s’était 
concrétisé. Dans le cas où de telles lésions seraient 
presque immanquablement survenues, l’obligation 
du Dr Johnston d’obtenir un consentement éclairé 
aurait compris l’obligation d’informer Mme Ediger 
du fait que la méthode d’accouchement par forceps 
moyen comportait un risque de bradycardie et 
que, si ce risque se concrétisait, son bébé naîtrait 
néces sairement avec de graves lésions cérébrales 
permanentes en raison du temps requis pour cons-
tituer une équipe chirurgicale de secours. Elle aurait 
pu choisir plutôt un accouchement par césarienne, 
qui comporte surtout des risques pour la mère. Si 
l’interprétation de la norme de diligence propo-
sée par le Dr  Johnston était juste, nous sommes 
per suadés que la juge de première instance — qui 
a reconnu que la [TRAdUCTION] «  première pré-
oc cupation » de Mme Ediger était la santé de son  
bébé et qui était «  certaine  » que «  Mme  Ediger  
aurait pris des risques pour sa propre santé  
afin d’évi ter tout risque pour la santé du bébé  »  
(par. 166) — aurait conclu que Mme Ediger aurait 
renoncé à l’accouchement par forceps et aurait 
choisi l’accouchement par césarienne. Dans ce 
cas, aucune tentative d’accouchement par forceps 
moyen n’aurait été faite, aucune bradycardie n’en 
aurait résulté et Cassidy n’aurait subi aucune lésion 
pour cette raison.
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[59]  This rather obvious incompatibility between 
the “immediately available” standard of care 
advanced by Dr. Johnston and the trial judge’s 
actual reasons provides further support for rejecting 
Dr. Johnston’s conception of the “immediately 
available” standard.

IV. Conclusion

[60]  In sum, the trial judge did not err by finding 
that Dr. Johnston’s failure to have surgical back-up 
immediately available before attempting the mid-
level forceps procedure caused Cassidy’s injury. It 
follows that there is no basis for interfering with the 
finding of liability made by the trial judge.

[61]  Because the Court of Appeal did not consider 
the parties’ appeal and cross-appeal on the trial 
judge’s damages award, the matter is remitted to the 
Court of Appeal to consider that issue.

[62]  The appeal is allowed with costs to Cassidy 
throughout.

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellant: Borden Ladner 
Gervais, Vancouver.

Solicitors for the respondent: Harper Grey, 
Vancouver.

[59]  Cette incompatibilité plutôt évidente entre 
l’interprétation faite par le Dr Johnston de la norme 
de diligence d’une équipe chirurgicale « disponible 
sans délai » et les véritables motifs de la juge de 
première instance constitue un motif additionnel 
de rejeter la conception que propose le Dr Johnston 
de la norme de diligence d’une équipe chirurgicale 
« disponible sans délai ».

IV. Dispositif

[60]  En résumé, la juge de première instance 
n’a commis aucune erreur en concluant que 
l’omission du Dr  Johnston de veiller à ce qu’une 
équipe chirurgicale de secours soit disponible 
sans délai  avant de tenter un accouchement 
par for ceps moyen a causé les lésions subies 
par Cassidy. Par conséquent, rien ne justifie de 
modifier la conclusion de responsabilité tirée  
par la juge de première instance. 

[61]  Comme la Cour d’appel n’a pas exa miné 
l’appel et l’appel incident des parties sur la ques-
tion des dommages-intérêts accordés par la juge  
de première instance, l’affaire est renvoyée à la 
Cour d’appel pour l’examen de cette question. 

[62]  Le pourvoi est accueilli avec dépens en 
faveur de Cassidy devant toutes les cours.

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours.

Procureurs de l’appelante  :  Borden Ladner 
Gervais, Vancouver.

Procureurs de l’intimé : Harper Grey, Vancouver.
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P a été arrêté parce qu’il aurait eu un comportement 
perturbateur dans une salle d’audience en Ontario. 
Il a déposé une plainte contre deux agents de police, 
en vertu de la Loi sur les services policiers (« LSP »), 
pour arrestation illégale et usage de force injustifié. Il 
a également intenté une action civile en réclamation de 
dommages-intérêts à l’égard du même incident. L’agent 
d’audience, nommé en vertu de la LSP par le chef de 
police, a déclaré les agents de police non coupables 
d’inconduite et a rejeté la plainte. Cette décision a été 
infirmée en appel par la Commission civile des services 
policiers de l’Ontario qui a jugé l’arrestation illégale. Par 
suite d’un appel supplémentaire, la Cour divisionnaire 
de l’Ontario a conclu que les agents étaient légalement 
autorisés à procéder à l’arrestation et a rétabli la déci-
sion de l’agent d’audience. Les policiers intimés ont 
ensuite eu gain de cause devant la Cour supérieure de 
justice à qui ils demandaient la radiation de plusieurs 
des demandes de l’action civile par application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée. Tout 
en concluant que plusieurs facteurs militaient contre 
l’application de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée, la Cour d’appel de l’Ontario a conclu que 
l’application de la doctrine n’emporterait pas d’injustice 
en l’espèce et a rejeté l’appel de P. 

Arrêt (les juges LeBel, Abella et Rothstein sont 
dissidents) : Le pourvoi est accueilli. 

La juge en chef McLachlin et les juges Fish, Cromwell 
et Karakatsanis : Il n’est ni nécessaire ni souhaitable 
de créer une règle d’intérêt public qui exclurait de 
l’application de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée les cas résultant d’audiences disciplinaires 
de la police. La doctrine de la préclusion invite les cours à 
exercer leur pouvoir discrétionnaire pour éviter l’injustice; 
elle appelle un examen au cas par cas des circonstances 
pour déterminer s’il résulterait une iniquité ou une 
injustice de son application même si, comme en l’espèce, 
les conditions de son application sont réunies. Il n’y a 
aucune raison de s’écarter de cette approche. Toutefois, 
dans les circonstances de l’espèce, il était injuste envers P 
d’appliquer la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée pour bloquer son action civile sur le fondement 
de la décision de l’agent d’audience. La Cour d’appel a 
commis une erreur dans son analyse relative aux diffé-
rences importantes entre les deux instances sur les plans 
de l’objet et de la portée et elle n’a pas tenu compte des 
attentes raisonnables des parties relativement à l’incidence 
des instances sur leurs droits en général. 

Le cadre juridique qui régit l’exercice du pouvoir discré-
tionnaire de ne pas appliquer la préclusion découlant 

P was arrested for disruptive behaviour in an Ontario 
courtroom. He filed a complaint against two police 
officers under the Police Services Act (“PSA”), alleging 
unlawful arrest and unnecessary use of force. He also 
started a civil action claiming damages arising out of 
the same incident. The hearing officer appointed by the 
Chief of Police under the PSA found the police officers 
not guilty of misconduct and dismissed the complaint. 
That decision was reversed on appeal by the Ontario 
Civilian Commission on Police Services on the basis 
that the arrest was unlawful. On further appeal, the 
Ontario Divisional Court concluded that the officers 
had legal authority to make the arrest and restored the 
hearing officer’s decision. The police respondents then 
successfully moved in the Superior Court of Justice to 
have many of the claims in the civil action struck on the 
basis of issue estoppel. While finding several factors 
weighed against the application of issue estoppel, the 
Ontario Court of Appeal concluded that applying the 
doctrine would not work an injustice in this case and 
dismissed P’s appeal.

Held (LeBel, Abella and Rothstein  JJ. dissenting): 
The appeal should be allowed. 

Per McLachlin  C.J. and Fish, Cromwell and 
Karakatsanis  JJ.: It is neither necessary nor desirable 
to create a rule of public policy excluding police disci-
plinary hearings from the application of issue estoppel. 
The doctrine of issue estoppel allows for the exercise of 
discretion to ensure that no injustice results; it calls for 
a case-by-case review of the circumstances to determine 
whether its application would be unfair or unjust even 
where, as here, the preconditions for its application have 
been met. There is no reason to depart from that approach. 
However, in the circumstances of this case, it was unfair 
to P to apply issue estoppel to bar his civil action on 
the basis of the hearing officer’s decision. The Court of 
Appeal erred in its analysis of the significant differences 
between the purpose and scope of the two proceedings, 
and failed to consider the reasonable expectations of 
the parties about the impact of the proceedings on their 
broader legal rights. 

The legal framework governing the exercise of 
the discretion not to apply issue estoppel is set out in 
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d’une question déjà tranchée est énoncé dans Danyluk c. 
Ainsworth Technologies Inc., 2001 CSC 44, [2001]  
2 R.C.S. 460. Ce cadre n’a pas été supplanté par la juris-
prudence subséquente de la Cour. S’il est vrai que le 
caractère définitif des décisions est important tant pour 
les parties que pour le système judiciaire, l’application de 
la préclusion peut tout de même engendrer une iniquité. 
Premièrement, l’instance antérieure a pu être inéquitable. 
Deuxièmement, même si l’instance antérieure s’est  
dérou lée de manière juste, il pourrait néanmoins se révéler 
injuste d’opposer l’issue de la décision en résultant à 
toute action ultérieure. Par exemple, ce peut être le cas 
lorsque les objets, la procédure ou les enjeux des deux 
instances diffèrent grandement. Le libellé et l’objet du 
régime législatif définissent les attentes raisonnables des  
parties quant à la portée et à l’effet de l’instance adminis-
trative. Ils définissent le rôle des parties dans le déroule-
ment de l’instance et l’étendue de leur apport. Lorsque 
le régime législatif prévoit des instances multiples dont  
les objets sont fort différents, l’application de la doctrine 
risque non seulement de bouleverser les attentes légi-
times et raisonnables des parties, mais aussi de nuire à 
l’efficacité et aux objectifs d’intérêt général du régime 
administratif, en favorisant le formalisme et les lenteurs, 
ou en décourageant complètement l’exercice d’un recours  
administratif. Ces considérations sont également perti-
nentes pour évaluer les garanties procédurales dont 
jouissent les parties. La décision d’une partie de se préva-
loir ou non des garanties procédurales propres à l’instance 
antérieure ne saurait être examinée sans que le soient 
également ses attentes raisonnables quant aux enjeux ou 
aux objets fondamentalement différents des deux types 
d’instances. Il convient d’analyser les liens entre les 
considérations pertinentes à la lumière de l’ensemble.

En l’espèce, l’audience disciplinaire était équitable 
et P a participé utilement au processus. Toutefois, la 
Cour d’appel n’a pas analysé de manière exhaustive la 
question de savoir s’il serait équitable d’opposer l’issue 
de cette procédure à l’action civile intentée par P. Le 
texte législatif ne comporte aucun élément susceptible de 
donner naissance à une attente raisonnable que l’audience 
disciplinaire soit concluante quant aux droits que P 
pourrait faire valoir dans le cadre d’une action civile : les 
normes de preuve exigée et l’objet des deux différentes  
procédures sont considérablement différents et, contraire-
ment à l’action civile, le processus disciplinaire ne prévoit 
ni réparation ni dépens en faveur du plaignant. Une autre  
considération importante d’intérêt public se soulève en  
l’espèce, à savoir le risque de complexité et de longueur  
accrues des instances administratives du fait qu’une impor-
tance excessive soit accordée à leur issue par l’application  

Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., 2001 SCC 44, 
[2001] 2 S.C.R. 460. This framework has not been 
overtaken by this Court’s subsequent jurisprudence. 
While finality is important both to the parties and to the 
judicial system, unfairness in applying issue estoppel 
may nonetheless arise. First, the prior proceedings may  
have been unfair. Second, even where the prior proceed-
ings were conducted fairly, it may be unfair to use the 
results of that process to preclude the subsequent claim, 
for example, where there is a significant difference bet-
ween the purposes, processes or stakes involved in the 
two proceedings. The text and purpose of the legislative 
scheme shape the parties’ reasonable expectations in 
relation to the scope and effect of the administrative 
proceedings. They guide how and to what extent the parties 
participate in the process. Where the legislative scheme 
contemplates multiple proceedings and the purposes  
of those proceedings are widely divergent, the application 
of the doctrine might not only upset the parties’ legitimate 
and reasonable expectations but may also undermine the 
efficacy and policy goals of the administrative proceed ings, 
by either encouraging more formality and protraction 
or discouraging access to the administrative proceedings 
altogether. These considerations are also relevant to 
weighing the procedural safeguards available to the 
parties. A decision whether to take advantage of those 
procedural protections available in the prior proceeding 
cannot be divorced from the party’s reasonable expect-
ations about what is at stake in those proceedings or the 
fundamentally different purposes between them. The 
connections between the relevant considerations must be 
viewed as a whole. 

In this case, the disciplinary hearing was itself fair 
and P participated in a meaningful way; however, the 
Court of Appeal failed to fully analyze the fairness of 
using the results of that process to preclude P’s civil 
action. Nothing in the legislative text gives rise to an 
expectation that the disciplinary hearing would be 
conclusive of P’s legal rights in his civil action: the 
standards of proof required, and the purposes of the two 
proceedings, are significantly different; and, unlike a 
civil action, the disciplinary process provides no remedy 
or costs for the complainant. Another important policy 
consideration arises in this case: the risk of adding to the 
complexity and length of administrative proceedings by 
attaching undue weight to their results through applying 
issue estoppel. P could have participated more fully by 
hiring counsel, however that would also have meant that 
the officers would effectively have been forced to face 
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de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée. 
P aurait pu participer plus pleinement à l’audience s’il 
avait retenu les services d’un avocat. Or, cela aurait 
signifié également que les agents de police se seraient vus 
obligés de comparaître devant deux poursuivants. Cela ne 
favoriserait ni l’efficacité de l’audience disciplinaire ni 
l’équité envers les agents de police. Enfin, des plaignants 
potentiels pourraient s’abstenir tout simplement de 
déposer des plaintes pour ne pas compromettre leur 
action civile. Il s’agit de consi dérations importantes dont  
la Cour d’appel n’a pas tenu compte lorsqu’elle a apprécié 
les autres facteurs telles la participation de P à titre de  
partie et les garanties procé durales de l’instance admi-
nistrative. Finalement, l’appli cation de la préclusion a eu 
pour effet d’utiliser la décision rendue par le délégué 
du chef de police pour soustraire le chef de police à 
l’action civile, ce qui choque gravement les principes 
fondamentaux d’équité.

Les juges LeBel, Abella et Rothstein (dissidents) : 
La doctrine de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée vise à protéger le caractère définitif des 
décisions en empêchant la remise en cause de questions 
déjà tranchées de manière concluante lors d’une instance 
antérieure. Le caractère définitif des litiges est un prin-
cipe fondamental qui garantit l’équité et l’efficacité du  
système de justice au Canada. La doctrine de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée vise à protéger 
l’attente raisonnable des parties quant à leur capacité de 
se fier au résultat d’une décision rendue par un décideur 
habilité à trancher, peu importe que la décision ait été 
prise dans le contexte d’une procédure judiciaire ou d’une 
procédure administrative. Lorsqu’on applique la doctrine 
de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée  
aux entités administratives chargées de trancher des litiges, 
il est inadmissible d’invoquer les différences entre le proces-
sus et les procédures utilisés par ces entités, y compris les 
procédures qui ne sont pas à l’image celles utilisées par les 
cours de justice traditionnelles, pour écarter le principe du 
caractère définitif des décisions. L’objet peut varier d’une 
instance à l’autre, tout comme les procédures applicables, 
mais le principe du caractère définitif des litiges doit être 
maintenu.

La Cour s’est penchée sur cette question le plus 
récemment en 2011, dans l’arrêt ColombieBritannique 
(Workers’ Compensation Board) c. Figliola, 2011 CSC 
52, [2011] 3 R.C.S. 422. Ce précédent régit donc 
l’application de la doctrine en l’espèce. L’élément essen-
tiel pertinent de ce jugement se retrouve dans la distance 
qu’il a prise par rapport à l’approche préconisée dans 
Danyluk c. Ainsworth Technologies Inc., 2001 CSC 
44, [2001] 2 R.C.S. 460, où la Cour avait conclu qu’il 

two prosecutors rather than one. This would enhance 
neither the efficacy nor the fairness to the officers in a 
disciplinary hearing and potential complainants may 
not come forward with public complaints in order to 
avoid prejudicing their civil actions. These are important 
considerations and the Court of Appeal did not take 
them into account in assessing the weight of other 
factors, such as P’s status as a party and the procedural 
protections afforded by the administrative process. 
Finally, the application of issue estoppel had the effect 
of using the decision of the Chief of Police’s designate 
to exonerate the Chief in the civil claim and is therefore 
a serious affront to basic principles of fairness.

Per LeBel, Abella and Rothstein  JJ. (dissenting): 
The doctrine of issue estoppel seeks to protect the 
finality of litigation by precluding the relitigation of 
issues that have been conclusively determined in a prior 
proceeding. The finality of litigation is a fundamental 
principle assuring the fairness and efficacy of the 
justice system in Canada. The doctrine of issue estoppel 
seeks to protect the reasonable expectation of litigants 
that they can rely on the outcome of a decision made 
by an authoritative adjudicator, regardless of whether 
that decision was made in the context of a court or an 
administrative proceeding. In applying issue estoppel 
in the context of administrative adjudicative bodies, 
differences in the process or procedures used by the 
administrative tribunal, including procedures that do not 
mirror traditional court procedures, should not be used 
as an excuse to override the principle of finality. The 
purposes and procedures may vary, but the principle of 
finality should be maintained.

The applicable approach to issue estoppel in the 
context of prior administrative proceedings was most 
recently articulated by this Court in 2011 in British 
Columbia (Workers’ Compensation Board) v. Figliola, 
2011 SCC 52, [2011] 3 S.C.R. 422. This is the precedent 
that governs the application of the doctrine in this 
case. The key relevant aspect of this precedent is that it 
moved away from the approach to issue estoppel taken 
in Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., 2001 SCC 
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faut appliquer un pouvoir discrétionnaire différent et 
beaucoup plus large quant aux décisions des tribunaux 
administratifs que celui «  très limité  » qui s’applique 
quant aux décisions des cours de justice.

Les principes jumeaux qui sous-tendent la doctrine de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée — 
soit que tout litige doit avoir une fin et que la même partie 
ne soit pas harassée deux fois pour la même cause — 
constituent des principes fondamentaux qui visent avant 
tout l’atteinte de l’équité et la prévention de l’injustice 
en préservant le caractère définitif des litiges. L’objectif 
ultime de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée consiste à protéger l’équité du caractère définitif 
de la prise de décision et à éviter de nouvelles procédures 
quant à des questions déjà jugées par un décideur habilité 
à trancher. Comme la Cour l’a affirmé dans Figliola, ce 
principe tient, peu importe qu’il soit question de cours de 
justice ou de tribunaux administratifs. Une approche qui 
ne protège pas le caractère définitif des décisions mine 
ces principes et risque, en ce qui a trait aux tribunaux admi -
nistratifs, de transformer la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée en une enquête dépourvue de 
tout encadrement. Cela reviendrait à raviver l’approche 
préconisée dans Danyluk que la Cour a refusé d’appliquer 
dans Figliola. 

La confirmation récente par la Cour, dans Figliola, du 
principe du caractère définitif sous-jacent à la doctrine 
de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
est également essentielle pour assurer le respect des prin-
cipes sous-jacents de notre approche moderne du droit 
administratif. La Cour ne devrait pas se servir de son 
pouvoir discrétionnaire résiduel de ne pas appliquer la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée pour 
imposer un modèle particulier de décision, à l’encontre 
du principe de déférence qui est au cœur du droit admi-
nistratif. Lorsqu’un tribunal chargé de trancher des 
litiges est investi du pouvoir nécessaire de prendre une 
décision, on contreviendrait aux principes de déférence 
en élargissant de manière particulière le pouvoir discré-
tionnaire des cours de justice de telle sorte que, dans la 
plupart des cas, cela permettrait à la partie perdante de 
contourner le contrôle judiciaire et de s’adres ser plutôt à 
une cour de justice pour qu’elle se prononce une nouvelle 
fois sur le fond de l’affaire.

Suivant les principes énoncés dans Figliola, la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
devrait s’appliquer. La différence entre le fardeau de 
preuve exigé pour établir une inconduite au sens de la 
LSP et celui dont il faut s’acquitter dans le cadre d’un 
procès civil n’est pas pertinente en l’espèce. L’agent 
d’audience a tiré des conclusions de fait non équivoques 

44, [2001] 2 S.C.R. 460, which had held that a different 
and far wider discretion should apply in the context of 
administrative tribunals than the “very limited” discretion 
applied to courts. 

The twin principles which underlie the doctrine 
of issue estoppel — that there should be an end to 
litigation and that the same party shall not be harassed 
twice for the same cause — are core principles which 
focus on achieving fairness and preventing injustice  
by preserving the finality of litigation. The ultimate  
goal of issue estoppel is to protect the fairness of finality 
in decision-making and the avoidance of the relitiga-
tion of issues already decided by a decision-maker 
with the authority to resolve them. As the Court said in 
Figliola, this is the case whether we are dealing with 
courts or administrative tribunals. An approach that fails 
to safeguard the finality of litigation undermines these 
principles and risks uniquely transforming issue estoppel 
in the case of administrative tribunals into a free-floating 
inquiry. This revives the Danyluk approach that the Court 
refused to apply in Figliola. 

This Court’s recent affirmation of the principle of 
finality underlying issue estoppel in Figliola is also 
crucial to preserving the principles underlying our 
modern approach to administrative law. The Court’s 
residual discretion to refuse to apply issue estoppel 
should not be used to impose a particular model of 
adjudication in a manner inconsistent with the principles 
of deference that lie at the core of administrative law. 
Where an adjudicative tribunal has the authority to make 
a decision, it would run counter to the principles of 
deference to uniquely broaden the court’s discretion in 
a way that would, in most cases, permit an unsuccessful 
party to circumvent judicial review and turn instead to 
the courts for a re-adjudication of the merits. 

Under the principles set out in Figliola, issue estoppel 
should apply. The difference between the standard of 
proof required to establish misconduct under the PSA 
and that required in a civil trial is irrelevant in this case. 
The hearing officer made unequivocal findings that there 
was virtually no evidence to support P’s claims. That 
means that there is simply no evidence to support P’s 
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selon lesquelles il n’existait virtuellement aucun élément 
de preuve pour étayer les allégations de P. Il n’y a 
donc tout simplement aucun élément de preuve pour 
étayer les allégations de P quelque soit le fardeau de 
preuve appliqué. P ne devrait pas pouvoir contourner 
les conclusions claires de l’agent d’audience et faire 
subir aux parties une nouvelle procédure qui aboutirait 
inévitablement au même résultat.

L’audience disciplinaire menée par l’agent d’audience 
s’est déroulée conformément aux exigences de la loi et 
aux principes de l’équité procédurale. P connaissait le 
fardeau de preuve qui lui incombait, il a pleinement eu la 
possibilité d’établir cette preuve et il a été débouté. S’il 
avait eu gain de cause, la décision de l’agent d’audience 
aurait lié tout autant les parties et l’application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée lui  
aurait été utile dans le cadre d’une action civile subsé-
quente en dommages-intérêts en le libérant de l’obligation 
d’établir le préjudice.

Empêcher les tribunaux d’appliquer la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée dans le contexte de 
ces procédures disciplinaires signifierait que les décisions  
ne seraient pas définitives ou ne lieraient pas les parties et  
qu’elles pourraient être remises en cause et donner lieu  
à des résultats contradictoires. Cela minerait la confiance  
du public quant à la fiabilité du processus de plainte et  
à l’intégrité du processus de prise de décision admi-
nistrative de manière plus large.

La méthode de nomination de l’arbitre en l’espèce ne 
devrait pas non plus justifier l’exercice par la cour de son 
pouvoir discrétionnaire de manière à refuser d’appliquer 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée. Le 
chef de police a désigné un poursuivant de l’extérieur 
et un arbitre indépendant. Des modes de nomination 
similaires sont plutôt fréquents dans d’autres domaines 
du droit et ne sont pas considérés comme un obstacle à 
l’indépendance du processus décisionnel. Le mandat de 
longue durée n’est pas le seul critère ou la seule condition 
de l’indépendance du processus décisionnel.
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claims whatever standard of proof is applied. P should 
not be allowed to circumvent the clear findings of the 
hearing officer and put the parties through a duplicative 
proceeding which would inevitably yield the same result. 

The disciplinary hearing conducted by the hearing 
officer was conducted in accordance with the require-
ments prescribed by the statute and principles of 
procedural fairness. The hearing officer’s decision was 
made in circumstances in which P knew the case he  
had to meet, had a full opportunity to meet it, and 
lost. Had he won, the hearing officer’s decision would 
have been no less binding and the application of issue 
estoppel would have assisted him in a subsequent civil 
action for damages by relieving him of having to prove 
liability. 

Preventing the courts from applying issue estoppel 
in the context of these disciplinary proceedings means 
that decisions would not be final or binding and would 
be open to relitigation and potentially inconsistent 
results. This would undermine public confidence in the 
reliability of the complaints process and in the integrity 
of the administrative decision-making process more 
broadly. 

Nor does the method used to appoint an adjudicator 
in this case provide a basis for exercising the discretion 
in a way that precludes the application of issue estoppel. 
The Chief of Police designated an outside prosecutor  
and an independent adjudicator. Similar methods of ap-
point  ment are quite common in other parts of the law  
and are not seen as an obstacle to independent adjudi-
cation. Tenure is not the sole marker and condition of 
adjudicative independence. 
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Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Fish, Cromwell et 
Karakatsanis rendu par

[1] Les juges Cromwell et Karakatsanis —  
Le présent pourvoi porte sur l’application discré-
tionnaire de la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée. Plus précisément, il  
s’agit de savoir si les tribunaux ontariens ont commis 
une erreur en radiant plusieurs des demandes de 
l’action civile intentée par l’appelant contre la police 
au motif que sa plainte pour inconduite policière 
relativement aux mêmes faits avait été rejetée par 
un tribunal disciplinaire de la police.

[2] L’appelant, Wayne Penner, a été arrêté parce 
qu’il aurait eu un comportement perturbateur dans 
une salle d’audience en Ontario. Il a déposé une 
plainte contre deux agents de police en vertu de la 
Loi sur les services policiers, L.R.O. 1990, ch. P.15 
(«  LSP  »), pour arrestation illégale et usage de 
force injustifiée. Il a également intenté une action 
civile contre l’agent de sécurité des tribunaux, les 
deux agents de police, leur chef de police et la 
Commission régionale de services policiers de la 
municipalité régionale de Niagara (« commission 
de services policiers ») devant la Cour supérieure 
de justice, afin de réclamer des dommages-intérêts 
à l’égard du même incident.

[3] Le chef de police a renvoyé la plainte déposée 
par M.  Penner en vertu de la LSP en vue de la 
tenue d’une audience disciplinaire présidée par un 
surintendant de police à la retraite. Les agents de 
police ont été déclarés non coupables d’inconduite. 
M. Penner était partie à l’audience disciplinaire et 
aux appels ultérieurs devant la Commission civile des 
services policiers de l’Ontario (« Commission ») et 
la Cour divisionnaire.

[4] Les intimés ont demandé que l’action civile 
soit rejetée pour cause de préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée, l’audience disci-
plinaire ayant, selon eux, réglé définitivement les 
principales questions en litige qui sous-tendent 
l’action civile intentée par M. Penner.

The judgment of McLachlin C.J. and Fish, 
Cromwell and Karakatsanis JJ. was delivered by

[1] Cromwell and Karakatsanis jj. — This 
appeal focuses on the discretionary application of 
issue estoppel. More particularly, the question is 
whether the Ontario courts erred by striking many 
of the claims in the appellant’s civil action against 
the police on the basis that his complaint of police 
misconduct arising out of the same facts had been 
dismissed by a police disciplinary tribunal.

[2]  The appellant, Wayne Penner, was arrested for 
disruptive behaviour in an Ontario courtroom. He 
filed a complaint against two police officers under the 
Police Services Act, R.S.O. 1990, c. P.15 (“PSA”), 
alleging unlawful arrest and use of unnecessary 
force. He also started a civil action against the court 
security officer, the two police officers, their chief 
of police, and the Regional Municipality of Niagara 
Regional Police Services Board (“Police Services 
Board”) in the Superior Court of Justice, claiming 
damages arising out of the same incident.

[3] Mr.  Penner’s complaint under the PSA was 
referred by the Chief of Police to a disciplinary 
hearing presided over by a retired police super-
intendent. The police officers were found not guilty 
of misconduct. Mr. Penner was a party to the disci-
plinary hearing and the subsequent appeals to the 
Ontario Civilian Commission on Police Services 
(“Commission”) and the Divisional Court.

[4] The respondents applied to have the civil 
action dismissed on the basis of issue estoppel 
because, in their view, the disciplinary hearing 
had finally resolved the key issues underpinning 
Mr. Penner’s civil claims.
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[5] Plusieurs des demandes de l’action civile ont  
été radiées par application de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée. La Cour d’appel 
de l’Ontario, à l’instar du juge des motions, a conclu 
que l’application de cette doctrine n’entraînerait 
aucune injustice en l’espèce.

[6] Devant la Cour, l’appelant ne conteste pas  
sé rieusement l’existence des conditions d’applica-
tion de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée. Il s’agit en l’espèce de savoir si la Cour 
d’appel a commis une erreur lorsqu’elle a exercé 
son pouvoir discrétionnaire d’appliquer ou non la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
pour bloquer l’action civile de M. Penner. Ce dernier 
soutient que l’application de cette doctrine, dans ce 
contexte, entraînerait une injustice ou une iniquité, 
vu l’intérêt du public à ce que la police rende des 
comptes. Il affirme que les tribunaux, à titre de 
gardiens de la Constitution et des droits et libertés 
individuels, doivent surveiller l’exercice par la police 
de ses pouvoirs. Ainsi, selon lui, l’importance de ce  
contrôle judiciaire est telle que la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée ne devrait pas 
s’appliquer à une décision rendue à l’issue d’une 
audience disciplinaire tenue sous le régime de la 
LSP.

[7] Les intimés répondent que le sort de la pré-
sente affaire dépend des faits exceptionnels qu’elle  
présente, que l’action civile constitue une contes-
tation indirecte d’une décision définitive rendue 
dans le cadre du processus de plaintes, et que les tri bu-
naux d’instance inférieure ont eu raison d’appliquer 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
pour empêcher que les questions réglées de manière 
définitive par le processus disciplinaire soient 
remises en cause.

[8] Nous concluons qu’il n’existe — et ne devrait 
exister — aucune règle d’intérêt public empêchant 
l’application de la préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée aux décisions rendues à l’issue 
d’audiences disciplinaires de la police de manière 
à permettre le contrôle judiciaire des actes de la 
police. Une approche souple confère au tribunal 
le pouvoir discrétionnaire de refuser d’appliquer 
la préclusion s’il en résultait une injustice, même 

[5] Many of Mr. Penner’s civil claims were struck 
on the basis of issue estoppel. The Ontario Court of  
Appeal agreed with the motion judge, and deter-
mined that the application of issue estoppel would 
not work an injustice in this case.

[6] On appeal to this Court, the appellant did not 
seriously challenge that the preconditions of issue 
estoppel had been met. The issue is whether the 
Court of Appeal erred in exercising its discretion 
to apply issue estoppel to bar Mr.  Penner’s civil 
claims. Mr.  Penner contends that the application 
of issue estoppel in this context would work an 
injustice or unfairness because of the public interest 
in promoting police accountability. He submits that 
the courts, as guardians of the Constitution and of 
individual rights and freedoms, must oversee the 
exercise of police powers: the importance of this 
judicial oversight requires that issue estoppel not 
apply to a disciplinary hearing decision under the 
PSA.

[7] The respondents reply that this case turns 
upon its own exceptional circumstances, that the 
civil suit represents a collateral attack on the final 
decision of the complaints process, and that the 
courts below were right to apply issue estoppel in 
order to preclude relitigation of the same issues 
finally decided in the disciplinary proceedings.

[8] We conclude that there is not and should not be 
a rule of public policy precluding the applicability of 
issue estoppel to police disciplinary hearings based 
upon judicial oversight of police accountability. 
The flexible approach to issue estoppel provides 
the court with the discretion to refuse to apply issue  
estoppel if it will work an injustice, even where the  
preconditions for its application have been met. 
However, in our respectful view, the Court of Appeal  
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si les conditions d’application sont réunies. Nous 
estimons toutefois que la Cour d’appel a commis 
une erreur dans son analyse relative aux différences 
importantes entre les deux instances sur les plans de 
l’objet et de la portée et qu’elle n’a pas tenu compte 
des attentes raisonnables des parties relativement à  
l’incidence des instances sur leurs droits en général.  
De plus, il est inéquitable d’opposer la décision 
rendue par le délégué du chef de police pour soustraire  
le chef de police à une action civile intentée ulté-
rieurement. Dans les circonstances de l’espèce, il était 
injuste envers l’appelant d’appliquer la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée pour bloquer 
son action civile. Nous sommes d’avis d’accueillir 
l’appel.

I. Contexte factuel

[9] En janvier 2003, M.  Penner assistait à une 
audience de la Cour des infractions provinciales 
devant laquelle son épouse comparaissait pour 
une contravention dressée par le constable Nathan 
Parker. M. Penner aurait perturbé l’instance, n’aurait 
pas obtempéré à l’ordre de cesser d’interrompre les 
travaux de la cour et de quitter la salle et aurait tenté 
de résister à son arrestation par l’agent Parker. Les 
agents Parker et Koscinski auraient fait usage de 
force pour le sortir de la salle d’audience. Une fois 
à l’extérieur, les agents auraient encore fait usage de 
force et l’ont menotté. Le constable Parker a emmené 
M. Penner, menottes aux poings, au poste de police 
régional de Niagara, où ce dernier a été soumis à une 
fouille à nu et enfermé dans une cellule de détention 
temporaire. Il a eu un œil tuméfié, de nombreuses 
éraflures et une ecchymose au genou ainsi que des 
douleurs au poignet, au coude et aux côtes. Sous 
escorte policière, M. Penner s’est présenté à l’hôpital, 
où on l’a examiné et traité pour les blessures subies 
lors de son arrestation. Il a été reconduit par la suite 
au poste et accusé d’avoir troublé la paix, de ne pas 
s’être conformé à une ordonnance de probation et 
d’avoir résisté à une arrestation. Le ministère public 
a retiré ces accusations quelque cinq mois plus tard, 
en juin 2003.

[10]  Après son arrestation, M. Penner a déposé une 
plainte en vertu des art. 56 et 57 de la LSP contre les 
agents Parker et Koscinski, invoquant qu’il y avait 

erred in its analysis of the significant differences 
between the purpose and scope of the two proceed-
ings, and failed to consider the reasonable expect-
ations of the parties about the impact of the 
proceedings on their broader legal rights. Further, it 
is unfair to use the decision of the Chief of Police’s 
designate to exonerate the Chief in a subsequent 
civil action. In the circumstances of this case, it was 
unfair to the appellant to apply issue estoppel to bar 
his civil action. We would allow the appeal.

I. Background

[9] In January 2003, Mr. Penner was sitting in a 
Provincial Offences Court while his wife was on 
trial for a traffic ticket issued by Constable Nathan 
Parker. It was alleged that Mr.  Penner disrupted 
the proceedings, refused to stop interrupting and 
to leave when asked to do so, and resisted arrest 
by Constable Nathan Parker. Constables Parker 
and Koscinski used force to remove him from 
the courtroom. Once outside the courtroom, they 
again used force and handcuffed him. Handcuffed, 
Mr. Penner was then taken to the Niagara Regional 
Police station by Constable Parker, where he 
was strip-searched and put into a holding cell. 
He sustained a black eye, numerous scrapes, a 
bruised knee, and a sore wrist, elbow and sore ribs. 
Mr.  Penner was escorted by police to a hospital 
where he was examined and treated for injuries 
he had sustained during the arrest. Mr.  Penner 
was subsequently returned to the police station 
and charged with causing a disturbance, breach 
of probation and resisting arrest. All charges were 
withdrawn by the Crown some five months later, in 
June 2003.

[10]  After his arrest, Mr.  Penner filed a public 
complaint under ss. 56 and 57 of the PSA against 
Constables Parker and Koscinski, alleging unlawful 
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eu arrestation illégale ou inutile, ainsi qu’usage 
d’une force injustifiée. La plainte a donné lieu à une 
audience disciplinaire visant les deux agents. De 
plus, en juillet 2003, M. Penner a déposé à la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario une déclaration 
au moyen de laquelle il a intenté une action civile, 
relativement à la même arrestation, contre la com-
mis sion de services policiers, les agents Parker et 
Koscinski, le chef de police et l’agent de sécurité 
des tribunaux. M. Penner réclamait des dommages-
intérêts pour arrestation illégale, détention injus-
tifiée, usage de force injustifiée, pendant et après 
l’arrestation, fouille à nu arbitraire, défaut d’autres 
agents de police de prévenir les mauvais traitements 
qu’il avait subis, défaut de fournir rapidement des 
soins médicaux, mauvaise utilisation des menottes, 
poursuite malveil lante et défaut de collaborer à 
l’enquête portant sur ses allégations.

II. Résumé de la procédure relative à la plainte

A. L’audience disciplinaire tenue sous le régime de 
la LSP (décision du surintendant R. J. Fitches, 
datée du 28 juin 2004; d.a., p. 99116)

[11]  Aux termes de la LSP, toute plainte est renvoyée 
au chef de police : par. 60(4). (Les dispositions indi-
quées renvoient à la version de la Loi en vigueur 
à l’époque pertinente.) Le chef de police est tenu 
de faire mener une enquête sur la plainte (sous 
réserve de certaines exceptions non pertinentes en 
l’espèce) et, compte tenu des résultats, d’ordonner  
la tenue d’une audience sur l’affaire s’il ou elle estime  
que la conduite de l’agent de police a pu constituer 
une inconduite : par. 64(1) et (7). Le cas échéant, 
l’audience est dirigée par le chef de police ou, 
pour le compte de ce dernier, par un délégué : 
par.  64(7) et art. 76. Le chef de police désigne 
également un poursuivant : par. 64(8). Le plaignant 
est partie à l’audience de par la loi et a le droit 
d’y participer (par. 69(3) et (4); Loi sur l’exercice 
des compétences légales, L.R.O. 1990, ch.  S.22,  
art.  10 et 10.1). Il ne peut toutefois demander la  
com munication ou la production de documents  
autres que ceux sur lesquels se fonde la partie 
poursuivante, ni contraindre l’agent de police 
en question à témoigner : LSP, par.  69(7). À 

or unnecessary arrest, as well as use of unnecessary 
force. This led to a disciplinary hearing for both  
police officers. In addition, in July 2003, Mr. Penner 
filed a statement of claim in the Ontario Superior 
Court of Justice in relation to the same arrest, 
by which a civil action was commenced against 
the Police Services Board, Constables Parker 
and Koscinski, the Chief of Police and the Court 
Security Officer. Mr.  Penner claimed damages 
for unlawful arrest, false imprisonment, use of 
unnecessary force during and after the arrest, an 
unnecessary strip-search, failure on the part of 
other officers to prevent his mistreatment, failure to  
provide timely medical assistance, improper use  
of handcuffs, malicious prosecution and failure to 
co-operate with the investigation of his allegations.

II. Summary of the Complaint Proceedings

A. Disciplinary Hearing Under the PSA (Decision 
of Superintendent R. J. Fitches, Dated June 28, 
2004; A.R., at pp. 99116)

[11]  Under the PSA, a complaint is referred to the 
chief of police: s. 60(4). (All statutory references 
are to the legislation as it existed at the relevant 
time.) The chief is obliged to have the complaint 
investigated (with some exceptions not relevant 
here) and, in light of the results, to order a hearing 
into the matter if he or she is of the opinion that 
the officer’s conduct could constitute misconduct: 
s. 64(1) and (7). If a hearing is ordered, it is con-
ducted by the chief or a designate on his or her 
behalf: ss.  64(7) and 76. The chief also appoints 
the prosecutor: s. 64(8). The complainant is made 
a party by statute and has participatory rights 
(s.  69(3) and (4); Statutory Powers Procedure 
Act, R.S.O. 1990, c. S.22, ss. 10 and 10.1), but no 
access to discovery or production of documents 
beyond what the prosecution relies on, and there 
is no right to compel the officer in question to 
testify: PSA, s. 69(7). The issue at the hearing is 
whether the alleged misconduct has been “proved 
on clear and convincing evidence” (s. 64(10)) and, 
if so, what penalty is to be imposed on the officer 
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l’audience, il s’agit de déterminer si la présumée 
inconduite est «  prouvée sur la foi de preuves 
claires et convaincantes  » (par.  64(10)) et, dans 
l’affirmative, quelle peine infliger à l’agent de 
police en vertu des par. 68(1) et (5). Il ne peut être 
accordé de réparation ni de dépens au plaignant.

[12]  En l’espèce, deux agents de police ont été  
accusés d’infractions disciplinaires pour avoir présu-
mément procédé à une arrestation illégale ou inutile 
et pour avoir fait usage d’une force injustifiée : 
Règl. de l’Ont.  123/98, partie V, ann., Code of 
Conduct, sous-al. 2(1)(g)(i) et (ii). Le chef de police 
a désigné un surintendant à la retraite de la Police 
provinciale de l’Ontario pour diriger l’audience en 
son nom. L’audience s’est déroulée sur plusieurs 
jours en 2004. M. Penner s’est représenté lui-même.  
À titre de plaignant, il a présenté sa preuve, a contre-
interrogé des témoins et a fait des observations. 
Plusieurs personnes qui se trouvaient dans la salle 
d’audience lors de l’arrestation de M. Penner ont 
témoigné à l’audience disciplinaire, à savoir l’avocat 
de la poursuite, le greffier, l’agent de sécurité des 
tribunaux, deux personnes qui attendaient chacune 
la tenue de leur propre procès, M.  Penner, son 
épouse et les agents Parker et Koscinski.

[13]  L’agent d’audience a rejeté en grande partie  
les témoignages des Penner. Il s’est plutôt fondé 
principalement sur les dépositions d’autres témoins 
concernant les faits entourant l’arrestation de 
M.  Penner et a conclu que les agents Parker et 
Koscinski avaient des motifs raisonnables d’arrêter 
M. Penner pour avoir troublé la paix dans un endroit 
public. Quant à la question de savoir si les agents 
de police étaient légalement autorisés à procéder 
à une arrestation en application de la Loi sur les 
infractions provinciales, L.R.O. 1990, ch. P.33, lors 
d’une audience présidée par un juge de paix, l’agent 
d’audience a conclu que le poursuivant n’avait pas 
réussi à démontrer [TRAdUCTION] « de façon claire 
et convaincante que l’arrestation de M.  Penner 
n’était pas autorisée par la loi  » : p.  xiii (d.a., 
p. 111). L’agent d’audience a donc rejeté l’allégation 
d’arrestation illégale et a déclaré les agents de police 
non coupables d’inconduite sur ce chef.

[14]  Quant à l’allégation d’usage de force injus-
tifiée, l’agent d’audience a conclu que les policiers 

under ss. 68(1) and (5). No remedy or costs may be 
awarded to the complainant.

[12]  Here, disciplinary charges of unnecessary and  
unlawful arrest and use of unnecessary force were 
laid against two police officers: O. Reg. 123/98,  
Part V, Sch., Code of Conduct, s. 2(1)(g)(i) and (ii). 
The Chief appointed a retired police superintendent 
of the Ontario Provincial Police to conduct the 
hearing on his behalf. The hearing took place over 
the course of several days in 2004. Mr.  Penner 
represented himself. As the complainant, he led 
evidence, cross-examined witnesses and made 
submissions. Several individuals who were present 
in the courtroom at the time of Mr. Penner’s arrest 
gave evidence before the hearing officer at the 
disciplinary hearing: the prosecutor, clerk of the  
court, court security officer, two lay people awaiting 
their own respective trials, Mr. Penner, his wife, and 
Constables Parker and Koscinski.

[13]  The hearing officer rejected much of the 
Penners’ testimony. Instead, he relied primarily on  
the testimony of other witnesses regarding the 
events surrounding Mr.  Penner’s arrest and con-
cluded that Constables Parker and Koscinski had 
reasonable grounds to arrest Mr. Penner for causing 
a disturbance in a public place. On the issue of 
whether the officers had the lawful authority to 
make an arrest in a courtroom under the Provincial 
Offences Act, R.S.O. 1990, c. P.33, while a Justice 
of the Peace was presiding, the hearing officer 
concluded that the prosecutor had failed to provide 
sufficient evidence to show, “in any clear and cogent 
way, that Mr. Penner’s arrest was not authorized by 
statute”: p. xiii (A.R., at p. 111). The hearing officer 
therefore dismissed the allegation of unlawful arrest 
and found the constables not guilty of misconduct 
on this count.

[14]  Turning to the allegation of unnecessary use of  
force, the hearing officer found that the Constables 
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avaient utilisé le degré de force qui était nécessaire 
pour maîtriser M. Penner. Après avoir visionné les 
bandes vidéo enregistrées au poste de police, il a 
conclu [TRAdUCTION] « à l’absence de toute preuve 
claire, convaincante ou concluante » qu’il y avait 
eu usage de force injustifiée là aussi : p. xvi (d.a., 
p. 114).

B. Appel devant la Commission (décision datée du 
22 avril 2005; d.a., p. 117130)

[15]  À titre de partie à l’audience disciplinaire, 
M. Penner a interjeté appel de la décision de l’agent 
d’audience à la Commission en vertu du par. 70(1) 
de la LSP. Il a prétendu devant elle qu’aucun motif 
d’ordre juridique ne justifiait son arrestation.

[16]  La Commission a conclu que l’arrestation de 
M. Penner dans la salle d’audience était illégale parce 
que le juge de paix n’avait pas donné l’ordre aux agents 
d’y procéder. La Commission était convaincue que 
la preuve démontrait de façon claire et convaincante 
que les agents Parker et Koscinski étaient coupables 
d’inconduite pour avoir procédé à une arrestation 
illégale et inutile, et partant, toute force dont ils avaient 
fait usage était injustifiée et inutile.

C. Appel interjeté devant la Cour supérieure de 
justice de l’Ontario — Cour divisionnaire 
(Parker c. Niagara Regional Police Service 
(2008), 232 O.A.C. 317) 

[17]  Saisie d’un appel supplémentaire interjeté  
par les agents en vertu du par. 71(1) de la LSP, la Cour 
divisionnaire a jugé que la Commission avait fait fi, 
déraisonnablement, des conclusions de fait tirées par 
l’agent d’audience et qu’aucune raison ne justifiait 
qu’elle y substitue les siennes. La Cour divisionnaire 
a conclu que les agents de police étaient légalement 
autorisés à procéder à l’arrestation et a rétabli la 
conclusion de l’agent d’audience disculpant ces 
derniers des accusations.

III. Genèse de l’action civile

[18]  En juillet 2003, M. Penner a intenté une action 
civile reposant sur les mêmes faits que ceux sur 
lesquels portait l’audience disciplinaire. Il alléguait, 

used a level of force that was necessary to gain 
control over Mr. Penner. Relying upon his review of 
the video record at the police station, he found that 
there was “no clear, convincing, or cogent evidence 
whatsoever” of unnecessary force there either: 
p. xvi (A.R., at p. 114).

B. Appeal Before the Commission (Decision Dated 
April 22, 2005; A.R., at pp. 11730)

[15]  As a party to the disciplinary hearing, 
Mr.  Penner appealed the decision of the hearing 
officer to the Commission pursuant to s. 70(1) of the 
PSA. He took the position before the Commission 
that there were no legal grounds for his arrest.

[16]  The Commission concluded that the arrest 
in the courtroom was unlawful because the Justice 
of the Peace gave no direction to the Constables to 
arrest Mr. Penner. The Commission was satisfied 
that there was clear and convincing evidence that 
Constables Parker and Koscinski were guilty of 
misconduct due to an unlawful and unnecessary 
arrest, and thus any force used was unjustified and 
unnecessary.

C. Appeal Before the Ontario Superior Court of 
Justice — Divisional Court (Parker v. Niagara 
Regional Police Service (2008), 232 O.A.C. 
317)

[17]  On a further appeal by the constables pursu-
ant to s. 71(1) of the PSA, the Divisional Court held 
that the Commission unreasonably ignored findings 
of fact made by the hearing officer, and that the 
Commission was not justified in substituting their 
own findings. The Divisional Court concluded that 
the officers had legal authority to make the arrest 
and restored the hearing officer’s finding that the 
constables were not guilty of misconduct.

III. History of the Civil Action

[18]  Mr. Penner initiated a civil action in July 2003 
based on the same events that formed the subject 
matter of the disciplinary hearing, alleging, among 
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entre autres, l’arrestation illégale et l’usage de force 
injustifiée. Après que la Cour divisionnaire a rétabli, 
en janvier 2008, la décision rendue à l’issue de 
l’audience disciplinaire, les intimés ont déposé une 
motion visant à faire rejeter l’action civile sur le 
fondement de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée.

A. Cour supérieure de justice (le juge Fedak; 2009 
CarswellOnt 9420)

[19]  Selon le juge des motions, M.  Penner était 
préclus d’ester en justice à l’égard de ces réclamations. 
Son action civile soulevait, entre autres, les deux 
questions qui avaient déjà été tranchées à l’issue de 
l’audience disciplinaire, et dont la Cour divisionnaire 
avait confirmé le résultat : (1) l’arrestation était-elle 
légale? (2) avait-on fait usage d’une force injustifiée, à  
l’audience ou au poste de police? Le juge a appliqué 
le critère énoncé dans l’arrêt Danyluk c. Ainsworth 
Technologies Inc., 2001 CSC 44, [2001] 2 R.C.S. 460, 
et a conclu que les trois conditions d’application de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
étaient réunies.

[20]  Premièrement, la décision de l’agent d’audience 
était de nature judiciaire, et l’audience répondait aux  
exigences en matière d’équité procédurale en ce que  
M. Penner avait déposé la plainte, comparu devant le  
décideur, présenté des éléments de preuve, interrogé  
des témoins et fait des observations écrites. Deuxième-
ment, la décision était définitive. Troisièmement, les 
parties à l’action civile étaient également parties à 
l’audience disciplinaire.

[21]  En ce qui concerne la deuxième partie du critère 
formulé dans l’arrêt Danyluk, le juge des motions a 
déclaré que rien ne justifiait l’exercice de son pouvoir 
discrétionnaire de ne pas appliquer la doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée.

[22]  Nous tenons pour acquis, sans toutefois 
trancher la question, que la décision de l’agent 
d’audience pouvait être présentée au juge des 
motions pour que ce dernier décide si la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée s’appliquait. 
Les décisions des instances inférieures sont muettes à 
cet égard. Vu notre conclusion, il n’est pas nécessaire 
que nous nous prononcions sur la question.

other things, unlawful arrest and use of excessive 
force. After the decision from the disciplinary 
hearing was reinstated by the Divisional Court in 
January 2008, the respondents filed a motion to 
dismiss the civil action on the basis of issue estoppel.

A. Ontario Superior Court of Justice (Fedak  J.; 
2009 CarswellOnt 9420)

[19]  The motion judge concluded that Mr. Penner 
was estopped from bringing these claims. 
Mr.  Penner’s civil action raised, among others, 
the same two questions that were already decided 
by the disciplinary hearing and restated by the 
Divisional Court: (1) was the arrest lawful? and 
(2) was unnecessary force used, either at the court 
or at the police station? The judge applied the test 
outlined in Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., 
2001 SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 460, and concluded 
that the three preconditions for issue estoppel had 
been met.

[20]  First, the hearing officer’s decision was judi-
cial and the hearing fulfilled the requirements of 
procedural fairness because Mr. Penner made the 
complaint, appeared before the decision maker, led 
evidence, examined witnesses and made written 
submissions. Second, the decision was final. And 
third, the same parties to the civil action were also 
engaged in the disciplinary hearing.

[21]  As to the second part of the Danyluk test,  
the motion judge stated that there were no grounds 
to exercise his discretion to not apply issue estoppel.

[22]  We are assuming but not deciding that the 
decision of the hearing officer was admissible before 
the motion judge for the purpose of considering 
issue estoppel. This issue was not addressed in the 
decisions below. Given our disposition, it is not 
necessary to decide the issue.
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B. Cour d’appel de l’Ontario (le juge Laskin, les 
juges Moldaver et Armstrong souscrivant à ses 
motifs; 2010 ONCA 616, 102 O.R. (3d) 700)

[23]  La Cour d’appel estimait, à l’instar du juge 
des motions, que les trois conditions d’application de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
étaient réunies. Toutefois, elle était d’avis que le juge 
des motions avait commis une erreur en ne moti vant 
pas sa conclusion selon laquelle rien ne justifiait 
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de ne pas 
appliquer cette doctrine. Par conséquent, la Cour 
d’appel s’est demandé si appliquer la doctrine aurait 
un effet inéquitable ou injuste, et ce, même si les 
trois conditions d’application étaient réunies.

[24]  La Cour d’appel a reconnu que les objets 
différents visés par l’audience disciplinaire et 
l’action civile militaient contre l’application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée. 
Elle était d’avis que le législateur n’avait pas 
l’intention d’empêcher quelqu’un dans la situation 
de M. Penner d’intenter une action civile du seul fait 
qu’il avait déposé une plainte sous le régime de la 
LSP : par. 42. De plus, la Cour d’appel a estimé que 
l’audience disciplinaire ne présentait pour M. Penner 
aucun intérêt financier (car la loi ne prévoit le verse-
ment d’aucune indemnité au plaignant touché par 
l’inconduite d’un agent de police), bien que le poids 
de ce facteur fût diminué, de l’avis de la cour, par 
le bénéfice potentiel qu’aurait apporté à M. Penner 
une éventuelle conclusion d’inconduite. Même si  
ces facteurs militaient contre l’application de la  
préclusion découlant d’une question déjà tranchée, 
la Cour d’appel a conclu qu’ils n’étaient pas déter-
minants dans l’analyse que commande l’exercice de 
ce pouvoir discrétionnaire.

[25]  Finalement, la Cour d’appel a estimé que  
l’application de la préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée n’emporterait pas d’injustice et a 
décidé de ne pas exercer son pouvoir discrétionnaire 
de ne pas appliquer la doctrine, et ce, en raison des 
facteurs suivants :

•	 en ce qui concerne les motifs raisonnables et 
proba bles de procéder à une arrestation, ainsi que  

B. Ontario Court of Appeal (Laskin J.A., Moldaver 
and Armstrong JJ.A. Concurring; 2010 ONCA 
616, 102 O.R. (3d) 688)

[23]  The Court of Appeal agreed with the motion 
judge that the three preconditions for issue estoppel 
had been met. However, the Court of Appeal found 
that the motion judge erred in failing to explain why 
there were no grounds to exercise his discretion to 
not apply issue estoppel. Accordingly, the Court  
of Appeal considered whether it would be unfair 
or unjust to apply issue estoppel despite the satis-
faction of the three preconditions.

[24]  The Court of Appeal acknowledged that the 
different purposes of the disciplinary hearing and 
the civil action weighed against the application 
of issue estoppel. The Court of Appeal concluded 
that the legislature did not intend to preclude 
Mr. Penner’s civil action simply because he filed a 
public complaint under the PSA: para. 42. Further, 
the Court of Appeal considered that Mr. Penner had 
no financial stake in the disciplinary hearing (as 
the statute does not provide for compensation to a 
public complainant affected by police misconduct), 
although the strength of that factor was diminished, 
in its view, by the potential benefit to Mr. Penner 
had there been a finding of misconduct. Despite 
these factors weighing against the application of 
issue estoppel, the Court of Appeal concluded that 
they were not determinative considerations in the 
discretionary analysis.

[25]  The Court of Appeal ultimately concluded 
that applying issue estoppel would not work 
an injustice and decided against exercising its 
discretion to not apply the doctrine based on the 
following factors:

•	 on issues of reasonable and probable grounds 
for arrest, as well as the use of excessive force 
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le recours à une force excessive au cours de 
l’arrestation, l’agent d’audience était tout aussi 
compétent qu’un tribunal pour trancher (par. 45);

•	 l’audience disciplinaire présentait [TRAdUCTION] 
« toutes les marques d’un procès civil ordinaire », 
et, en l’espèce, l’écart entre la norme de preuve 
applicable à une audience disciplinaire de la 
police et celle applicable à une action civile est 
sans importance (par. 48-51);

•	 M. Penner a participé activement à l’audience 
disciplinaire (par. 52); 

•	 la LSP accorde à la partie déboutée le droit 
d’interjeter appel à la Commission, un droit que 
M. Penner a exercé (par. 53).

[26]  Par conséquent, la Cour d’appel a rejeté 
l’appel.

IV. Norme de contrôle

[27]  La décision discrétionnaire d’un tribunal de 
juridiction inférieure est infirmée lorsque celui-ci 
s’est fondé sur des considérations erronées en droit 
ou que sa décision est erronée au point de créer 
une injustice : Elsom c. Elsom, [1989] 1 R.C.S. 
1367, p.  1375. La décision discrétionnaire d’une 
instance inférieure peut également être infirmée 
à bon droit dans le cas où cette dernière n’accorde 
pas suffisamment d’importance aux considérations 
pertinentes ou ne leur en accorde pas du tout : Friends 
of the Oldman River Society c. Canada (Ministre  
des Transports), [1992] 1 R.C.S. 3, p. 76-77.

V. Analyse

A. Préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée : le cadre juridique

[28]  La tenue d’une nouvelle instance à l’égard 
d’une question déjà tranchée gaspille les ressources, 
fait en sorte qu’il soit risqué pour les parties d’agir 
sur la foi du jugement obtenu à l’issue de l’instance 
antérieure, expose inéquitablement les parties à des 
frais additionnels, soulève le risque d’incohérence 
décisionnelle et, lorsque le premier décideur exerce 

during arrest, the hearing officer had as much 
expertise as a court (para. 45);

•	 the disciplinary hearing had “all the hallmarks 
of an ordinary civil trial”, and, in this case, the 
different standards of proof in police disciplin-
ary hearings and in civil actions are immaterial 
(paras. 48-51);

•	 Mr.  Penner actively participated in the disci-
plinary hearing (para. 52); and

•	 the PSA provides an aggrieved party with the 
right to appeal to the Commission, a right which  
Mr. Penner exercised (para. 53).

[26]  Accordingly, the Court of Appeal dismissed 
the appeal.

IV. Standard of Review

[27]  A discretionary decision of a lower court will 
be reversible where that court misdirected itself or 
came to a decision that is so clearly wrong that it 
amounts to an injustice: Elsom v. Elsom, [1989] 1 
S.C.R. 1367, at p. 1375. Reversing a lower court’s 
discretionary decision is also appropriate where 
the lower court gives no or insufficient weight to 
relevant considerations: Friends of the Oldman 
River Society v. Canada (Minister of Transport), 
[1992] 1 S.C.R. 3, at pp. 76-77.

V. Analysis

A. Issue Estoppel: The Legal Framework

[28]  Relitigation of an issue wastes resources, 
makes it risky for parties to rely on the results of 
their prior litigation, unfairly exposes parties to 
additional costs, raises the spectre of inconsistent 
adjudicative determinations and, where the initial 
decision maker is in the administrative law field, 
may undermine the legislature’s intent in setting 
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une fonction qui relève du droit administratif, risque 
de contrecarrer l’intention du législateur qui a mis 
en place le régime administratif. Pour ces motifs, 
le droit a développé un certain nombre de doctrines 
visant à limiter la tenue de nouvelles instances.

[29]  La doctrine pertinente en l’espèce est celle de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée. 
Elle établit un équilibre entre le caractère définitif 
des décisions et l’économie, d’une part, et d’autres 
considérations intéressant l’équité envers les parties, 
d’autre part. Toujours selon cette doctrine, une 
partie ne peut pas engager une nouvelle instance à 
l’égard d’une question tranchée de façon définitive  
à l’issue d’une instance judiciaire antérieure oppo-
sant les mêmes parties ou celles qui les remplacent. 
Toutefois, même si ces éléments sont réunis, la cour 
de justice conserve le pouvoir discrétionnaire de ne 
pas appliquer la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée lorsqu’il en découlerait une injustice.

[30]  Selon le principe sur lequel repose ce pouvoir 
discrétionnaire, «  [u]ne doctrine élaborée par les 
tribunaux dans l’intérêt de la justice ne devrait pas 
être appliquée mécaniquement et donner lieu à une 
injustice » : Danyluk, par. 1; voir également Toronto 
(Ville) c. S.C.F.P., section locale 79, 2003 CSC 63, 
[2003] 3 R.C.S. 77, par. 52-53.

[31]  La préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée, de même que le pouvoir discrétionnaire 
qui s’y rattache, s’applique aux décisions des tribu-
naux administratifs. Le cadre juridique qui régit  
l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire est énoncé 
dans Danyluk. À notre avis, ce cadre n’a pas été 
supplanté par la jurisprudence subséquente de la 
Cour. Lorsque les cours de justice exercent leur 
pouvoir discrétionnaire, elles doivent tenir compte de 
l’éventail et de la diversité des structures, des mandats 
et des règles de procédure qui circonscrivent le travail 
des décideurs dans la sphère administrative; toutefois, 
il ne faut pas exercer ce pouvoir discrétionnaire de 
manière à, dans les faits, sanctionner une attaque colla-
térale, ou à miner l’intégrité du régime administratif. 
Comme le souligne la jurisprudence de la Cour, parti-
culièrement depuis Dunsmuir c. NouveauBrunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, les lois qui créent 
les tribunaux administratifs sont le reflet des choix 

up the administrative scheme. For these reasons, 
the law has adopted a number of doctrines to limit 
relitigation.

[29]  The one relevant on this appeal is the doctrine 
of issue estoppel. It balances judicial finality and 
economy and other considerations of fairness to 
the parties. It holds that a party may not relitigate 
an issue that was finally decided in prior judicial 
proceedings between the same parties or those who 
stand in their place. However, even if these elements 
are present, the court retains discretion to not apply 
issue estoppel when its application would work an 
injustice.

[30]  The principle underpinning this discretion 
is that “[a] judicial doctrine developed to serve the 
ends of justice should not be applied mechanically 
to work an injustice”: Danyluk, at para. 1; see also 
Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79, 2003 SCC 63, 
[2003] 3 S.C.R. 77, at paras. 52-53.

[31]  Issue estoppel, with its residual discretion, 
applies to administrative tribunal decisions. The 
legal framework governing the exercise of this 
discretion is set out in Danyluk. In our view, this 
framework has not been overtaken by this Court’s 
subsequent jurisprudence. The discretion requires 
the courts to take into account the range and divers ity 
of structures, mandates and procedures of admin-
istrative decision makers; however, the discretion 
must not be exercised so as to, in effect, sanction 
collateral attack, or to undermine the integrity of 
the administrative scheme. As highlighted in this 
Court’s jurisprudence, particularly since Dunsmuir 
v. New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 
190, legislation establishing administrative tribunals 
reflects the policy choices of the legislators and 
administrative decision making must be treated 
with respect by the courts. However, as this Court 
said in Danyluk, at para. 67: “The objective is to 
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politiques des législateurs et la prise de décision par  
ces tribunaux doit être traitée avec respect par les  
cours de justice. Cela dit, comme la Cour l’a affirmé 
dans Danyluk, au par. 67 : « [L]’objectif est de faire  
en sorte que l’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée favorise l’administration 
ordonnée de la justice, mais pas au prix d’une injus-
tice concrète dans une affaire donnée. »

B. Aucune règle d’intérêt public n’interdit 
l’application de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée dans le cas d’audiences 
disciplinaires de la police

[32]  La Cour d’appel de l’Ontario a procédé à 
une analyse conventionnelle de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée, selon les facteurs 
énoncés dans Danyluk. M. Penner et certains interve-
nants demandent à la Cour, et ce, dans l’intérêt 
public, d’interdire l’application de cette doctrine 
dans le contexte d’une audience disciplinaire de la 
police si cette application empêche un plaignant 
d’intenter une action en dommages-intérêts à l’égard 
des mêmes faits. De leur avis, appliquer la doctrine 
dans le cas d’une audience disciplinaire de la police 
a pour effet de nier au tribunal son rôle de gardien de 
la Constitution et de la primauté du droit. Selon eux 
également, l’intérêt public exige que la surveillance 
de l’action policière soit soumise au contrôle judi-
ciaire. Ces arguments sont soulevés ouvertement 
pour la première fois devant la Cour.

[33]  La surveillance de l’action policière est une 
question complexe qui suscite une vive attention 
de la part du public et appelle différentes réponses 
d’intérêt public. Au fil des ans, les cadres législatifs 
ont été révisés dans les buts exprès de favoriser 
l’efficacité des services policiers et d’accroître la 
transparence et la reddition de comptes du pro-
cessus relatif aux plaintes du public. Dans une 
décision rendue en 2006, la Cour divisionnaire de 
l’Ontario a conclu que le législateur avait permis 
une « partialité institutionnelle » dans la nomina-
tion d’un agent d’audience effectuée en vertu du 
par. 76(1) de la LSP : Sharma c. Waterloo Regional 
Police Service (2006), 213 O.A.C. 371, par. 27. En 
l’espèce, les parties ne contestent pas qu’il s’agit 
là d’un exercice légitime du pouvoir du législateur, 

ensure that the operation of issue estoppel promotes 
the orderly administration of justice but not at the 
cost of real injustice in the particular case.”

B. No Public Policy Rule Precluding Issue 
Estoppel With Respect to Police Disciplinary 
Hearings

[32]  The Ontario Court of Appeal applied a 
conventional analysis of issue estoppel, analyzing 
the various factors identified in Danyluk. Mr. Penner 
and a number of interveners ask this Court, as a 
matter of public policy, to prohibit the application 
of issue estoppel to findings made in a police disci-
plinary hearing if it prevents a complainant from 
accessing the courts for damages on the same 
claims. They submit that the application of issue 
estoppel to police disciplinary hearings usurps the 
role of the courts as guardians of the Constitution 
and the rule of law, and that public policy requires 
that police accountability be subject to judicial 
oversight. These submissions were raised overtly 
for the first time before this Court.

[33]  Police oversight is a complex issue that attracts  
intense public attention and differing public policy 
responses. Over time, legislative frameworks have 
been revised with the stated goals of promoting 
efficient police services and increasing the transpar-
ency and accountability of the public complaints 
process. In a 2006 case, the Ontario Divisional 
Court concluded that the legislature allowed for 
“institutional bias” in the manner of appointing a 
hearing officer under s. 76(1) of the PSA: Sharma 
v. Waterloo Regional Police Service (2006), 213 
O.A.C. 371, at para. 27. The parties in this case do 
not contest that this is a legitimate exercise of the 
legislature’s authority, and the Divisional Court in 
Sharma, at para. 28, concluded that the ability to 
appoint “retired police officers not associated with 
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et la Cour divisionnaire, dans Sharma, au par. 28, 
était d’avis que la faculté de nommer un « agent de 
police à la retraite qui n’a aucun lien avec le service 
permet d’assurer l’indépendance nécessaire ». Voir 
également l’honorable Patrick J. LeSage, Rapport 
sur le système ontarien de traitement des plaintes 
concernant la police (2005), p. 84-85.

[34]  Le processus de plaintes du public comporte 
un certain nombre de mécanismes permettant de 
favoriser la participation du public et la reddition de 
comptes. Par exemple, aux termes de la partie II de 
la LSP, la Commission, à titre d’organisme composé 
de membres civils, procède en toute indépendance 
au contrôle des services policiers en Ontario afin 
d’assurer l’équité et la reddition de comptes dans 
l’intérêt du public. La partie V prévoit un processus 
complet permettant aux membres du public de 
déposer des plaintes officielles contre des politiques 
ou des services. Le contrôle des décisions résultant 
d’audiences disciplinaires tenues sous le régime 
de la LSP est possible, la LSP prévoyant un droit 
d’appel devant la Commission et ensuite devant la 
Cour divisionnaire : voir par. 70(1) et 71(1).

[35]  Nous ne sommes pas convaincus qu’il est 
nécessaire ni souhaitable de créer une règle d’intérêt 
public qui exclurait de l’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée les cas 
résultant d’audiences disciplinaires de la police. 
Cette doctrine invite les cours à exercer leur pouvoir 
discrétionnaire pour éviter l’injustice; elle appelle 
un examen au cas par cas des circonstances pour 
déterminer s’il résulterait une iniquité ou une injus-
tice de son application. 

C. Application discrétionnaire de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée 

 (1) Exercice du pouvoir discrétionnaire

[36]  Nous souscrivons à la conclusion des 
tribunaux d’instance inférieure selon laquelle les 
trois condi tions d’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée sont 
réunies en l’espèce. La présente affaire porte donc 
sur l’exercice, par la Cour d’appel, de son pouvoir 
discrétionnaire de déterminer s’il serait injuste 
d’appliquer cette doctrine en l’espèce.

this force is capable of founding such independence 
as necessary”. See also the Honourable Patrick J. 
LeSage, Report on the Police Complaints System in 
Ontario (2005), at pp. 77-78.

[34]  The public complaints process incorporates a 
number of features to enhance public participation 
and accountability. For instance, pursuant to  
Part II of the PSA, the Commission, as an agency  
comprised of civilian members, provides independ-
ent oversight of police services in Ontario to ensure 
fairness and accountability to the public. Part  V 
sets out a comprehensive public complaints process 
by which members of the public can file official 
complaints against policies or services. Judicial 
oversight of disciplinary hearings under the PSA 
is available by statutory right of appeal to the 
Commission and then to the Divisional Court: see 
ss. 70(1) and 71(1).

[35]  We are not persuaded that it is either neces-
sary or desirable to create a rule of public policy 
excluding police disciplinary hearings from the 
application of issue estoppel. The doctrine of issue 
estoppel allows for the exercise of discretion to 
ensure that no injustice results; it calls for a case-
by-case review of the circumstances to determine 
whether its application would be unfair or unjust.

C. Discretionary Application of Issue Estoppel 

 (1) Approach to the Exercise of Discretion

[36]  We agree with the decisions of the courts 
below that all three preconditions for issue estoppel 
are established in this case. Thus, this case turns 
upon the Court of Appeal’s exercise of discretion in 
determining whether it would be unjust to apply the 
doctrine of issue estoppel in this case.
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[37]  Dans Danyluk, aux par. 68-80, la Cour a repris 
plusieurs facteurs relevés par le juge Laskin dans 
Minott c. O’Shanter Development Co. (1999), 42 O.R. 
(3d) 321 (C.A.), qui sont pertinents pour l’analyse 
préalable à l’exercice du pouvoir discrétionnaire dans 
le contexte où un tribunal administratif s’est déjà 
prononcé sur la question en litige.

[38]  Les facteurs énumérés dans Danyluk indi quent 
simplement certaines circonstances susceptibles d’être 
pertinentes dans un cas particulier pour déterminer 
si, dans l’ensemble, il est équitable d’appliquer cette 
doctrine. Cette liste n’est pas exhaustive. Il ne s’agit 
ni d’une liste de contrôle ni d’un appel à une analyse 
mécanique. 

[39]  De manière générale, les facteurs relevés dans  
la jurisprudence montrent que l’iniquité peut se mani-
fester de deux façons principales qui se chevauchent 
et ne s’excluent pas l’une l’autre. Premièrement, 
l’iniquité de l’application de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée peut résulter de 
l’iniquité de l’instance antérieure. Deuxièmement, 
même si l’instance antérieure s’est déroulée de 
manière juste et régulière, eu égard à son objet, il 
pourrait néanmoins se révéler injuste d’opposer la 
décision en résultant à toute action ultérieure.

 a) Caractère équitable de l’instance antérieure

[40]  Si l’instance antérieure a été inéquitable 
envers une partie, ce serait redoubler l’iniquité que 
cette partie soit liée par l’issue en résultant aux fins 
d’une action ultérieure. Par exemple, dans Danyluk, 
la décision administrative antérieure découlait d’un 
processus dans le cadre duquel Mme Danyluk n’avait 
pas été informée des allégations formulées par l’autre 
partie et n’avait pas eu la possibilité d’y répondre.

[41]  Bon nombre des facteurs établis dans la juris-
prudence, dont les garanties procédurales, l’existence 
d’un droit d’appel et l’expertise du décideur, ont 
trait à la possibilité de participer à la procédure 
administrative et au caractère équitable de cette 
dernière. Ces considérations sont importantes parce 
qu’elles permettent de déterminer si les parties ont 
eu une possibilité raisonnable de présenter leur 
position, si les questions soulevées ont été tranchées 

[37]  This Court in Danyluk, at paras. 68-80, 
recognized several factors identified by Laskin J.A. 
in Minott v. O’Shanter Development Co. (1999), 42 
O.R. (3d) 321 (C.A.), that are relevant to the discre-
tionary analysis in the context of a prior administrative 
tribunal proceeding.

[38]  The list of factors in Danyluk merely indi-
cates some circumstances that may be relevant in a 
par ticular case to determine whether, on the whole, 
it is fair to apply issue estoppel. The list is not 
exhaustive. It is neither a checklist nor an invitation 
to engage in a mechanical analysis.

[39]  Broadly speaking, the factors identified 
in the jurisprudence illustrate that unfairness may 
arise in two main ways which overlap and are not 
mutually exclusive. First, the unfairness of applying 
issue estoppel may arise from the unfairness of the 
prior proceedings. Second, even where the prior 
proceedings were conducted fairly and properly 
having regard to their purposes, it may nonetheless 
be unfair to use the results of that process to pre-
clude the subsequent claim.

 (a) Fairness of the Prior Proceedings

[40]  If the prior proceedings were unfair to 
a party, it will likely compound the unfairness to 
hold that party to its results for the purposes of a 
subsequent proceeding. For example, in Danyluk, 
the prior administrative decision resulted from a 
process in which Ms. Danyluk had not received 
notice of the other party’s allegations or been given 
a chance to respond to them.

[41]  Many of the factors identified in the 
jurispru dence, including the procedural safeguards, 
the availability of an appeal, and the expertise of 
the decision maker, speak to the opportunity to 
participate in and the fairness of the administrative 
proceeding. These considerations are important 
because they address the question of whether there 
was a fair opportunity for the parties to put forward 
their position, a fair opportunity to adjudicate the 
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et s’il est possible de faire réexaminer la décision. 
Dans la négative, il pourrait se révéler injuste 
qu’elles se voient liées par la première décision aux 
fins d’autres actions.

 b) Caractère équitable du fait d’opposer 
l’issue d’une instance antérieure à une 
action intentée ultérieurement 

[42]  La deuxième façon dont l’application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
peut se révéler inéquitable n’intéresse pas tant le 
caractère équitable de l’instance antérieure que celui 
du fait d’opposer la décision issue de cette instance 
à une autre action. Dans ce deuxième sens, l’équité 
fait l’objet d’un examen beaucoup plus nuancé. 
D’une part, une partie est censée soulever toutes les 
questions pertinentes et ne dispose pas de multiples 
tentatives pour obtenir un jugement favorable. Le 
caractère définitif est important tant pour les parties 
que pour le système judiciaire. En revanche, même si 
l’instance antérieure s’est déroulée de manière juste 
et régulière eu égard à son objet, il pourrait se révéler 
injuste d’empêcher, sur le fondement de l’issue d’une 
procédure antérieure, la tenue d’une autre instance. 
Par exemple, ce peut être le cas lorsque les objets, la 
procédure ou les enjeux des deux instances diffèrent 
grandement. Nous reconnaissons que la procédure 
administrative et la procédure judiciaire différeront 
toujours sur ces plans. Or, pour démontrer qu’il y a  
iniquité selon ce deuxième sens que nous venons 
de décrire, il faut un écart considérable, évalué à la  
lumière de l’importance que revêt également en 
droit administratif, selon la Cour, le caractère défi-
nitif des litiges. Comme l’ont souligné les juges 
Doherty et Feldman dans Schweneke c. Ontario 
(2000), 47 O.R. (3d) 97 (C.A.), par. 39, si les tribu-
naux refusaient systématiquement d’appliquer la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
parce que les garanties procédurales applicables en 
matière administrative et en matière judiciaire ne 
correspondent pas, cette doctrine serait l’exception 
plutôt que la règle.

[43]  Deux facteurs analysés dans Danyluk — 
« le libellé du texte de loi accordant le pouvoir de 
rendre l’ordonnance administrative » (par. 68-70)  

issues in the prior proceedings and a means to 
have the decision reviewed. If there was not, it 
may well be unfair to hold the parties to the results 
of that adjudication for the purposes of different 
proceedings.

 (b) The Fairness of Using the Results of the 
Prior Proceedings to Bar Subsequent 
Proceedings

[42]  The second way in which the operation 
of issue estoppel may be unfair is not so much 
concerned with the fairness of the prior proceedings 
but with the fairness of using their results to preclude 
the subsequent proceedings. Fairness, in this second 
sense, is a much more nuanced enquiry. On the one 
hand, a party is expected to raise all appropriate 
issues and is not permitted multiple opportunities to 
obtain a favourable judicial determination. Finality 
is important both to the parties and to the judicial 
system. However, even if the prior proceeding was 
conducted fairly and properly having regard to its 
purpose, injustice may arise from using the results 
to preclude the subsequent proceedings. This may 
occur, for example, where there is a significant dif-
ference between the purposes, processes or stakes 
involved in the two proceedings. We recognize 
that there will always be differences in purpose, 
process and stakes between administrative and court 
proceedings. In order to establish unfairness in the 
second sense we have described, such differences 
must be significant and assessed in light of this 
Court’s recognition that finality is an objective that 
is also important in the administrative law context. 
As Doherty and Feldman JJ.A. wrote in Schweneke 
v. Ontario (2000), 47 O.R. (3d) 97 (C.A.), at 
para. 39, if courts routinely declined to apply issue 
estoppel because the procedural protections in the 
administrative proceedings do not match those 
available in the courts, issue estoppel would become 
the exception rather than the rule.

[43]  Two factors discussed in Danyluk — “the 
wording of the statute from which the power to 
issue the administrative order derives” (paras. 68-70) 
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et «  l’objet de la loi » (par. 71-73), y compris la 
teneur de l’enjeu financier — sont forts pertinents en  
l’espèce quant à l’analyse relative à l’équité selon 
ce deuxième sens. Ces facteurs tiennent compte de 
l’intention du législateur lorsqu’il a créé le régime 
administratif et définissent les attentes raison-
nables des parties concernant la portée et l’effet de 
l’instance ainsi que son incidence sur les droits en 
général des parties au litige : Minott, p. 341-342.

[44]  Par exemple, dans British Columbia (Minister 
of Forests) c. Bugbusters Pest Management Inc. 
(1998), 50 B.C.L.R. (3d) 1 (C.A.), le défendeur 
dans une action civile a invoqué la décision du 
chef forestier adjoint pour empêcher la Couronne 
d’intenter une action civile en dommages-intérêts 
en réparation du préjudice causé par un incendie de 
forêt. La Cour d’appel a confirmé la décision du juge 
en cabinet d’exercer son pouvoir discrétionnaire de 
refuser d’appliquer la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée. La loi ne prévoyant pas que 
la décision du chef forestier adjoint sur la cause 
d’un incendie soit définitive, la finalité de cette 
décision [TRAdUCTION] «  n’appartenait pas aux 
attentes raisonnables de l’une ou l’autre des parties à 
l’instance » : Bugbusters, par. 30.

[45]  Par conséquent, lorsque l’objet de deux ins-
tances diffère grandement, l’application de la pré-
clusion découlant d’une question déjà tranchée 
pourrait se révéler injuste, même si l’instance anté-
rieure s’est déroulée dans le respect scrupuleux de 
l’équité, eu égard à l’objet du régime législatif la  
régissant. Par exemple, lorsque les enjeux de l’instance 
antérieure ne sont pas assez importants pour une 
partie, cette dernière n’aurait guère avantage à offrir 
une participation vigoureuse et complète : Toronto 
(Ville), par. 53.

[46]  Il existe aussi une considération de politique 
générale liée à l’objet du régime législatif qui régit 
l’instance antérieure. En appliquant la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée dans le cas 
d’un litige où une partie s’attend raisonnablement 
à des enjeux peu importants, on risque d’inciter à  
l’avenir d’éventuelles parties à escamoter complète-
ment ce recours ou à y participer plus activement et 
vigoureusement que ne le commande le bon sens. 

and “the purpose of the legislation” (paras. 71-73), 
including the degree of financial stakes involved — 
are highly relevant here to the fairness analysis in this 
second sense. They take into account the intention 
of the legislature in creating the administrative pro-
ceedings and they shape the reasonable expectations 
of the parties about the scope and effect of the pro-
ceedings and their impact on the parties’ broader 
legal rights: Minott, at pp. 341-42.

[44]  For example, in British Columbia (Minister 
of Forests) v. Bugbusters Pest Management Inc. 
(1998), 50 B.C.L.R. (3d) 1 (C.A.), a defendant in 
a civil action relied on the decision of a Deputy 
Chief Forester to preclude the Crown’s civil action 
for damages caused by a forest fire. The Court of 
Appeal upheld the chambers judge’s decision to 
exercise discretion against applying issue estoppel. 
As the statute did not contemplate that the Deputy 
Chief Forester’s decision about the cause of a fire 
would be a final resolution of that issue, it followed 
that it “was not within the reasonable expectation of 
either party at the time of those proceedings” that it 
would be: Bugbusters, at para. 30.

[45]  Thus, where the purposes of the two 
proceed ings diverge significantly, applying issue 
estoppel may be unfair even though the prior 
proceeding was conducted with scrupulous fairness, 
having regard to the purposes of the legislative 
scheme that governs the prior proceeding. For 
example, where little is at stake for a litigant in the 
prior proceeding, there may be little incentive to 
participate in it with full vigour: Toronto (City), at 
para. 53.

[46]  There is also a general policy concern 
linked to the purpose of the legislative scheme which  
governs the prior proceeding. To apply issue 
estoppel based on a proceeding in which a party 
reasonably expected that little was at stake risks 
inducing future litigants to either avoid the pro-
ceeding altogether or to participate more actively 
and vigorously than would otherwise make sense. 
This could undermine the expeditiousness and 
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Cette situation nuirait au caractère expéditif et à 
l’efficacité du régime administratif et compromettrait 
donc l’objet sous-jacent à la création du tribunal : 
Burchill c. Yukon (Commissioner), 2002 YKCA 4 
(CanLII), par. 28; Minott, p. 341; et Danyluk, par. 73. 
Dans le contexte qui nous occupe, cela pourrait 
décourager des citoyens de déposer des plaintes pour 
inconduite policière.

[47]  Ainsi, le libellé et l’objet du régime législatif 
définissent les attentes raisonnables des parties quant 
à la portée et à l’effet de l’instance administrative. 
Ils définissent le rôle des parties dans le déroulement 
de l’instance et l’étendue de leur apport. Lorsque 
le régime législatif prévoit des instances multiples 
dont les objets sont fort différents, l’application de 
la doctrine risque non seulement de bouleverser  
les attentes légitimes et raisonnables des parties, mais 
aussi de nuire à l’efficacité et aux objectifs d’intérêt 
général du régime administratif, en favorisant le 
formalisme et les lenteurs, voire en décourageant 
complètement l’exercice d’un recours administratif.

[48]  Ces considérations sont également 
pertinentes pour évaluer un autre facteur énoncé 
dans Danyluk, à savoir les garanties procédurales 
applicables dans le cadre du processus administratif 
antérieur. La décision d’une partie de se prévaloir ou 
non des garanties procédurales propres à l’instance 
antérieure ne saurait être examinée sans que le soient 
également ses attentes raisonnables quant aux enjeux 
ou les objets fondamentalement différents des deux 
types d’instances. Il convient d’analyser les liens entre  
les considérations pertinentes à la lumière de 
l’ensemble.

 (2) Caractère équitable de l’opposition des 
conclusions issues de l’enquête disciplinaire 
à l’action civile en l’espèce

[49]  En toute déférence, nous estimons que la Cour 
d’appel n’a pas axé son examen sur l’équité selon 
le deuxième sens que nous venons de décrire. Nous 
ne trouvons rien à redire à ses conclusions selon 
lesquelles l’audience disciplinaire était équitable 

efficiency of administrative regimes and therefore 
undermine the purpose of creating the tribunal: 
Burchill v. Yukon (Commissioner), 2002 YKCA 
4 (CanLII), at para. 28; Minott, at p.  341; and 
Danyluk, at para. 73. In the context of this appeal, 
it might discourage citizens from filing complaints 
about police misconduct.

[47]  Thus, the text and purpose of the legislative 
scheme shape the parties’ reasonable expectations in 
relation to the scope and effect of the administrative 
proceedings. They guide how and to what extent 
the parties participate in the process. Where the  
legislative scheme contemplates multiple proceed-
ings and the purposes of those proceedings are 
widely divergent, the application of the doctrine in 
such circumstances might not only upset the parties’ 
legitimate and reasonable expectations but may 
also undermine the efficacy and policy goals of the 
administrative proceedings by either encouraging 
more formality and protraction or even discouraging 
access to the administrative proceedings altogether.

[48]  These considerations are also relevant to 
weighing another factor identified in Danyluk: the 
procedural safeguards available to the parties in 
the prior administrative process. The consideration 
of a party’s decision whether to take advantage 
of procedural protections available in the prior 
proceeding cannot be divorced from the consideration 
of the party’s reasonable expectations about what is 
at stake in those proceedings or the fundamentally 
different purposes of the two proceedings. The 
connections between the relevant considerations 
must be viewed as a whole.

 (2) Fairness of Using the Disciplinary Finding 
to Preclude a Civil Action in This Case

[49]  In our respectful view, the Court of Appeal 
failed to focus on fairness in the second sense we have 
just described. We do not quarrel with the finding 
of the Court of Appeal that the disciplinary hearing 
was itself fair and that Mr. Penner participated in a 
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et M.  Penner a participé utilement au processus. 
Toutefois, bien qu’elle ait analysé en détail la 
procédure disciplinaire en soi pour en déterminer le 
caractère équitable, elle n’a pas analysé de manière 
exhaustive la question de savoir s’il serait équitable 
d’opposer le résultat de cette procédure aux demandes 
civiles de l’appelant, à la lumière de la nature et de 
la portée de cette instance antérieure ainsi que des 
attentes raisonnables des parties à cet égard.

 a) Loi établissant la procédure d’audience 
disciplinaire

[50]  Comme l’a souligné la Cour d’appel, 
[TRAdUCTION] « l’intention du législateur n’était pas 
de faire obstacle à [l]’action civile [de M. Penner] au 
seul motif qu’il a porté plainte en vertu de la [LSP] » : 
par. 42. La LSP prévoit des dispositions établissant des 
privilèges, dont trois méritent d’être mentionnées. Les 
documents préparés au cours du processus de plainte 
ne sont pas admissibles dans une instance civile : 
par. 69(9). La personne qui exerce ses fonctions dans 
le cadre du processus de plainte ne peut être tenue 
de témoigner dans une instance civile relativement 
aux renseignements obtenus dans l’exercice de ses 
fonctions : par. 69(8). Enfin, la personne qui participe 
à l’administration du processus de plainte doit tenir 
confidentiel tout renseignement obtenu au cours de ce 
processus, à quelques exceptions près : art. 80. Ces 
dispositions prévoient expressément la possibilité 
d’instances parallèles relativement aux mêmes faits. 

[51]  En l’espèce, comme l’a reconnu la Cour 
d’appel, la loi ne vise pas à empêcher la tenue 
d’instances parallèles dans le cas d’une plainte 
du public. Cela a une incidence sur les attentes 
raisonnables des parties ainsi que sur la nature et la 
portée de leur partici pation au processus.

[52]  Le texte législatif ne comporte donc aucun 
élément susceptible de donner naissance à une 
attente raisonnable que l’audience disciplinaire serait 
concluante quant aux droits que M. Penner pourrait 
faire valoir contre les agents de police, le chef de 
police ou la commission de services policiers dans le 
cadre d’une action civile.

meaningful way. However, while the court thoroughly 
assessed the fairness of the disciplinary proceeding 
itself, it failed to fully analyze the fairness of using 
the results of that process to preclude the appellant’s 
civil claims, having regard to the nature and scope of 
those earlier proceedings and the parties’ reasonable 
expectations in relation to them.

 (a) The Legislation Establishing the Disciplinary 
Hearing

[50]  As the Court of Appeal pointed out, “the 
legislature did not intend to foreclose [Mr. Penner’s] 
civil action simply because he filed a complaint under 
the [PSA]”: para. 42. The PSA features statutory 
privilege provisions, three of which are noteworthy 
here. Documents generated during the complaint 
process are inadmissible in civil proceedings: s. 69(9).  
Persons who carry out duties in the complaint process 
cannot be forced to testify in civil proceedings about  
information obtained in the course of their duties: 
s. 69(8). Finally, persons engaged in the administra-
tion of the complaints process are obligated to keep 
information obtained during the process confidential, 
subject to certain exceptions: s. 80. These provisions 
specifically contemplate parallel proceedings in 
relation to the same subject matter.

[51]  Here, as recognized by the Court of 
Appeal, the legislation does not intend to foreclose 
parallel proceedings when a member of the public 
files a complaint. This would shape the reasonable 
expect ations of the parties and the nature and extent 
of their participation in the process.

[52]  Nothing in the legislative text, therefore, could  
give rise to a reasonable expectation that the disciplin-
ary hearing would be conclusive of Mr. Penner’s 
legal rights against the constables, the Chief of 
Police or the Police Services Board in his civil action.
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 b) Attentes raisonnables des parties : objets 
différents des deux types d’instances et 
autres considérations 

[53]  La Cour d’appel a reconnu que les objets 
visés par une procédure disciplinaire de la police 
et une action civile diffèrent et que ce fait militait 
contre l’application de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée.

[54]  L’audience disciplinaire appartient au proces-
sus par lequel l’employeur décide de l’opportunité 
de mesures disciplinaires contre un agent de police. 
En faisant du plaignant une partie à l’instance, 
la LSP favorise la transparence et la reddition de 
comptes dans l’intérêt du public. Ce processus ne 
prévoit toutefois ni réparation ni dépens en faveur 
du plaignant. En revanche, une action civile fournit 
une tribune permettant s’il y a lieu à la partie lésée  
d’être indemnisée.

[55]  Outre le texte de loi, plusieurs faits 
appellent la même conclusion sur les attentes 
raisonnables des parties quant à l’incidence de 
l’audience disci plinaire sur l’action civile.

[56]  Premièrement, M.  Penner a déposé son 
recours civil en juillet 2003, soit environ un an avant 
que l’agent d’audience rende sa décision, le 28 juin 
2004. Dans Danyluk, l’action civile avait été intentée 
avant que la procédure administrative ne prenne fin. 
Selon le juge Binnie, cette situation militait contre 
l’application de la préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée parce que « les intimés savaient 
parfaitement, en droit et en fait, qu’ils devaient se 
défendre dans des procédures parallèles se chevau-
chant dans une certaine mesure » : par. 70. 

[57]  Deuxièmement, suivant l’opinion du juge 
Hermiston, dans la décision ontarienne la plus 
pertinente à l’époque en matière d’audience discipli-
naire de la police et de préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, Porter c. York (Regional 
Municipality) Police, [2001] O.J. No. 5970 (QL) 
(C.S.J.), l’acquittement d’un agent de police à l’issue 
d’une audience disciplinaire ne donne pas lieu à 
l’application de cette doctrine relativement aux 
mêmes questions invoquées dans une action civile 
intentée ultérieurement.

 (b) Reasonable Expectations of the Parties: 
Different Purposes of the Proceedings and 
Other Considerations

[53]  The Court of Appeal recognized that the 
purposes of a police disciplinary proceeding and 
a civil action were different and that this weighed 
against the application of issue estoppel.

[54]  The police disciplinary hearing is part of 
the process through which the officers’ employer 
decides whether to impose employment-related 
discipline on them. By making the complainant a 
party, the PSA promotes transparency and public 
accountability. However, this process provides no 
remedy or costs for the complainant. A civil action, 
on the other hand, provides a forum in which a party 
that has suffered a wrong may obtain compensation 
for that wrong.

[55]  In addition to the legislative text, several 
other facts point to the same conclusion about the 
parties’ reasonable expectations about the impact of 
the disciplinary hearing on the civil action.

[56]  First, Mr. Penner’s civil action was filed in 
July 2003, almost a year before the hearing officer 
released his decision on June 28, 2004. In Danyluk, 
the civil proceedings had commenced before the 
administrative proceedings concluded. Binnie  J. 
reasoned that this weighed against applying issue 
estoppel because “the respondents were well aware, 
in law and in fact, that they were expected to 
respond to parallel and to some extent overlapping 
proceedings”: para. 70.

[57]  Second, Hermiston J., in the most pertinent 
Ontario case on the question of issue estoppel in 
the police disciplinary hearing context at the time, 
Porter v. York (Regional Municipality) Police, 
[2001] O.J. No. 5970 (QL) (S.C.J.), stated that an 
acquittal of an officer at a disciplinary hearing did 
not give rise to issue estoppel in relation to the same 
issues in a subsequent civil action.



[2013] 2 R.C.S. 151pENNER  c.  NIAgARA    Les juges Cromwell et Karakatsanis

[58]  Troisièmement, il se peut très bien qu’une 
personne dans la même situation que M.  Penner 
estime improbable qu’une instance ne présentant  
pour elle ou lui aucun enjeu personnel ou financier 
puisse l’empêcher d’intenter une action civile pour 
réclamer des dommages-intérêts considérables.

 c) Enjeu financier de l’audience disciplinaire

[59]  Selon la Cour d’appel, l’absence d’enjeu 
finan cier de la procédure administrative ne règle pas 
habi tuellement en soi la question de savoir dans quel 
sens la cour saisie d’un recours civil devrait exercer 
son pouvoir discrétionnaire en matière de préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée opposable à 
une telle action civile. Or, la Cour d’appel n’en est 
pas restée là et a tenu les propos suivants au sujet de 
l’absence d’enjeu financier à l’audience disciplinaire :

[TRAdUCTION] Il s’agit d’une considération importante 
qui milite à l’encontre de l’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée. Cependant, son 
poids est réduit en raison de l’avantage indirect que peut 
procurer l’instance disciplinaire à M. Penner. Par exemple, 
si l’agent d’audience avait conclu que les deux agents de 
police n’avaient eu aucun motif raisonnable et probable 
d’arrêter M. Penner ou qu’ils avaient employé une force 
excessive à son encontre, de telles conclusions auraient 
probablement empêché les agents de soutenir le contraire 
dans le cadre de l’action civile de M. Penner. En d’autres 
termes, la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée joue dans les deux sens. [par. 43]

[60]  À notre avis, cette analyse est viciée. On 
ne peut pas nécessairement dire que la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée « joue dans les 
deux sens » en l’espèce. Comme l’a reconnu la Cour 
d’appel, puisque la LSP exige que l’inconduite d’un 
agent de police soit « prouvée sur la foi de preuves 
claires et convaincantes » (par. 64(10)), il s’ensuit que  
la conclusion d’inconduite, selon la nature des cons-
tatations de fait, pourrait empêcher que la question  
de la responsabilité soit réexaminée dans le cadre d’une 
action civile, où s’appliquerait la prépondérance des 
probabilités, une norme de preuve moins exigeante.  
Toutefois, il n’en va pas de même de l’acquittement. Il  
ne faut pas déduire du fait que le poursuivant n’a pas  
prouvé les accusations sur la foi de « preuves claires  
et convaincantes » qu’elles n’auraient pu être établies  

[58]  Third, a person in Mr.  Penner’s position 
might well think it unlikely that a proceeding in 
which he or she had no personal or financial stake 
could preclude a claim for significant damages in 
his or her civil action.

 (c) Financial Stake in the Disciplinary Hearing

[59]  The Court of Appeal noted that the lack of 
a financial stake in the administrative proceeding, 
on its own, does not ordinarily resolve how the 
court should exercise its discretion in applying issue 
estoppel in a civil action. However, the Court of 
Appeal went further. With respect to the absence of 
a financial stake in the outcome of the disciplinary 
hearing, the court said, at para. 43:

This is an important consideration weighing against 
applying issue estoppel, but its strength is diminished 
by the potential indirect benefit to Mr. Penner from the 
disciplinary proceedings. If, for example, the hearing 
officer had found that the two police officers did not have 
reasonable and probable grounds to arrest Mr. Penner or 
used excessive force on him, those findings would likely 
have estopped the officers from asserting otherwise in 
Mr. Penner’s civil action. In other words, issue estoppel 
works both ways.

[60]  In our view, this analysis is flawed. It 
cannot necessarily be said that issue estoppel 
“works both ways” here. As the Court of Appeal 
recognized, because the PSA requires that 
misconduct by a police officer be “proved on clear 
and convincing evidence” (s. 64(10)), it follows that 
such a conclusion might, depending upon the nature 
of the factual findings, properly preclude relitigation 
of the issue of liability in a civil action where the 
balance of probabilities — a lower standard of 
proof — would apply. However, this cannot be said 
in the case of an acquittal. The prosecutor’s failure 
to prove the charges by “clear and convincing 
evidence” does not necessarily mean that those 
same allegations could not be established on 
a balance of probabilities. Given the different 
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selon la prépondérance des probabilités. Compte  
tenu des normes de preuve différentes, le plaignant  
n’aurait aucun motif de croire que la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée s’appliquerait 
en cas d’acquittement des agents de police. En effet,  
dans Porter, la cour a refusé d’appliquer cette doctrine 
à la suite d’un acquittement prononcé à l’issue d’une  
audience disciplinaire de la police parce que l’agent  
d’audience avait rendu sa décision sur le fondement 
d’une [TRAdUCTION] «  norme de preuve exigeante 
et que sa décision aurait pu se révéler différente si 
l’agent avait appliqué la norme moins exigeante que 
commande la procédure civile » : par. 11. Par con-
séquent, les parties ne pouvaient pas raison nablement 
envisager que l’acquittement des agents de police à 
l’issue de l’audience disciplinaire serait déterminant 
pour l’issue de l’action civile intentée par M. Penner.

[61]  En tenant pour acquis que la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée « joue dans les deux 
sens », la Cour d’appel a accordé un poids insuffisant 
au fait que l’audience disciplinaire ne présentait 
aucun enjeu financier pour M. Penner, et elle a eu tort 
de conclure que l’enjeu était plus important que ce 
qu’il aurait raisonnablement pu croire à l’époque.

 d) La préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée risque de compromettre 
l’objet du régime administratif

[62]  Une autre considération importante d’intérêt 
public mentionnée précédemment se soulève en 
l’espèce, à savoir le risque de complexité et de lon-
gueur accrues des instances administratives du fait 
qu’une importance excessive soit accordée à leur issue 
par l’application de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée. Certes, M. Penner aurait pu 
participer plus pleinement à l’audience qu’il ne l’a fait 
s’il avait retenu les services d’un avocat pour tenter 
d’obtenir une conclusion d’inconduite qui aurait pro-
fité à son action civile. Or, suivre trop facilement un 
tel raisonnement risque de conduire à des résultats 
imprévus et non souhaitables. Il se pourrait qu’ainsi le  
processus administratif se substitue à l’action civile 
intentée par M. Penner. Si c’est non pas devant le tri-
bunal, mais devant l’agent d’audience qu’une action 

standards of proof, there would have been no reason 
for a complainant to expect that issue estoppel 
would apply if the officers were acquitted. Indeed, 
in Porter, at para. 11, the court refused to apply 
issue estoppel following an acquittal in a police 
disciplinary hearing because the hearing officer’s 
decision “was determined by a high standard of 
proof and might have been different if it had been 
decided based on the lower civil standard”. Thus, 
the parties could not reasonably have contemplated 
that the acquittal of the officers at the disciplinary 
hearing would be determinative of the outcome of 
Mr. Penner’s civil action.

[61]  By assuming that issue estoppel “works 
both ways”, the Court of Appeal attached too little 
weight to the fact that Mr. Penner had no financial 
stake in the disciplinary hearing and wrongly 
concluded that he had more at stake than he could 
reasonably have thought at the time.

 (d) Issue Estoppel May Work to Undermine the 
Purpose of Administrative Proceedings

[62]  Another important policy consideration 
referred to earlier arises in this case: the risk of 
adding to the complexity and length of admin-
istrative proceedings by attaching undue weight to 
their results through applying issue estoppel. It is 
true that Mr. Penner could have participated even 
more fully in the proceedings by hiring counsel in 
an attempt to obtain a finding of misconduct so as 
to assist his civil action. But accepting this line of 
argument too readily may lead to unintended and 
undesirable results. It risks turning the admin-
istrative process into a proxy for Mr. Penner’s civil 
action. If it is before the hearing officer, and not 
the court, that an action for damages is to be won 
or lost, litigants in Mr. Penner’s position will have 
every incentive to mount a full-scale case, which 
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en dommages-intérêts se décide en fin de compte, 
les justiciables qui se trouvent dans la situation de 
M. Penner auront tout intérêt à monter un dossier  
très étoffé, ce qui irait à l’encontre du caractère 
expéditif de l’audience disciplinaire.

[63]  Dans le contexte du présent pourvoi, cela 
signifierait également que les agents de police, 
pour qui l’audience présente un enjeu important, 
se verraient, dans les faits, obligés de comparaître 
devant deux poursuivants plutôt qu’un, vu la présence 
du conseiller juridique du plaignant. Nous doutons 
que cette situation favorise l’efficacité de l’audience 
disciplinaire ou l’équité envers les agents de police 
dans le cadre de ce type d’audience. Enfin, la situation 
présenterait un autre risque important, soit celui qu’un 
plaignant potentiel ne s’abstienne tout simplement de 
déposer une plainte pour ne pas compromettre son 
action civile.

 e) Le rôle du chef de police

[64]  Suivant la procédure relative aux plaintes 
du public prévue dans la LSP de l’époque, le chef 
de police faisait mener une enquête sur toute plainte 
et déterminait si la tenue d’une audience était 
justifiée. Il nommait l’enquêteur, le poursuivant et 
l’agent d’audience.

[65]  Il a été reconnu que ces arrangements ne 
sont pas répréhensibles pour les besoins d’une 
audience disciplinaire (notamment dans Sharma). 
Nous estimons toutefois que, pour évaluer s’il est  
équitable d’opposer l’issue du processus disci-
plinaire aux demandes civiles de M. Penner, il faut 
tenir compte du fait que cette décision a été rendue 
par le délégué du chef de police. À notre avis, bien 
qu’il n’ait pas été présenté clairement à la Cour 
d’appel, ce point est important.

[66]  En l’espèce, l’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée contre le 
plaignant a fait en sorte que le chef de police a jugé 
sa propre affaire; la décision de son délégué a ainsi 
eu pour effet de soustraire le chef de police et son 
service de police à toute responsabilité civile. À 
notre avis, appliquer la doctrine dans ce cas choque 
gravement les principes fondamentaux d’équité.

would tend to defeat the expeditious operation of 
the disciplinary hearing.

[63]  In the context of this appeal, it would also 
mean that the officers, who have much at stake in 
the hearing, would effectively be forced to face  
two prosecutors rather than one, given the presence 
of counsel for the complainant. We doubt that 
this would enhance either the efficacy of the 
disciplinary hearing, or the fairness to the officers 
in that hearing. Finally, a further significant risk is 
that potential complainants will simply not come 
forward with public complaints in order to avoid 
prejudicing their civil actions.

 (e) The Role of the Chief of Police

[64]  Under the public complaints process of 
the PSA at the relevant time, the Chief of Police 
investigated and determined whether a hearing 
was required following the submission of a public 
complaint. The Chief of Police appointed the 
investigator, the prosecutor and the hearing officer.

[65]  It has been recognized that these arrange-
ments are not objectionable for the purposes of a  
disci plinary hearing (as in Sharma). However, in  
our view, the fact that this decision was made by 
the designate of the Chief of Police should be taken 
into account in assessing the fairness of using 
the results of the disciplinary process to preclude 
Mr. Penner’s civil claims. While this point was not 
clearly placed before the Court of Appeal, we think 
it is an important one.

[66]  Applying issue estoppel against the com-
plainant here had the effect of permitting the Chief 
of Police to become the judge of his own case, with 
the result that his designate’s decision had the effect 
of exonerating the Chief and his police service from 
civil liability. In our view, applying issue estoppel 
here is a serious affront to basic principles of 
fairness.
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[67]  Il importe de préciser que l’iniquité ne découle  
pas de l’exercice, par le chef de police, de ses fonc-
tions prévues par la loi. Les parties en conviennent 
et, compte tenu du cadre législatif, elles ne soulèvent 
aucune objection liée à l’équité quant au rôle du 
chef de police prévu par le cadre législatif, et sont 
d’accord pour dire que rien ne permet d’affirmer que 
celui-ci a erré dans l’exercice des fonctions que lui 
confère la loi. De plus, aucune iniquité flagrante ne 
ressortirait d’une conclusion d’inconduite policière, 
puisqu’il s’agirait d’une décision contraire aux 
intérêts du chef de police ou de la commission de 
services policiers. L’iniquité qui nous intéresse se 
manifeste seulement lorsque la décision du chef de 
police (ou de son délégué) concluant à l’absence 
d’inconduite policière dans un contexte disciplinaire 
est utilisée à une fin tout à fait différente, soit pour le 
soustraire, par le jeu de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, à toute responsabilité civile 
relativement aux mêmes faits.

[68]  À notre avis, si elle avait eu la possibilité 
d’examiner pleinement l’importance de ces points, 
la Cour d’appel aurait constaté qu’appliquer cette 
doctrine contre l’appelant dans les circonstances de 
l’espèce était fondamentalement inéquitable.

VI. Conclusion

[69]  La doctrine de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée sert à établir un équilibre entre 
le caractère définitif des décisions et l’économie des  
ressources d’une part, et d’autres considérations 
intéressant l’équité envers les parties d’autre part. Il 
s’agit d’une doctrine souple qui permet au tribunal 
d’apprécier le caractère équitable d’une affaire donnée. 
Nous ne voyons aucune raison de nous écarter de cette 
approche et de créer une règle d’intérêt public visant 
à empêcher l’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée dans le contexte d’une 
plainte du public contre la police.

[70]  Compte tenu du régime législatif et des 
objets et enjeux financiers fort différents des deux 
types d’instance, les parties ne pouvaient pas 
raisonnablement envisager que l’acquittement des 
agents de police à l’audience disciplinaire serait déter-
minant quant à l’issue de l’action civile intentée par 

[67]  We emphasize that this unfairness does 
not reside in the Chief of Police carrying out his 
statutory duties. The parties accept that, given 
the statutory framework, there is no objection on 
fairness grounds to the role of the Chief and there 
is certainly no suggestion that he failed in any way 
to carry out his statutory duties. Further, no obvious 
unfairness arises if the disciplinary decision finds 
police misconduct, as this is a decision against the 
interests of the chief or the Police Services Board. 
The unfairness that concerns us only arises at the 
point that the Chief’s (or his designate’s) decision 
that there was no police misconduct in a disciplinary 
context is used for the quite different purpose of 
exonerating him, by means of issue estoppel, from 
civil liability relating to the same matter.

[68]  Had the Court of Appeal been given the 
oppor tunity to fully consider the importance of 
these points, our view is that it would have seen that 
applying issue estoppel against the appellant in the 
circumstances of this case was fundamentally unfair.

VI. Conclusion

[69]  Issue estoppel is about balancing judicial 
economy and finality and other considerations of 
fairness to the parties. It is a flexible doctrine that 
permits the court to respond to the equities of a 
particular case. We see no reason to depart from 
that approach and create a rule of public policy to 
preclude the application of issue estoppel in the 
context of public complaints against the police.

[70]  Given the legislative scheme and the widely 
divergent purposes and financial stakes in the two 
proceedings, the parties could not reasonably have 
contemplated that the acquittal of the officers at the 
disciplinary hearing would determine the outcome 
of Mr. Penner’s civil action. These are important 
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M.  Penner. Il s’agit de considérations importantes 
dont la Cour d’appel n’a pas tenu compte lorsqu’elle a 
apprécié les autres facteurs tels que la participation de 
M. Penner à titre de partie et les garanties procédurales 
de l’instance administrative. De plus, cette application 
de la préclusion a eu pour effet d’utiliser la décision 
rendue par le délégué du chef de police pour soustraire 
le chef de police à l’action civile.

[71]  L’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée contre M. Penner pour 
bloquer son action civile en dommages-intérêts était 
fondamentalement inéquitable dans les circons-
tances de l’espèce.

VII. Dispositif

[72]  Nous sommes d’avis d’accueillir le pourvoi avec 
dépens en faveur de l’appelant dans toutes les cours.

Version française des motifs des juges LeBel, 
Abella et Rothstein rendus par

[73]  Les juges Lebel et Abella (dissidents) — 
Tout litige doit avoir une fin, et ce, dans l’intérêt des 
parties, du système de justice et de notre société. 
Le caractère définitif des litiges est un principe 
fondamental qui garantit l’équité et l’efficacité du 
système de justice au Canada. La doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
vient appuyer ce principe. Elle vise à protéger 
l’attente raisonnable des parties quant à leur capacité 
de se fier au résultat d’une décision rendue par un 
décideur habilité à trancher, peu importe que la 
décision ait été prise dans le contexte d’une procédure 
judiciaire ou d’une procédure administrative. L’objet 
peut varier d’une instance à l’autre, tout comme les 
procédures applicables, mais le principe du caractère 
définitif des litiges doit être maintenu.

[74]  Le présent pourvoi porte sur l’approche à 
adopter quant à l’application discrétionnaire de la  
doctrine de la préclusion lorsqu’une question a déjà  
été tranchée dans le contexte d’une procédure admi-
nistrative intentée antérieurement au sujet de la 
conduite d’un policier. 

considerations and the Court of Appeal did not 
take them into account in assessing the weight of 
other factors, such as Mr. Penner’s status as a party 
and the procedural protections afforded by the 
administrative process. Further, the application of 
issue estoppel had the effect of using the decision 
of the Chief of Police’s designate to exonerate the 
Chief in the civil claim.

[71]  Applying issue estoppel against Mr. Penner 
to preclude his civil claim for damages in the 
circumstances of this case was fundamentally unfair.

VII. Disposition

[72]  We would allow the appeal with costs to 
the appellant throughout.

The reasons of LeBel, Abella and Rothstein JJ. 
were delivered by

[73]  LeBel and Abella JJ. (dissenting) — 
Litigation must come to an end, in the interests of 
the litigants themselves, the justice system and our 
society. The finality of litigation is a fundamental 
principle assuring the fairness and efficacy of the 
justice system in Canada. The doctrine of issue 
estoppel advances this principle. It seeks to protect 
the reasonable expectation of litigants that they are 
able to rely on the outcome of a decision made by 
an authoritative adjudicator, regardless of whether 
that decision was made in the context of a court 
or an administrative proceeding. The purposes of  
proceedings may vary like the governing proced-
ures, but the principle of finality of litigation should 
be maintained.

[74]  This appeal concerns the proper approach 
to the discretionary application of issue estoppel 
in the context of prior administrative proceedings 
dealing with police conduct. 
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[75]  La Cour s’est penchée sur cette question 
le plus récemment en 2011, dans l’arrêt Colombie
Britannique (Workers’ Compensation Board) c. 
Figliola, 2011 CSC 52, [2011] 3 R.C.S. 422. Ce 
précédent régit donc l’application de la doctrine en 
l’espèce. 

[76]  L’élément essentiel pertinent de ce jugement 
se retrouve dans la distance qu’il a prise par rapport 
à l’approche préconisée dans Danyluk c. Ainsworth 
Technologies Inc., 2001 CSC 44, [2001] 2 R.C.S. 
460, où la Cour a énoncé un test différent quant à 
l’application discrétionnaire de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée dans le contexte 
des décisions administratives. Ce faisant, Danyluk 
précisait que l’approche devait être fondée sur 
l’« équité » et a énuméré un certain nombre de facteurs 
à prendre en considération pour juger de l’« équité » 
appliquée. Selon nous, ces facteurs ne peuvent plus  
jouer le même rôle, et on ne saurait continuer à leur 
accorder le même poids, compte tenu de la juris-
prudence subséquente de la Cour, à commencer par  
Dunsmuir c. NouveauBrunswick, 2008 CSC 9, [2008]  
1 R.C.S. 190. En effet, la pertinence de ces facteurs 
a été considérablement limitée par la jurisprudence 
en question. Par exemple, le facteur de la violation 
des règles de justice naturelle, dégagé à partir des 
différences de nature procédurale entre les cours et 
les tribunaux administratifs ainsi que de celle relative 
à l’expertise du décideur, porte principalement à des 
concepts écartés par la Cour dans Dunsmuir et dans 
Smith c. Alliance Pipeline Ltd., 2011 CSC 7, [2011] 
1 R.C.S. 160. Quant aux facteurs relatifs au libellé et 
à l’objet du texte législatif, on y réfère désormais en 
parlant du mandat du tribunal (Canada (Commission 
canadienne des droits de la personne) c. Canada 
(Procureur général), 2011 CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 
471).

[77]  L’approche que préconisent nos collègues est 
non seulement incompatible avec l’évolution récente 
du droit relatif au contrôle judiciaire, elle pose aussi 
des difficultés potentielles dans la branche de ce 
domaine du droit relative à l’équité procédurale. 
Dans la mesure où un processus est jugé inéquitable, 
sur la base des principes de justice naturelle, la façon 
correcte de l’attaquer consisterait à le contester 
directement sur la base de ces principes. De plus, 

[75]  The applicable approach to issue estoppel 
was most recently articulated by this Court in 
2011 in British Columbia (Workers’ Compensation 
Board) v. Figliola, 2011 SCC 52, [2011] 3 S.C.R. 
422. This is the precedent, therefore, that governs 
the application of the doctrine in this case. 

[76]  The key relevant aspect of this precedent 
is that it moved away from the approach taken in 
Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., 2001 
SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 460, which enunciated 
a different test for the discretionary application 
of issue estoppel in the context of administrative 
tribunals. In so doing, Danyluk said that the 
approach should be “fairness” and set out a number 
of factors for assessing how “fairness” applied. In 
our view, these factors can no longer play the same 
role, nor be given the same weight, based on this 
Court’s subsequent jurisprudence starting with 
Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 
1 S.C.R. 190. These factors have largely been over-
taken by the Court’s subsequent jurisprudence. For 
example, the breach of natural justice factor based 
on the procedural differences between courts and 
administrative tribunals and the expertise of the 
decision maker focus on concepts eschewed by this 
Court in Dunsmuir and Smith v. Alliance Pipeline 
Ltd., 2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160. The factors 
dealing with the wording of the statute and the 
purpose of the legislation are now referred to as 
the tribunal’s mandate (Canada (Canadian Human 
Rights Commission) v. Canada (Attorney General), 
2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471). 

[77]  The approach of our colleagues is not only 
inconsistent with recent developments in the law of 
judicial review, it also raises potential difficulties 
in the branch of judicial review which is concerned 
with procedural fairness. Inasmuch as a process is 
considered to be unfair, the proper way to attack 
it would be to challenge it, under the principles 
of natural justice. In addition, the position of our 
colleagues may also ignore the ability of legislatures 
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la position de nos collègues ignore possiblement 
la capacité des législateurs de concevoir des 
processus administratifs et de définir la nature et 
les limites de l’équité procédurale en l’absence de 
considérations constitutionnelles. Finalement, des 
problèmes importants d’accès à la justice tant civile 
que criminelle se posent pour le système de justice. 
Soutenir que le modèle traditionnel de justice civile 
et criminelle constitue la norme par excellence à 
l’aune de laquelle il faut juger de l’équité de la justice 
administrative ne sert clairement pas les besoins 
actuels d’un point de vue de politique juridique.

[78]  Les « principes jumeaux » qui sous-tendent la 
doctrine de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée — soit que [TRAdUCTION] « tout litige 
doit avoir une fin et [. . .] que la même partie ne doit 
pas être harassée deux fois pour la même cause » 
(Carl Zeiss Stiftung c. Rayner & Keeler Ltd. (No. 2), 
[1967] 1 A.C. 853 (H.L.), p.  946) — constituent 
des principes fondamentaux qui visent avant tout 
l’atteinte de l’équité et la prévention de l’injustice 
en préservant le caractère définitif des litiges. Cela  
demeure vrai, comme l’ont affirmé les juges majo-
ritaires dans Figliola, tant à l’égard des cours de jus-
tice que des tribunaux administratifs. L’approche 
préconisée par nos collègues mine ces principes et 
risque de transformer la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée en une enquête dépourvue de 
tout encadrement sur l’« équité » et l’« injustice » de 
la procédure des tribunaux administratifs et ravive 
une approche que la Cour a refusé d’appliquer dans 
Figliola.

I. Contexte factuel

[79]  L’appelant, Wayne Penner, a déposé une plainte 
contre deux agents de police, dans laquelle il alléguait 
que ceux-ci étaient coupables d’inconduite au sens de 
la Loi sur les services policiers, L.R.O. 1990, ch. P.15, 
et du Code of Conduct (Règl. de l’Ont.  123/98, 
partie V, ann.). Il alléguait que les agents de police 
avaient effectué une arrestation illégale et avaient fait 
usage d’une force excessive tant lors de l’arrestation 
qu’au poste de police. M. Penner a également intenté 
une action civile devant la Cour supérieure de justice 
de l’Ontario pour que les mêmes agents de police 

to design administrative processes and define the 
nature and limits of procedural fairness in the 
absence of constitutional considerations. Finally, 
the justice system faces important difficulties in 
respect of access to civil and criminal justice. To 
hold that the traditional model of civil and criminal 
justice is the golden standard against which the 
fairness of administrative justice is to be measured 
clearly does not meet the needs of the times from a 
policy perspective.

[78]  The “twin principles” which underlie the 
doctrine of issue estoppel — “that there should be 
an end to litigation and . . . that the same party shall 
not be harassed twice for the same cause” (Carl Zeiss 
Stiftung v. Rayner & Keeler Ltd. (No. 2), [1967] 1 
A.C. 853 (H.L.), at p. 946) — are core principles 
which focus on achieving fairness and preventing 
injustice by preserving the finality of litigation. 
This, as the majority said in Figliola, is the case 
whether we are dealing with courts or administrative 
tribunals. Our colleagues’ approach undermines 
these principles and risks transforming issue estoppel 
into a free-floating inquiry into “fairness” and 
“injustice” for administrative tribunals and revives an 
approach that our Court refused to apply in Figliola. 

I. Background

[79]  The appellant, Wayne Penner, filed a public 
complaint against two police officers alleging 
that the officers were guilty of police misconduct 
under the Police Services Act, R.S.O. 1990, c. P.15, 
and the Code of Conduct (O. Reg. 123/98, Part V, 
Sch.). His complaint alleged that the officers made 
an unlawful arrest and used unnecessary force, 
both during the arrest and at the police station. 
Mr. Penner also commenced a civil action in the 
Ontario Superior Court of Justice seeking damages 
against the same police officers for unlawful arrest, 
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soient condamnés à lui verser des dommages-intérêts 
pour arrestation illégale, recours à une force excessive, 
détention injustifiée et poursuite abusive. 

[80]  En 2004, la plainte de M. Penner, déposée en 
application de la Loi sur les services policiers, a donné 
lieu à une audience disciplinaire devant un agent 
d’audience, un surintendant à la retraite de la Police 
provinciale de l’Ontario, nommé par le chef de police. 
L’audience s’est déroulée pendant plusieurs jours 
durant lesquels 13 témoins ont été appelés, des pièces 
ont été produites — notamment des enregistrements 
audio et vidéo des événements pertinents — et où 
chaque partie, y compris M. Penner, a pu présenter 
des observations sur des questions de droit. À titre de 
plaignant, M. Penner pouvait retenir les services d’un 
avocat, mais il a choisi de se représenter lui-même. 
Il a participé activement à l’instance : il a livré un 
témoignage, a participé au contre-interrogatoire et a 
présenté des observations écrites. 

[81]  L’agent d’audience a motivé sa décision par 
écrit. Il a rejeté la plainte de M. Penner et a déclaré 
les agents de police non coupables d’inconduite. 
Il a rejeté la plus grande partie du témoignage de 
M. Penner, lui préférant les dépositions des autres 
témoins, ainsi que les enregistrements audio et 
vidéo des événements. 

[82]  L’agent d’audience a tiré les conclusions 
de fait suivantes : 

•	 il n’a [TRAdUCTION] « trouvé aucun élément de 
preuve démontrant que les agents ont fait usage 
d’une force inutile ou excessive à l’endroit de 
M. Penner » (d.a., p. 112 (nous soulignons)); 

•	 il a conclu qu’« il n’y a aucune preuve claire, 
convaincante ou pertinente démontrant que 
M. Penner a été victime d’un usage excessif ou 
illégal de la force lorsqu’il a été placé sous garde 
au poste de police » (p. 114 (nous soulignons)); 

•	 il était « convaincu que M. Penner a adopté un 
comportement qui s’est transformé en hostilité » 
et que, par conséquent, «  le degré de force 
utilisé lors de l’arrestation de M. Penner était 
tout à fait justifié » (p. 115 (nous soulignons)). 

use of unnecessary force, false imprisonment, and 
malicious prosecution. 

[80]  In 2004, Mr.  Penner’s complaint under 
the Police Services Act proceeded to a disciplinary 
hearing before a hearing officer, a retired super-
intendent of the Ontario Provincial Police, who was 
appointed by the Chief of Police. The hearing took 
place over the course of several days, during which 
time 13 witnesses were called, exhibits were filed, 
including audio and video recordings of the relevant 
events, and each party including Mr. Penner had the 
opportunity to make submissions on points of law. 
Mr. Penner, as the complainant, had the option to 
retain legal counsel but chose to represent himself. 
He was active in the proceedings: he testified, 
participated in cross-examination, and provided 
written submissions. 

[81]  The hearing officer gave written reasons 
for his decision. In his reasons, he dismissed 
Mr.  Penner’s complaint and found the police 
officers not guilty of any misconduct, rejecting 
most of Mr. Penner’s evidence, and preferring the 
testimony of the other witnesses, as well as the 
audio and video recordings of the events. 

[82]  He made the following findings of fact: 

•	 he “was unable to see any evidence whatsoever 
of any excessive or unnecessary force used on 
Mr. Penner” (A.R., at p. 112 (emphasis added));

•	 “there is no clear, convincing or cogent 
evidence whatsoever to indicate that Mr. Penner 
was the victim of the unnecessary or unlawful 
application of force while in custody at the 
police station” (p. 114 (emphasis added)); and

•	 he was “convinced that Mr. Penner was exhib-
iting behaviour that would be consistent with 
escalating hostility” and that therefore “the 
force that was used during Mr. Penner’s arrest 
was totally justified” (p. 115 (emphasis added)). 
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[83]  Invoquant ces conclusions, M.  Penner a 
interjeté appel à la Commission civile des services 
policiers de l’Ontario. Celle-ci a infirmé la décision 
de l’agent d’audience au motif que les agents de 
police n’étaient pas légalement autorisés à arrêter 
M. Penner dans une salle d’audience pendant qu’un 
juge de paix présidait la séance. 

[84]  Les intimés ont alors demandé le contrôle 
judiciaire de la décision de la Commission devant la  
Cour divisionnaire de l’Ontario. Cette dernière a  
conclu à l’unanimité que la décision de la Commission 
était déraisonnable et a rétabli la décision de l’agent 
d’audience (Parker c. Niagara Regional Police Service 
(2008), 232 O.A.C. 317). Selon la Cour divi sionnaire, 
les conclusions de fait tirées par l’agent d’audience 
étaient [TRAdUCTION] «  fondées amplement sur la 
preuve » et il n’y avait « aucune erreur manifeste, 
aucune omission de tenir compte d’éléments de 
preuve concluants ou pertinents, ni aucune indication 
qu’il a mal interprété la preuve ou qu’il en a tiré des 
conclusions erronées » (par. 28). M. Penner n’a pas 
interjeté appel de la décision de la Cour divisionnaire 
devant la Cour d’appel de l’Ontario. 

[85]  Au terme de la procédure de contrôle 
judiciaire, les intimés (les défendeurs à l’action 
civile) ont pré senté une motion en vertu de la 
règle 21.01 des Règles de procédure civile, R.R.O. 
1990, Règl. 194, visant à faire rejeter l’action civile 
intentée par M.  Penner pour arrestation illégale, 
recours à une force excessive, détention injustifiée 
et poursuite abusive, en invoquant contre toutes ces 
allégations la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée. Le juge des motions a accueilli la 
motion présentée en vertu de la règle 21 et a radié ces 
allégations de la déclaration de M. Penner. 

[86]  La Cour d’appel de l’Ontario a rejeté 
l’appel de M. Penner (2010 ONCA 616, 102 O.R. 
(3d) 700). Elle a convenu avec le juge des motions 
que les conditions d’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée avaient été 
réunies et a conclu qu’elle n’avait aucune raison 
d’exercer son pouvoir discrétionnaire et de refuser 
d’appliquer cette doctrine dans la présente affaire. 

[83]  Mr.  Penner appealed on the basis of these 
findings to the Ontario Civilian Commission on 
Police Services. The Commission overturned the 
decision of the hearing officer for the reason that 
the officers did not have the lawful authority to 
arrest Mr. Penner in a courtroom presided over by a 
Justice of the Peace. 

[84]  The respondents sought judicial review of 
the Commission’s decision in the Ontario Divisional 
Court. The Divisional Court unanimously found 
the Commission’s decision to be unreasonable and  
restored the hearing officer’s decision (Parker v.  
Niagara Regional Police Service (2008), 232 
O.A.C. 317). The Divisional Court found that the 
findings of fact made by the hearing officer were 
based on an “ample evidentiary foundation” and 
that there was “no manifest error, no ignoring of 
conclusive or relative evidence, nor any indication 
he misunderstood the evidence or drew erroneous 
conclusions from it” (para. 28). Mr. Penner did not 
appeal the decision of the Divisional Court to the 
Ontario Court of Appeal. 

[85]  Following the conclusion of the judicial  
review proceedings, the respondents (who are 
defendants in the civil action) brought a motion 
under Rule 21.01 of the Rules of Civil Procedure, 
R.R.O. 1990, Reg. 194, to dismiss Mr. Penner’s civil 
claims for unlawful arrest, use of unnecessary force, 
false im prisonment and malicious prosecution, 
all on the basis of issue estoppel. The motion 
judge granted the Rule 21 motion and struck these 
allegations from Mr. Penner’s statement of claim. 

[86]  The Ontario Court of Appeal dismissed 
Mr. Penner’s appeal (2010 ONCA 616, 102 O.R. 
(3d) 688). The Court of Appeal agreed with the 
motion judge that the preconditions for issue 
estoppel had been met and found that there were no 
grounds to exercise their discretion not to apply the 
doctrine in this case. 
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[87]  Dans son pourvoi devant la Cour, M. Penner 
ne conteste pas directement la conclusion de la Cour 
d’appel selon laquelle les conditions d’application de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
ont été réunies. Son pourvoi porte plutôt sur la 
question de savoir si la Cour d’appel a correctement 
exercé son pouvoir discrétionnaire d’appliquer la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée, et 
il fait valoir qu’elle aurait dû refuser de le faire.

II. Analyse

A. Le rôle de la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée 

[88]  La doctrine de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée vise à protéger le caractère 
définitif des litiges en empêchant la remise en cause 
de questions déjà tranchées lors d’une instance 
antérieure. Elle constitue la réaction théorique 
aux [TRAdUCTION] « principes jumeaux [. . .] selon 
lesquels tout litige doit avoir une fin et [. . .] la même 
partie ne doit pas être harassée deux fois pour la 
même cause »  (Carl Zeiss Stiftung, p.  946; K. R. 
Handley, Spencer Bower and Handley : Res Judicata 
(4e éd. 2009), p. 4; Donald J. Lange, The Doctrine of 
Res Judicata in Canada (3e éd. 2010), p. 4-7). 

[89]  Ces principes jumeaux sont souvent définis en 
fonction de l’intérêt public quant à la sauvegarde du 
caractère définitif des litiges — que ceux-ci donnent 
lieu à des recours civils, criminels ou administratifs 
— et en fonction des intérêts individuels quant à 
la protection des parties contre l’iniquité des pour-
suites répétitives (voir EnerNorth Industries Inc., Re, 
2009 ONCA 536, 96 O.R. (3d) 1, par. 53; Handley, 
p.  4; Lange, p.  7). Toutefois, il est clair que les 
deux principes ont pour objectif fondamental de 
protéger l’équité et l’intégrité du système de justice 
en empêchant les procédures répétitives. En d’autres 
termes, ces principes ne sont pas concurrents, mais 
plutôt fondamentalement liés. Comme l’a reconnu 
récemment la Cour dans Figliola, l’objectif ultime 
de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée n’est pas atteint simplement en établissant 
un équilibre entre l’équité et le caractère définitif des 

[87]  In his appeal to this Court, Mr.  Penner 
does not directly challenge the Court of Appeal’s 
finding that the preconditions for issue estoppel are 
satisfied. Rather, his appeal focuses on whether the 
Court of Appeal properly exercised its discretion to 
apply issue estoppel and argues that it should have 
declined to do so.

II. Analysis

A. The Role of Issue Estoppel 

[88]  The doctrine of issue estoppel seeks to 
protect the finality of litigation by precluding the 
relitigation of issues that have been conclusively 
determined in a prior proceeding. It arose as a 
doctrinal response to the “twin principles . . . that 
there should be an end to litigation and . . . that 
the same party shall not be harassed twice for 
the same cause” (Carl Zeiss Stiftung, at p. 946; 
K. R. Handley, Spencer Bower and Handley: Res 
Judicata (4th ed. 2009), at p. 4; Donald J. Lange, 
The Doctrine of Res Judicata in Canada (3rd ed. 
2010), at pp. 4-7). 

[89]  These twin principles are often expressed 
in terms of the public interest in ensuring the 
finality of litigation, whether it is civil, criminal 
or administrative, and the individual interests of 
protecting the parties against the unfairness of 
repeated suits and prosecutions (see EnerNorth 
Industries Inc., Re, 2009 ONCA 536, 96 O.R. 
(3d) 1, at para. 53; Handley, at p. 4; Lange, at 
p. 7). However, it is clear that the overarching 
goal underlying both principles is to protect the 
fairness and integrity of the justice system by 
preventing duplicative proceedings. In other words, 
these principles are not competing values, but 
are fundamentally linked. As this Court recently 
recognized in Figliola, the ultimate goal of issue 
estoppel is not achieved by simply balancing 
fairness and finality, but in seeking to protect the 
“fairness of finality in decision-making and the 
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décisions, mais en cherchant à protéger «  l’équité 
du caractère définitif du processus décisionnel 
et [à] éviter la remise en cause de questions déjà 
tranchées par un décideur ayant compétence pour en 
connaître » (par. 36 (nous soulignons)). 

[90]  Dans l’arrêt Tsaoussis (Litigation Guardian 
of) c. Baetz (1998), 41 O.R. (3d) 257 (C.A.), p. 264- 
265,  autorisation de pourvoi refusée, [1999] 1 
R.C.S. xiv, le juge Doherty a fortement souligné 
l’importance fondamentale que revêt le caractère 
définitif pour le système juridique et pour les parties :

[TRAdUCTION] Le caractère définitif est une caractéristique 
importante de notre système de justice, à la fois pour 
les parties au litige et, sur le plan institutionnel, pour la 
collectivité en général. Pour les parties, il est nécessaire sur 
le plan économique et psychologique. Pour la collectivité, 
il limite en quelque sorte le fardeau économique qu’impose 
chaque litige au système et confère aux décisions rendues 
par le système l’autorité qu’elles ne pourraient espérer 
détenir si elles étaient assujetties à une réévaluation et à 
une variation constantes : J.I. Jacob, The Fabric of English 
Civil Justice, Hamlyn Lectures 1987, p. 23-24. 

 Les parties et la collectivité ont besoin que les litiges 
aient un caractère définitif déterminé et discernable. 
Les parties doivent pouvoir, à un certain point, savoir 
que la question a été tranchée et que leurs droits et 
obligations respectifs ont fait l’objet d’une décision 
définitive. En l’absence d’une telle issue discernable, les 
parties ne peuvent pas avoir la certitude que la question 
a été tranchée définitivement; elles doivent supporter 
le fardeau économique et psychologique considérable 
d’instances de durée indéterminée où leurs droits et 
obligations respectifs sont réexaminés au fur et à mesure 
que les circonstances changent. 

[91]  En tant que type de chose jugée, la préclusion  
découlant d’une question déjà tranchée s’apparente 
sur le plan conceptuel aux doctrines de la préclu sion  
fondée sur la cause d’action, de la règle interdisant  
les contestations indirectes et de l’abus de pro-
cédure (Lange, p. 1-4). Tant individuellement que  
prises dans leur ensemble, ces doctrines devien-
nent fondamentales pour assurer le respect du prin-
cipe du caractère définitif des jugements — elles 
ne sont [TRAdUCTION] « pas de simple[s] règle[s] 

avoidance of the relitigation of issues already 
decided by a decision-maker with the authority to 
resolve them” (para. 36 (emphasis added)).

[90]  The foundational importance of finality 
to the judicial system and the individual parties 
was emphatically explained by Doherty  J.A. in 
Tsaoussis (Litigation Guardian of) v. Baetz (1998), 
41 O.R. (3d) 257 (C.A.), at pp. 264-65, leave to 
appeal refused, [1999] 1 S.C.R. xiv:

Finality is an important feature of our justice system, 
both to the parties involved in any specific litigation and 
on an institutional level to the community at large. For 
the parties, it is an economic and psychological necessity. 
For the community, it places some limitation on the 
economic burden each legal dispute imposes on the 
system and it gives decisions produced by the system an 
authority which they could not hope to have if they were 
subject to constant reassessment and variation: J.I. Jacob, 
The Fabric of English Civil Justice, Hamlyn Lectures 
1987, at pp. 23-24. 

 The parties and the community require that there be a 
definite and discernible end to legal disputes. There must 
be a point at which the parties can proceed on the basis 
that the matter has been decided and their respective 
rights and obligations have been finally determined. 
Without a discernible end point, the parties cannot get 
on with the rest of their lives secure in the knowledge 
that the issue has finally been determined, but must suffer 
the considerable economic and psychological burden 
of indeterminate proceedings in which their respective 
rights and obligations are revisited and reviewed as 
circumstances change. 

[91]  As a species of res judicata, issue estoppel 
is conceptually related to the doctrines of cause 
of action estoppel, collateral attack, and abuse 
of process (Lange, at pp. 1-4). Both individually 
and together, these doctrines are of fundamental 
importance to the finality principle — they are “not 
merely . . . technical rule[s]” but rather, “g[o] to the 
heart of a system of civil justice that strives for the 
truth of the matter [and] recognizes that perfection 
is an unattainable goal and finality is a practical 
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technique[s] », mais « se situe[nt] plutôt au cœur 
même du système de justice civile qui est voué à la 
recherche de la vérité [et] qui reconnaît aussi que 
la perfection est un objectif irréalisable et que le 
caractère définitif des décisions est nécessaire du 
point de vue pratique  »  (Revane c. Homersham, 
2006 BCCA 8, 53 B.C.L.R. (4th) 76, par. 17).

B. Le critère régissant la doctrine de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée

[92]  Le juge Dickson a énoncé dans Angle c. 
Ministre du Revenu National, [1975] 2 R.C.S. 248,  
les trois conditions d’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée : (1) que la  
même question ait été décidée; (2) que la décision 
judiciaire invoquée comme créant la fin de non-
recevoir soit finale; (3) que les parties dans la décision  
judiciaire invoquée, ou leurs ayants droit, soient les 
mêmes que les parties engagées dans l’affaire où la 
fin de non-recevoir est soulevée (p. 254). 

[93]  Toutefois, comme la Cour l’a reconnu dans 
Danyluk, les tribunaux conservent un pouvoir discré-
tionnaire résiduel d’appliquer ou non la doctrine de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
dans un cas individuel. Par conséquent, dans l’affaire 
mentionnée précédemment, la Cour a énoncé le 
test suivant à deux volets quant à l’application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée : 

Il s’agit, au cours de la première étape, de déterminer 
si le requérant [.  .  .] a établi l’existence des conditions 
d’application de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée énoncées par le juge Dickson dans l’arrêt 
Angle, précité. Dans l’affirmative, la cour doit ensuite se 
demander, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, 
si cette forme de préclusion devrait être appliquée .  .  . 
[En italique dans l’original; références omises; par. 33.] 

[94]  Bien que formulée, au départ, dans le contexte 
d’une procédure judiciaire antérieure, la doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée est 
appliquée depuis longtemps aux décisions judiciaires 
ou quasi judiciaires prononcées par les commissions 
et les tribunaux administratifs. En droit administratif, 
«  l’objectif spécifique poursuivi consiste à assurer 
l’équilibre entre le respect de l’équité envers les 

necessity” (Revane v. Homersham, 2006 BCCA 8, 
53 B.C.L.R. (4th) 76, at para. 17).

B. The Test for Issue Estoppel

[92]  The three preconditions for the operation 
of issue estoppel were set out by Dickson  J. in 
Angle v. Minister of National Revenue, [1975] 2 
S.C.R. 248: (1) whether the same question has been 
decided; (2) whether the judicial decision which is 
said to create the estoppel is final; and (3) whether 
the parties to the decision or their privies were the 
same in both proceedings (p. 254). 

[93]  However, as this Court recognized in 
Danyluk, courts retain a residual discretion not to 
apply issue estoppel in an individual case. Thus, in 
that case, this Court set out a two-step test for the 
application of issue estoppel: 

The first step is to determine whether the moving party . . .  
has established the preconditions to the operation of 
issue estoppel set out by Dickson J. in Angle, supra. If 
successful, the court must still determine whether, as a 
matter of discretion, issue estoppel ought to be applied . . . . 
[Emphasis in original; citations omitted; para. 33.] 

[94]  Although initially developed in the context 
of prior court proceedings, issue estoppel has long 
been applied to judicial or quasi-judicial decisions 
pronounced by administrative boards and tribunals. 
In the administrative law context, “the more specific 
objective is to balance fairness to the parties with 
the protection of the administrative decision-making 
process, whose integrity would be undermined by 
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parties et la protection du processus décisionnel 
administratif, dont l’intégrité serait compromise si on 
autorisait trop facilement les contestations indirectes 
ou l’engagement d’une nouvelle instance à l’égard de 
questions déjà tranchées » (Danyluk, par. 21). 

[95]  Selon les principes sous-jacents à la 
doctrine de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée, l’équité envers les parties vise à 
empêcher le fardeau lié aux instances faisant 
double emploi — l’objectif de l’équité est associé 
au principe du caractère définitif. En effet, dans 
Danyluk, le juge Binnie, s’exprimant au nom de la 
Cour, s’est penché sur l’importance du caractère 
définitif des instances : 

Une fois tranché, un différend ne devrait généralement pas 
être soumis à nouveau aux tribunaux au bénéfice de la partie 
déboutée et au détriment de la partie qui a eu gain de cause. 
Une personne ne devrait être tracassée qu’une seule fois à 
l’égard d’une même cause d’action. Les instances faisant 
double emploi, les risques de résultats contradictoires, les 
frais excessifs et les procédures non décisives doivent être 
évités. [par. 18] 

[96]  Autrement dit, comme l’a indiqué le juge 
Binnie, «  un plaideur n’a droit qu’à une seule 
tentative » (par. 18). C’est la thèse selon laquelle « la 
préclusion est une doctrine d’intérêt public qui tend 
à favoriser les intérêts de la justice » (par. 19) qui 
sous-tend l’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée dans ce contexte. 

[97]  La Cour a réexaminé, dans Boucher c. Stelco 
Inc., 2005 CSC 64, [2005] 3 R.C.S. 279, l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire d’appliquer ou non la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
dans le contexte d’une procédure administrative 
antérieure. La Cour a reconnu les objectifs différents 
des procédures concurrentes. Néanmoins, dans cette 
affaire, la Cour a accordé un poids considérable à 
la stabilité et au caractère définitif des décisions 
ainsi qu’à l’importance de la déférence et d’autres 
recours appropriés en matière administrative, en tant 
que facteurs cruciaux pour déterminer s’il convient 
d’appliquer la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée dans un cas particulier :

too readily permitting collateral attack or relitigation 
of issues once decided” (Danyluk, at para. 21). 

[95]  Consistent with the principles underlying 
issue estoppel, the fairness to the parties is focused 
on preventing parties from undergoing the burden 
of duplicative litigation — the objective of fairness 
is linked to the principle of finality. Indeed, in 
Danyluk, Binnie J., writing for the Court, focused on 
the importance of finality in litigation: 

An issue, once decided, should not generally be re-litigated 
to the benefit of the losing party and the harassment of 
the winner. A person should only be vexed once in the 
same cause. Duplicative litigation, potential inconsistent 
results, undue costs, and inconclusive proceedings are to 
be avoided. [para. 18] 

[96]  In other words, Binnie  J. stated, “[a] 
litigant . . . is only entitled to one bite at the cherry” 
(para.  18). Underlying the application of issue 
estoppel in this context is the theory that “estoppel 
is a doctrine of public policy that is designed to 
advance the interests of justice” (para. 19). 

[97]  This Court revisited the exercise of discretion 
to apply issue estoppel in the context of prior admin-
istrative proceedings in Boucher v. Stelco Inc., 
2005 SCC 64, [2005] 3 S.C.R. 279. The Court ac-
knowledged the different purposes of the competing 
procedures. Nevertheless, in that case considerable 
emphasis was placed on the stability and finality 
of decisions and the importance of deference and 
adequate alternative remedies in the administrative 
context as crucial considerations in determining 
whether issue estoppel should be applied in a par-
ticular case: 
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 La situation dans laquelle pourrait se trouver l’intimée 
si ce n’était l’application des règles de la chose jugée 
ou de la préclusion illustre le danger d’une contestation 
incidente et du défaut d’exercer en temps utile les 
recours que connaît le système judiciaire canadien 
contre la décision d’un organisme administratif ou d’une 
cour de justice. La stabilité et le caractère définitif des 
jugements constituent des objectifs fondamentaux et des 
conditions de l’efficacité de l’action judiciaire comme de 
l’effectivité des droits des intéressés. [Nous soulignons; 
par. 35.] 

[98]  Plus récemment, dans Figliola, la Cour s’est 
penchée sur l’application discrétionnaire de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
et des doctrines connexes dans les procédures 
administratives. Dans cette affaire, les juges majo-
ritaires ont souligné l’importance du principe 
sous-jacent du caractère définitif pour l’intégrité 
du système de justice, faisant remarquer que « ce 
ne sont pas tant des dogmes doctrinaux précis qui 
devraient guider [l’application discrétionnaire des 
doctrines telle la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée] que les objets de la disposition, qui 
sont d’assurer l’équité du caractère définitif du 
processus décisionnel et d’éviter la remise en cause 
de questions déjà tranchées . . . » (par. 36). 

[99]  Dans Figliola, les juges majoritaires ont rejeté 
expressément l’approche voulant que l’équité et le 
caractère définitif des décisions soient des objectifs 
distincts. Ils ont plutôt décidé que préserver le 
caractère définitif d’une décision administrative 
et empêcher les remises en cause protégeait mieux 
l’équité et l’intégrité du système de justice ainsi que 
les intérêts de la justice :

La justice est accrue par la protection de l’attente des parties 
qu’elles ne soient pas sujettes à des instances supplé-
mentaires, devant un forum différent, pour des questions 
qu’elles estimaient résolues définitivement. Le magasinage 
de forum pour que l’issue d’un litige soit différente et 
meilleure peut être maquillé de nombreux qualificatifs 
attrayants, l’équité n’en fait toutefois pas partie. [par. 36] 

[100]  Cette approche respecte les principes bien 
établis sous-jacents à la doctrine de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée et à celle de 
la chose jugée qui mettent en valeur et protègent le 
caractère définitif du litige. 

 The situation in which the respondent could find itself 
if the principles of res judicata or issue estoppel were 
not applied illustrates the danger of a collateral attack 
and of the failure to avail oneself in a timely manner of 
the recourses against decisions of administrative bodies 
or courts of law that are available in the Canadian legal 
system. The stability and finality of judgments are 
fundamental objectives and are requisite conditions for 
ensuring that judicial action is effective and that effect is 
given to the rights of interested parties. [Emphasis added; 
para. 35.] 

[98]  More recently, in Figliola, this Court 
considered the discretionary application of issue 
estoppel and its related doctrines in administrative 
proceedings. In that case, the majority emphasized 
the importance of the underlying principle of 
finality to the integrity of the justice system, noting 
that the discretionary application of doctrines such 
as issue estoppel, “should be guided less by precise 
doctrinal catechisms and more by the goals of the 
fairness of finality in decision-making and the 
avoidance of . . . relitigation” (para. 36). 

[99]  In Figliola, the majority explicitly rejected an 
approach that suggests that fairness and finality are 
discrete objectives. Rather, the majority embraced the 
notion that preserving the finality of administrative 
adjudication and preventing relitigation better pro-
tected the fairness and integrity of the justice system 
and the interests of justice: 

Justice is enhanced by protecting the expectation 
that parties will not be subjected to the relitigation in 
a different forum of matters they thought had been 
conclusively resolved. Forum shopping for a different 
and better result can be dressed up in many attractive 
adjectives, but fairness is not among them. [para. 36] 

[100]  This approach is consistent with the long-
standing principles underlying issue estoppel and 
res judicata that emphasize and protect the finality 
of litigation. 
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C. La doctrine de la préclusion découlant d’une  
question déjà tranchée et les décisions 
administratives

[101]  La confirmation récente par la Cour, dans 
Figliola, du principe du caractère définitif sous-jacent 
à la doctrine de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée est essentielle pour assurer le respect 
des principes sous-jacents de notre approche moderne 
du droit administratif. L’approche préconisée par nos 
collègues en ne sauvegardant pas le caractère définitif 
des décisions sape aussi gravement ces principes. 
Lorsqu’on applique la doctrine de la préclusion 
décou lant d’une question déjà tranchée, il n’existe 
aucune raison de traiter la procédure administrative 
différemment de la procédure judiciaire au nom de 
l’« équité ». Agir ainsi minerait l’ensemble du système 
de droit administratif. 

[102]  Dans Rasanen c. Rosemount Instruments 
Ltd. (1994), 17 O.R. (3d) 267 (C.A.), la Cour a décrit 
de la manière qui suit la raison d’être des tribunaux 
administratifs : 

[TRAdUCTION] [Les tribunaux administratifs] ont été 
expressément créés à titre d’organismes indépendants 
comme solution de rechange au processus judiciaire et 
notamment à sa panoplie de procédures. Conçus pour 
être plus légers, plus accessibles, moins formels et plus 
expéditifs, ces organismes décisionnels impartiaux devaient 
trancher les litiges dans leur domaine de spécialisation plus 
rapidement et plus facilement, mais de manière tout aussi 
efficace et crédible . . .

 .  .  . La méthode de règlement des litiges devant ces 
tribunaux peut sembler peu orthodoxe aux personnes 
habituées à la salle d’audience, mais bien qu’elle soit peu 
connue des connaisseurs des principes judiciaires, elle 
constitue tout autant une forme et une tribune de justice 
pour ses usagers. [En italique dans l’original; p. 279-280.]

[103]  Lorsqu’on applique la doctrine de la pré-
clusion découlant d’une question déjà tranchée dans 
le con texte du droit administratif, il est inadmissible 
d’invoquer les différences entre le processus et les 
procédures judiciaires et ceux utilisés par l’organisme 
administratif pour écarter le principe du caractère 
définitif des décisions. On ne saurait non plus invoquer  
les objectifs différents visés par la procédure des 
tribunaux administratifs. Autrement, toute question 

C. Issue Estoppel and Administrative Decisions

[101]  This Court’s recent affirmation of the 
principle of finality underlying issue estoppel in 
Figliola is crucial to preserving the principles 
underlying our modern approach to administrative 
law. Our colleagues’ failure to safeguard the finality 
of litiga tion also substantially undermines these 
principles. In applying the doctrine of issue estoppel, 
there is no reason to treat administrative proceedings 
differently from court proceedings in the name of 
“fairness”. To do so would undermine the entire 
system of admin istrative law. 

[102]  In Rasanen v. Rosemount Instruments Ltd. 
(1994), 17 O.R. (3d) 267 (C.A.), the purpose of 
administrative tribunals was described as follows: 

[Administrative tribunals] were expressly created as 
independent bodies for the purpose of being an alternative 
to the judicial process, including its procedural panoplies. 
Designed to be less cumbersome, less expensive, less 
formal and less delayed, these impartial decision-making 
bodies were to resolve disputes in their area of special-
ization more expeditiously and more accessibly, but no 
less effectively or credibly . . . . 

 . . . The methodology of dispute resolution in these 
tribunals may appear unorthodox to those accustomed 
only to the court-room’s topography, but while unfamiliar 
to a consumer of judicial justice, it is no less a form and 
forum of justice to its consumers. [Emphasis in original; 
pp. 279-80.]

[103]  In applying issue estoppel in the context 
of administrative law, differences in the process or 
procedures used by the administrative body should 
not be used to override the principle of finality. 
The different purposes of administrative tribunal 
proceedings should not be invoked either. Otherwise, 
every substantive legal issue could be reconsidered 
in subsequent or concurrent civil proceedings, as it 
could almost always be said that such proceedings 
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substantive de droit pourrait être réexaminée dans le 
cadre d’instances civiles ultérieures ou concurrentes, car  
on peut dire presque dans tous les cas que ces procé-
dures ont des objectifs différents. L’application dis-
crétionnaire de la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée en droit administratif 
reconnaît que toute la panoplie de mesures de pro-
tection et de procédures ne se retrouve peut-être 
pas dans le cadre d’une procédure administrative. 
Cependant, ni l’absence de telles mesures ni les objec-
tifs différents d’un processus administratif ne suffisent 
en eux-mêmes pour justifier l’exercice par le tribunal 
de son pouvoir discrétionnaire. En d’autres termes, 
la partie requérante ne peut chercher à [TRAdUCTION] 
« s’appuyer sur des préoccupations touchant à l’équité 
en général qui surgissent chaque fois que la conclusion 
invoquée est tirée par un tribunal dont les procédures 
sont sommaires et dont les fonctions sont plus 
restreintes que celles des cours de justice » (Schweneke 
c. Ontario (2000), 47 O.R. (3d) 97 (C.A.), par. 41). 

[104]  Dans Figliola, les juges majoritaires font 
constamment référence conjointement aux décisions 
des tribunaux et des cours de justice lorsqu’ils dis-
cutent des principes applicables — y compris 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire — et ils ne 
font jamais de distinction entre celles-ci. L’idée que 
ce pouvoir discrétionnaire devrait être plus étendu 
lorsqu’il est question de tribunaux administratifs 
n’est évoquée que dans la dissidence (par. 61).

[105]  Les objectifs stratégiques sous-jacents à la 
doctrine de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée — éviter les instances faisant double 
emploi, les risques de résultats contradictoires, 
les frais excessifs et les procédures non décisives 
— sont renforcés si l’on admet que les décisions 
administratives sont exécutoires dans des circons-
tances appropriées. Comme l’a reconnu la Cour 
dans Figliola, 

[l]e respect du caractère définitif d’une décision [.  .  .] 
administrative renforce l’équité et l’intégrité des 
tribunaux [. . .] administratifs ainsi que de l’administration 
de la justice; à l’opposé, la remise en cause de questions 
déjà tranchées par un forum compétent peut miner la 
confiance envers l’équité et l’intégrité du système en 
créant de l’incohérence et en suscitant des recours faisant 

have different purposes. The discretionary application  
of issue estoppel in the administrative law context 
recognizes that the full panoply of protections 
and procedures may not exist in an administrative 
proceeding, but that neither a lack of such protections 
nor the different objectives of an administrative 
process are, by themselves, sufficient to warrant the 
exercise of the court’s discretion. In other words, the 
moving party cannot seek to “rely on general fairness 
concerns which exist whenever the finding relied 
on emanates from a tribunal whose procedures are 
summary and whose tasks are narrower than those 
used and performed by the courts” (Schweneke v. 
Ontario (2000), 47 O.R. (3d) 97 (C.A.), at para. 41). 

[104]  The majority in Figliola consistently 
referred to tribunal and court decisions together 
when discussing the applicable principles, including 
the exercise of discretion, and never distinguished 
between them. The idea that discretion should 
be exercised more broadly when dealing with 
administrative tribunals was found only in the dissent 
(para. 61). 

[105]  The policy objectives underlying issue 
estoppel — avoiding duplicative litigation, incon-
sistent results, undue costs, and inconclusive 
proceedings — are enhanced by acknowledging 
administrative decisions as binding in appropriate 
circumstances. As this Court recognized in Figliola, 

[r]espect for the finality of a[n] . . . administrative 
decision increases fairness and the integrity of . . . 
administrative tribunals and the administration of 
justice; on the other hand, relitigation of issues that 
have been previously decided in an appropriate forum 
may undermine confidence in this fairness and integrity 
by creating inconsistent results and unnecessarily 
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inutilement double emploi (Toronto (Ville) c. S.C.F.P., 
section locale  79, 2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77, 
par. 38 et 51). [par. 34] 

[106]  En outre, le principe du caractère définitif 
des décisions qui sous-tend la doctrine de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée est directement 
lié au principe de la déférence en droit adminis-
tratif. L’application de cette doctrine reconnaît que  
«  les parties devaient pouvoir être assurées du 
caractère définitif des décisions administratives, en 
particulier, parce que ces régimes visent à faciliter le 
règlement rapide des différends » (Figliola, par. 27). 
Elle reconnaît aussi le principe de déférence qui 
sous-tend la jurisprudence de la Cour en matière de 
contrôle judiciaire ainsi que l’importance et la valeur 
accordées aux décisions administratives  (voir, par 
exemple, Newfoundland and Labrador Nurses’ Union 
c. TerreNeuveetLabrador (Conseil du Trésor), 
2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, par.  11). Elle 
donne aussi effet au principe selon lequel l’existence 
d’un autre recours approprié oblige les parties de 
se prévaloir du mécanisme approprié de contrôle 
judiciaire ou d’appel pour contester la validité ou 
le bien-fondé d’une décision administrative, en 
les empêchant de contourner ces processus pour 
rechercher un résultat différent devant un nouveau 
forum. En l’espèce, il est difficile de concilier le vaste 
exercice du pouvoir discrétionnaire résiduel de ne 
pas appliquer la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée avec l’importance de la 
déférence envers les décisions administratives qui est 
à la base de la jurisprudence de la Cour en matière 
de contrôle judiciaire. Ce faisant, nos collègues nient 
ainsi la valeur et l’importance des décisions des 
tribunaux administratifs, que la Cour a tout particu-
lièrement soulignée à maintes reprises.

[107]  Les cours ne devraient pas se servir de leur 
pouvoir discrétionnaire résiduel de ne pas appliquer 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
pour imposer un modèle particulier de décision, à 
l’encontre du principe de déférence qui est au cœur 
du droit administratif. Lorsque le législateur confère 
à un tribunal le pouvoir nécessaire de prendre une 
décision et que la décision en question est de nature 
judiciaire ou quasi judiciaire, on contreviendrait au 
principe de déférence. En effet, on élargirait la portée 

duplicative proceedings (Toronto (City) v. C.U.P.E., 
Local 79, 2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, at paras. 38 
and 51). [para. 34] 

[106]  Moreover, the principle of finality under-
lying issue estoppel is directly linked to the 
principles of deference in the administrative law. 
The application of issue estoppel recognizes that 
“[p]arties should be able to rely particularly on the 
conclusive nature of administrative decisions . . . 
since administrative regimes are designed to facilitate 
the expeditious resolution of disputes” (Figliola, 
at para. 27). It also acknowledges the principle 
of deference which underlies the judicial review 
jurisprudence of this Court and the importance and 
values that it attaches to administrative decisions 
(see, for example, Newfoundland and Labrador 
Nurses’ Union v. Newfoundland and Labrador 
(Treasury Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 
708, at para. 11). It also gives effect to the “adequate 
alternative remedy” principle, which requires parties 
to use the appropriate judicial review or appeal 
mechanism to challenge the validity or correctness 
of an administrative decision, by preventing parties 
from circumventing these processes to seek a 
different result in a new forum. The broad exercise 
of the residual discretion not to apply issue estoppel 
in the present case can hardly be reconciled with the 
importance of deference to administrative decisions 
which underlies the judicial review jurisprudence 
of this Court. In so doing, our colleagues deny the 
value and importance of administrative adjudication, 
which this Court has so strongly emphasized on 
many occasions.

[107]  The court’s residual discretion not to 
apply issue estoppel should not be used to impose a 
particular model of adjudication in a manner incon-
sistent with principles of deference that lie at the 
core of administrative law. Where the legislature 
has provided a tribunal with the requisite authority 
to make a decision, and that decision is judicial 
or quasi-judicial in nature, it would run counter to 
the principles of deference to broaden the court’s 
discretion in a manner that would, in most cases, 
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du pouvoir discrétionnaire des cours de justice d’une 
manière qui, dans la plupart des cas, permettrait à la 
partie perdante de contourner le contrôle judiciaire et 
de s’adresser plutôt à une cour de justice pour qu’elle 
se prononce une nouvelle fois sur le fond de l’affaire. 
Comme l’a écrit la Cour d’appel de l’Ontario dans 
Schweneke, une application trop large du pouvoir 
discrétionnaire dans le contexte administratif aurait 
pour effet [TRAdUCTION] d’« écarter complètement 
la règle qui permet l’application de la doctrine 
aux conclusions tirées par les tribunaux dont les 
procédures, quoique de nature judiciaire, sont moins 
élaborées que celles applicables dans le cadre d’un 
litige civil » (par. 39). 

[108]  Ces réflexions nous amènent à examiner la 
manière dont il convient d’appliquer en l’espèce les 
principes énoncés dans l’arrêt Figliola.

D. Application

[109]  Les arguments présentés par M. Penner dans 
le cadre de l’appel portent pour l’essentiel que les 
procédures disciplinaires de la police ne possédaient 
pas [TRAdUCTION] « les caractéristiques d’un procès 
civil ordinaire ». Plus particulièrement, il plaide que 
ses droits de participation à titre de plaignant étaient 
limités, que le régime législatif n’est pas compatible 
avec l’application de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, que l’agent d’audience ne 
jouissait pas d’une véritable indépendance et que 
la norme de preuve dans le cadre des procédures 
disciplinaires était plus élevée qu’en matière civile. 
Pour ces motifs, soutient-il, la Cour devrait exercer 
son pouvoir discrétionnaire et refuser, en l’espèce, 
d’appliquer la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée. 

[110]  Les arguments de M. Penner sont totale-
ment incompatibles avec la jurisprudence antérieure 
de la Cour et avec l’approche concernant la préclu-
sion découlant d’une question déjà tranchée 
formulée récemment par notre Cour dans Figliola. 
L’exercice du pouvoir discrétionnaire résiduel de la 
Cour de ne pas appliquer la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée devrait obéir à un 
souci d’équité et préserver le caractère définitif 
d’un litige. Il ne devrait pas être exercé de manière à 

permit an unsuccessful party to circumvent judicial 
review and turn, instead, to the courts for a re-
adjudication of the merits. As the Ontario Court 
of Appeal found in Schweneke, an overly broad 
application of discretion in the administrative 
context would “swallow whole the rule that makes 
the doctrine applicable to findings made by tribunals 
whose processes, although judicial, are less elaborate 
than those employed in civil litigation” (para. 39). 

[108]  This leads us to consider how the principles 
set out in Figliola should be applied to this case. 

D. Application

[109]  The thrust of Mr. Penner’s submissions on 
appeal is that the police disciplinary proceedings 
lacked the “hallmarks of an ordinary civil trial”. 
In particular, he emphasizes that he had limited 
rights of participation as a public complainant, 
that the statutory scheme is incompatible with the 
application of issue estoppel, that the hearing officer 
lacked true independence, and that the standard of 
proof in the disciplinary proceedings was higher 
than a civil trial. For these reasons, he argues, the 
Court should exercise its discretion not to apply 
issue estoppel in this case. 

[110]  Mr. Penner’s submissions are completely 
inconsistent with this Court’s prior jurisprudence 
and the approach to issue estoppel recently 
articulated by this Court in Figliola. The Court’s 
residual discretion not to apply issue estoppel 
should be governed by the interests of fairness 
in preserving the finality of litigation. It should 
not be exercised in a manner that would impose 
a particular model of adjudication, undermine 
the integrity of administrative tribunals, and deny 
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imposer un modèle particulier de décision, à miner 
l’intégrité des tribunaux administratifs, et à refuser 
à leurs décisions la déférence qu’elles commandent 
selon la jurisprudence de la Cour. En appliquant ces 
principes en l’espèce, nous constatons qu’il n’y a 
pas lieu d’exercer notre pouvoir discrétionnaire 
de ne pas appliquer la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée. 

[111]  L’audience disciplinaire menée par l’agent 
d’audience est conçue pour établir un processus 
décisionnel indépendant, équitable, responsable 
et exécutoire. Elle s’est déroulée conformément 
aux exigences de la loi et aux principes de l’équité 
procédurale : voir la Loi sur les services policiers, 
par. 64(7) à (10) et art. 69; Loi sur l’exercice des 
compétences légales, L.R.O. 1990, ch. S.22. L’agent 
d’audience a examiné des témoignages sous serment 
et des observations écrites. À titre de partie à 
l’instance, M. Penner a eu la possibilité de présenter 
des éléments de preuve, de contre-interroger les 
témoins et de présenter des observations. Il avait le 
choix de retenir les services d’un avocat. Il pouvait 
demander le contrôle judiciaire de la procédure 
en vertu du droit d’appel prévu par la loi — droit 
que M. Penner a exercé en l’espèce et qui, en fin 
de compte, a mené au contrôle de la décision de 
l’agent d’audience par la Cour divisionnaire. 

[112]  Par conséquent, l’agent d’audience a rendu 
sa décision dans des circonstances où M. Penner 
connaissait le fardeau de preuve qui lui incombait, il 
a pleinement eu la possibilité d’établir cette preuve 
et il a été débouté. S’il avait eu gain de cause, la 
décision de l’agent d’audience aurait lié tout autant 
les parties. 

[113]  Or, la contrepartie que procure la doctrine 
de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée porte directement sur l’argument de 
M.  Penner selon lequel l’instance avait un objet 
différent et que, parce que l’audience disciplinaire 
ne lui permettait pas de réclamer des dommages-
intérêts, il devrait être autorisé à intenter une 
action civile. Comme l’a conclu la Cour d’appel, la 
différence entre les objets des deux instances n’est 
pas un facteur déterminant en l’espèce, puisque 
M. Penner a eu la possibilité de tirer un avantage 

their decisions the deference owed to them under 
the jurisprudence of this Court. Applying these 
principles to the case before us, there is no reason to 
exercise our discretion not to apply issue estoppel. 

[111]  The disciplinary hearing conducted by the 
hearing officer is designed to be an independent, 
fair, accountable and binding adjudicative process.  
It was conducted in accordance with the require-
ments prescribed by the statute and principles of pro-
cedural fairness: see Police Services Act, ss. 64(7) to 
(10), 69; Statutory Powers Procedure Act, R.S.O. 
1990, c. S.22. The hearing officer considered sworn 
testi mony and written submissions. Mr. Penner, as a 
party to the proceedings, had the opportunity to lead 
evidence, cross-examine witnesses, and make sub-
missions. He had the option to retain legal counsel. 
Judicial oversight of the proceedings was available 
under a statutory right of appeal — a right Mr. Penner 
exercised in this case and which ultimately led to 
a review of the hearing officer’s decision by the 
Divisional Court. 

[112]  Thus, the hearing officer’s decision was 
made in circumstances in which Mr. Penner knew 
the case he had to meet, had a full opportunity to 
meet it, and lost. Had he won, the hearing officer’s 
decision would have been no less binding. 

[113]  This quid pro quo of issue estoppel, in 
turn, bears directly on Mr. Penner’s argument that 
the purpose of the proceedings was different and 
that, because the disciplinary hearing did not permit 
him to seek damages, he should be permitted to 
pursue a civil action. As the Court of Appeal found, 
the different purposes of the two proceedings is not 
determinative in this case, since Mr. Penner had the 
opportunity to receive an indirect financial benefit 
in the disciplinary hearing. Had the hearing officer 
made a positive finding of police misconduct, the 
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financier indirect dans le cadre de l’audience 
disciplinaire. Si l’agent d’audience avait conclu à 
l’inconduite des agents de police, l’application de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
aurait été utile au plaignant dans le cadre d’une 
action civile subséquente en dommages-intérêts.  
Pour l’essentiel, dans un tel cas de figure, le 
plaignant serait libéré de l’obligation d’établir 
le préjudice et l’instance civile se poursuivrait 
directement par l’évaluation des dommages-
intérêts. Autrement dit, comme l’a indiqué la Cour 
d’appel en l’espèce, [TRAdUCTION] « la doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
est applicable dans les deux sens » (par. 43). 

[114]  M.  Penner se fonde aussi sur des dispo-
sitions particulières de la Loi sur les services 
policiers, qui, d’après lui, sont incompatibles avec 
l’application de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée puisqu’elles prévoient 
expressément des instances civiles parallèles. Il 
invoque notamment les par. 69(8), 69(9) et l’art. 80 
(maintenant les par.  83(7), 83(8) et l’art.  95), 
qui portent sur le privilège prévu par la loi et la 
confidentialité. Cet argument n’est pas convaincant. 
Les dispositions en question de la Loi sur les services 
policiers visent à garantir l’intégrité du processus 
disciplinaire. Elles ne donnent pas à entendre 
que la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée ne peut pas être appliquée pour prononcer 
l’irrecevabilité d’instances civiles. Comme le fait 
observer l’auteur Lange, lorsque le législateur a 
l’intention d’empêcher l’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée à une 
décision administrative, il doit exprimer clairement 
dans la loi son intention à cet égard (p. 122). 

[115]  Même lorsque le libellé de la loi prévoit 
expressément des droits ou des recours civils 
connexes, les tribunaux ont appliqué la doctrine de 
la préclusion découlant d’une question déjà tran chée. 
Par exemple, dans Wong c. Shell Canada Ltd. (1995), 
174 A.R. 287, autorisation de pourvoi refusée, 
[1996] 3 R.C.S.  xiv, la Cour d’appel de l’Alberta 
a examiné la question de savoir si l’al. 9(1)(a) du 
Employment Standards Code, S.A. 1988, ch. E-10.2, 
empêchait l’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée. Selon l’alinéa 9(1)(a), 

application of issue estoppel would have assisted 
the complainant in a subsequent civil action for 
damages. Essentially, in such a case, the complain-
ant would be relieved of having to prove liability 
and the civil case would proceed straight to an 
assessment of damages. In other words, as the 
Court of Appeal noted, in the present case, “issue 
estoppel works both ways” (para. 43). 

[114]  Mr.  Penner further relies on specific 
provisions of the Police Services Act, which he 
states are incompatible with the application of 
issue estoppel, since they specifically contemplate 
parallel civil proceedings. He relies, in particular, 
on ss.  69(8), 69(9) and 80 (now ss.  83(7), 83(8) 
and 95), which deal with statutory privilege and 
confidentiality. We do not find this to be persuasive. 
These provisions of the Police Services Act are 
designed to ensure the integrity of the disciplinary 
process. They do not suggest that issue estoppel 
cannot apply to bar civil proceedings. As Lange 
observes, where legislatures intend issue estoppel 
not to apply to an administrative decision, there 
should be clear language in the statute to foreclose 
this possibility (p. 122). 

[115]  Even in cases where the wording of the 
statute specifically contemplates corollary civil 
rights or remedies, the courts have applied issue 
estoppel. For example, in Wong v. Shell Canada 
Ltd. (1995), 174 A.R. 287, leave to appeal refused, 
[1996] 3 S.C.R. xiv, the Alberta Court of Appeal 
considered whether s. 9(1)(a) of the Employment 
Standards Code, S.A. 1988, c. E-10.2, precluded 
the application of issue estoppel. Section 9(1)(a) 
provided that “[n]othing in this Act affects any civil 
remedy that an employee has against his employer”. 
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[TRAdUCTION] « [l]a pré sente loi n’a pas pour effet de 
porter atteinte aux recours civils que l’employé peut 
exercer contre son employeur ». L’employé faisait 
valoir que le par. 9(1) du Code visait à protéger une 
action civile, sans égard au fait qu’il avait demandé 
une réparation en vertu du Code et obtenu une 
décision définitive. La Cour d’appel a rejeté cette 
interprétation : 

 [TRAdUCTION] Bien que l’al.  9(1)(a) ne vise pas 
à supprimer de droits reconnus par la common law, et 
qu’il cherche en fait à les préserver, son libellé ne fait 
pas obstacle à l’application par les tribunaux de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée. Le 
législateur donne à l’employé le choix du tribunal à qui 
il va s’adresser. L’employé peut intenter une action ou 
exercer les recours prévus dans le Code. La loi ne prévoit 
pas la possibilité que l’employeur exerce les deux recours 
à l’égard de la même plainte. [par. 14] 

(Voir également Rasanen.) 

[116]  Dans le même ordre d’idées, les dispo-
sitions — qui prévoient des instances civiles — 
invoquées par M. Penner en l’espèce n’empêchent 
pas expressément l’application par un tribunal de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée. 

[117]  Qui plus est, interpréter ces dispositions 
de façon à empêcher l’application de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée contredirait 
les objectifs de la Loi sur les services policiers, 
qui vise à rehausser la confiance du public dans 
la prestation de services policiers, notamment le 
traitement des plaintes. Empêcher les tribunaux 
d’appliquer la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée dans le contexte d’une procédure 
disciplinaire irait à l’encontre de cet objectif — les 
décisions ne seraient pas définitives ou ne lieraient 
pas les parties, elles pourraient être remises en cause 
et donner lieu à des résultats contradictoires. Un 
résultat semblable minerait la confiance du public 
dans le processus de traitement des plaintes et, de 
façon plus générale, dans l’intégrité du processus 
décisionnel administratif. 

[118]  M. Penner conteste en outre la question de 
l’indépendance de l’agent d’audience en l’espèce. 
Plus particulièrement, M.  Penner soutient que, 

The employee argued that s. 9(1) of the Code was 
intended to preserve a civil action regardless of 
the fact that he had sought relief under the Code 
and obtained a final decision. The Court of Appeal 
rejected this interpretation: 

 While s. 9(1)(a) does not purport to remove any 
common law rights, and, in fact, seeks to preserve them, 
the wording does not preclude the application by the 
courts of issue estoppel. The legislature has provided the 
employee with a choice of forum. The employee may 
commence an action or may pursue remedies under the 
Code. The legislation does not provide that both remedies 
may be pursued by the employee in respect of the same 
complaint. [para. 14]

(See also Rasanen.) 

[116]  Similarly, the provisions relied upon by 
Mr.  Penner in this case, which contemplate civil 
proceedings, do not specifically preclude the 
application of issue estoppel by a court. 

[117]  Moreover, to interpret these provisions in a 
manner that would preclude the application of issue 
estoppel would be contrary to the purposes of the 
Police Services Act, which is designed to increase 
public confidence in the provision of police 
services, including the processing of complaints. 
Preventing the courts from applying issue estoppel 
in the context of disciplinary proceedings would 
run counter to this purpose — decisions would not 
be final or binding and would be open to relitigation 
and potentially inconsistent results. This would 
undermine public confidence in the complaints 
process and in the integrity of the administrative 
decision-making process more broadly. 

[118]  Mr.  Penner further takes issue with the 
independence of the hearing officer in this case. 
In particular, Mr. Penner submits that because the 
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puisque la Loi sur les services policiers exige que 
le chef de police nomme l’enquêteur, le poursuivant 
et l’agent d’audience pour traiter la plainte, le 
processus d’audience disciplinaire est privé d’un 
arbitre indépendant et impartial. M.  Penner a 
soulevé de nouveau cette question dans son pourvoi 
devant la Cour. 

[119]  La méthode de nomination de l’arbitre ne 
devrait pas justifier l’exercice par la cour de son 
pouvoir discrétionnaire de refuser d’appliquer en 
l’espèce la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée. 

[120]  En 2004, le gouvernement de l’Ontario a 
demandé à l’honorable Patrick J. LeSage, c.r., de 
rédiger un rapport sur le processus de traitement 
des plaintes régi par la Loi sur les services 
policiers  (voir l’honorable Patrick  J. LeSage, 
Rapport sur le système ontarien de traitement des 
plaintes concernant la police (2005)). Le rapport 
LeSage, publié en 2005, contient de nombreuses 
recommandations concernant l’enquête sur les 
plaintes concernant la police et l’audition de ces 
plaintes. Dans son rapport, LeSage a expressément 
rejeté les préoccupations relatives à l’indépendance 
des enquêteurs et des arbitres dans le cadre du 
processus de traitement des plaintes : 

D’autres intervenants préconisent l’instauration d’un 
processus indépendant d’audience en cas de plainte 
du public. Les poursuites et le processus décisionnel 
seraient tout à fait indépendants. Je reconnais que 
l’on réclame une indépendance accrue du processus 
d’audience. Les arguments en sa faveur sont d’ailleurs 
convaincants. Il faut éviter les conflits d’intérêts; c’est 
pourquoi la responsabilité des audiences ne devrait pas 
être confiée intégralement à des membres du corps de 
police, qui ont des rapports quotidiens. Ce problème 
touche particulièrement les petits corps de police, qui 
devraient faire appel à des poursuivants et à des agents 
enquêteurs de l’extérieur. La loi actuelle aborde déjà cette 
situation en permettant aux chefs de police de désigner 
des poursuivants et des agents enquêteurs qui ne font pas 
partie du corps de police. [Nous soulignons; p. 84-85.] 

[121]  Bref, le rapport LeSage a confirmé le mode 
de nomination des enquêteurs et des arbitres prévu 
par la Loi sur les services policiers. En fait, selon 

Police Services Act required that the chief of police 
appoint the investigator, prosecutor, and hearing 
officer to handle the complaint, the disciplinary 
hearing process lacked an independent and un-
biased adjudicator. This issue was raised de novo on 
Mr. Penner’s appeal to this Court. 

[119]  The method used to appoint an adjudicator 
should not provide a basis for the exercise of the 
court’s discretion not to apply issue estoppel in this 
case. 

[120]  In 2004, the Government of Ontario 
commissioned a report from the Honourable 
Patrick J. LeSage, Q.C., to review the complaints 
process under the Police Services Act (see the 
Honourable Patrick  J. LeSage, Report on the 
Police Complaints System in Ontario (2005)). The 
LeSage Report was published in 2005 and made 
a number of recommendations with respect to the 
investigation and hearing of police complaints. In 
the Report, LeSage explicitly rejected concerns 
with respect to the independence of investigators 
and adjudicators in the complaints process: 

I also heard submissions advocating an independent 
hearings process where the matter has arisen from a 
public complaint. This would include fully independent 
prosecutions and fully independent adjudication. I ap-
preciate the demands for greater independence in the 
hearings process. Indeed, there is much merit to the 
arguments in support of independence. Conflicts of 
interest need to be avoided. It would be inappropriate 
for hearings to be staffed entirely by members of the 
police service who interact with each other on a daily 
basis. This problem is especially acute in small police 
services where outside prosecutors and hearing officers 
would be necessary. This is already addressed in the 
current legislation by allowing chiefs of police to appoint 
prosecutors and hearing officers from outside the police 
service. [Emphasis added; pp. 77-78.] 

[121]  In short, the LeSage Report upheld the  
method used to appoint investigators and adjudi-
cators under the Police Services Act. In fact, LeSage 
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l’auteur du rapport, le système de nomination même 
que M. Penner cherche à contester dans le présent 
pourvoi avait déjà bien répondu aux préoccupations 
quant aux conflits d’intérêts et à l’indépendance du 
processus décisionnel. 

[122]  Quoi qu’il en soit, le chef de police n’a joué  
aucun rôle dans les événements à l’origine des plaintes 
en l’espèce. Il a désigné un poursuivant de l’extérieur 
et un arbitre indépendant, soit un surintendant à la 
retraite d’un autre corps de police. L’impartialité de 
l’agent d’audience à l’audience disciplinaire ou dans 
le cadre de l’une ou l’autre des procédures tenues 
devant les instances inférieures n’a pas été contestée. 
Rien dans la preuve n’indique que le chef de police 
a entravé de quelque manière que ce soit le travail 
de l’arbitre. Nous devons ajouter que des modes 
de nomination similaires sont plutôt fréquents en 
droit du travail, ainsi que dans d’autres domaines du 
droit, et ne sont pas considérés comme un obstacle à 
l’indépendance du processus décisionnel. Le mandat 
de longue durée n’est pas le seul critère ou la seule 
condition de l’indépendance du processus décisionnel.

[123]  Enfin, M. Penner soutient qu’il ne convient 
pas d’appliquer la doctrine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée en l’espèce puisque le 
fardeau de la preuve est différent dans le cadre des 
instances civiles. La norme de preuve prévue par la 
Loi sur les services policiers exige que l’inconduite 
d’un agent de police soit «  prouvée sur la foi de 
preuves claires et convaincantes  »  (par.  64(10); 
maintenant par. 84(1)). Il s’agit d’une norme plus 
élevée que la norme de la prépondérance des 
probabilités qui est requise en matière civile. 

[124]  M. Penner invoque la décision Porter c. York 
(Regional Municipality) Police, [2001] O.J. No. 5970 
(QL), où la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
a affirmé que, parce que la décision de l’agent 
d’audience [TRAdUCTION] « reposait sur une norme 
de preuve élevée et qu’elle aurait pu être différente 
si elle avait été rendue en fonction d’une norme 
civile moins exigeante » (par. 11), la doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée ne 
devait pas empêcher une action civile subséquente.

found that concerns with respect to conflicts of 
interest and independent adjudication were already 
sufficiently addressed by the very system of 
appointment Mr. Penner seeks to challenge in this 
appeal. 

[122]  In any event, the Chief of Police played 
no role in the events that formed the basis of the 
complaints in this case. He designated an outside 
prosecutor and an independent adjudicator who 
was a retired superintendent from another police 
service. There was no challenge to the hearing 
officer’s impartiality at the disciplinary hearing 
itself or at any of the proceedings below. There is no 
evidence that the Chief of Police interfered in any 
manner with the work of the adjudicator. We must 
add that similar methods of appointment are quite 
common in labour law, as well as in other areas of 
law, and are not seen as an obstacle to independent 
adjudication. Tenure is not the sole marker and 
condition of adjudicative independence.

[123]  Finally, Mr.  Penner argues that issue 
estoppel should not apply in this case since the 
burden of proof is different in civil proceedings. 
The statutory standard of proof under the Police 
Services Act requires that a finding of misconduct 
against a police officer be “proved on clear and 
convincing evidence” (s. 64(10); now s. 84(1)). This 
standard is higher than the balance of probabilities 
standard required in a civil trial. 

[124]  Mr. Penner relies on Porter v. York (Regional 
Municipality) Police, [2001] O.J. No.  5970 (QL), 
where the Ontario Superior Court of Justice reasoned 
that because the hearing officer’s decision “was 
determined by a high standard of proof and might 
have been different if it had been decided based on 
the lower civil standard” (para. 11), issue estoppel 
should not preclude a subsequent civil action.
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[125]  Toutefois, contrairement à la situation qui a 
mené à la décision Porter, la norme de preuve n’a pas 
eu d’incidence sur la décision de l’agent d’audience en 
l’espèce. Celui-ci a tiré des conclusions de fait claires 
à l’encontre de M. Penner. Les conclusions de l’agent 
d’audience sont non équivoques : il n’a constaté 
[TRAdUCTION] « aucun [. . .] élément de preuve » qui  
étaye les allégations de M.  Penner  (d.a.,  p.  114 
(nous soulignons)). Lors du contrôle judiciaire, la 
Cour divisionnaire a conclu que les conclusions 
de fait n’étaient pas entachées d’erreur et qu’elles 
étaient [TRAdUCTION] «  fondées amplement sur la 
preuve » (par. 28). Le fardeau de la preuve n’est donc 
pas pertinent en l’espèce — il n’existe tout simplement 
aucun élément de preuve qui étaye les allégations de 
M. Penner quelque soit la norme de preuve. 

[126]  Nous ne voyons aucune raison de permettre 
à M. Penner de contourner les conclusions claires 
de l’agent d’audience et d’imposer aux parties une 
instance faisant double emploi qui, en l’espèce, 
conduirait forcément au même résultat. 

[127]  Par conséquent, nous sommes d’avis de 
rejeter le pourvoi avec dépens devant toutes les cours.

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours, les juges Lebel, Abella et Rothstein sont 
dissidents.

Procureurs de l’appelant :  Falconer Charney, 
Toronto.

Procureurs des intimés :  Blaney McMurtry, 
Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario :  Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Alliance urbaine 
sur les relations interraciales : Stevensons, Toronto.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) :  Sack Goldblatt Mitchell, 
Toronto.

[125]  Unlike Porter, however, the standard of 
proof was immaterial to the hearing officer’s decision 
in this case. The hearing officer made unambiguous 
findings of fact against Mr. Penner. His findings are 
unequivocal: he found “no . . . evidence whatsoever” 
to support Mr.  Penner’s claims (A.R., at p. 114 
(emphasis added)). On judicial review, the Divisional 
Court found that there was no error in these factual 
findings and that they were supported by “an ample 
evidentiary foundation” (para. 28). The burden of 
proof is therefore irrelevant in this case — there is 
simply no evidence to support Mr. Penner’s claims 
on any standard. 

[126]  We see no reason to allow Mr. Penner to 
circumvent the clear findings of the hearing officer 
and put the parties through a duplicative proceeding, 
which, in this case, would inevitably yield the same 
result. 

[127]  We would therefore dismiss the appeal with  
costs throughout.

Appeal allowed with costs throughout, Lebel, 
Abella and Rothstein jj. dissenting.

Solicitors for the appellant: Falconer Charney, 
Toronto.

Solicitors for the respondents: Blaney McMurtry, 
Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener the Urban Alliance 
on Race Relations: Stevensons, Toronto.

Solicitors for the intervener the Criminal 
Lawyers’ Association (Ontario): Sack Goldblatt 
Mitchell, Toronto.
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Procureurs de l’intervenante l’Association des 
libertés civiles de la ColombieBritannique : Holmes 
& King, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
canadienne des policiers :  Paliare, Roland, 
Rosenberg, Rothstein, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
canadienne des libertés civiles : Dewart Gleason, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the British Columbia 
Civil Liberties Association: Holmes & King, 
Vancouver.

Solicitors for the intervener the Canadian Police 
Association: Paliare, Roland, Rosenberg, Rothstein, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Dewart Gleason, Toronto.
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Pierre Lévesque Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Lévesque

2013 CSC 20

No du greffe : 34417.

2013 : 16 avril.

Présents : Les juges LeBel, Fish, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver et Karakatsanis.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dU qUÉbEC

Droit criminel — Exposé au jury — Directives 
supplémentaires incomplètes et confuses données par le 
juge du procès en réponse à une question spécifique du 
jury sur la complicité et la participation criminelle — 
Verdict de culpabilité prononcé par le jury — Verdict de 
culpabilité annulé et nouveau procès ordonné.

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 21(2), 231(5).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges Thibault, Rochette et Viens (ad 
hoc)), 2011 QCCA 1203, SOQUIJ AZ-50763975, 
[2011] J.Q. no 8124 (QL), 2011 CarswellQue 6682,  
qui a confirmé les déclarations de culpabilité pro-
noncées contre l’accusé pour meurtre au premier 
degré. Pourvoi accueilli.

Sophie Dubé et Caroline Gravel, pour l’appelant.

René Verret et Jean Campeau, pour l’intimée.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement par

 
[1] Le juge Lebel — La Cour est unanimement 
d’avis que le pourvoi doit être accueilli. En effet, 
le juge présidant le procès de l’appelant a donné, 
en réponse à une question spécifique du jury 
sur la complicité et la participation criminelle, 
des directives supplémentaires incomplètes et 

Pierre Lévesque Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Lévesque

2013 SCC 20

File No.: 34417.

2013: April 16.

Present: LeBel, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver and Karakatsanis JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
qUEbEC

Criminal law — Charge to jury — Trial judge 
giving additional instructions that were incomplete and 
confusing in response to specific question from jury 
on being accessory and being party to offence — Jury 
finding accused guilty — Verdict of guilty set aside and 
new trial ordered.

Statutes and Regulations Cited

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 21(2), 231(5).

APPEAL from a judgment of the Quebec 
Court of Appeal (Thibault and Rochette JJ.A. and 
Viens J. (ad hoc)), 2011 QCCA 1203, SOQUIJ 
AZ-50763975, [2011] Q.J. No. 8124 (QL), 2011 
CarswellQue 15728, upholding the accused’s convic-
tions for first degree murder. Appeal allowed.

Sophie Dubé and Caroline Gravel, for the appellant.

René Verret and Jean Campeau, for the respondent.

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

[1] Lebel j. — The Court is unanimously of 
the view that the appeal should be allowed. The 
judge who presided over the appellant’s trial gave, 
in response to a specific question from the jury on 
being an accessory and being a party to an offence, 
additional instructions that were incomplete and 
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confuses. De plus, sans que nous ayons à statuer 
sur cette question à l’occasion du présent appel, 
la nature des accusations portées contre l’appelant 
soulève la question de la possibilité de fonder une 
condamnation pour meurtre au premier degré en 
vertu du par. 231(5) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, sur la participation criminelle du prévenu 
suivant le par. 21(2). Pour ces motifs, l’appel est 
accueilli, le verdict de culpabilité est annulé et 
la Cour ordonne la tenue d’un nouveau procès 
relativement aux mêmes chefs d’accusation.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Stein Monast, Québec.

Procureur de l’intimée : Poursuites criminelles et 
pénales du Québec, Québec.

confusing. Moreover, although we need not rule 
on this issue for the purposes of this appeal, the 
nature of the charges against the appellant raises 
the question whether it would be possible to base 
a conviction for first degree murder under s. 231(5) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, on 
the accused being a party to the offence within the 
meaning of s. 21(2). For these reasons, the appeal 
is allowed, the verdict of guilty is set aside, and the 
Court orders that a new trial be held in respect of 
the same charges.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Stein Monast, Québec.

Solicitor for the respondent: Poursuites criminelles 
et pénales du Québec, Québec.
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Matthew James Murphy Appelant
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Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Murphy

2013 CSC 21

No du greffe : 34980.

2013 : 16 avril.

Présents : Les juges LeBel, Fish, Rothstein, Cromwell  
et Moldaver.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE LA 
NOUvELLE-ÉCOSSE

Droit criminel — Verdicts raisonnables — Accusé 
déclaré coupable de complot en vue de commettre un 
meurtre et de tentative de meurtre — Existence d’éléments 
de preuve suffisants pour étayer les conclusions du juge 
du procès — Inscription de verdicts raisonnables par ce 
dernier.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
la Nouvelle-Écosse (le juge en chef MacDonald et 
les juges Saunders et Beveridge), 2012 NSCA 92, 
320 N.S.R. (2d) 355, 291 C.C.C. (3d) 471, [2012] 
N.S.J. No. 472 (QL), 2012 CarswellNS 641, qui a 
confirmé les déclarations de culpabilité prononcées 
contre l’accusé pour complot en vue de commettre 
un meurtre et tentative de meurtre. Pourvoi rejeté.

Roger A. Burrill, pour l’appelant.

William D. Delaney, c.r., et Timothy S. O’Leary, 
pour l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

[1] Le juge Lebel — À l’instar des juges majo-
ritaires de la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse, 
nous sommes tous d’avis que le verdict n’était pas 
déraisonnable. Le pourvoi est rejeté.

Jugement en conséquence.

Matthew James Murphy Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Murphy

2013 SCC 21

File No.: 34980.

2013: April 16.

Present: LeBel, Fish, Rothstein, Cromwell and 
Moldaver JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
NOvA SCOTIA

Criminal law — Reasonable verdicts — Accused 
convicted of conspiracy to commit murder and 
attempted murder — Sufficient evidence to support trial 
judge’s conclusions — Verdicts entered by trial judge  
reasonable. 

APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (MacDonald C.J.N.S. and Saunders 
and Beveridge JJ.A.), 2012 NSCA 92, 320 N.S.R. 
(2d) 355, 291 C.C.C. (3d) 471, [2012] N.S.J. 
No.  472 (QL), 2012 CarswellNS 641, upholding 
the accused’s convictions for conspiracy to commit 
murder and attempted murder. Appeal dismissed.

Roger A. Burrill, for the appellant.

William D. Delaney, Q.C., and Timothy S. 
O’Leary, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[1] Lebel j. — We all agree with the majority 
of the Nova Scotia Court of Appeal that the verdict 
was not unreasonable. The appeal is dismissed.

Judgment accordingly.
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Procureur de l’appelant : Nova Scotia Legal Aid, 
Halifax.

Procureur de l’intimée :  Public Prosecution 
Service of Nova Scotia, Halifax.

Solicitor for the appellant: Nova Scotia Legal 
Aid, Halifax.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Nova Scotia, Halifax.
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2013 CSC 22
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE  
TERRE-NEUvE-ET-LAbRAdOR

Droit criminel — Appels — Verdict déraisonnable 
— Rôle dévolu à une cour d’appel lorsqu’il s’agit de se  
prononcer sur le caractère raisonnable d’un verdict de 
culpabilité fondé sur l’appréciation de la crédibilité des  
témoignages par un jury — Jury ayant reconnu l’accusé  
coupable d’agression sexuelle — Verdict jugé déraison
nable en Cour d’appel et remplacé par un acquittement 
— La Cour d’appel atelle appliqué le bon critère 
juridique? — Le verdict étaitil déraisonnable? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, art. 686(1)a)(i).

Un jury a déclaré l’accusé coupable d’avoir agressé 
sexuellement sa nièce de l’âge de 12 à 14  ans. Au 
procès, la plaignante a fait état de plusieurs incidents 
à caractère sexuel avec l’accusé. Celui-ci a témoigné 
pour sa propre défense et nié tout contact sexuel avec la 
plaignante. Un certain nombre d’incohérences relevées 
dans le témoignage de la plaignante et ses déclarations 
antérieures ont fait tiquer la Cour d’appel, qui a par 
ailleurs signalé que nul élément de la transcription 
n’aurait dû inciter un juré à douter de la sincérité de 
l’accusé. Elle a donc estimé qu’aucun juge d’expérience 
siégeant seul n’aurait pu fournir des motifs suffisants 
pour justifier un verdict de culpabilité. La Cour d’appel 
a conclu au caractère déraisonnable du verdict, qu’elle a 
annulé et remplacé par un acquittement.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli, et la déclaration de 
culpabilité est rétablie.

Un verdict est déraisonnable ou ne peut s’appuyer 
sur la preuve lorsqu’un jury ayant reçu les directives 
appropriées et agissant de manière judiciaire n’aurait 

Her Majesty The Queen Appellant

v.

W.H. Respondent

Indexed as: R. v. W.H.

2013 SCC 22

File No.: 34522.

2013: January 21; 2013: April 19.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
NEwfOUNdLANd ANd LAbRAdOR

Criminal law — Appeals — Unreasonable verdict — 
Role of appellate court when assessing reasonableness of 
verdict based on jury’s assessment of witness credibility 
— Jury finding accused guilty of sexual assault — Court 
of Appeal concluding that verdict unreasonable and 
entering acquittal — Whether Court of Appeal applied 
proper legal test — Whether verdict unreasonable — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, s. 686(1)(a)(i).

A jury found the accused guilty of sexual assault of 
his niece which occurred when she was between the 
ages of 12 and 14. At trial, the complainant had testified 
about several sexual incidents involving the accused. The 
accused had testified in his own defence and denied any 
sexual activity with the complainant. On appeal, the Court 
of Appeal was troubled by a number of inconsistencies 
in the complainant’s testimony and previous statements. 
However, it noted that nothing appeared from the 
transcript which should have caused a juror to question 
the accused’s truthfulness. In light of those factors, the 
court was of the view that no experienced judge sitting 
alone would have been able to provide adequate reasons 
for the guilty verdict. The Court of Appeal concluded that 
the verdict was unreasonable, set it aside and entered an 
acquittal.

Held: The appeal should be allowed and the conviction 
restored.

A verdict is unreasonable or cannot be supported by 
the evidence if it is one that a properly instructed jury 
acting judicially could not reasonably have rendered. 
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pu raisonnablement le rendre. La cour d’appel qui se 
penche sur le verdict de culpabilité prononcé par un jury 
doit respecter deux balises très nettes. D’une part, elle 
doit dûment prendre en compte la situation privilégiée 
du jury à titre de juge des faits ayant assisté au procès 
et entendu les témoignages. Elle ne doit ni devenir un 
« 13e juré », ni donner suite à un vague malaise ou à un 
doute persistant qui résulte de son propre examen du 
dossier, ni conclure au caractère déraisonnable du verdict 
pour le seul motif qu’elle a un doute raisonnable après 
examen du dossier. D’autre part, le tribunal d’appel ne 
peut se contenter d’apprécier le caractère suffisant de la 
preuve. Il ne s’acquitte pas de la tâche qui lui incombe 
en concluant qu’il existe des éléments de preuve qui, s’il 
leur est ajouté foi, étayent la déclaration de culpabilité. 
Il doit plutôt examiner, analyser et, dans la mesure où 
il est possible de le faire compte tenu de la situation 
désavantageuse dans laquelle il se trouve en tant que 
juridiction d’appel, évaluer la preuve, et se demander, à 
la lumière de son expérience, si l’appréciation judiciaire 
des faits exclut la conclusion tirée par le jury. Ainsi, pour  
déterminer si le verdict est de ceux qu’un jury ayant reçu  
les directives appropriées et agissant de manière judiciaire 
aurait raisonnablement pu rendre, le tribunal d’appel doit 
se demander non seulement si le verdict s’appuie sur des 
éléments de preuve, mais également si la conclusion du 
jury ne va pas à l’encontre de l’ensemble de l’expérience 
judiciaire.

Le critère traditionnel qui permet de déterminer si un 
verdict est raisonnable ou non s’applique lorsque, comme 
en l’espèce, le verdict repose sur l’appréciation de la 
crédibilité des témoins. Lorsqu’elle applique ce critère, 
la cour d’appel doit faire preuve de grande déférence 
à l’endroit du juge des faits et de son appréciation de la 
crédibilité des témoins, étant donné l’avantage que procure 
à ce dernier le fait de voir les témoins et de les entendre. 
Cet appel à la prudence vaut tout particulièrement à l’égard 
du verdict d’un jury. Quelles que soient les failles d’un 
témoignage, c’est au jury qu’il appartient d’y ajouter foi ou 
non, en totalité ou en partie. L’appréciation de la crédibilité 
ne tient pas seulement à des considérations objectives, 
telles l’incohérence ou la raison d’inventer. Le jury décide 
donc de l’importance à accorder à ces éléments. Le tribunal 
d’appel doit déférer au jugement et au bon sens des jurés 
considérés collectivement. Certes, le pouvoir de déterminer 
en appel qu’un verdict de culpabilité est déraisonnable 
constitue un solide rempart contre la déclaration de culpa-
bilité injustifiée, mais il doit être exercé de pair avec une 
grande déférence pour la fonction de juge des faits dont 
s’acquitte le jury. Le procès devant jury ne doit pas se 
transformer en procès instruit par la cour d’appel à partir 
du dossier. 

Appellate review of a jury’s verdict of guilt must be 
conducted within two well-established boundaries. On 
one hand, the reviewing court must give due weight to 
the advantages of the jury as the trier of fact who was 
present throughout the trial and saw and heard the 
evidence as it unfolded. The reviewing court must not act 
as a “13th juror” or simply give effect to vague unease 
or lurking doubt based on its own review of the written 
record or find that a verdict is unreasonable simply 
because the reviewing court has a reasonable doubt based 
on its review of the record. On the other hand, however, 
the review cannot be limited to assessing the sufficiency 
of the evidence. A positive answer to the question of 
whether there is some evidence which, if believed, 
supports the conviction does not exhaust the role of the 
reviewing court. Rather, the court is required to review, 
analyse and, within the limits of appellate disadvantage, 
weigh the evidence and consider through the lens of  
judicial experience, whether judicial fact-finding pre-
cludes the conclusion reached by the jury. Thus, in decid-
ing whether the verdict is one which a properly instructed 
jury acting judicially could reasonably have rendered, 
the reviewing court must ask not only whether there is 
evidence in the record to support the verdict, but also 
whether the jury’s conclusion conflicts with the bulk of 
judicial experience.

The traditional test for unreasonable verdict applies 
to cases such as this one in which the verdict is based 
on an assessment of witness credibility. In applying 
the test, the court of appeal must show great deference 
to the trier of fact’s assessment of witness credibility 
given the advantage it has in seeing and hearing the 
witnesses’ evidence. This applies with particular force 
to verdicts reached by juries. It is for the jury to decide, 
notwithstanding difficulties with a witness’s evidence, 
how much, if any, of the testimony it accepts. Credibility 
assessment does not depend solely on objective consider-
ations such as inconsistencies or motive for concoction; 
accordingly, the jury is entitled to decide how much 
weight it gives to such factors. The reviewing court must 
be deferential to the collective good judgment and  
common sense of the jury. While appellate review 
for unreasonableness of guilty verdicts is a powerful 
safeguard against wrongful convictions, it is also one that 
must be exercised with great deference to the fact-finding 
role of the jury. Trial by jury must not become trial by 
appellate court on the written record.
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En l’espèce, la Cour d’appel n’a pas appliqué le bon 
critère juridique et, dans son examen du verdict du jury, 
elle n’a pas suffisamment déféré à l’appréciation de la 
crédibilité des témoins par le jury. Le critère applicable 
en appel pour déterminer si un verdict de culpabilité est 
raisonnable ou non ne suppose pas de se mettre à la place 
d’un juge du procès fictif, ni de se demander si, au vu du 
dossier, ce juge fictif aurait pu formuler des motifs bien 
fondés en droit à l’appui de la déclaration de culpabilité. 
Par l’adoption de son nouveau critère, la Cour d’appel a 
omis de considérer les conclusions du jury avec suffisam-
ment de déférence et en tenant dûment compte de la 
totalité de la preuve.
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Version française du jugement de la Cour rendu par

Le juge Cromwell — 

I. Survol et question en litige

[1] Un jury a déclaré l’intimé coupable d’agression 
sexuelle. Jugeant ce verdict déraisonnable, la Cour 
d’appel l’a cependant annulé pour le remplacer par 
un acquittement. Le ministère public interjette appel 
au motif que la Cour d’appel a erronément substitué 
son appréciation de la crédibilité des témoignages à 
celle du jury. Le pourvoi soulève donc la question 
du rôle dévolu à une cour d’appel lorsqu’il s’agit de 
se prononcer sur le caractère raisonnable du verdict 
de culpabilité rendu par un jury sur le fondement de 
son appréciation de la crédibilité des témoignages.

[2] Il va sans dire que le verdict d’un jury fondé 
sur cette appréciation n’est pas à l’abri d’un examen 
de son caractère raisonnable en appel. Toutefois, 
une grande déférence s’impose alors et le tribunal 
d’appel doit se demander si le verdict s’appuie sur 
quelque interprétation raisonnable de la preuve et si 
l’appréciation judiciaire correcte des faits à partir 
de la preuve exclut la conclusion tirée par le jury. La 
Cour d’appel n’a pas suivi cette approche, mais s’est 
plutôt demandé si un juge d’expérience aurait pu 
fournir des motifs suffisants pour justifier le verdict 
de culpabilité. Après avoir répondu par la négative, 
elle a jugé le verdict déraisonnable. J’estime en tout 
respect que la Cour d’appel n’a pas appliqué le bon 
critère juridique et que sa conclusion est erronée. 

[3] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de rétablir 
la déclaration de culpabilité prononcée au procès. 

II. Faits et historique judiciaire

A. Aperçu des faits

[4] L’intimé a été accusé d’avoir agressé sexuel-
lement sa nièce et d’avoir eu des contacts sexuels 
avec elle. Cette dernière était alors âgée entre 12 et 
14 ans. Le jury a conclu à la culpabilité de l’intimé. 
La juge du procès a enregistré la déclaration de 
culpabilité d’agression sexuelle, mais elle a ordonné 
l’arrêt des procédures pour le chef de contacts sexuels 

The judgment of the Court was delivered by

Cromwell j. — 

I. Overview and Issue

[1] A jury found the respondent guilty of sexual 
assault, but the Court of Appeal concluded that the 
jury’s finding was unreasonable, set it aside and 
entered an acquittal. The Crown appeals, arguing 
that the Court of Appeal wrongly substituted its 
assessment of witness credibility for that of the jury. 
The appeal therefore raises the issue of an appellate 
court’s role when it assesses the reasonableness of a 
jury’s guilty verdict based on the jury’s assessment 
of witness credibility.

[2] Of course, a jury’s guilty verdict based on the  
jury’s assessment of witness credibility is not im mune 
from appellate review for reasonableness. However, 
the reviewing court must treat the verdict with 
great deference. The court must ask itself wheth er  
the jury’s verdict is supportable on any reasonable 
view of the evidence and whether proper judicial 
fact-finding applied to the evidence precludes the 
conclusion reached by the jury. Here, the Court of 
Appeal did not follow this approach. It asked itself 
instead whether an experienced trial judge could give 
adequate reasons to explain the finding of guilt and, 
having answered that question in the negative, found 
the verdict unreasonable. In my respectful view, the 
Court of Appeal applied the wrong legal test and 
reached the wrong conclusion.

[3] I would allow the appeal and restore the con-
viction entered at trial. 

II. Facts and Proceedings

A. Overview of the Facts

[4] The respondent was charged with sexual 
assault of and sexual interference with his niece 
when she was between the ages of 12 and 14. The 
jury found the respondent guilty. The trial judge 
entered a conviction for sexual assault but stayed 
the sexual interference count because it was based 
on the same factual and legal foundation: see 
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au motif que celui-ci avait le même fondement 
factuel et juridique : voir Kienapple c. La Reine, 
[1975] 1 R.C.S. 729; R. c. S.J.M., 2009 ONCA 244, 
247 O.A.C. 178. Voici les faits établis au procès.

[5] Les parents de la plaignante se sont séparés 
lorsqu’elle avait neuf ans. Sa mère est allée vivre en 
Ontario. Son père et elle ont continué d’habiter une 
petite localité de Terre-Neuve-et-Labrador. Leurs 
voisins étaient l’intimé et sa femme, la sœur de son 
père, qui s’occupaient de l’enfant lorsque le père 
s’absentait pour le travail et, même lorsque celui-ci 
était à la maison, il arrivait régulièrement que tous 
prennent le repas du soir ensemble.

[6] Selon le témoignage de la plaignante, c’est 
un incident survenu en juin 2008 qui l’a amenée à 
révéler le comportement de l’intimé à son égard. 
Ayant raté l’autobus devant la mener à l’école, elle 
avait demandé à l’intimé de l’y conduire. Pendant le 
trajet, l’intimé avait commencé à lui parler de sexe et 
lui avait dit [TRAdUCTION] « tu n’as qu’à le demander, 
et je te fais l’amour » : d.a., vol. II, p. 47. Plus tard le 
même jour ou le lendemain, la plaignante a téléphoné 
à sa mère en Ontario et lui a relaté l’incident. Elle 
a ensuite pris l’avion pour rejoindre sa mère. Cette 
dernière l’a emmenée chez le médecin, qui a signalé 
le cas aux services de la protection de l’enfance, 
démarche qui a ensuite conduit à l’intervention de la 
police. Vers la fin de juillet, la mère a accompagné 
la plaignante au poste de police de Port Elgin où, 
dans une première déclaration enregistrée sur bande 
vidéo, cette dernière a relaté un incident.

[7] Au procès, l’intimé a lui aussi fait état d’un 
incident survenu au mois de juin. Il a dit avoir 
accepté de conduire la plaignante à l’école après 
qu’elle eut raté l’autobus et l’avoir alors mise en 
garde contre le risque de grossesse, des propos 
qui auraient fait suite à des messages qu’elle avait 
rédigés sur son blogue MSN à l’aide de l’ordinateur 
de l’intimé. Celui-ci se serait inquiété de la nature 
sexuelle des messages et de la consommation que 
sa nièce faisait de l’alcool. Selon le témoignage 
de l’intimé, la plaignante avait refusé d’aborder 
le sujet, lui avait dit de se mêler de ses affaires 
en descendant de la voiture, puis avait claqué la 
portière. Il n’avait parlé ni à sa femme ni au père de 
la plaignante de ses inquiétudes ou de cet incident.

Kienapple v. The Queen, [1975] 1 S.C.R. 729; R. 
v. S.J.M., 2009 ONCA 244, 247 O.A.C. 178. The 
background as it emerged at trial is this.

[5] The complainant’s parents separated when she 
was nine years old. Her mother moved to Ontario 
while she continued to live with her father in a small 
town in Newfoundland and Labrador. Their home 
was next door to the respondent and his wife, who 
is her father’s sister. When her father was away for 
work, the respondent and his wife were responsible 
for her care and even when her father was home, 
they would regularly all have supper together.

[6] The complainant testified that she was  
prompt ed to disclose the respondent’s conduct 
towards her by an incident in June 2008. She had 
missed the school bus and asked the respondent to 
drive her to school. During the drive, the respondent 
began to talk to her about sex and said, “all you have 
to do is say the word and I’ll make love to you”: 
A.R., vol.  II, at p.  47. Later that day or the next 
day, the complainant called her mother in Ontario 
and told her about this incident. She then flew to 
Ontario to be with her mother. Her mother took her 
to a doctor who made a referral to child protection 
authorities which in turn led to police involvement. 
In late July, her mother accompanied her to the Port 
Elgin police station to make an initial videotaped 
statement in which she described one incident. 

[7] At trial, the respondent also testified about an 
incident in June. He agreed to drive the complainant 
to school after she missed her bus. He testified that 
he spoke to her about being careful not to become 
pregnant, a conversation he said was prompted 
by MSN blog messages she had written using his 
computer and the respondent’s concern about the 
sexual nature of the messages and her use of alcohol. 
According to the respondent, the complainant did 
not want to talk about it and when she got out of 
the car, told him it was none of his business and 
slammed the car door. The respondent did not 
tell his wife or the complainant’s father about his 
concerns or about the door-slamming incident.
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[8] À la fin du mois de juillet 2008, des agents de 
la GRC de Terre-Neuve se sont joints à l’enquête. 
L’agent Paul Hierlihy a pris connaissance de la 
déclaration enregistrée sur bande vidéo en Ontario 
et, insatisfait du déroulement de l’entretien, il a pris 
des dispositions pour que l’agente Lisa Norman, 
formée dans la tenue d’entretiens avec des enfants 
victimes d’abus sexuels, réinterroge la plaignante 
en Ontario. 

[9] Selon le témoignage de l’agente Norman, la 
plaig nante avait fait sa première déclaration au poste 
de police de Port Elgin en présence de trois personnes 
(le policier qui l’interrogeait, une travailleuse sociale 
et sa mère). L’expérience lui aurait appris qu’il n’est 
pas toujours opportun de rencontrer en présence de 
sa mère l’enfant qui dit avoir été victime d’agression 
sexuelle, car il s’agit d’un sujet de nature à le 
mettre mal à l’aise. Elle a indiqué que la présence 
d’une travailleuse sociale n’était pas nécessaire 
et que, [TRAdUCTION] «  parfois, parler à un agent 
de sexe féminin facilite les choses  » : d.a., vol.  I, 
p. 196. Comme l’agent Hierlihy, elle estimait que la 
déclaration initiale était vague et truffée de « je ne me 
souviens pas ». À son avis, l’agent n’avait pas réussi 
à mettre la plaignante en confiance, et celle-ci avait 
paru mal à l’aise.

[10]  En novembre 2008, l’agente Norman a ren-
contré la plaignante seule, dans la salle de réunion 
d’un hôtel, et non au poste de police, un endroit 
qui peut parfois être [TRAdUCTION] « intimidant » : 
d.a., vol. I, p. 197. La plaignante a alors relaté plus 
d’incidents que la première fois. Questionnée à ce 
sujet par l’agente, elle a expliqué qu’elle ne s’était 
pas sentie à l’aise avec le premier agent et qu’elle 
n’avait pas voulu parler des incidents devant sa mère.

[11]  Au procès, la plaignante a fait état de plusieurs 
incidents à caractère sexuel avec l’intimé. Lors d’un 
incident survenu dans la voiture de l’intimé, celui-ci 
aurait glissé sa main entre les jambes de la plaignante 
et touché son sexe. Lors d’un autre, survenu dans la 
pièce de sa résidence où se trouvait son ordinateur, il 
aurait mis sa main sur le sein gauche de la plaignante, 
par-dessus ses vêtements. Une autre fois, dans la 
cuisine de sa résidence et en présence de sa femme, 
il aurait touché sa poitrine, toujours par-dessus ses 

[8] RCMP officers in Newfoundland became 
involved in the investigation in late July 2008. 
RCMP Constable Paul Hierlihy reviewed the 
initial videotaped statement from Ontario but was 
not satisfied with the way the interview had been 
conducted. He therefore arranged for RCMP 
Constable Lisa Norman, who had received training 
in interviewing child victims of sexual abuse, to re-
interview the complainant in Ontario. 

[9] Cst. Norman testified that the complainant’s 
initial statement to Port Elgin police was conducted 
in the police station, with four persons present (the 
interviewing male police officer, a social worker, 
the complainant and her mother). In Cst. Norman’s 
experience, interviewing an alleged child victim 
of sexual assault in the presence of her mother 
is not always helpful because it is not a topic that 
children are comfortable talking about. She saw 
no need for the presence of a social worker and 
noted that “sometimes it helps talking to a female” 
officer: A.R., vol. I, at p. 196. She agreed with 
Cst. Hierlihy’s assessment that the original state ment 
was vague and had a lot of “I don’t remembers” and, 
in her view, there was not a good rapport between 
the interviewing officer and the complainant who 
appeared not to have been comfortable at that time. 

[10]  In November 2008, Cst. Norman conducted 
her interview one-on-one with the complainant in a 
private hotel conference room, in order to avoid the 
police station which is sometimes “intimidating”: 
A.R., vol. I, at p. 197. During this interview, the 
complainant described more incidents than she had 
in her initial statement. When Cst. Norman asked her 
about this, the complainant told her that she had not 
felt comfortable with the male officer and that she 
had not wanted to talk about it in front of her mother.

[11]  At trial, the complainant testified about sev-
eral sexual incidents involving the respondent. 
Her evidence was that one incident occurred in the 
respondent’s car, when he placed his hand between the 
complainant’s legs and touched her vagina; another in 
the computer room in the respondent’s home when he 
placed his hand on her left breast over her clothing; 
and another in the kitchen of the respondent’s home 
while the respondent’s wife was present in the room 
when the respondent touched the complainant’s breast 
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vêtements. La plaignante a ajouté que, une fois, 
l’intimé lui avait demandé si elle était fâchée contre 
lui, ajoutant [TRAdUCTION] « [t]u sais, je t’aime, et je 
ne te ferais rien de tel » (d.a., vol. II, p. 45), mais elle 
ne se rappelait plus pourquoi il avait dit ça.

[12]  L’intimé a témoigné pour sa propre défense 
et nié tout contact sexuel avec la plaignante, ce que 
son épouse a confirmé à la barre. Le frère et le neveu 
de l’intimé ont déclaré au procès que la plaignante 
manifestait beaucoup d’affection à l’intimé, qu’elle 
paraissait à l’aise en sa présence et que, de façon 
générale, la relation entre les deux paraissait bonne. 

B. Les directives de la juge du procès au jury

[13]  Les parties conviennent que les directives 
de la juge du procès au jury ne sont entachées 
d’aucune erreur. La juge a donné les directives habi-
tuelles sur la crédibilité et la véracité des témoi-
gnages en général, et elle a notamment indiqué que 
le jury pouvait ajouter foi ou non à la totalité ou à 
une partie des témoignages entendus. Elle a expres-
sément fait état du jeune âge de la victime et dit 
au jury qu’il pouvait en tenir compte, ainsi que du 
temps écoulé, pour juger de l’incidence des contra-
dictions mineures relevées dans le témoignage de la 
plaignante. Elle a toutefois précisé qu’il était grave 
de mentir après avoir prêté serment et que cela 
pouvait mettre en doute la véracité du témoignage en 
entier. Elle a souligné que l’issue du procès tenait à la 
crédibilité des témoignages et que les allégations de 
la plaignante ne reposaient sur aucune autre preuve 
directe. Elle est revenue sur chacun des éléments du 
témoignage de la plaignante et de celui de l’intimé 
pour porter expressément à l’attention du jury les 
contradictions entre le témoignage de la plaignante 
et, d’une part, ceux d’autres témoins et, d’autre part, 
ses propres déclarations antérieures. 

[14]  La juge du procès a signifié au jury qu’il 
était [TRAdUCTION] « essentiel que la crédibilité et 
la fiabilité du témoignage de [la plaignante] soient 
analysées à la lumière du reste de la preuve » : d.a., 
vol. I, p. 69. Elle a exposé en détail la thèse de la 
défense selon laquelle la plaignante ne disait pas la 

over her clothing. The complainant also referred to an 
occasion on which the respondent had asked her if 
she was mad at him, and said, “You know I love you 
and I wouldn’t do anything to you like that”: A.R., 
vol. II, at p. 45. But she could not remember why he 
had said that.

[12]  The respondent testified in his own defence 
and denied any sexual activity with the complainant. 
The respondent’s wife echoed the respondent’s 
testimony. The respondent’s brother and nephew 
testified that the complainant was quite affectionate 
towards the respondent, that she seemed comfortable 
when she was around him and, generally, that the 
respondent and the complainant seemed to enjoy a 
good relationship.

B. The Trial Judge’s Instructions to the Jury

[13]  The parties agree that the trial judge’s in-
structions to the jury were error-free. She gave the 
usual instructions with respect to credibility and 
truthfulness generally, including the direction that 
the jury could believe or disbelieve all or parts of 
anything a witness said in the witness box. She 
specifically addressed the young age of the victim 
and instructed the jury that they could consider this 
factor along with lapse of time in dealing with minor 
discrepancies in the complainant’s testimony. She 
however specified that lying under oath was serious 
and could taint the entire testimony of a witness. The 
trial judge stressed the fact that this case was about 
credibility and noted that there was no other direct 
evidence supporting the complainant’s allegations. 
She gave a thorough summary of the evidence of the 
complainant and the respondent and clearly drew the 
jury’s attention to the inconsistencies between the 
complainant’s testimony and that of other witnesses 
and her own previous statements. 

[14]  The trial judge directed the jury that it was 
“essential that the credibility and reliability of [the 
complainant’s] evidence be tested in the light of 
all the other evidence”: A.R., vol. I, at p. 69. She 
reviewed in detail the position of the defence that 
the complainant was not telling the truth, referring 
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vérité et a relevé à cet égard plusieurs incohérences 
dans les souvenirs de cette dernière. Elle a également 
fait remarquer que, selon la défense, la plaignante 
avait menti parce qu’elle voulait que sa mère revienne 
à Terre-Neuve et vive avec elle. Elle a de plus exposé 
en détail la thèse du ministère public, signalant que 
la défense n’avait jamais interrogé directement la 
plaignante sur ce motif pour lequel elle aurait pu 
mentir, sans compter que la plaignante avait déclaré 
qu’elle aurait pu quitter Terre-Neuve à n’importe 
quel moment pour aller vivre avec sa mère. 

[15]  Le jury a rendu un verdict de culpabilité sur 
les deux chefs d’accusation. 

C. Le jugement de la Cour d’appel, 2011 NLCA 
59, 312 Nfld. & P.E.I.R. 12 (le juge Barry, avec 
l’accord des juges Wells et White)

[16]  Après avoir conclu qu’il était déraisonnable, la 
Cour d’appel a annulé le verdict, puis elle a acquitté 
l’intimé. Elle a estimé que, pour se prononcer sur le 
caractère raisonnable du verdict, [TRAdUCTION] « elle 
devait tirer de la preuve admise au procès ses propres 
conclusions sur le raisonnement du jury et déterminer 
si celui-ci avait pu être logique ou rationnel compte 
tenu du verdict considéré. [.  .  .] Lorsque aucune 
analyse judiciaire raisonnable ne pouvait justifier la 
déclaration de culpabilité dans les circonstances de 
l’affaire, la cour d’appel peut à bon droit conclure 
que le jury n’a pas agi de manière judiciaire en 
déclarant l’accusé coupable » : par. 47 et 52. 

[17]  Après examen du dossier, la Cour d’appel 
a conclu que le verdict était déraisonnable, car 
[TRAdUCTION] «  [a]u vu de la preuve offerte en 
l’espèce, un juge d’expérience siégeant seul n’aurait 
pu fournir de motifs suffisants pour justifier sa 
conviction, hors de tout doute raisonnable, que 
l’accusé était coupable, étant donné les interro-
gations sur la crédibilité de la plaignante qu’avaient 
suscité des incohérences et improbabilités non 
expliquées  relevées dans ses témoignages et ses 
déclarations » : par. 75.

[18]  Les incohérences relevées dans les témoi-
gnages et les déclarations de la plaignante ont fait 
tiquer la Cour d’appel malgré [TRAdUCTION] «  les 
explications fournies par l’intéressée » : par. 64.

to several points at which her recollections were 
not consistent. The trial judge also noted that the 
defence theory was that the complainant lied because 
she wanted her mother to return to Newfoundland 
so that they could live together. She also reviewed 
in detail the position of the Crown, noting that the 
motive to lie alleged by the defence was never put 
to the complainant directly and further that her 
evidence was that she could have left Newfoundland 
to live with her mother at any time.

[15]  The jury returned a verdict of guilty on both 
counts.

C. The Judgment of the Court of Appeal, 2011 NLCA 
59, 312 Nfld. & P.E.I.R. 12 (per Barry J.A., Wells 
and White JJ.A. Concurring)

[16]  The Court of Appeal concluded that the jury’s 
verdict was unreasonable, set it aside and acquitted 
the respondent. The court stated that in conducting 
a review for unreasonableness, “the appellate court 
draws its own inference from the evidence admitted 
at trial as to the reasoning process of the jury and 
determines whether this could have been logical or 
rational in light of the verdict being reviewed. . . .  
If no reasonable process of analysis by a judge could 
justify conviction in the circumstances of the case, 
an appellate court will be justified in concluding a 
jury must not have acted judicially in convicting”: 
paras. 47 and 52. 

[17]  After reviewing the record, the court con-
cluded that the verdict was unreasonable because 
“[a]n experienced judge sitting alone, with the 
evidence presented in this case, would not be able 
to provide adequate reasons to explain how he or she 
could be convinced beyond a reasonable doubt of the 
accused’s guilt in light of the cred ibility concerns 
arising from the unexplained inconsistencies and 
improbabilities arising from the complainant’s 
testimony and statements”: para. 75.

[18]  The Court of Appeal was troubled by a number 
of inconsistencies in the complainant’s testimony and 
statements, even taking into account “all explanations 
given by her for those inconsistencies”: para. 64.



188 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  w.h.    Cromwell J.

[19]  En premier lieu, l’incohérence du témoignage 
de la plaignante au procès et de ses révélations 
initiales quant au nombre et à la nature des incidents a 
préoccupé la Cour d’appel. Lorsqu’elle avait dénoncé 
l’intimé, la plaignante avait relaté à sa mère, à son 
père, puis au policier un incident unique et différent 
à chaque fois. Rappelons qu’elle avait par la suite 
révélé plus d’incidents, d’abord lors de l’entretien 
avec la policière, puis au procès. La Cour d’appel a 
fait observer que la plaignante a dit s’être sentie plus 
à l’aise de s’entretenir seule à seule avec l’agente 
de la GRC et qu’elle n’avait pas voulu se confier en 
présence de sa mère. La Cour d’appel a cependant 
conclu que [TRAdUCTION] « [l]e malaise et la gêne 
peuvent expliquer l’omission d’un incident [mais] pas 
la dénégation catégorique de tout autre incident » : 
par. 66. Elle a aussi relevé que la plaignante « s’était 
quelque peu contredite dans ses explications 
puisqu’elle avait déclaré à l’enquête préliminaire 
que ses souvenirs étaient devenus plus clairs entre le 
premier et le second entretiens avec la police, alors 
qu’elle a déclaré au procès qu’elle avait délibérément 
omis de dévoiler tous les incidents » : par. 66.

[20]  En deuxième lieu, la Cour d’appel a 
estimé qu’un autre élément faisait [TRAdUCTION] 
« sérieusement douter de la véracité des déclarations 
[de la plaignante] en général  » : par.  67. Lors du 
premier entretien, la plaignante avait dit au policier 
que le seul incident s’était produit chez l’intimé 
et pas ailleurs, mais elle a déclaré au procès que 
l’incident le plus grave s’était déroulé dans la voiture 
de l’intimé. Pour expliquer la contradiction, elle a 
invoqué sa gêne de se confier à un policier de sexe 
masculin en présence de sa mère. La Cour d’appel 
a opiné à cet égard que le « malaise peut expliquer 
les omissions jusqu’à un certain point, mais pas la 
dénégation catégorique de tout incident qui se serait 
produit ailleurs » : par. 67.

[21]  Autre point troublant selon la Cour d’appel, 
la plaignante avait dit au premier policier qu’elle 
se trouvait seule avec l’intimé chez lui lorsqu’il 
l’avait agressée, pour affirmer par la suite que sa 
tante se trouvait dans la même pièce à une occasion, 
et que cette dernière et son père se trouvaient dans 
une autre pièce et à portée de voix, à une autre 
occasion. Pour la Cour d’appel, cette divergence 

[19]  First, the Court of Appeal was concerned by 
inconsistencies regarding the number and nature 
of the incidents between the complainant’s trial 
evidence and her initial disclosure. The complainant 
described only a single and different incident to her 
mother, father and to the male police officer when 
she first came forward. As noted earlier, when the 
complainant later spoke to a female police officer, she 
described more incidents as she did at trial. The court 
noted that the complainant said that she felt more 
comfortable speaking alone to the female RCMP 
constable and wanted to avoid the embarrassment of 
speaking in the presence of her mother. However, the 
court reasoned that “[d]iscomfort and embarrassment 
may help explain omitted incidents [but] they do not 
adequately explain her express denial that any other 
incidents had occurred”: para. 66. The court was 
also concerned that the complainant “contradicted 
herself somewhat in her explanation in that at 
the preliminary inquiry she had said her memory 
had improved between the first and second police 
interviews while at trial she said she had deliberately 
decided not to discuss all incidents”: para. 66.

[20]  A second matter referred to by the Court of 
Appeal as creating a “serious concern about [the 
complainant’s] truthfulness overall” (para. 67) was 
this: the complainant told the male police officer at the 
initial interview that the only incident happened in the 
respondent’s home and nowhere else. But she testified 
at trial that the most serious incident happened in the 
respondent’s vehicle. She explained this inconsistency 
by saying that she felt discomfort speaking to a male 
police officer in her mother’s presence. With regard to 
the complainant’s explanation of this inconsistency, 
the Court of Appeal indicated that “discomfort would 
go somewhat towards explaining omissions but does 
not adequately explain her express denial of other 
locations”: para. 67.

[21]  A further point which troubled the Court of 
Appeal was the fact that in her initial statement to 
the male police officer, the complainant had said 
that the respondent had been alone in the house 
when she had been assaulted, while she later said 
that the respondent’s wife had been present on one 
occasion in the same room and that the respondent’s 
wife and the complainant’s father had been present 
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non expliquée soulevait [TRAdUCTION] « un doute 
supplémentaire quant à la crédibilité de ses propos » : 
par. 68.

[22]  Aussi, la nervosité que la plaignante avait dit 
éprouver à la perspective d’être seule avec l’intimé 
contredisait selon la Cour d’appel d’autres éléments 
de la preuve, ce qui soulevait [TRAdUCTION] « des 
doutes sérieux sur la crédibilité de ses propos » : 
par. 71. Au nombre de ces éléments, mentionnons 
le fait que, contrairement au témoignage de la 
plaignante, le père a nié qu’elle lui ait dit ne pas 
vouloir se rendre chez son oncle, le fait que la 
plaignante avait continué de côtoyer l’intimé de 
son plein gré après les incidents et sa déclaration 
à l’enquête préliminaire selon laquelle elle ne 
craignait pas d’être seule avec son oncle dans 
l’auto de ce dernier alors qu’elle avait dit à la police 
dans une déclaration antérieure être [TRAdUCTION] 
« terrorisée » à l’idée d’aller seule en voiture avec 
lui : par. 70. 

[23]  La Cour d’appel a opiné que l’absence de 
précisions sur la nature de l’autre incident dont la 
plaignante se souvenait vaguement laissait planer 
[TRAdUCTION] « un léger doute supplémentaire sur 
sa crédibilité » : par. 73.

[24]  La Cour d’appel a conclu que ces seules 
[TRAdUCTION] « incohérences et improbabilités non  
expliquées portaient atteinte à la crédibilité de la 
plaignante au point où on pouvait se demander si 
un jury ayant agi judiciairement aurait pu raison-
nablement rendre un verdict de culpabilité  » : 
par.  74. Elle a ajouté qu’un jury ayant agi judi-
ciairement aurait apprécié le témoignage de la 
plaignante au regard de la dénégation de toutes ses 
allégations par l’intimé. Or, « [n]ul élément de la 
transcription n’aurait dû inciter un juré à douter de 
la sincérité de l’intimé » : par. 74. Vu le témoignage 
de la plaignante et la version des faits apparemment 
digne de foi de l’accusé, aucun juge d’expérience 
siégeant seul n’aurait pu fournir des motifs suffi-
sants pour justifier un verdict de culpabilité. La 
Cour d’appel a conclu que le jury n’avait pu agir de 
façon judiciaire en rendant un verdict de culpabilité, 
de sorte que celui-ci était déraisonnable. 

on another occasion in a different room but within 
hearing range. This unexplained discrepancy left 
the Court of Appeal with “an additional question 
regarding her credibility”: para. 68.

[22]  The Court of Appeal also found that various 
inconsistencies regarding the complainant’s nerv-
ousness about being alone around the respondent 
raised “significant concerns about her credibility”: 
para. 71. These included: the complainant’s father’s 
denial of the complainant’s testimony that she had 
told him she did not want to go to her uncle’s home; 
the complainant’s willingness to continue having 
interactions with the respondent even after the 
incidents; and the fact that the complainant declared 
at the preliminary inquiry that she was not afraid to 
be alone with her uncle in his car yet she had told 
police in a prior statement that she was “frightened 
to death” to drive alone with him: para. 70. 

[23]  In the Court of Appeal’s view, the com-
plainant’s inability to give any detail regarding 
the nature of the other incident which she vaguely 
recalled added “some slight additional doubt 
regarding her credibility”: para. 73.

[24]  The Court of Appeal concluded that by 
virtue of these “unexplained inconsistencies and 
improbabilities alone, the credibility of the com-
plainant was damaged to the extent that it is ques-
tionable whether a jury acting judicially could 
reasonably have convicted”: para. 74. The court 
noted that in addition, a jury acting judicially has to 
consider the complainant’s testimony in the context 
of the respondent’s denial of all her allegations. 
In the court’s view, “[n]othing appears from the 
transcript which should have caused a juror to 
question his truthfulness”: para. 74. In light of the 
complainant’s testimony and the apparently plausible 
denial of the accused, the court was of the view 
that no experienced judge sitting alone would have 
been able to provide adequate reasons for the guilty 
verdict. The Court of Appeal concluded that the jury 
could not have been acting judicially in reaching 
a guilty verdict and that the verdict was therefore 
unreasonable. 
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III. Analyse

A. La portée de la détermination du caractère 
«  raisonnable  » ou non du verdict du jury : 
principes fondamentaux

[25]  Différentes voies d’appel s’offrent à la 
personne déclarée coupable d’un acte criminel. Elle 
peut invoquer soit une question de droit, soit, sur 
autorisation, une question de fait, une question mixte 
de fait et de droit ou « tout motif [. . .] jugé suffisant 
par la cour d’appel » : Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, al. 675(1)a). Aussi large que soit le droit 
d’interjeter appel d’une déclaration de culpabilité, 
celle-ci ne peut toutefois être infirmée que pour 
trois motifs : le verdict est déraisonnable ou ne peut 
s’appuyer sur la preuve, une erreur de droit a été 
commise au procès ou il y a eu erreur judiciaire : 
al.  686(1)a) du Code. Seul le premier fonde le 
présent pourvoi (sous-al. 686(1)a)(i)). 

[26]  Un verdict est déraisonnable ou ne peut 
s’appuyer sur la preuve lorsqu’un jury ayant reçu 
les directives appropriées et agissant de manière 
judiciaire n’aurait pu raisonnablement le rendre : 
R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168, p.  185, et R. 
c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381, 
par. 36. Le même critère s’est longtemps appliqué 
tant au verdict d’un jury qu’à celui d’un juge mais, 
récemment, notre Cour a quelque peu accru la portée 
de l’examen qui permet de déterminer que le verdict 
d’un juge est raisonnable ou non : R. c. Beaudry, 
2007 CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190, et R. c. Sinclair, 
2011 CSC 40, [2011] 3 R.C.S. 3. Elle a ainsi reconnu 
l’existence d’une différence d’ordre pratique entre 
l’examen du verdict d’un juge et l’examen du verdict 
d’un jury. En effet, contrairement au jury, le juge 
motive sa conclusion, de sorte que la cour d’appel 
peut tenir compte de ses motifs pour se prononcer 
sur le caractère raisonnable du verdict. Cependant, 
cet élargissement de l’examen ne vaut pas pour le 
verdict d’un jury. 

[27]  La cour d’appel qui se penche sur le verdict 
de culpabilité prononcé par un jury doit respecter 
deux balises très nettes. D’une part, elle doit 
dûment prendre en compte la situation privilégiée 

III. Analysis

A. The Scope of Review for “Unreasonableness” 
of a Jury Verdict: Basic Principles

[25]  A person convicted of an indictable offence 
has broad avenues of appeal. There is a right of 
appeal on any question of law alone and an appeal 
by leave of the court on questions of fact or mixed 
law and fact or on “any ground of appeal . . . that 
appears to the court of appeal to be a sufficient 
ground of appeal”: Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c.  C-46, s. 675(1)(a). However, as broad as the 
access to appellate review is, a court of appeal may 
only overturn a conviction on three grounds: that the 
verdict is unreasonable or cannot be supported by 
the evidence, that there was an error of law at trial or 
that there was a miscarriage of justice: s. 686(1)(a) of 
the Code. This appeal concerns only the first of these 
grounds (s. 686(1)(a)(i)).

[26]  A verdict is unreasonable or cannot be 
supported by the evidence if it is one that a properly 
instructed jury acting judicially could not reasonably 
have rendered: R. v. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168, 
at p. 185; R. v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 
S.C.R. 381, at para. 36. While the same test was 
traditionally applied to verdicts by both juries and 
trial judges, the more recent jurisprudence from the 
Court has expanded somewhat the scope of review 
for unreasonableness in the case of verdicts reached 
by trial judges: R. v. Beaudry, 2007 SCC 5, [2007] 
1 S.C.R. 190; R. v. Sinclair, 2011 SCC 40, [2011] 
3 S.C.R. 3. This development recognizes a practical 
distinction between reasonableness review of a trial 
judge’s verdict and of a jury verdict: judges, unlike 
juries, give reasons for their findings which the 
appellate court may review and consider as part of 
its reasonableness analysis. However, this expanded 
reasonableness review of verdicts entered by trial 
judges does not apply to reasonableness review of a 
jury verdict. 

[27]  Appellate review of a jury’s verdict of guilt 
must be conducted within two well-established 
boundaries. On one hand, the reviewing court must 
give due weight to the advantages of the jury as the 
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du jury à titre de juge des faits ayant assisté au 
procès et entendu les témoignages. Elle ne doit ni 
devenir un « 13e juré », ni donner suite à un vague 
malaise ou à un doute persistant qui résulte de son 
propre examen du dossier, ni conclure au caractère 
déraisonnable du verdict pour le seul motif qu’elle a 
un doute raisonnable après examen du dossier. 

[28]  D’autre part, le tribunal d’appel ne peut se 
contenter d’apprécier le caractère suffisant de la 
preuve. Il ne s’acquitte pas de la tâche qui lui incombe 
en concluant qu’il existe des éléments de preuve 
qui, s’il leur est ajouté foi, étayent la déclaration de 
culpabilité. Il doit plutôt « examiner, [. . .] analyser et, 
dans la mesure où il est possible de le faire compte 
tenu de la situation désavantageuse dans laquelle se 
trouve un tribunal d’appel, [. . .] évaluer la preuve » 
(Biniaris, par.  36) et se demander, à la lumière de 
son expérience, si « l’appréciation judiciaire des faits 
exclut la conclusion tirée par le jury » : par. 39 (je 
souligne). Ainsi, pour déterminer si le verdict est de 
ceux qu’un jury ayant reçu les directives appropriées et 
agissant de manière judiciaire aurait raisonnablement 
pu rendre, le tribunal d’appel doit se demander non 
seulement si le verdict s’appuie sur des éléments de 
preuve, mais également si la conclusion du jury ne 
va pas à l’encontre de l’ensemble de l’expérience 
judiciaire : Biniaris, par. 40.

[29]  On ne saurait dresser l’inventaire exhaustif 
des cas où l’expérience judiciaire acquise permet de 
conclure que le verdict d’un jury est déraisonnable, 
mais quelques exemples peuvent être donnés. La 
mise en garde du jury qui s’impose à l’égard d’un 
témoin ou d’un type de preuve en particulier participe 
de l’expérience judiciaire acquise et peut être prise 
en compte dans l’examen en appel du caractère 
raisonnable du verdict. Mentionnons par exemple le 
témoignage d’un indicateur incarcéré, d’un complice 
ou d’un témoin oculaire. D’autres circonstances 
qui, en droit, n’appellent généralement pas de mise 
en garde particulière du jury peuvent néanmoins, à 
la lumière de l’expérience judiciaire acquise, mener 
à la conclusion qu’un verdict est déraisonnable; par 
exemple, le risque lié à l’acceptation d’allégations 
d’attouchements sexuels étranges ou le risque de 

trier of fact who was present throughout the trial 
and saw and heard the evidence as it unfolded. The 
reviewing court must not act as a “13th juror” or 
simply give effect to vague unease or lurking doubt 
based on its own review of the written record or find 
that a verdict is unreasonable simply because the 
reviewing court has a reasonable doubt based on its 
review of the record.

[28]  On the other hand, however, the review 
cannot be limited to assessing the sufficiency of 
the evidence. A positive answer to the question of 
whether there is some evidence which, if believed, 
supports the conviction does not exhaust the role of 
the reviewing court. Rather, the court is required “to 
review, analyse and, within the limits of appellate 
disadvantage, weigh the evidence” (Biniaris, at 
para. 36) and consider through the lens of judicial 
experience, whether “judicial fact-finding precludes 
the conclusion reached by the jury”: para.  39 
(emphasis added). Thus, in deciding whether the 
verdict is one which a properly instructed jury 
acting judicially could reasonably have rendered, 
the reviewing court must ask not only whether there 
is evidence in the record to support the verdict, but 
also whether the jury’s conclusion conflicts with the 
bulk of judicial experience: Biniaris, at para. 40.

[29]  While it is not possible to catalogue exhaust-
ively the sorts of cases in which accumulated judicial 
experience may suggest that a jury’s verdict is 
unreasonable, a number of examples may be offered. 
Circumstances in which a special caution to the jury 
is necessary about a certain witness or a certain type 
of evidence are reflective of accumulated judicial 
experience and may well factor into an appellate 
court’s review for reasonableness. Some examples 
include the evidence of jailhouse informants and 
accomplices, and eyewitness identification evidence. 
Other circumstances that generally do not require, 
as a matter of law, any particular warning to the 
jury may nonetheless, in light of accumulated judi-
cial experience, contribute to a conclusion of an 
unreasonable verdict, for example the risks of ac-
cepting bizarre allegations of a sexual nature and the 
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préjugé lié à une défense d’ordre psychiatrique : 
Biniaris, par. 41. Il appert de l’expérience judiciaire 
acquise que chacun de ces exemples correspond à 
une circonstance explicite et précise créant un risque 
de déclaration de culpabilité injustifiée. 

B. Verdict déraisonnable et appréciation de la 
crédibilité

[30]  Le critère traditionnel qui permet de déter-
miner si un verdict est raisonnable ou non s’applique 
lorsque, comme en l’espèce, le verdict repose sur 
l’appréciation de la crédibilité des témoins. Notre 
Cour l’a confirmé dans le cas d’un procès devant juge 
seul dans l’arrêt R. c. W. (R.), [1992] 2 R.C.S. 122, 
p. 131. Toutefois, lorsqu’elle applique ce critère, la 
cour d’appel doit faire preuve d’une grande déférence 
à l’endroit du juge des faits et de son appréciation de 
la crédibilité des témoins, étant donné l’avantage que 
procure à ce dernier le fait de voir les témoins et de 
les entendre : W. (R.), p. 131. 

[31]  Dans R. c. C. (R.), [1993] 2 R.C.S. 226, où le 
procès s’était aussi déroulé devant juge seul, notre 
Cour a souligné cette exigence en souscrivant à la 
dissidence du juge Rothman, de la Cour d’appel 
((1992), 49 Q.A.C. 37), dont voici un extrait (au 
par. 16) :

 [TRAdUCTION] La crédibilité est naturellement une 
question de fait et ne peut pas être déterminée selon des 
règles fixes. En fin de compte, c’est une question qui doit 
être laissée au bon sens du juge des faits . . .

[32]  Cet appel à la prudence vaut tout particu-
lièrement pour le verdict d’un jury. Dans R. c. 
François, [1994] 2 R.C.S. 827, la juge McLachlin 
(maintenant Juge en chef) a rappelé que la 
règle générale énoncée dans Yebes «  s’applique 
également aux cas où l’opposition à la déclaration 
de culpabilité se fonde sur la crédibilité — où on 
laisse entendre que le témoignage auquel le jury a dû 
ajouter foi pour rendre son verdict est si incroyable 
qu’un verdict fondé sur ce témoignage doit être 
déraisonnable » : p. 835-836. Un certain nombre de 
principes qui se dégagent de l’arrêt François valent 
tout particulièrement d’être signalés.

risk of prejudice in relation to psychiatric defences: 
Biniaris, at para. 41. What all of these examples have 
in common is that accumulated judicial experience 
has demonstrated that they constitute an explicit and 
precise circumstance that creates a risk of an unjust 
conviction. 

B. Unreasonable Verdicts and Credibility 
Assessment

[30]  The traditional test for unreasonable verdict 
applies to cases such as this one in which the verdict 
is based on an assessment of witness credibility. This 
was affirmed, in the context of a judge-alone trial, in 
R. v. W. (R.), [1992] 2 S.C.R. 122, at p. 131. However, 
in applying the test, the court of appeal must show 
great deference to the trier of fact’s assessment 
of witness credibility given the advantage it has in 
seeing and hearing the witnesses’ evidence: W. (R.), 
at p. 131. 

[31]  This point was underlined in R. v. C. (R.), 
[1993] 2 S.C.R. 226, also a judge-alone case, in 
which the Court approved the dissenting reasons of 
Rothman J.A. in the Court of Appeal: (1992), 49 
Q.A.C. 37. Rothman J.A. noted, at para. 16:

 Credibility is, of course, a question of fact and it 
cannot be determined by fixed rules. Ultimately, it is a 
matter that must be left to the common sense of the trier 
of fact . . . .

[32]  This counsel of caution applies with par-
ticular force to verdicts reached by juries. In R. 
v. François, [1994] 2 S.C.R. 827, McLachlin J. 
(as she then was) reiterated that the general rule 
enunciated in Yebes “also applies to cases where the 
objection to the conviction is based on credibility 
— where it is suggested that testimony which the 
jury must have believed to render its verdict is so 
incredible that a verdict founded upon it must be 
unreasonable”: pp. 835-36. There are a number of 
points in François that are particularly relevant to 
this case:
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1. Quelles que soient les failles d’un témoignage, 
c’est au jury qu’il appartient d’y ajouter foi ou 
non, en totalité ou en partie. Comme le dit la 
juge McLachlin à la p. 836 : 

Plus problématique est la contestation de la crédibilité 
fondée sur la prétendue absence de véracité et de sincérité 
du témoin, problème qui se pose dans le présent pourvoi. 
Selon le raisonnement adopté en l’espèce, il se peut que 
le témoin n’ait pas dit la vérité pour toutes sortes de 
raisons, que ce soit à cause des incohérences apparaissant 
dans ses récits à différentes époques, parce qu’on lui a 
peut-être suggéré certains faits ou parce qu’il a pu avoir 
une raison d’inventer ses accusations. À la fin, les jurés 
doivent décider si, malgré ces facteurs, ils croient en 
totalité ou en partie l’histoire du témoin. 

2. L’appréciation de la crédibilité ne tient pas 
seulement à des considérations objectives (p. ex. 
l’incohérence ou une raison d’inventer). La juge 
McLachlin ajoute aux p. 836-837 :

Cette décision [relative à la crédibilité] repose non 
pas seulement sur des facteurs comme l’évaluation 
de l’importance de quelque prétendue incohérence ou 
raison d’inventer susceptible de faire l’objet d’un examen 
raisonné par une cour d’appel, mais sur le comportement 
du témoin et le bon sens des jurés, qui ne peuvent pas 
être évalués par la cour d’appel. Il s’agit, dans ce dernier 
cas, de l’« avantage » que possède le juge des faits, que 
ce soit un juge ou un jury, mais que la cour d’appel ne 
possède pas et qu’elle doit prendre en considération au 
moment de décider si le verdict est déraisonnable : R. c. 
W. (R.), précité. [Je souligne.]

3. Le jury décide de l’importance à accorder à 
des fac teurs comme l’incohérence ou l’exis-
tence d’une raison d’inventer, et il peut raison-
nablement con clure, surtout lorsqu’elles sont 
expliquées, que les incohérences perdent « leur 
pouvoir de soulever un doute raisonnable quant 
à la culpabilité de l’accusé » : François, p. 839. 
Toujours dans le même arrêt, notre Cour précise 
à la p. 837 : 

 Dans l’examen du caractère raisonnable du verdict 
du jury, la cour d’appel doit également tenir compte du 
fait que le jury peut raisonnablement et légitimement 
traiter de diverses façons les incohérences et la raison 
d’inventer. Le jury peut rejeter en entier la déposition 

1. It is for the jury to decide, notwithstanding 
difficulties with a witness’s evidence, how much,  
if any, of the testimony it accepts. As McLachlin J. 
put it, at p. 836: 

More problematic is a challenge to credibility based on 
the witness’s alleged lack of truthfulness and sincerity, 
the problem posed in this appeal. The reasoning here is 
that the witness may not have been telling the truth for a 
variety of reasons, whether because of inconsistencies in 
the witness’s stories at different times, because certain 
facts may have been suggested to her, or because she 
may have had reason to concoct her accusations. In the 
end, the jury must decide whether, despite such factors, it 
believes the witness’s story, in whole or in part. 

2. Credibility assessment does not depend solely on 
objective considerations such as inconsistencies 
or motives for concoction. As McLachlin J. said 
in François, at pp. 836-37:

[Credibility] turns not only upon such factors as the 
assessment of the significance of any alleged incon-
sistencies or motives for concoction, which may be 
susceptible of reasoned review by a court of appeal, but 
on the demeanour of the witness and the common sense 
of the jury, which cannot be assessed by the court of 
appeal. The latter domain is the “advantage” possessed 
by the trier of fact, be it judge or jury, which the court 
of appeal does not possess and which the court of appeal 
must bear in mind in deciding whether the verdict is 
unreasonable: R. v. W. (R.), supra. [Emphasis added.]

3. The jury is entitled to decide how much weight to 
give to factors such as inconsistency and motive 
to concoct. Particularly where the complainant 
offers an explanation for inconsistencies, the 
jury may reasonably conclude that those incon-
sistencies lose “their power to raise a reason-
able doubt with respect to the accused’s guilt”: 
François, at p. 839. Again in François, at p. 837, 
the Court said this: 

 In considering the reasonableness of the jury’s 
verdict, the court of appeal must also keep in mind the 
fact that the jury may reasonably and lawfully deal with 
inconsistencies and motive to concoct, in a variety of 
ways. The jury may reject the witness’s evidence in its 
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du témoin, ou encore il peut accepter les explications du 
témoin en ce qui concerne les incohérences apparentes et 
le démenti du témoin que des pressions abusives ou des 
motifs erronés l’ont incité à témoigner. Enfin, le jury peut 
accepter une partie de la déposition du témoin tout en en 
rejetant d’autres parties; on dit habituellement aux jurés 
qu’ils peuvent accepter ou rejeter toute la déposition 
de chaque témoin ou en accepter une partie seulement. 
Il s’ensuit que nous ne pouvons pas conclure de la 
simple présence de détails contradictoires ou de raisons 
d’inventer que le verdict du jury est déraisonnable. 
Un verdict de culpabilité fondé sur un tel témoignage 
peut très bien être à la fois raisonnable et légitime. [Je 
souligne.]

4. En résumé, le tribunal d’appel doit déférer au 
jugement et au bon sens des jurés considérés 
collectivement. Comme l’affirme notre Cour 
dans François, «  la cour d’appel doit prendre 
en considération dans l’examen du caractère 
raisonnable [. . .] que les jurés peuvent apporter 
à la difficile tâche de découvrir la vérité des 
qualités spéciales que les cours d’appel peuvent 
ne pas avoir » : p. 837. 

[33]  Les arrêts R. c. Burke, [1996] 1 R.C.S. 474, et 
R. c. R.P., 2012 CSC 22, [2012] 1 R.C.S. 746, même 
s’ils ont trait à des procès devant juge seul, soulignent 
eux aussi la grande déférence que doit manifester 
la cour d’appel à l’égard du tribunal de première 
instance et de son appréciation de la crédibilité. Dans 
la seconde décision, la juge Deschamps, s’exprimant 
au nom des juges majoritaires, rappelle le principe 
applicable : 

 Si le caractère raisonnable d’un verdict est une question 
de droit, l’appréciation de la crédibilité des témoins 
constitue elle une question de faits. L’appréciation de 
la crédibilité faite en première instance, lorsqu’elle est 
revue par une cour d’appel afin notamment de déterminer 
si le verdict est raisonnable, ne peut être écartée que s’il 
est établi que celle-ci « ne peut pas s’appuyer sur quelque 
interprétation raisonnable que ce soit de la preuve » (R. c. 
Burke, [1996] 1 R.C.S. 474, par. 7). [Je souligne; par. 10.]

[34]  Peut-être est-ce dans les arrêts Biniaris et 
Burke que notre Cour formule le mieux le critère 
pour les besoins du présent pourvoi. Dans le premier, 
la juge Arbour l’expose en ces termes : «  . . . le 
caractère déraisonnable [. . .] du verdict est évident 

entirety. Or the jury may accept the witness’s explanations 
for the apparent inconsistencies and the witness’s denial 
that her testimony was provoked by improper pressures 
or from improper motives. Finally, the jury may accept 
some of the witness’s evidence while rejecting other 
parts of it; juries are routinely charged that they may 
accept all of the evidence, some of the evidence, or none 
of the evidence of each witness. It follows that we cannot 
infer from the mere presence of contradictory details or 
motives to concoct that the jury’s verdict is unreasonable. 
A verdict of guilty based on such evidence may very well 
be both reasonable and lawful. [Emphasis added.]

4. To sum up, the reviewing court must be defer-
ential to the collective good judgment and com-
mon sense of the jury. As stated in François, “the 
court of appeal reviewing for unreasonableness 
must keep in mind . . . that the jury may bring 
to the difficult business of determining where 
the truth lies special qualities which appellate 
courts may not share”: p. 837. 

[33]  R. v. Burke, [1996] 1 S.C.R. 474, and R. v. 
R.P., 2012 SCC 22, [2012] 1 S.C.R. 746, while judge-
alone cases, further underline the great deference 
which must be shown by the appellate court to the 
trial court’s assessment of credibility. In the latter 
case, Deschamps J., for the majority, reiterated the 
applicable principle as follows:

 Whereas the question whether a verdict is reasonable 
is one of law, whether a witness is credible is a question 
of fact. A court of appeal that reviews a trial court’s 
assessments of credibility in order to determine, for 
example, whether the verdict is reasonable cannot 
interfere with those assessments unless it is established 
that they “cannot be supported on any reasonable view of 
the evidence” (R. v. Burke, [1996] 1 S.C.R. 474, at para. 
7). [Emphasis added; para. 10.]

[34]  Perhaps the most useful articulations of 
the test for present purposes are those found in 
Biniaris and Burke. In the former case, Arbour J. 
put it this way: “. . . the unreasonableness . . . of 
the verdict would be apparent to the legally trained 



[2013] 2 R.C.S. 195R.  c.  w.h.    Le juge Cromwell

pour la personne dotée d’une formation juridique 
qui l’examine si, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances d’une affaire donnée, l’appréciation 
judiciaire des faits exclut la conclusion tirée par 
le jury » : par. 39 (je souligne). Dans le second, le 
juge Sopinka conclut qu’un verdict reposant sur 
l’appréciation de la crédibilité est déraisonnable 
lorsque « l’appréciation de la crédibilité par la cour 
de première instance ne peut pas s’appuyer sur 
quelque interprétation raisonnable que ce soit de la  
preuve » : par. 7 (je souligne). Certes, le pouvoir de 
déterminer en appel qu’un verdict de culpabilité est 
déraisonnable constitue un solide rempart contre 
la déclaration de culpabilité injustifiée, mais il doit 
être exercé de pair avec une grande déférence pour 
la fonction de juge des faits dont s’acquitte le jury. 
Le procès devant jury ne doit pas se transformer en 
procès instruit par la cour d’appel à partir du dossier. 

C. Application aux faits de l’espèce

[35]  À mon humble avis, la Cour d’appel n’a pas 
appliqué le bon critère juridique et, dans son examen 
du verdict du jury, elle n’a pas suffisamment déféré 
à l’appréciation de la crédibilité des témoins par le 
jury.

[36]  En ce qui concerne le critère juridique, la 
Cour d’appel conçoit son rôle de manière inédite en 
recourant à la notion de caractère suffisant des motifs 
du juge du procès pour prononcer une déclaration de 
culpabilité. Elle signale que, dans un procès devant 
juge seul, ce dernier doit motiver sa décision en 
répondant aux questions en litige et aux principaux 
arguments des parties. Elle ajoute : 

 [TRAdUCTION] Pour déterminer si la décision d’un jury 
est raisonnable ou non, la cour d’appel doit se demander 
quelle devrait être l’analyse d’un juge pour qu’on puisse 
en conclure que ce dernier a agi de façon judiciaire. 
Lorsque, dans les circonstances de l’affaire, nulle analyse 
judiciaire raisonnable n’aurait pu justifier une déclaration 
de culpabilité, la cour d’appel est fondée à conclure que le 
jury n’a pas agi de façon judiciaire en rendant un verdict 
de culpabilité. [par. 52] 

[37]  Soit dit en tout respect, la Cour d’appel 
applique un critère qui est erroné sur le plan du 
droit et des principes.

reviewer when, in all the circumstances of a given 
case, judicial fact-finding precludes the conclusion 
reached by the jury”: para. 39 (emphasis added). In 
the latter, Sopinka J. concluded that a verdict based 
on credibility assessment is unreasonable if “the 
trial court’s assessments of credibility cannot be 
supported on any reasonable view of the evidence”: 
para. 7 (emphasis added). While appellate review 
for unreasonableness of guilty verdicts is a powerful 
safeguard against wrongful convictions, it is also 
one that must be exercised with great deference to 
the fact-finding role of the jury. Trial by jury must 
not become trial by appellate court on the written 
record.

C. Application to the Facts of This Case 

[35]  In my respectful view, the Court of Appeal 
in this case applied the wrong legal test and, in 
carrying out its review of the jury’s verdict, failed to 
give sufficient deference to the jury’s assessment of 
witness credibility.

[36]  To turn first to the legal test, the Court of 
Appeal fashioned a new approach to its task by 
drawing on the law relating to the sufficiency of 
a trial judge’s reasons for conviction. Noting that 
in a judge-alone trial the trial judge must provide 
reasons which are responsive to the case’s live 
issues and the parties’ key arguments, the Court of 
Appeal then stated: 

 A court of appeal, in reviewing the reasonableness 
of a jury’s decision, must consider what would be en-
tailed in the process of analysis by a judge to merit 
the conclusion that the judge acted judicially. If no 
reasonable process of analysis by a judge could justify 
conviction in the circumstances of the case, an appellate 
court will be justified in concluding a jury must not have 
acted judicially in convicting. [para. 52]

[37]  Respectfully, this test is wrong in law and in 
principle.
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[38]  Rappelons que le critère applicable en appel 
pour déterminer si un verdict de culpabilité est raison-
nable ou non est clair et bien établi. Il ne s’agit pas de 
se mettre à la place d’un juge du procès fictif, ni de se 
demander si, au vu du dossier, ce juge fictif aurait pu 
formuler des motifs bien fondés en droit à l’appui de 
la déclaration de culpabilité. Non seulement une telle 
méthode est contraire à la jurisprudence, mais elle est 
aussi, de mon point de vue, entachée d’un vice de 
fond. 

[39]  L’une des principales raisons d’être de la 
grande déférence accordée aux conclusions du jury 
sur la crédibilité des témoins réside dans la présence 
des jurés au procès et leur audition de la preuve en 
direct. Il est fort possible que les motifs pour lesquels 
le jury retient certains éléments de preuve et en écarte 
d’autres soient directement liés à cette situation 
privilégiée. En outre, la jurisprudence relative à la 
suffisance des motifs reconnaît qu’il est souvent 
difficile, voire impossible, de dire avec précision ce 
qui a influé sur la conclusion finale tirée relativement 
à la crédibilité d’un témoignage. Dans R. c. R.E.M., 
2008 CSC 51, [2008] 3 R.C.S. 3, par. 48-49, la juge 
en chef McLachlin, se reportant en les approuvant 
aux motifs des juges Bastarache et Abella dans R. 
c. Gagnon, 2006 CSC 17, [2006] 1 R.C.S. 621, a 
d’ailleurs signalé ce qui suit :

. . . il peut être difficile pour le juge du procès «  de 
décrire avec précision l’enchevêtrement complexe 
des impressions qui se dégagent de l’observation et 
de l’audition des témoins, ainsi que des efforts de 
conciliation des différentes versions des faits » . . .

 . . . il demeure que cet exercice n’est pas nécessaire-
ment purement intellectuel et peut impliquer des facteurs 
difficiles à énoncer. [.  .  .] Bref, l’appréciation de la 
crédibilité est un exercice difficile et délicat qui ne se 
prête pas toujours à une énonciation complète et précise.

[40]  Malgré le respect que je porte à la Cour 
d’appel, j’estime que le critère qu’elle applique 
n’accorde pas d’importance à ces considérations. 
Elle tente en effet de trouver une explication à la 
décision du jury à partir du seul dossier. Ce faisant, 
elle ne tient compte ni de la difficulté inhérente à 
l’entreprise, ni de la raison fondamentale pour 

[38]  As outlined earlier, the test to be applied by 
courts of appeal in reviewing guilty verdicts for un-
reasonableness is clear and well settled. It does not 
involve the reviewing court attempting to put itself in 
the place of an imaginary trial judge and on a review 
of the written record asking whether that imaginary 
judge could have articulated legally adequate reasons 
for conviction. Not only is this approach contrary to 
binding authority, it is also, as I see it, fundamentally 
flawed. 

[39]  One of the main drivers of the great deference 
paid to the jury’s findings of credibility is that the 
jurors were present at the trial and saw and heard the 
evidence as it unfolded. The jury’s reasoning as to 
what evidence it accepted and what evidence it did 
not accept may well be tied directly to factors flowing 
from that advantage. Moreover, the jurisprudence 
on the sufficiency of reasons recognizes that it is 
often difficult if not impossible to articulate with 
precision the various factors that influence an 
ultimate judgment about a witness’s credibility. As 
McLachlin C.J. noted in R. v. R.E.M., 2008 SCC 51, 
[2008] 3 S.C.R. 3, at paras. 48-49, referring with 
approval to the reasons of Bastarache and Abella JJ. 
in R. v. Gagnon, 2006 SCC 17, [2006] 1 S.C.R. 621:

. . . it may be difficult for a trial judge “to articulate with 
precision the complex intermingling of impressions 
that emerge after watching and listening to witnesses 
and attempting to reconcile the various versions of 
events” . . . .

 . . . the fact remains that the exercise may not be purely 
intellectual and may involve factors that are difficult to 
verbalize. . . . In short, assessing credibility is a difficult 
and delicate matter that does not always lend itself to 
precise and complete verbalization.

[40]  The Court of Appeal’s test, respectfully, 
fails to give any weight to these considerations. 
It is premised on trying, on the basis only of the 
written record, to fashion an explanation for the 
jury’s decision. But that exercise ignores both the 
inherent difficulty of the exercise and the main 
basis for deference to the jury’s assessment of 



[2013] 2 R.C.S. 197R.  c.  w.h.    Le juge Cromwell

laquelle l’appréciation de la crédibilité des témoins 
par le jury commande la déférence. Lorsqu’elle 
s’affaire à reconstituer le raisonnement du jury à 
partir du dossier, la Cour d’appel ne bénéficie pas 
de l’avantage que confère l’audition des témoins en 
salle d’audience. 

[41]  Comme le dit notre Cour dans François, 
lorsqu’on laisse entendre qu’un témoin ne dit pas 
la vérité à cause d’incohérences, de la possibilité 
que des faits lui aient été suggérés par autrui ou 
de l’existence possible de raisons d’avoir inventé 
l’histoire qui est à l’origine des accusations, le jury 
doit décider, en fin de compte, s’il y ajoute foi ou non, 
en totalité ou en partie. « Cette décision repose non 
pas seulement sur des facteurs comme l’évaluation 
de l’importance de quelque prétendue incohérence 
ou raison d’inventer susceptible de faire l’objet d’un 
examen raisonné par une cour d’appel, mais sur le 
comportement du témoin et le bon sens des jurés, qui 
ne peuvent pas être évalués par la cour d’appel » : 
p. 836-837.

[42]  Par l’adoption de son nouveau critère, la 
Cour d’appel omet de considérer les conclusions 
du jury avec suffisamment de déférence et en tenant 
dûment compte de la totalité de la preuve.

[43]  Le traitement que la Cour d’appel réserve à 
la déclaration de la plaignante au poste de police de 
Port Elgin constitue un bon exemple. Elle juge très 
préoccupantes les incohérences entre cette première 
déclaration et les déclarations et témoignages sub-
séquents. Quatre des cinq incohérences qui, selon 
elle, soulèvent de sérieux doutes sur la crédibilité 
de la plaignante tiennent en totalité ou en grande 
partie à la déclaration initiale : le nombre et la 
nature des incidents, les endroits où ils se sont 
produits, les personnes présentes et la nervosité 
ou l’absence de nervosité de la plaignante à l’idée 
d’être seule avec l’intimé. Cette façon de voir me 
paraît problématique sous deux rapports.

[44]  Premièrement, il y avait au dossier des élé-
ments de preuve relatifs aux raisons pour lesquelles 
la déclaration initiale n’avait pas été satisfaisante — 

witness credibility. The advantage of having heard 
and seen the evidence, while afforded to the jury, 
is not afforded to the appellate court in trying to 
reconstruct its reasoning on the basis of the written 
record. 

[41]  As the Court stated in François, where it 
is suggested that a witness is not telling the truth 
because of inconsistencies, because facts may have 
been suggested to him or her by others or because he 
or she may have reason to concoct the accusations, 
the jury must in the end decide whether it believes 
the witness’s story in whole or in part. “Th[e] 
determination turns not only upon such factors as 
the assessment of the significance of any alleged 
inconsistencies or motives for concoction, which 
may be susceptible of reasoned review by a court 
of appeal, but on the demeanour of the witness and 
the common sense of the jury, which cannot be 
assessed by the court of appeal”: pp. 836-37.

[42]  The Court of Appeal’s adoption of this new 
test resulted in its failure to take a sufficiently 
deferential approach to the findings of the jury 
viewed, as they must be, in the context of the whole 
of the evidence. 

[43]  The Court of Appeal’s treatment of the 
complainant’s statement to the Port Elgin police 
will serve as a first example. Of great concern to the 
Court of Appeal was the inconsistency between the 
complainant’s initial statement and her subsequent 
statements and testimonies. Four of the five incon-
sistencies which the Court of Appeal found to raise 
serious questions about the complainant’s credibility 
are grounded in whole or in substantial part in that 
initial statement: the inconsistencies regarding the 
number and nature of incidents, the location, who 
was present and whether the complainant was 
nervous about being alone with the respondent. It 
seems to me, however, that there are two problems 
with the Court of Appeal’s approach.

[44]  The first is that the court overlooked poten-
tially significant parts of the evidence about why 
that initial statement was not satisfactory. While the 
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des éléments susceptibles d’avoir de l’importance 
—, et la Cour d’appel a omis d’en tenir compte. 
Cette dernière relève l’insatisfaction de la GRC 
quant au déroulement du premier entretien, mais elle 
ne renvoie pas à la preuve offerte au procès sur les 
motifs de cette insatisfaction. Je le répète, la preuve 
présentée au procès a soulevé des interrogations 
précises sur le déroulement du premier entretien : le 
caractère potentiellement intimidant d’un poste de 
police, le fait que le policier était de sexe masculin, 
le nombre de personnes dans la pièce, la présence 
de la mère de la plaignante, l’absence d’une relation 
de confiance avec le policier et le malaise éprouvé 
par la plaignante pendant l’entretien. Compte tenu 
de cette preuve, il n’aurait pas été déraisonnable 
que le jury n’attache pas une grande valeur à la 
déclaration initiale étant donné les circonstances de 
son obtention. Le cas échéant, il aurait évidemment 
accordé peu d’importance aux incohérences entre 
cette première déclaration et les déclarations et 
témoignages subséquents.

[45]  La deuxième difficulté tient selon moi à ce 
que, en écartant l’explication des incohérences par 
la plaignante, la Cour d’appel se livre à un raison-
nement conjectural qui n’a pas de fondement 
dans l’expérience judiciaire. Elle fait mention de 
l’explication de la plaignante selon laquelle elle ne 
s’était pas sentie à l’aise de parler à un policier de 
sexe masculin et d’aborder le sujet devant sa mère. 
Or, dans l’optique de la Cour d’appel, le malaise 
et la gêne peuvent expliquer en partie l’omission 
de révéler certains incidents, mais [TRAdUCTION] 
«  ils n’expliquent pas que la plaignante ait nié 
formellement que d’autres incidents se soient pro-
duits » : par. 66. Dans la même veine, elle conclut, 
relativement au lieu où s’est produit l’un des 
incidents, que si le malaise ressenti lors de l’entre-
tien initial peut expliquer les omissions jusqu’à un 
certain point, « il n’explique pas la négation formelle 
d’incidents à d’autres endroits » : par. 67. 

[46]  Soit dit en tout respect, je ne connais aucun 
fondement tenant aux faits ou à l’expérience 
judiciaire qui soit susceptible d’étayer la conclusion 
que le malaise ou la gêne éprouvés par un témoin 
lors d’un entretien peuvent expliquer certaines 

court noted that the RCMP was not satisfied with 
how the first interview had been conducted, it did 
not refer to the trial evidence about why that was 
the case. As I outlined earlier, the trial evidence 
raised a number of specific concerns about the 
way the first interview had been conducted: the 
potentially intimidating police station setting, the 
use of a male interviewing officer, the number of 
persons present, the presence of the complainant’s 
mother, the lack of rapport between the interviewing 
officer and the complainant and the complainant’s 
discomfort during the interview. It would not have 
been unreasonable for the jury, on the basis of this 
evidence, to decide to attach little value to the initial 
statement by virtue of the conditions under which 
it was taken. If the jury reached that conclusion 
it would of course give little weight to any 
inconsistencies between that initial statement and 
the complainant’s later statements and testimonies.

[45]  The second difficulty, in my respectful view, 
is that the Court of Appeal, in discounting the 
complainant’s explanation for these inconsistencies, 
engaged in speculative reasoning that has no 
basis in judicial experience. The court referred to 
the complainant’s explanation that she had been 
uncomfortable speaking to the male police officer 
and embarrassed to discuss these matters in her 
mother’s presence. The court reasoned, however, 
that while discomfort and embarrassment may help 
explain omitted incidents, “they do not adequately 
explain her express denial that any other incidents 
had occurred”: para. 66. Similarly, with respect 
to the location of one of the incidents, the court 
again concluded that while discomfort in the initial 
interview would go somewhat towards explaining 
omissions, it “does not adequately explain her 
express denial of other locations”: para. 67. 

[46]  Respectfully, I am not aware of any basis 
in fact or judicial experience supporting the view 
that a witness’s discomfort and embarrassment 
during an interview may explain some types of 
inconsistencies but not others. Rather, in my view, 
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incohérences, mais pas d’autres. J’estime plutôt qu’il 
était loisible au jury d’ajouter foi à l’explication de la 
plaignante, en totalité ou en partie.

[47]  La Cour d’appel substitue également à tort 
son opinion à celle du jury sur d’autres points. À 
partir du dossier, elle applique à nouveau le critère 
d’appréciation du doute raisonnable à la lumière du 
témoignage de l’intimé énoncé dans R. c. W. (D.), 
[1991] 1 R.C.S. 742. Elle juge la dénégation de 
l’intimé digne de foi parce qu’aucun élément de 
la transcription ne permet de la mettre en doute et 
que le poursuivant n’a pu relever quoi que ce soit 
de singulier chez l’intimé lors de son témoignage. 
J’estime cependant que ce raisonnement omet de 
tenir compte de la situation désavantageuse d’un 
tribunal d’appel lorsqu’il s’agit de tirer ce type de 
conclusions et qu’il met à mal la situation et le rôle 
uniques du jury dans l’appréciation de la crédibilité 
des témoins. 

[48]  Soucieuse à juste titre de se livrer à un examen 
approfondi du dossier, la Cour d’appel commet 
toutefois une erreur en n’appliquant pas le bon critère 
juridique. Elle commet également l’erreur de ne pas 
manifester suffisamment de déférence à l’égard des 
conclusions du jury sur la crédibilité. 

IV. Dispositif

[49]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de 
rétablir la déclaration de culpabilité prononcée au 
procès. 

Pourvoi accueilli et déclaration de culpabilité 
rétablie.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
TerreNeuveetLabrador, St. John’s.

Procureurs de l’intimé : Simmonds & Partners 
Defence, St. John’s; Crystal Cyr Avocats, Ottawa.

it was open to the jury to accept the complainant’s 
explanation in whole or in part.

[47]  The Court of Appeal also wrongly substituted 
its views for those of the jury in other respects. The 
court simply re-applied, on the basis of its review 
of the written record, the test in R. v. W. (D.), 
[1991] 1 S.C.R. 742, for assessing reasonable doubt 
in light of the respondent’s testimony. It found 
the respondent’s denial to be plausible because 
there was nothing in the transcript to cause it to 
be questioned and because the prosecutor could 
point to nothing remarkable about the respondent’s 
demeanour. Respectfully, this reasoning ignores 
the disadvantages of an appellate court in relation 
to these sorts of findings and undermines the jury’s 
unique position and special role in assessing witness 
credibility.

[48]  Respectfully, the Court of Appeal, while 
rightly conscious of its responsibility to conduct a 
thorough review of the record, erred by applying the 
wrong legal test in carrying out that review. It further 
erred by failing to take a sufficiently deferential 
stance in relation to the credibility findings made by 
the jury. 

IV. Disposition

[49]  I would allow the appeal and reinstate the 
conviction entered at trial.

Appeal allowed and conviction restored. 

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Newfoundland and Labrador, St. John’s.

Solicitors for the respondent: Simmonds & 
Partners Defence, St. John’s; Crystal Cyr Barristers, 
Ottawa.
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Sa Majesté la Reine Appelante

c.

Ernest Fenwick MacIntosh Intimé

et

Procureur général du Canada Intervenant

Répertorié : R. c. MacIntosh

2013 CSC 23

No du greffe : 34650.

2013 : 22 avril.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Abella, Rothstein, Moldaver et Karakatsanis.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE LA 
NOUvELLE-ÉCOSSE

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit 
d’être jugé dans un délai raisonnable — Extradition 
de l’accusé au Canada pour être jugé à l’égard de 
nombreuses accusations d’attentat à la pudeur et de 
grossière indécence — Délai de plus de 14 ans entre le 
dépôt des accusations et le procès, dont 12 environ sont 
imputables au temps mis par la Couronne à agir pour 
obtenir l’extradition de l’accusé — Demande d’arrêt des 
procédures présentée par l’accusé en raison du délai 
écoulé avant le dépôt des accusations et après celuici 
— Cette demande a été rejetée et l’accusé a été déclaré 
coupable au procès — Le droit de ce dernier d’être 
jugé dans un délai raisonnable a été violé en raison du 
délai écoulé après le dépôt des accusations — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 11b).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
la Nouvelle-Écosse (les juges Hamilton, Beveridge 
et Bryson), 2011 NSCA 111, 250 C.R.R. (2d) 239,  
310 N.S.R. (2d) 274, 983 A.P.R. 274, 281 C.C.C. 
(3d) 291, [2011] N.S.J. No. 660 (QL), 2011 
CarswellNS 843, ayant accueilli l’appel formé par 
l’accusé contre la décision prononcée par le juge 
en chef  Kennedy, 2010 NSSC 105, 289 N.S.R. 
(2d) 224, 916 A.P.R. 224, 2010 CarswellNS 161, et 
annulé les déclarations de culpa bilité pour attentat à 
la pudeur et grossière indécence. Pourvoi rejeté.

Her Majesty The Queen Appellant

v.

Ernest Fenwick MacIntosh Respondent

and

Attorney General of Canada Intervener

Indexed as: R. v. MacIntosh

2013 SCC 23

File No.: 34650.

2013: April 22.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Abella, 
Rothstein, Moldaver and Karakatsanis JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
NOvA SCOTIA

Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
be tried within a reasonable time — Accused extradited 
to Canada to face numerous charges of indecent assault 
and gross indecency — Delay of more than 14 years 
between charges being laid and trial, approximately 12 
of those attributable to delays by Crown in extraditing 
accused — Accused seeking a stay of proceedings due to 
pre and postcharge delay — Application dismissed and 
accused convicted at trial — Accused’s right to be tried 
within reasonable time violated due to postcharge delay 
— Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 11(b).

APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (Hamilton, Beveridge and Bryson 
JJ.A.), 2011 NSCA 111, 250 C.R.R. (2d) 239, 310 
N.S.R. (2d) 274, 983 A.P.R. 274, 281 C.C.C. (3d) 291,  
[2011] N.S.J. No. 660 (QL), 2011 CarswellNS 843, 
al lowing the accused’s appeal from the decision of 
Kennedy  C.J.S.C., 2010 NSSC 105, 289 N.S.R. 
(2d) 224, 916 A.P.R. 224, 2010 CarswellNS 161, 
and quashing the accused’s convictions on charges 
of indecent assault and gross indecency. Appeal 
dismissed.
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Mark Scott, pour l’appelante.

David J. Bright, c.r., et Brian P. Casey, pour 
l’intimé.

Jeffrey G. Johnston, pour l’intervenant.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

[1] La juge en chef — Nous sommes tous 
d’accord avec l’opinion de la Cour d’appel, pour  
les motifs exprimés par le juge Beveridge, selon 
laquelle le droit de l’accusé de subir son procès 
dans un délai raisonnable a été violé. L’appel est 
donc rejeté. 

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Public Prosecution 
Service of Nova Scotia, Halifax.

Procureurs de l’intimé :  Boyne Clarke, 
Dartmouth.

Procureur de l’intervenant : Procureur général 
du Canada, Ottawa.

Mark Scott, for the appellant.

David J. Bright, Q.C., and Brian P. Casey, for the 
respondent.

Jeffrey G. Johnston, for the intervener.

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[1] The Chief justice — We all agree with the 
Court of Appeal, for the reasons of Beveridge J.A., 
that the right of the accused to be tried within a 
reasonable time was violated. The appeal accordingly 
is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Public Prosecution 
Service of Nova Scotia, Halifax.

Solicitors for the respondent: Boyne Clarke, 
Dartmouth.

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Canada, Ottawa.
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2013 CSC 24

No du greffe : 34952.
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Fish, 
Abella, Moldaver et Karakatsanis.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE  
TERRE-NEUvE-ET-LAbRAdOR

Droit criminel —  Appel  —  Nouvel élément de 
preuve  —  Accusé déclaré coupable d’inceste et 
d’agression sexuelle — En appel, demande de l’accusé 
en vue de présenter en preuve un affidavit pour établir 
l’inefficacité de l’avocat de la défense au procès — Arrêt 
de la Cour d’appel accueillant le pourvoi, annulant la 
décision du juge du procès et ordonnant la tenue d’un 
nouveau procès — La conduite de l’avocat de la défense 
au procès n’a aucunement entraîné d’omissions ou de 
décisions qui, combinées, ont eu pour effet de miner 
la fiabilité des déclarations de culpabilité et ainsi 
entraîner une erreur judiciaire dont l’accusé aurait été 
victime — Déclarations de culpabilité rétablies. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve-et-Labrador (les juges Wells, Welsh et 
Hoegg), 2012 NLCA 47, 1009 A.P.R. 1, 325 Nfld. 
& P.E.I.R. 1, 289 C.C.C. (3d) 361, [2012] N.J. No. 
243 (QL), 2012 CarswellNfld 238, qui a annulé les 
déclarations de culpabilité de l’accusé pour inceste 
et agression sexuelle et qui a ordonné la tenue d’un 
nouveau procès. Pourvoi accueilli, et déclarations 
de culpabilité rétablies.

Frances J. Knickle, pour l’appelante.

Peter E. Ralph, c.r., et Michael A. Crystal, pour 
l’intimé.

Her Majesty The Queen Appellant

v.

G.M. Respondent

Indexed as: R. v. G.M.

2013 SCC 24

File No.: 34952.

2013: April 25.

Present: McLachlin C.J. and Fish, Abella, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
NEwfOUNdLANd ANd LAbRAdOR 

Criminal law — Appeal — Fresh evidence — 
Accused convicted of incest and sexual assault — On 
appeal, accused seeking to provide affidavit evidence 
demonstrating that defence counsel provided ineffective 
assistance at trial — Court of Appeal allowing appeal, 
setting aside trial judge’s decision and ordering new trial 
— Defence counsel’s conduct of trial did not result in 
omissions and decisions which, when added together, had 
effect of undermining reliability of convictions such that 
accused suffered miscarriage of justice — Convictions 
restored.

APPEAL from a judgment of the Newfoundland 
and Labrador Court of Appeal (Wells, Welsh and 
Hoegg JJ.A.), 2012 NLCA 47, 1009 A.P.R. 1, 325 
Nfld. & P.E.I.R. 1, 289 C.C.C. (3d) 361, [2012] N.J. 
No. 243 (QL), 2012 CarswellNfld 238, setting aside 
the accused’s convictions for incest and sexual 
assault and ordering a new trial. Appeal allowed 
and convictions restored.

Frances J. Knickle, for the appellant.

Peter E. Ralph, Q.C., and Michael A. Crystal, for 
the respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge en chef — Nous sommes tous d’avis 
que l’appel devrait être accueilli, pour les motifs 
exprimés par la juge Hoegg.

[2] L’appel est accueilli et les déclarations de 
culpabilité sont rétablies. Les avocats conviennent 
que, advenant un tel rétablissement des déclarations 
de culpabilité, l’ordonnance quant à l’enregistrement 
de renseignements sur les délinquants sexuels doit, 
en droit, être modifiée, de sorte que l’intimé y sera 
assujetti durant 25 ans plutôt que 10.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
TerreNeuveetLabrador, St. John’s.

Procureurs de l’intimé : Simmonds & Partners 
Defence, St. John’s; Crystal Cyr Avocats, Ottawa.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief justice — We are all of a view 
that the appeal should be allowed, for the reasons 
of Hoegg J.A. 

[2] The appeal is allowed and the convictions are 
restored. Counsel agree that in the event the con-
victions are restored, as they are, the Sex Offender 
Information Registration order must, as a matter of 
law, be modified from 10 to 25 years.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Newfoundland and Labrador, St. John’s.

Solicitors for the respondent: Simmonds & 
Partners Defence, St. John’s; Crystal Cyr Barristers, 
Ottawa.
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et
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2013 CSC 25

No du greffe : 34229.

2012 : 10 octobre; 2013 : 3 mai.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell et Moldaver.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE L’ONTARIO

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit à 
la liberté — Droit à la sécurité de la personne — Justice 
fondamentale — Imprécision — Disposition du Code 
criminel interdisant de faire disparaître le cadavre 
d’un enfant dans l’intention de cacher sa naissance que 
l’enfant soit mort avant, pendant ou après la naissance 
— La disposition estelle d’une imprécision inacceptable 
dans son application à un enfant qui est mort avant 
la naissance? — La disposition violetelle les droits 
à la liberté et à la sécurité de la personne? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 7 — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C46, art. 243.

Droit criminel — Infractions — Suppression de part 
— La proposition « enfant [qui est] mort avant [. . .] la 
naissance » satisfaitelle à l’exigence de certitude? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, art. 243.

Alors qu’il nettoyait un appartement récemment 
devenu vacant, un gérant d’immeubles a découvert sur 
le balcon un sac contenant les restes d’un bébé humain. 
Selon le ministère public, il s’agissait des restes d’un 
bébé de sexe féminin né «  à terme ou presque  ». La 
cause du décès n’a pas pu être déterminée et on ignore 
s’il y a eu naissance vivante. L’accusée a été inculpée 
de l’infraction de suppression de part décrite à l’art. 243 
du Code criminel. Avant la présentation de la preuve, 

Ivana Levkovic Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Attorney General of Canada and  
Criminal Lawyers’ Association  
of Ontario Interveners

Indexed as: R. v. Levkovic

2013 SCC 25

File No.: 34229.

2012: October 10; 2013: May 3.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Abella, 
Rothstein, Cromwell and Moldaver JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
ONTARIO

Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
liberty — Right to security of person — Fundamental 
justice — Vagueness — Criminal Code provision 
prohibiting disposing of dead body of child with intent 
to conceal its delivery whether child died before, during 
or after birth — Whether provision is impermissibly 
vague in its application to child that died before birth — 
Whether provision infringes rights to liberty and security 
of person — Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
s. 7 — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, s. 243.

Criminal law — Offences — Concealing body of child 
— whether phrase “child [that] died before . .  . birth” 
satisfies requirement of certainty — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C46, s. 243.

While cleaning a recently vacated apartment, a 
building superintendent discovered on the balcony a 
bag containing the remains of a human baby. According 
to the Crown, the remains were of a female delivered 
“at or near full term”. The cause of death could not be 
determined and it was unknown whether there had been 
a live birth. The accused was charged under s. 243 of 
the Criminal Code with concealing the dead body of a 
child. Before any evidence was called, she challenged the 
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elle a contesté la constitutionnalité de l’art. 243 faisant 
valoir que cette disposition viole ses droits à la liberté 
et à la sécurité protégés par l’art.  7 de la Charte. Le 
juge du procès a conclu que la notion d’un enfant qui 
est mort avant la naissance était inconstitutionnelle pour 
cause d’imprécision, parce qu’il ne pouvait pas identifier 
le moment, pendant la grossesse, où un fœtus devient 
le corps d’un enfant au sens où il faut l’entendre pour 
l’application de l’art. 243. Il a retranché le mot « avant » 
de l’art.  243. Le ministère public n’a pas présenté de 
preuve et l’accusée a été acquittée. La Cour d’appel a 
accueilli l’appel et ordonné la tenue d’un nouveau procès 
au motif que le juge du procès avait appliqué une norme 
d’imprécision trop rigoureuse. La Cour d’appel s’est 
appuyée sur la norme de la « chance de vivre » tirée de 
R. c. Berriman (1854), 6 Cox C.C. 388, pour conclure 
que, pour l’application de l’art. 243, un fœtus devient un 
enfant lorsqu’il a atteint un stade de son développement 
où, n’eût été un événement ou une circonstance exté-
rieure, l’enfant serait probablement né vivant. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Les lois d’une imprécision inacceptable bafouent la 
primauté du droit et violent un principe ancien et bien établi 
de justice fondamentale : nul ne peut être condamné ou 
puni pour un acte ou une omission qui n’est pas clairement 
interdit par une loi valide. La question à trancher dans 
le présent appel est celle de savoir si l’art. 243 du Code 
criminel satisfait à ces exigences constitutionnelles.

Puisqu’elle risque l’incarcération advenant une 
déclaration de culpabilité, le droit à la liberté de l’accusée 
protégé par l’art. 7 de la Charte est clairement en cause. 
Il est donc inutile de statuer sur son argument selon 
lequel l’art. 243 porte atteinte à l’art. 7 parce qu’il entrave 
une décision qui revêt une importance personnelle 
fondamentale : l’opportunité et la façon de révéler la fin 
naturelle d’une grossesse qui a échoué. En outre, l’argu-
ment de l’appelante selon lequel l’art. 7 de la Charte doit 
astreindre l’art. 243 à une norme de précision plus exigeante 
parce qu’il porte atteinte au droit de la femme de ne pas 
avoir à révéler une grossesse qui a échoué naturellement 
équivaut à une contestation fondée sur l’imprécision, sur le 
plan de la forme, mais fondée sur la portée excessive quant 
au fond. Vu que les arguments de l’appelante fondés sur 
la portée excessive ont été rejetés par les deux juridictions 
inférieures et qu’ils n’ont pas été soulevés dans le présent 
pourvoi, il n’y a pas lieu de revenir ici sur cette question.

Pour être conforme à l’art.  7 de la Charte, en 
matière criminelle, la disposition contestée doit prévenir 
raisonnablement les citoyens des conséquences de leur 
conduite et limiter le pouvoir discrétionnaire de ceux 

constitutionality of s. 243 on the grounds that the section 
infringes her right to liberty and security under s. 7 of 
the Charter. The trial judge concluded that the concept 
of a child that died before birth is unconstitutionally 
vague because he could not identify the moment on the 
gestational spectrum when a fetus becomes the body of 
a child for the purpose of s. 243. He severed the word 
“before” from s. 243. The Crown did not call evidence 
and the accused was acquitted. The Court of Appeal 
allowed an appeal and ordered a new trial on the grounds 
that the trial judge applied an overly demanding standard 
of vagueness. The Court of Appeal relied on the “chance 
of life” standard from R. v. Berriman (1854), 6 Cox 
C.C. 388, to conclude that a fetus becomes a child for 
the purpose of s. 243 when the fetus has reached a stage 
when, but for some external event or circumstance, it 
would likely have been born alive.

Held: The appeal should be dismissed.

Impermissibly vague laws mock the rule of law 
and scorn an ancient and well-established principle 
of fundamental justice: No one may be convicted or 
punished for an act or omission that is not clearly 
prohibited by a valid law. The issue on this appeal is 
whether s.  243 of the Criminal Code satisfies these 
constitutional requirements.

The risk of incarceration upon conviction clearly 
engaged the accused’s liberty interest under s.  7 of 
the Charter. It is thus unnecessary to dispose of her 
submission that s. 243 infringes s. 7 because it interferes 
with a decision of fundamental personal importance: 
whether and how to disclose the natural end of a failed 
pregnancy. Furthermore, the accused’s argument that s. 7 
of the Charter must hold s. 243 to a heightened standard 
of precision because it interferes with every woman’s 
right not to disclose a naturally failed pregnancy raises 
a challenge for vagueness in form but overbreadth in 
substance. Given that the accused’s overbreadth argu-
ments were rejected by both courts below and not raised 
on this appeal, there is no proper basis to revisit the issue 
here.

In accordance with s. 7 of the Charter, in a criminal 
context, a statutory provision must afford citizens fair 
notice of the consequences of their conduct and it must 
limit the discretion of those charged with its enforcement. 
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qui sont chargés de son application. Une disposition qui 
ne satisfait pas à ces exigences essentielles est nulle pour 
imprécision. C’est au tribunal qu’il revient de déterminer 
si elle y satisfait en examinant son libellé et son contexte. 
L’article  243 satisfait à la norme minimale de précision 
prescrite par la Charte. Dans son application à un enfant qui 
est mort avant la naissance, il ne vise que le fait de faire 
disparaître les restes d’enfants qui seraient probablement 
nés vivants. Une déclaration de culpabilité ne pourrait être 
prononcée que si le ministère public établissait que l’enfant, 
à la connaissance de l’accusé, serait probablement né vivant. 
L’article 243 prévient raisonnablement que ceux qui posent 
les gestes qui y sont décrits risquent d’être poursuivis et 
déclarés coupables et il circonscrit avec suffisamment de 
clarté le pouvoir discrétionnaire de ceux qui sont chargés de  
son application. Il n’est donc pas nécessaire de procéder  
à une analyse fondée sur l’article premier.

Un tribunal ne peut conclure qu’une loi est d’une impré-
cision inconstitutionnelle qu’après avoir épuisé les possi-
bilités rattachées à sa fonction d’interprétation. Pour 
ce faire, il doit considérer les interprétations judiciaires 
antérieures, l’objectif législatif, le contenu et la nature de 
la disposition attaquée, les valeurs sociales en jeu et  les 
dispositions législatives connexes. Selon le sens ordinaire 
de ce texte, il est clair que l’art. 243 est axé sur l’événement 
de la naissance. L’interprétation de l’art.  243 est fondé 
sur Berriman qui énonce qu’un accusé ne pourrait être 
déclaré coupable de suppression de part, dans l’intention 
de cacher la naissance d’un enfant, que s’il a fait disparaître 
le cadavre d’un enfant qui avait atteint un stade de dévelop-
pement où, n’eût été de circonstances accidentelles, il 
aurait pu naître vivant. Toutefois, là où Berriman exigeait 
que le fœtus «  ait pu naître vivant  », il convient de 
préconiser plutôt une exigence de probabilité. Le critère de 
la probabilité convient le mieux, compte tenu de l’accent 
que met l’art.  243 sur la fin de la grossesse, et procure 
donc une plus grande certitude quant à son application. 
En outre, le critère de la probabilité est compatible 
avec l’objectif principal de l’art. 243, soit de faciliter les 
enquêtes sur d’autres dispositions du Code criminel : celles 
relatives aux infractions d’homicide qui ne s’appliquent 
que lorsque la victime est un être humain, ce qui signifie, 
dans le cas d’un enfant, lorsqu’il est complètement sorti, 
vivant, du sein de sa mère; les art. 238 et 242, qui visent 
tous deux l’évènement de la naissance; et le par. 662(4) 
qui, lorsqu’une accusation de meurtre ou d’infanticide 
est portée, permet une déclaration de culpabilité en vertu 
de l’art. 243 lorsque la preuve ne permet d’établir ni le 
meurtre ni l’infanticide. Limiter l’application de l’art. 243 
en cas de mort avant la naissance aux fœtus qui seraient 
probablement nés vivants est compatible avec le fait que 
ces dispositions mettent clairement l’accent sur la fin de la 
grossesse.

A provision that fails to satisfy these essential requirements 
is void for vagueness. This is judicially determined by 
examination of both the provision’s text and context. 
Section  243 meets the minimum standard of precision 
required by the Charter. In its application to a child that 
died before birth, it only captures the disposal of the 
remains of children that were likely to be born alive. A 
conviction will only lie where the Crown proves that the 
child, to the knowledge of the accused, was likely to have 
been born alive. Section 243 gives fair notice of the risk 
of prosecution and conviction and limits with sufficient 
clarity the discretion of those charged with its enforcement. 
There is thus no need to conduct a s. 1 analysis. 

A court can conclude that a law is unconstitutionally 
vague only after exhausting its interpretive function. 
This requires considering prior judicial interpretations 
of the provision, the legislative purpose of the provision, 
its subject matter and nature, societal values and related  
legislative provisions. A plain reading of s. 243 makes 
clear that it is focused on the event of birth. The inter-
pretation of s. 243 is informed by Berriman, which sets  
out that an accused can only be convicted of child con-
cealment if he or she, with intent to conceal its birth, 
disposed of the body of a child that had reached a 
point of development where, but for some accidental 
circumstances it might have been born alive. However, 
where Berriman required that the fetus “might have been 
born alive”, a likelihood requirement is to be preferred. 
A likelihood standard best comports with the late term 
focus of s. 243 and affords greater certainty in its appli-
cation. Moreover, a likelihood standard is consistent 
with the primary purpose of s.  243 in facilitating the 
investigation of other Criminal Code provisions: the 
homicide provisions that apply only when the victim is 
a human being which, in the case of a child, requires 
that the child has completely proceeded, in a living state, 
from the body of its mother; ss. 238 and 242, both of 
which focus on the event of birth; and, s. 662(4) which, 
on a charge of murder or infanticide, permits a conviction 
under s. 243 where neither murder nor infanticide is made 
out. Limiting the pre-birth application of s. 243 to fetuses 
that were likely to have been born alive is consistent with 
the clear late term focus of these offences. 
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L’article 243 n’est pas imprécis parce qu’un accusé doit 
faire appel à une expertise médicale pour savoir si le fœtus 
serait probablement né vivant. Une preuve médicale serait 
nécessaire même si l’art. 243 prévoyait une description 
détaillée du moment précis, pendant la grossesse, où une 
fausse couche devient une mortinaissance.
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(QL), 2008 CarswellOnt 5744, et qui a ordonné la 
tenue d’un nouveau procès. Pourvoi rejeté.

Jill Copeland, Delmar Doucette, Jessica Orkin et 
Nicole Rozier, pour l’appelante.

Jamie Klukach et Gillian Roberts, pour l’intimée.

Robert  J. Frater et Richard Kramer, pour 
l’intervenant le procureur général du Canada.

Marie Henein et Danielle Robitaille, pour 
l’intervenante Criminal Lawyers’ Association of 
Ontario.

Version française du jugement de la Cour rendu par

Le juge fish — 

I

[1] Les lois d’une imprécision inacceptable 
bafouent la primauté du droit et violent un principe 
ancien et bien établi de justice fondamentale : nul 
ne peut être condamné ou puni pour un acte ou une 
omission qui n’est pas clairement interdit par une 
loi valide. Ce principe est maintenant consacré par 
la Charte canadienne des droits et libertés. La Cour 
reconnaît ce principe depuis ses tout premiers arrêts 
sur l’imprécision inconstitutionnelle rendus à l’ère 
de la Charte. 

[2] Dans le Renvoi relatif à l’art.  193 et à 
l’al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 1 
R.C.S. 1123, la Cour a cité et approuvé deux arrêts 
de la Cour suprême des États-Unis1 statuant que 
« les lois d’une imprécision inacceptable » violent 
« l’élément fondamental de l’application régulière 
de la loi » (p. 1151) et a poursuivi en ces termes :

Les principes formulés dans ces deux citations ne sont 
pas nouveaux dans notre droit. En fait, ils sont fondés sur 
l’ancienne maxime latine nullum crimen sine lege, nulla 
poena sine lege — il n’y a de crime ou de peine qu’en 
conformité avec une loi qui est certaine, sans ambiguïté et 

1 Connally c. General Construction Co., 269 U.S.  385 (1926), 
p. 391; Cline c. Frink Dairy Co., 274 U.S. 445 (1927), p. 465.

2008 CarswellOnt 5744, and ordering a new trial. 
Appeal dismissed. 

Jill Copeland, Delmar Doucette, Jessica Orkin 
and Nicole Rozier, for the appellant.

Jamie Klukach and Gillian Roberts, for the 
respondent.

Robert  J. Frater and Richard Kramer, for the 
intervener the Attorney General of Canada.

Marie Henein and Danielle Robitaille, for the 
intervener the Criminal Lawyers’ Association of 
Ontario.

The judgment of the Court was delivered by 

fish j. — 

I

[1] Impermissibly vague laws mock the rule of law 
and scorn an ancient and well-established principle 
of fundamental justice: No one may be convicted or 
punished for an act or omission that is not clearly 
prohibited by a valid law. That principle is now 
enshrined in the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. This has been recognized by the Court 
since its earliest pronouncements on unconstitutional 
vagueness in the Charter era. 

[2] In Reference re ss. 193 and 195.1(1)(c) of 
the Criminal Code (Man.), [1990] 1 S.C.R. 1123, 
the Court cited with approval two decisions of 
the Supreme Court of the United States1 holding 
that “impermissibly vague laws” violate “the first 
essential of due process of law” (p. 1151), and 
continued as follows:

The principles expressed in these two citations are not 
new to our law. In fact they are based on the ancient Latin 
maxim nullum crimen sine lege, nulla poena sine lege 
— that there can be no crime or punishment unless it is 
in accordance with law that is certain, unambiguous and 

1 Connally v. General Construction Co., 269 U.S. 385 (1926), at 
p. 391; Cline v. Frink Dairy Co., 274 U.S. 445 (1927), at p. 465.
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non rétroactive. La raison d’être de ce principe est claire. Il 
est essentiel dans une société libre et démocratique que les 
citoyens soient le mieux possible en mesure de prévoir les 
conséquences de leur conduite afin d’être raisonnablement 
prévenus des conduites à éviter et pour que le pouvoir 
discrétionnaire des responsables de l’application de 
la loi soit limité par des normes législatives claires et 
explicites [. . .] Cela est particulièrement important en droit 
criminel parce que les citoyens peuvent être privés de leur 
liberté si leur conduite est contraire à la loi. [p. 1152]

[3] Très récemment, la juge en chef McLachlin, 
qui s’exprimait au nom de la Cour dans l’arrêt R. 
c. Mabior, 2012 CSC 47, [2012] 2 R.C.S.  584,  
a réaffirmé le principe directeur en ces termes :

L’une des exigences fondamentales de la règle de droit 
veut qu’une personne puisse savoir qu’un acte est criminel 
avant de l’accomplir. La règle de droit exige que les 
lois délimitent à l’avance ce qui est permis et ce qui est 
interdit [. . .] Condamner une personne pour un acte dont 
elle ne pouvait raisonnablement savoir qu’il était criminel 
est digne de l’univers kafkaïen et va à l’encontre de notre 
conception de la justice. La condamnation d’un acte après 
coup est contraire au concept de liberté consacré à l’art. 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés et elle 
répugne au système de justice canadien. [par. 14]

[4] Ici, c’est l’art.  243 du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch.  C-46, qui est en cause. Il serait, selon 
l’appelante, d’une imprécision inacceptable, du moins 
en partie. Pour cette raison et dans cette mesure, plaide 
l’appelante, l’art. 243 porte atteinte au droit à la liberté 
et à la sécurité de sa personne que lui garantit l’art. 7 
de la Charte. Elle plaide en outre que cette atteinte à 
l’art. 7 ne saurait être justifiée — ou « validée » — par 
l’application de l’article premier de la Charte.

[5] Aux termes de l’art. 243, commet un crime au 
Canada quiconque fait disparaître le cadavre d’un 
enfant dans l’intention de cacher le fait que sa mère 
lui a donné naissance, que l’enfant soit mort avant, 
pendant ou après la naissance. La question décisive 
dans le présent appel est celle de savoir si l’art. 243 est 
d’une imprécision inacceptable dans son application  
à un enfant qui est mort avant la naissance. 

[6] Le juge du procès a conclu que tel est le cas; la 
Cour d’appel de l’Ontario a conclu que tel n’est pas 

not retroactive. The rationale underlying this principle 
is clear. It is essential in a free and democratic society 
that citizens are able, as far as is possible, to foresee the 
consequences of their conduct in order that persons be 
given fair notice of what to avoid, and that the discretion 
of those entrusted with law enforcement is limited 
by clear and explicit legislative standards  .  .  .  . This is 
especially important in the criminal law, where citizens 
are potentially liable to a deprivation of liberty if their 
conduct is in conflict with the law. [p. 1152]

[3] And very recently, speaking for the Court in 
R. v. Mabior, 2012 SCC 47, [2012] S.C.R. 584, 
Chief Justice McLachlin reaffirmed the governing 
principle in these terms:

It is a fundamental requirement of the rule of law that a 
person should be able to predict whether a particular act 
constitutes a crime at the time he commits the act. The 
rule of law requires that laws provide in advance what 
can and cannot be done . . . . Condemning people for 
conduct that they could not have reasonably known was 
criminal is Kafkaesque and anathema to our notions of 
justice. After-the-fact condemnation violates the concept 
of liberty in s. 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms and has no place in the Canadian legal system. 
[para. 14]

[4] Our concern here is with s. 243 of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, which is said by the 
appellant to be impermissibly vague, at least in 
part. For that reason and to that extent, the appellant 
submits, s. 243 infringes her right to liberty and 
security of the person under s. 7 of the Charter. She 
submits as well that this infringement of s. 7 cannot 
be justified — or “saved” — under s. 1 of the Charter.

[5] Section 243 makes it a crime in Canada to 
dispose of the dead body of a child with intent to 
conceal its delivery — whether the child died before, 
during, or after birth. The decisive issue on this 
appeal is whether s. 243 is impermissibly vague in its 
application to a child that died before birth. 

[6] The trial judge held that it is; the Ontario Court 
of Appeal held that it is not. With respect for the 
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le cas. Avec égard pour la conclusion contraire du 
juge du procès, je suis d’accord avec la Cour d’appel. 

[7] L’appelante plaide que l’art.  7 de la Charte 
doit astreindre l’art. 243 à une norme de précision 
plus exigeante parce qu’il porte atteinte à ce qui est, 
à son avis, un droit à l’autonomie personnelle et à 
la vie privée protégé par la Constitution, à savoir 
le droit de la femme de ne pas avoir à révéler une 
grossesse qui a échoué naturellement. 

[8] De fait, cependant, la contestation de l’appelante 
fondée sur l’imprécision ne s’appuie pas en définitive 
— voire pas du tout — sur les droits de la femme à 
l’autonomie et à la vie privée protégés par la Constitution. 
Au contraire, l’appelante reconnaît expressément le 
droit du Parlement de criminaliser l’acte de la femme 
qui cache le fait qu’elle a donné naissance à un enfant, 
que l’enfant soit mort pendant, après ou même avant 
la naissance. Plus particulièrement, elle admet que le 
Parlement peut [TRAdUCTION] «  édicter des lois qui 
s’appliquent à la dissimulation d’un fœtus à certains 
stades de développement avant la naissance vivante ». 
Sa contestation constitutionnelle a trait exclusivement 
à «  l’incapacité [de la femme] de déterminer le 
comportement auquel s’applique l’art. 243 relativement 
à un enfant qui décède avant la naissance » : m.a., par. 4. 

[9] Il me semble que l’argument de l’appelante 
concernant le droit de la femme de ne pas révéler une 
grossesse qui a échoué naturellement équivaut à une 
contestation fondée sur l’imprécision, sur le plan de 
la forme, mais fondée sur la portée excessive quant 
au fond. Or, une contestation pour portée excessive 
obligerait la Cour à mettre en balance l’incidence de 
l’art. 243 sur les droits de l’appelante jouissant d’une 
protection constitutionnelle et l’incidence nécessaire 
pour que l’art. 243 atteigne ses objectifs législatifs 
justifiables. Les deux juridictions inférieures ont 
rejeté les arguments de l’appelante concernant cette  
mise en balance. En outre, il n’y a aucune contes-
tation fondée sur la portée excessive dans le 
présent appel. Qui plus est, l’appelante ne peut, en 
caractérisant de contestation fondée sur l’imprécision 
son argument relatif au droit à la vie privée, court-
circuiter cet exercice de mise en balance sur lequel 
doit s’appuyer une contestation constitutionnelle 
fondée sur la portée excessive.

contrary conclusion of the trial judge, I agree with 
the Court of Appeal. 

[7] The appellant argues that s. 7 of the Charter 
must hold s. 243 to a more exacting standard of 
precision because it interferes with what in her view 
is a constitutionally protected personal autonomy 
and privacy interest: every woman’s right not to 
disclose a naturally failed pregnancy. 

[8] In fact, however, the appellant’s vagueness 
challenge does not rest ultimately — if at all — on 
a woman’s constitutionally protected autonomy 
and privacy interests. On the contrary, the appellant 
expressly recognizes Parliament’s right to 
criminalize the concealment by a woman of the fact 
that she was delivered of a child that died during, 
after and even before birth. More particularly, she 
concedes that Parliament may “enact legislation 
which has application to the concealment of a fetus 
at some stages of development prior to live birth”. 
Her constitutional challenge relates exclusively to 
a woman’s “inability to determine the conduct to 
which s. 243 applies in the context of a child that 
dies before birth”: A.F., at para. 4. 

[9] It seems to me that the appellant’s submission 
regarding a woman’s right not to disclose a 
naturally failed pregnancy amounts to a challenge 
for vagueness in form but overbreadth in substance. 
A challenge for overbreadth would require the 
Court to balance the impact of s.  243 on the 
appellant’s constitutionally protected interests 
against the impact necessary for s. 243 to achieve 
its justified legislative objectives. The appellant’s 
arguments regarding this balance were rejected by 
both courts below. Moreover, there is no challenge 
for overbreadth on this appeal. And it is not open to 
the appellant, in characterizing her privacy interest 
submission as a vagueness challenge, to circumvent 
this balancing exercise that informs a proper 
constitutional challenge for overbreadth.
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[10]  Nul ne conteste par ailleurs le cadre d’analyse 
qui permet de déterminer si une disposition légis-
lative est nulle pour imprécision. Personne ne 
conteste non plus les critères applicables : en 
matière criminelle, la disposition contestée 
doit prévenir raisonnablement les citoyens des 
conséquences de leur conduite et limiter le pouvoir 
discrétionnaire de ceux qui sont chargés de son 
application. 

[11]  Pour déterminer si la disposition répond à 
ces exigences essentielles, le tribunal doit examiner 
son libellé et son contexte. Normalement, lorsqu’il 
statue sur cette question, le tribunal examine 
d’abord le sens courant des mots employés par le 
législateur pour définir les éléments essentiels de 
l’infraction. À cet égard, l’exigence d’une intention 
spécifique, comme c’est ici le cas, fait souvent 
ressortir l’intelligibilité des termes employés pour 
décrire l’acte ou l’omission prohibés. 

[12]  Je reviendrai plus loin sur ces règles d’inter-
prétation établies. Comme nous le verrons, leur 
application en l’espèce m’amène à conclure 
que l’art.  243 du Code criminel n’est pas d’une 
imprécision inacceptable dans son application 
à un enfant qui meurt avant la naissance. C’est 
uniquement cet aspect de la disposition qui est en 
cause dans le présent appel. 

[13]  Toute ambiguïté quant à cet élément de 
l’infraction est résolue en faveur de l’accusée, 
comme il se doit, en limitant l’application de 
l’art.  243 en ce qui a trait à la mort avant la 
naissance à l’accouchement d’un enfant qui serait 
probablement né vivant. J’entends par là, ici et tout 
au long des présents motifs, un enfant qui a atteint un 
stade de développement où, n’eût été un événement 
ou d’autres circonstances extérieurs, il serait 
probablement né vivant.

[14]  Bien entendu, je reconnais que la législation 
provinciale et territoriale exige que soient déclarées 
toutes les mortinaissances, généralement définies 
comme en Ontario où la disposition pertinente se lit  
comme suit : « Expulsion ou extraction complète du 
corps de la mère, après vingt semaines au moins de 
grossesse, ou après qu’il a atteint 500 grammes ou 

[10]  There is otherwise no dispute regarding the 
analytical framework for determining whether a 
statutory provision is void for vagueness. Nor is 
there any dispute as to the governing criteria: In 
a criminal context, the impugned provision must 
afford citizens fair notice of the consequences 
of their conduct and limit the discretion of those 
charged with its enforcement. 

[11]  Whether the provision satisfies these essen-
tial requirements will be judicially determined by 
examination of both its text and context. Normally, 
in making that determination, the court will first 
consider the plain meaning of the words used by 
Parliament to define the essential elements of the 
offence. In this regard, the requirement of a specific 
intent, as in this case, will often shed light on the 
intelligibility of the terms used to describe the 
prohibited act or omission. 

[12]  I shall later have more to say about these 
established rules of interpretation. As we shall see, 
their application here leads me to conclude that 
s. 243 of the Criminal Code is not impermissibly 
vague in its application to a child that dies before 
birth. Only that aspect of the provision is in issue on 
this appeal. 

[13]  Any ambiguity as to this element of the 
offence is resolved in favour of the accused, as it 
must be, by restricting the pre-birth application of 
s. 243 to the delivery of a child that would likely 
have been born alive. By this I mean, here and 
throughout, a child that has reached a stage of 
development where, but for some external event or 
circumstances, it would likely have been born alive. 

[14]  I recognize, of course, that provincial and 
territorial legislation requires reporting of all 
stillbirths, generally defined as “the complete 
expulsion or extraction from its mother of a product 
of conception either after the twentieth week of 
pregnancy or after the product of conception has 
attained the weight of 500 grams or more [without 
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plus, d’un produit de la conception [chez qui il n’y 
a aucun signe de vie] » : voir, par exemple, Loi sur 
les statistiques de l’état civil, L.R.O. 1990, ch. V.4, 
art. 1. 

[15]  Il se peut fort bien que la constitutionnalité 
incontestée de ces dispositions fasse obstacle à 
l’exercice des droits à la vie privée et à l’autonomie 
revendiqués par l’appelante en l’espèce. En outre, 
elles établissent sans doute des normes claires et 
explicites aux fins des déclarations provinciales. 
Toutefois, à mon avis, elles ne sauraient être 
invoquées — par « harmonisation », analogie ou 
autrement — pour élargir par décision judiciaire 
le sens des mots «  enfant [qui est] mort avant 
[.  .  .] la naissance » utilisés à l’art. 243 du Code 
criminel. L’article 243, une disposition qui relève 
carrément de la compétence fédérale, possède un 
historique législatif distinct et crée un crime à des 
fins législatives différentes.

[16]  Enfin, quelques mots sur l’élément de faute 
de l’art.  243 dans son application à l’enfant qui 
est mort avant la naissance. Le ministère public 
concède, avec justesse à mon avis, que la poursuite 
aurait le fardeau de prouver que l’accusé savait que 
l’enfant était mort alors qu’il serait probablement 
né vivant. Tout doute à cet égard obligerait à pro-
noncer un acquittement. En outre, comme dans les 
cas où l’enfant meurt à la naissance ou après, la 
poursuite doit prouver que l’accusé a fait disparaître 
son cadavre « dans l’intention de cacher le fait que 
sa mère lui a donné naissance ». 

[17]  Pour ces motifs et pour les motifs qui suivent, 
je rejetterais le pourvoi de l’appelante devant cette 
Cour, je confirmerais le jugement de la Cour d’appel 
et je renverrais l’affaire à procès. 

II

[18]  Comme il a été convenu, le juge du procès a 
entendu et tranché la contestation constitutionnelle 
de l’art. 243 par l’appelante avant la présentation de 
la preuve. En conséquence, les faits allégués par le 
ministère public n’ont toujours pas été prouvés et 
ils ne sont provisoirement pertinents, en l’espèce, 
que pour établir le contexte. 

signs of life]”, or words to this effect: see, for 
example, Vital Statistics Act, R.S.O. 1990, c. V.4, 
s. 1. 

[15]  The unchallenged constitutionality of these 
provisions may well negate the privacy and auton-
omy interests claimed by the appellant in this case. 
And they doubtless provide clear and specific 
standards for provincial reporting purposes. In 
my view, however, they cannot be invoked — by 
“harmonization”, analogy, or otherwise — to 
expand by judicial fiat the meaning of “child [that] 
died before . . . birth” in s. 243 of the Criminal 
Code. Section 243, an enactment that falls squarely 
within federal jurisdiction, has a distinct legislative 
history and creates a crime for different legislative 
purposes.

[16]  Finally, a brief word regarding the fault 
element of s. 243 in its application to a child that 
died before birth. The Crown concedes, properly in 
my view, that the burden of proof would be on the 
prosecution to establish the accused’s awareness 
that the child died at a time when it was likely to be 
born alive. Any doubt in this regard would require 
an acquittal. In addition, as in cases where the child 
dies at or after birth, the prosecution must prove 
that the accused disposed of its body “with intent to 
conceal the fact that [the child’s] mother has been 
delivered of it”. 

[17]  For these reasons and the reasons that follow, 
I would dismiss the appellant’s appeal to this Court, 
affirm the judgment of the Court of Appeal, and 
remit the matter for trial. 

II

[18]  By agreement, the appellant’s constitutional 
challenge to s. 243 was heard and decided by 
the trial judge before any evidence was called. 
Accordingly, the facts alleged by the Crown remain 
to this day unproven and are thus conditionally 
relevant here as a matter of context only. 



[2013] 2 R.C.S. 213R.  c.  LEvKOvIC    Le juge Fish

[19]  Aux fins des présents motifs, le résumé qui 
suit suffira. 

[20]  Alors qu’il nettoyait un appartement récem-
ment devenu vacant, un gérant d’immeubles a décou-
vert sur le balcon un sac contenant les restes d’un 
bébé humain. Un examen post-mortem a révélé qu’il 
s’agissait des restes d’un bébé de sexe féminin né 
[TRAdUCTION] « à terme ou presque » : m.i., par. 8. 
En raison de la décomposition des restes, la cause du 
décès n’a pas pu être déterminée et on ignore s’il y a 
eu naissance vivante. 

[21]  Après que la découverte du gérant a été rap-
portée dans les médias, Ivana Levkovic, l’appelante 
devant la Cour, s’est rendue à un poste de police et a 
fait une déclaration aux policiers. Selon ses dires, elle 
a donné naissance au bébé après avoir fait une chute 
alors qu’elle se trouvait seule dans l’appartement. 
Elle a alors placé le bébé dans un sac, déposé le sac 
sur le balcon, puis quitté l’appartement. Rien dans 
sa déclaration aux policiers ne laisse entendre que le 
bébé était vivant à la naissance.

[22]  Mme Levkovic a été accusée de suppression 
de part en vertu de l’art.  243 du Code criminel. 
Elle a plaidé non coupable et, avant la présentation 
de quelque preuve que ce soit, elle a contesté 
la constitutionnalité de l’art.  243 pour cause 
d’imprécision inacceptable dans son application à un 
enfant qui est mort avant la naissance. Dans cette 
mesure, a-t-elle fait valoir, l’art. 243 viole l’art. 7 de 
la Charte. 

[23]  Le juge du procès a accueilli la demande 
de Mme  Levkovic : (2008), 235 C.C.C. (3d) 417. 
Il a conclu que la notion d’un enfant qui est mort 
avant la naissance était inconstitutionnelle pour 
cause d’imprécision, parce qu’il ne pouvait pas 
déterminer le moment, pendant la grossesse, où un 
fœtus devient le corps d’un enfant au sens où il faut 
l’entendre pour l’application de l’art. 243. 

[24]  Pour rendre la disposition conforme à l’art. 7 
de la Charte, le juge du procès en a retranché le mot 
« avant », limitant ainsi son application aux enfants 
qui sont morts pendant ou après la naissance. 

[19]  For present purposes, the following summary 
will suffice. 

[20]  While cleaning a recently vacated apartment, 
a building superintendent discovered on the balcony 
a bag containing the remains of a human baby. Post-
mortem examination revealed that the remains were 
of a female delivered “at or near full term”: R.F., at 
para. 8. Due to the decomposition of the remains, 
the cause of death could not be determined and it 
was unknown whether there had been a live birth. 

[21]  Following media reports of the superinten-
dent’s discovery, Ivana Levkovic, the appellant in 
this Court, attended at a police station and gave a 
statement to the police. She gave birth to the baby, she 
explained, after falling while alone in the apartment. 
She then placed the baby in a bag, deposited the bag 
on the balcony, and left the apartment. Nothing in her 
statement to the police suggests that the baby was 
alive at birth. 

[22]  Ms. Levkovic was charged with concealing 
the body of a child under s. 243 of the Criminal Code. 
She pleaded not guilty and, before any evidence was  
called, challenged the constitutionality of s. 243 on 
the ground that it is impermissibly vague in its appli-
cation to a child that died before birth. To this extent, 
she submitted, s. 243 violates s. 7 of the Charter. 

[23]  The trial judge granted Ms. Levkovic’s appli-
cation: (2008), 235 C.C.C. (3d) 417. He concluded 
that the concept of a child that died before birth 
is unconstitutionally vague because he could not 
identify the moment on the gestational spectrum 
when a fetus becomes the body of a child within the 
meaning of s. 243. 

[24]  To bring the provision into compliance with 
s. 7 of the Charter, the trial judge severed the word 
“before” from the text of the provision, thereby 
limiting its application to children that died either 
during or after birth. 
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[25]  Le ministère public a choisi de ne pas 
présenter de preuve et le juge du procès a acquitté 
l’appelante. 

[26]  La Cour d’appel a accueilli le pourvoi du 
minis tère public, annulé la décision du juge du 
procès, rétabli l’application de l’art. 243 aux cas où 
la mort est survenue avant la naissance et ordonné la 
tenue d’un nouveau procès : 2010 ONCA 830, 103 
O.R. (3d) 1. 

[27]  La Cour d’appel a conclu que le juge du procès 
avait commis une erreur en appliquant une norme 
d’imprécision trop rigoureuse et en n’appliquant 
pas l’arrêt R. c. Berriman (1854), 6 Cox C.C. 388 
(Surrey Assizes), à son interprétation de l’art. 243. 
S’appuyant sur cet arrêt, la Cour d’appel a conclu 
qu’un fœtus devient un enfant pour l’application de 
l’art. 243 lorsqu’il a atteint un stade de développement 
où, n’eût été un événement ou d’autres circonstances 
extérieurs, il serait probablement né vivant.

[28]  Mme Levkovic demande maintenant à la 
Cour d’infirmer le jugement de la Cour d’appel 
et de rétablir son acquittement. Elle soulève deux 
principaux motifs : (1) que la Cour d’appel a eu tort 
de faire une analyse insuffisamment contextuelle de 
l’imprécision, ne prenant pas en compte toutes les 
incidences de l’art. 243 sur son droit constitutionnel 
à la liberté et à la sécurité; (2) que la Cour d’appel 
a eu tort de s’appuyer sur la norme de la chance 
de vivre pour affirmer la constitutionnalité de 
l’art. 243. 

III

[29]  Manifestement, la poursuite contre 
Mme Levkovic intentée en vertu de l’art. 243 du Code 
criminel met en jeu son droit à la liberté garanti  
par l’art. 7 de la Charte, vu qu’elle risque l’incar-
cération si elle est déclarée coupable : Canada 
(Procureur général) c. PHS Community Services 
Society, 2011 CSC 44, [2011] 3 R.C.S. 134, par. 87. 

[30]  Il est donc inutile, à ce stade, de statuer sur 
l’argu ment de l’appelante selon lequel l’art. 243 porte 
aussi atteinte à sa liberté et à sa sécurité, garanties par 
l’art. 7 de la Charte, parce qu’il entrave une décision 

[25]  The Crown elected to call no evidence and 
the trial judge acquitted the appellant. 

[26]  The Court of Appeal allowed an appeal by 
the Crown, set aside the decision of the trial judge, 
restored the pre-birth application of s. 243, and 
ordered a new trial: 2010 ONCA 830, 103 O.R. 
(3d) 1. 

[27]  The Court of Appeal concluded that the trial 
judge had erred by applying an overly demanding 
standard of vagueness and in failing to apply R. v. 
Berriman (1854), 6 Cox C.C. 388 (Surrey Assizes), 
to his interpretation of s. 243. Relying on Berriman, 
the Court of Appeal held that a fetus becomes a 
child for the purpose of s. 243 upon reaching a stage 
in its development when, but for some external 
event or other circumstances, it would likely have 
been born alive.

[28]  Ms. Levkovic now asks this Court to overrule 
the Court of Appeal and restore her acquittal. 
She raises two main grounds: (1) that the Court 
of Appeal erred in conducting an insufficiently 
contextual vagueness analysis, overlooking the full 
impact of s. 243 on her Charter-protected right to 
liberty and security; and (2) that the Court of Appeal 
erred in relying on the chance of life standard to 
uphold the constitutionality of s. 243.

III

[29]  Plainly, Ms. Levkovic’s prosecution under 
s. 243 of the Criminal Code engages her liberty 
interest under s. 7 of the Charter, given the risk of 
her incarceration upon conviction: Canada (Attorney 
General) v. PHS Community Services Society, 2011 
SCC 44, [2011] 3 S.C.R. 134, at para. 87. 

[30]  It is therefore unnecessary at this stage to 
dispose of the appellant’s submission that s. 243 
also infringes her liberty and security under s. 7 of 
the Charter because it interferes with a decision of 
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qui revêt une importance personnelle fondamentale : 
l’opportunité et la façon de révéler la fin naturelle 
d’une grossesse qui a échoué. 

[31] En conséquence, j’aborderai plutôt maintenant 
la question de savoir si l’art. 243, bien qu’il mette 
en jeu l’art.  7 de la Charte, résiste néanmoins à 
l’examen de sa constitutionnalité parce qu’il est 
conforme aux principes de justice fondamentale. 

IV

[32]  La règle de la nullité pour cause d’imprécision 
est fondée sur deux principes : une loi doit donner 
aux citoyens un avertissement raisonnable et elle doit 
limiter le pouvoir discrétionnaire de ceux qui sont 
chargés de son application. Comprise à la lumière de 
ses fondements théoriques, la règle de la nullité pour 
cause d’imprécision est un élément essentiel d’une 
société fondée sur la primauté du droit : R. c. Nova  
Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 2 R.C.S. 606,  
p.  626-627; Canadian Foundation for Children, 
Youth and the Law c. Canada (Procureur général), 
2004 CSC 4, [2004] 1 R.C.S. 76, par. 16. 

[33]  Depuis fort longtemps avant la Charte, le prin-
cipe de certitude fait partie du droit criminel canadien : 
le comportement prohibé doit être fixé et susceptible 
d’être connu d’avance : M. Manning et P. Sankoff, 
Manning, Mewett & Sankoff : Criminal Law (4e éd. 
2009), p. 76. Comme l’a expliqué Glanville Williams 
dans Criminal Law : The General Part (2e éd. 1961), 
p. 575-576 (cité dans D. Stuart, Canadian Criminal 
Law : A Treatise (6e éd. 2011), p. 20-21) :

[TRAdUCTION] . . . Nullum crimen sine lege, nulla poena  
sine lege — il n’y a ni crime ni peine, si ce n’est en confor-
mité avec une loi établie et prédéterminée — cette maxime  
est considérée par la plupart des penseurs depuis la 
Révolution française comme un principe de justice allant  
de soi. Le citoyen doit être en mesure de connaître pré-
alablement sa position en regard du droit criminel. 
Autrement, il serait inutilement cruel de le punir pour avoir 
enfreint cette loi. . .

 .  .  . Dans cette maxime, la «  loi  » s’entend d’un 
ensemble de règles fixes; elle n’admet pas le pouvoir 
discrétionnaire étendu, quand bien même ce pouvoir est 

fundamental personal importance: whether and how 
to disclose the natural end of a failed pregnancy. 

[31] Accordingly, I now turn instead to consider 
whether s. 243, though it engages s. 7 of the Charter, 
nevertheless passes constitutional muster because it 
accords with the principles of fundamental justice. 

IV

[32]  The doctrine against vagueness is founded 
on two rationales: a law must provide fair notice to 
citizens and it must limit enforcement discretion. 
Understood in light of its theoretical foundations, the 
doctrine against vagueness is a critical component 
of a society grounded in the rule of law: R. v. Nova 
Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 2 S.C.R. 606, 
at pp. 626-27; Canadian Foundation for Children, 
Youth and the Law v. Canada (Attorney General), 
2004 SCC 4, [2004] 1 S.C.R. 76, at para. 16. 

[33]  Since long before the Charter, Canadian 
criminal law has adhered to the principle of certainty: 
prohibited conduct must be fixed and knowable in 
advance: M. Manning and P. Sankoff, Manning, 
Mewett & Sankoff: Criminal Law (4th ed. 2009), at 
p. 76. As Glanville Williams explained in Criminal 
Law: The General Part (2nd ed. 1961), at pp. 575-
76 (cited in D. Stuart, Canadian Criminal Law: A 
Treatise (6th ed. 2011), at pp. 20-21):

. . . Nullum crimen sine lege, Nulla poena sine lege — 
that there must be no crime or punishment except in 
accordance with fixed, predetermined law — this has 
been regarded by most thinkers as a self-evident principle 
of justice ever since the French Revolution. The citizen 
must be able to ascertain beforehand how he stands with 
regard to the criminal law; otherwise to punish him for 
breach of that law is purposeless cruelty. . . . 

 . . . “Law” for this purpose means a body of fixed 
rules; and it excludes wide discretion even though that 
discretion be exercised by independent judges. The 
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exercé par des juges indépendants. Le principe de légalité 
implique le rejet de l’« équité en matière criminelle » 
comme moyen d’élargir la loi établie.

[34]  Cela ne veut pas dire qu’une personne doive 
savoir avec certitude si un comportement particulier 
donnera lieu en définitive à une déclaration de 
culpabilité pour le crime qui prohibe ce compor tement. 
Toutefois, il faut qu’elle soit en mesure de connaître 
préalablement les éléments essentiels du crime. Si 
un accusé doit attendre [TRAdUCTION] « qu’un tri-
bunal décide de l’étendue d’une infraction, il est 
alors traité de façon injuste et contraire aux principes 
de justice fondamentale » : Manning, p. 75-76.

[35]  On s’attend toutefois à ce que les individus 
s’abstiennent d’adopter une conduite qui mette 
à l’épreuve les lignes de démarcation du droit 
criminel, sous peine de subir les conséquences du 
risque qu’ils ont sciemment assumé : voir Canadian 
Foundation for Children, par. 42. Comme on peut 
bien le comprendre, l’appelante reconnaît que la 
Constitution envisage un degré nécessaire d’impré-
cision à cet égard. Cependant, elle prétend que cette 
imprécision est inconstitutionnelle si elle oblige 
quelqu’un à s’abstenir d’adopter une conduite proté-
gée par la Constitution. 

[36]  L’appelante plaide que l’art. 243 doit expli-
citement tracer une ligne de démarcation entre les 
fausses couches et les mortinaissances, faute de quoi 
une femme se sentira contrainte par son incertitude 
de renoncer à une plus grande part qu’il n’en faut 
de sa vie privée protégée par la Charte. De fait, 
l’appelante invite la Cour à modifier la norme bien 
établie en matière d’imprécision en introduisant 
un facteur supplémentaire dans l’analyse qui en 
est faite : l’effet potentiellement paralysant de la 
disposition attaquée sur les droits protégés par la 
Charte. Je déclinerais cette invitation à modifier le 
cadre d’analyse applicable établi par la Cour. 

[37]  La règle de l’imprécision constitutionnelle 
a pour principal objectif d’assurer l’intelligibilité 
du droit criminel pour ceux qui sont assujettis à ses 
sanctions et ceux qui sont chargés de son application. 
Comme la Cour l’a affirmé au par.  82  de l’arrêt 
Ontario c. Canadien Pacifique Ltée, [1995] 2 
R.C.S. 1031 : 

principle of legality involves rejecting “criminal equity” 
as a mode of extending the law.

[34]  This does not mean that an individual must 
know with certainty whether a particular course 
of conduct will ultimately result in a conviction of 
the crime that prohibits such conduct. What it does 
mean is that the essential elements of the crime must 
be ascertainable in advance. If an accused must 
wait “until a court decides what the contours and 
parameters of the offence are then the accused is 
being treated unfairly and contrary to the principles 
of fundamental justice”: Manning, at pp. 75-76.

[35]  Individuals are nonetheless expected to refrain 
from conduct that tests the boundaries of criminal law 
lest they bear the consequences of the risk they have 
knowingly assumed: see Canadian Foundation for 
Children, at para. 42. Understandably, the appellant 
acknowledges that the Constitution contemplates 
a necessary degree of imprecision in this regard. 
She submits, however, that such imprecision is 
unconstitutional if it requires individuals to refrain 
from constitutionally protected conduct. 

[36]  The appellant argues that s. 243 must ex-
plicitly draw a dividing line between miscarriages 
and stillbirths lest a woman feel compelled by her 
uncertainty to give up more of her Charterprotected 
privacy than necessary. In effect, the appellant urges 
the Court to modify the well-established vagueness 
standard by introducing an additional factor into the 
vagueness analysis: the potential chilling impact 
of the impugned provision on Charterprotected 
interests. I would decline this invitation to vary the 
governing analytical framework established by the 
Court. 

[37]  The rule against unconstitutional vagueness is 
primarily intended to assure the intelligibility of the 
criminal law to those who are subject to its sanctions 
and to those who are charged with its enforcement. 
As this Court stated in Ontario v. Canadian Pacific 
Ltd., [1995] 2 S.C.R. 1031, at para. 82: 
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 Dans le contexte de l’imprécision, le facteur de la 
proportionnalité n’a aucun rôle à jouer dans l’analyse. 
Il n’est pas nécessaire de comparer l’objet de la loi à 
ses effets (comme ce serait le cas pour la portée exces-
sive) [.  .  .] Le tribunal doit s’acquitter de sa fonction 
d’interprétation afin de déterminer si la disposition 
attaquée fournit un fondement pour un débat judiciaire. 

[38]  Ceci ne veut pas dire que l’incidence de 
l’art. 243 sur le droit d’une femme à la vie privée soit  
sans rapport avec sa constitutionnalité. Toutefois, il 
est important de garder distinctes les analyses que 
commandent respectivement l’imprécision véritable 
et la crainte additionnelle d’imprécision soulevée par 
l’appelante. À mon avis, il convient davantage de 
considérer cette imprécision additionnelle comme un 
aspect de la portée excessive et d’en traiter dans ce 
contexte. Comme l’a souligné à juste titre l’intimée, 
faire autrement aurait pour effet de procéder à une 
analyse [TRAdUCTION] « déséquilibrée » qui « prend 
en compte les droits individuels [. . .] sans prendre 
tout autant en compte les objectifs de la loi » : m.i., 
par. 63. 

[39]  Comme la Cour a statué dans l’arrêt Nova 
Scotia Pharmaceutical, « si on a respecté la norme 
générale minimale, on devrait examiner tous les 
autres arguments relatifs à la précision des textes de 
loi à l’étape de l’étude de l’“atteinte minimale” de 
l’analyse fondée sur l’article premier » (p. 643). Cela 
dit, en l’espèce, où aucune violation de la Charte n’a 
encore été établie, si bien qu’il n’est pas nécessaire 
de considérer l’article premier, les arguments supplé-
mentaires fondés sur la précision ayant trait à la 
portée de la disposition devraient être examinés dans 
le contexte d’une analyse de la portée excessive. 

[40]  Lorsqu’une loi satisfait à la norme minimale 
de précision prescrite par la Charte, elle peut 
néanmoins, «  [par sa] généralité [.  .  .] ainsi que 
l’imprécision de ses termes [faire] que l’atteinte 
portée à un droit garanti par la Charte ne soit pas 
maintenue dans des limites raisonnables. À cet 
égard, l’imprécision est un élément de la portée 
excessive  » : Osborne c. Canada (Conseil du 
Trésor), [1991] 2 R.C.S. 69, p. 95. 

[41]  Vu que les arguments de l’appelante fondés 
sur la portée excessive ont été rejetés par les deux 

 In the context of vagueness, proportionality plays 
no role in the analysis. There is no need to compare the 
purpose of the law with its effects (as in overbreadth) . . . . 
A court is required to perform its interpretive function, 
in order to determine whether an impugned provision 
provides the basis for legal debate. 

[38]  This does not mean that the impact of 
s. 243 on a woman’s privacy interests is irrelevant 
to its constitutionality. However, it is important to 
maintain the analytical distinction between true 
vagueness and the additional vagueness concern 
raised by the appellant. The latter, in my view, 
is more appropriately considered an aspect of 
overbreadth and dealt with in that context. As the 
respondent rightly points out, failing to do so would 
create a “lopsided” analysis that “takes account of 
individual interests . . . without equal regard to the 
law’s objectives”: R.F., at para. 63. 

[39]  As this Court held in Nova Scotia 
Pharmaceutical, “once the minimal general 
standard has been met, any further arguments 
as to the precision of the enactments should be 
considered at the ’minimal impairment’ stage 
of s. 1 analysis” (p. 643). Or, in this case, where 
no Charter violation has yet been established 
and there is therefore no need to consider s. 1, 
additional precision-based arguments relating to the 
scope of the provision should be considered in an 
overbreadth analysis. 

[40]  Where a law meets the minimum standard of 
precision required by the Charter, it may nevertheless 
by “[g]enerality and imprecision of language . . . 
fail to confine the invasion of a Charter right within 
reasonable limits. In this sense vagueness is an aspect 
of overbreadth”: Osborne v. Canada (Treasury 
Board), [1991] 2 S.C.R. 69, at pp. 94-95. 

[41]  Given that the appellant’s overbreadth argu-
ments were rejected by both courts below and not 
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juridictions inférieures et qu’ils n’ont pas été soulevés 
dans le présent pourvoi, il n’y a pas lieu de revenir ici 
sur cette question.

[42]  J’aborde maintenant la question qui est au 
cœur du présent pourvoi : L’article 243 limite-t-il  
suffisam ment le pouvoir discrétionnaire quant 
à son appli cation et prévient-il raisonnablement 
les citoyens du type de comportement qui peut 
entraîner des sanctions pénales? Comme je l’ai 
mentionné dès le début, je crois que oui.

V

[43]  L’article 243 dispose :

 243. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un 
emprisonnement maximal de deux ans quiconque, de 
quelque manière, fait disparaître le cadavre d’un enfant 
dans l’intention de cacher le fait que sa mère lui a donné 
naissance, que l’enfant soit mort avant, pendant ou après 
la naissance.

[44]  Selon le sens ordinaire de ce texte, il est clair 
que l’art. 243 est axé sur l’événement de la naissance. 
L’expression « avant, pendant ou après la naissance » 
ne laisse aucun doute à cet égard. De fait, les parties 
s’entendent pour dire que dans son application à un 
enfant qui est mort avant la naissance, l’art. 243 ne 
s’applique qu’aux mortinaissances — et non aux 
fausses couches ou aux avortements : voir m.a., par. 3-4.

[45]  Malgré ce lien clair avec l’événement de la 
naissance, l’appelante plaide que le mot « avant » 
rend l’art.  243 imprécis parce qu’il ne fait pas 
de distinction claire entre une naissance et une 
fausse couche. Autrement dit, selon elle, il se peut 
qu’une femme ne sache pas si elle a fait une fausse 
couche, et n’est donc pas visée par l’art. 243, ou 
si elle a plutôt accouché d’un mort-né, auquel cas 
elle peut être visée par cette disposition. Du point 
de vue de l’appelante, le point de transition entre 
la fausse couche et la mortinaissance est capital. Il 
représente le moment où un fœtus devient un enfant 
et marque la limite entre ce qui est permis et ce qui 
est criminel : seul le fait de cacher le cadavre d’un 
enfant est visé par l’art. 243.

raised on this appeal, there is no proper basis to 
revisit the issue here.

[42]  I turn then to the question at the heart of this 
appeal: Does s. 243 sufficiently limit enforcement 
discretion and provide citizens with fair notice of 
the type of conduct that risks criminal sanction? As 
mentioned at the outset, I believe that it does.

V

[43]  Section 243 states:

 243. Every one who in any manner disposes of the 
dead body of a child, with intent to conceal the fact that 
its mother has been delivered of it, whether the child died 
before, during or after birth, is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years.

[44]  A plain reading of its text makes clear that 
s. 243 is focused on the event of birth. The phrase 
“before, during or after birth” leaves no room for 
doubt in this regard. Indeed the parties agree that in 
its application to a child that died before birth, s. 243 
applies only to stillbirths — not to miscarriages or 
abortions: see A.F., at paras. 3-4.

[45]  Despite this clear connection to the event of 
birth, the appellant argues that the word “before” 
renders s. 243 vague because it does not clearly 
distinguish a birth from a miscarriage. In other 
words, a woman may not know whether she has 
miscarried and is therefore outside the scope 
of s. 243, or has instead experienced a stillbirth 
and may therefore be caught by s. 243. From the 
appellant’s perspective, the transition point between 
miscarriage and stillbirth is critical. It represents the 
moment when a fetus becomes a child and therefore 
delineates the boundary between permissible and 
criminal conduct: only the concealment of the body 
of a child is caught by s. 243.
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[46]  Dans cette optique, la question centrale en 
matière d’imprécision est celle de savoir si l’art. 243 
identifie suffisamment le moment de la grossesse où 
une fausse couche devient une mortinaissance. La 
réponse à cette question ne se trouve pas entièrement 
et exclusivement dans le libellé de l’art. 243. 

[47]  Un tribunal ne peut conclure qu’une loi est 
d’une imprécision inconstitutionnelle qu’après 
avoir épuisé les possibilités rattachées à sa fonction 
d’interprétation. Le tribunal « doit d’abord circons-
crire tout le contexte interprétatif entourant la dispo-
sition attaquée » : Canadien Pacifique, par. 47 et 79. 

[48]  Dans le passé, pour circonscrire «  tout le 
contexte interprétatif  » d’une disposition, la Cour 
a considéré : (i) les interprétations judiciaires anté-
rieures; (ii)  l’objectif législatif; (iii)  le contenu et 
la nature de la disposition attaquée; (iv) les valeurs 
sociales en jeu; (v)  les dispositions législatives 
connexes : Canadien Pacifique, par. 47 et 87. 

[49]  La jurisprudence pertinente quant à la portée 
de cette infraction remonte à l’arrêt anglais Berriman, 
rendu il y a plus de 150 ans. Mme Berriman avait été 
accusée d’avoir caché la naissance de son enfant. 
La police avait lié Mme Berriman aux ossements 
[TRAdUCTION] «  à moitié calcinés  » d’un bébé 
dont l’âge gestationnel se situait entre sept et neuf 
mois. Le juge Erle avait ordonné au jury de ne pas 
prononcer un verdict de culpabilité si le fœtus n’avait 
eu aucune [TRAdUCTION] « chance de vivre » :

 [TRAdUCTION] Cette infraction ne peut être commise 
à moins que l’enfant n’ait atteint un stade de maturité à 
la naissance qui lui eut permis d’être un enfant vivant. 
Il n’est pas nécessaire qu’il soit né vivant, mais il doit 
avoir atteint un stade où, n’eût été des circonstances 
accidentelles, par exemple une maladie chez lui ou chez 
sa mère, il aurait pu naître vivant. Aucune loi n’oblige 
une femme à proclamer son propre manque de chasteté, 
et si elle avait fait une fausse couche à un stade où le 
fœtus n’avait que quelques mois, si bien qu’il n’avait eu 
aucune chance de vivre, vous ne pourriez pas la déclarer 
coupable de cette accusation. Aucune limite précise ne 
peut être attribuée à la période au terme de laquelle il 
commence à y avoir une chance de vivre, mais on peut 
peut-être présumer sans risque de se tromper qu’à moins 
de sept mois, il est fort probable que l’enfant ne naîtrait 
pas vivant. [p. 390]

[46]  Thus, the central vagueness question is 
whether s. 243 sufficiently identifies the moment 
on the ges tational spectrum when a miscarriage 
becomes a stillbirth. The answer to this question does 
not lie entirely and exclusively in the text of s. 243.

[47]  A court can conclude that a law is unconsti-
tutionally vague only after exhausting its interpretive 
function. The court “must first develop the full 
interpretive context surrounding an impugned 
provision”: Canadian Pacific, at paras. 47 and 79. 

[48]  To develop a provision’s “full interpretive 
context”, this Court has considered: (i) prior judicial 
interpretations; (ii) the legislative purpose; (iii) the 
subject matter and nature of the impugned provision; 
(iv) societal values; and (v) related legislative 
provisions: Canadian Pacific, at paras. 47 and 87. 

[49]  Relevant jurisprudence as to the scope of this 
offence dates back over 150 years to the English 
case of Berriman. Ms. Berriman was charged with 
concealing the birth of her child. The police linked 
Ms. Berriman to the “half calcined” bones of a baby 
with a gestational age of seven to nine months. 
Erle J. instructed the jury not to convict if the fetus 
could have had no “chance of life”:

 This offence cannot be committed unless the child had 
arrived at that stage of maturity at the time of birth, that 
it might have been a living child. It is not necessary that 
it should have been born alive, but it must have reached a 
period when, but for some accidental circumstances, such 
as disease on the part of itself or of its mother, it might 
have been born alive. There is no law which compels 
a woman to proclaim her own want of chastity, and if 
she had miscarried at a time when the fœtus was but a 
few months old, and therefore could have had no chance 
of life, you could not convict her upon this charge. No 
specific limit can be assigned to the period when the 
chance of life begins, but it may, perhaps, be safely 
assumed that under seven months the great probably [sic] 
is that the child would not be born alive. [p. 390] 
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[50]  Selon ce critère, un accusé ne pourrait être 
déclaré coupable de suppression de part, dans 
l’intention de cacher la naissance d’un enfant, que 
s’il a fait disparaître le cadavre d’un enfant qui avait 
atteint un stade de développement où « n’eût été des 
circonstances accidentelles [. . .] il aurait pu naître 
vivant ». 

[51]  L’arrêt Berriman laisse entendre qu’il est plus 
probable qu’improbable qu’un enfant non encore né 
d’au moins sept mois naisse vivant. En fixant, dans 
cette affaire, l’âge de sept mois à titre indicatif — 
plutôt qu’à titre de ligne de démarcation nette — la 
cour a reconnu que la chance qu’un enfant naisse 
vivant augmentera généralement au cours de la 
grossesse, mais qu’elle n’est pas nécessairement 
prévisible sur le seul fondement de l’âge gestationnel 
du fœtus. 

[52]  En tout état de cause, j’hésiterais à incorporer 
dans l’art. 243 un seuil fixe fondé sur l’âge gesta-
tionnel que le législateur a jusqu’ici choisi d’omettre.

[53]  À mon avis, l’interprétation de l’art. 243 doit 
tenir compte de l’arrêt Berriman. 

[54]  Toutefois, là où le juge Erle a estimé suffisant 
dans l’arrêt Berriman que le fœtus [TRAdUCTION] 
« ait pu naître vivant », je préconise plutôt l’adoption 
d’une exigence de probabilité. Je suis d’accord avec 
la Cour d’appel que, pour l’application de l’art. 243, 
un fœtus devient un enfant lorsqu’il [TRAdUCTION] 
« a atteint un stade de son développement où, n’eût 
été un événement ou des circonstances extérieurs, 
l’enfant serait probablement né vivant » (par. 115 
(italiques ajoutés)). 

[55]  Ce critère de la « probabilité » convient le 
mieux, compte tenu de l’accent que met l’art. 243 
sur la fin de la grossesse, et procure donc une plus 
grande certitude quant à son application. 

[56]  Pour mener à une déclaration de culpabilité 
en application de l’art. 243, il faut prouver que les 
« restes » que l’on a fait disparaître étaient les restes 
d’un enfant. Dans les cas où la mort est survenue avant 
la naissance, le ministère public a donc le fardeau de 
prouver que le fœtus serait probablement né vivant. 

[50]  According to this test, an accused could only 
be convicted of child concealment if he or she, with 
the intent to conceal its birth, disposed of the body 
of a child that had reached a point of development 
where, “but for some accidental circumstances . . . 
it might have been born alive”. 

[51]  Berriman suggests that an unborn child of 
at least seven months is more likely than not to be 
born alive. By setting seven months as a guideline 
— rather than a bright line — the court in that case 
recognized that a child’s chance of being born 
alive will generally increase along the gestational 
spectrum but is not necessarily predictable based on 
the gestational age of the fetus alone. 

[52]  I would in any case hesitate to import into 
s. 243 a fixed threshold based on gestational age 
that Parliament has so far chosen to omit.

[53]  In my view, s. 243 is informed by Berriman. 

[54]  However, where Erle J. found it sufficient 
in Berriman that the fetus “might have been born 
alive”, I would adopt a likelihood requirement 
instead. I agree with the Court of Appeal that, 
for the purposes of s. 243, a fetus becomes a 
child when the fetus “has reached a stage in its 
development when, but for some external event or 
other circumstances, it would likely have been born 
alive” (para. 115 (emphasis added)).

[55]  This “likelihood” standard best comports 
with the late term focus of s. 243 and thus affords 
greater certainty in its application.

[56]  To support a conviction under s. 243, it must 
be shown that the “remains” disposed of were the 
remains of a child. In cases involving death before 
birth, the burden is therefore on the Crown to prove 
that the fetus would likely have been born alive.
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[57]  Ceci m’amène à un autre aspect important 
d’une interprétation contextuelle exhaustive de 
l’art. 243 : son objectif et son contexte législatifs. 

[58]  Les parties conviennent que l’art. 243 vise 
principalement à faciliter les enquêtes sur les 
homicides. Pour ce faire, l’art. 243 doit porter sur 
les victimes éventuelles d’homicide.

[59]  Selon le par. 222(1), les dispositions du Code 
criminel en matière d’homicide ne s’appliquent que 
lorsque la victime est un être humain. Aux termes 
du par. 223(1) du Code, un enfant devient un être 
humain « lorsqu’il est complètement sorti, vivant, 
du sein de sa mère : a)  qu’il ait respiré ou non; 
b) qu’il ait ou non une circulation indépendante; 
c) que le cordon ombilical soit coupé ou non ».

[60]  Pour faciliter les enquêtes sur les homicides, 
l’art.  243 doit donc s’appliquer aux enfants qui 
sont nés vivants ou qui seraient probablement nés 
vivants, si bien qu’ils étaient susceptibles d’être 
visés par la définition d’un être humain donnée au 
par. 223(1) du Code criminel. Comme l’a expliqué 
le juge du procès au par. 156 :

[TRAdUCTION] . . . permettre aux gens de se comporter 
comme si la grossesse s’était soldée par une morti-
naissance, et de l’affirmer en cas de contestation, le 
tout sans certification fiable de l’État, équivaut à donner 
une échappatoire facile et inacceptable aux personnes 
enclines à éliminer un nouveau-né en le tuant. En faisant 
disparaître un enfant mort-né sans le moindre contrôle, 
on prive effectivement l’État de la capacité de vérifier 
que le décès précédait une naissance vivante. 

[61]  Par conséquent, l’application du critère de la 
probabilité à l’art. 243 — soit, exiger la preuve que 
l’enfant serait probablement né vivant — permet 
d’atteindre son objectif, c’est-à-dire faciliter les 
enquêtes sur les homicides éventuels. 

[62]  Cela dit, pour atteindre pleinement son 
objectif, l’art.  243 doit également faciliter les 
enquêtes en application des art. 238 et 242, deux 
dispositions qui visent le décès d’un enfant qui 
n’est pas encore devenu un être humain au sens du 
par. 223(1) du Code criminel.

[57]  This brings me to another important aspect 
of a full contextual interpretation of s. 243: its 
legislative purpose and context. 

[58]  The parties agree that s. 243 is largely con-
cerned with facilitating the investigation of homi-
cides. In order to do so, s. 243 must cover potential 
victims of homicide.

[59]  Pursuant to s. 222(1), the homicide provisions 
of the Criminal Code apply only when the victim 
is a human being. And pursuant to s. 223(1) of the 
Code, a child becomes a human being “when it has 
completely proceeded, in a living state, from the 
body of its mother, whether or not (a) it has breathed; 
(b) it has an independent circulation; or (c) the navel 
string is severed”.

[60]  In order to facilitate the investigation of 
homi cides, s. 243 must therefore apply to children 
that were either born alive or were likely to be born 
alive and thus capable of satisfying the Criminal 
Code definition of a human being in s. 223(1). As 
the trial judge reasoned at para. 156:

. . . allowing persons to conduct themselves as though 
pregnancy terminated in still-birth, and to say so if 
challenged, all without reliable government certification, 
amounts to an easy and unacceptable escape for those 
inclined to eliminate a new-born infant by killing it. 
Unchecked and unreviewable disposal of a still-born 
child effectively defeats the state’s ability to verify that 
death preceded live birth. 

[61]  Accordingly, a likelihood approach to s. 243 
— that is, requiring evidence that the child would 
likely have been born alive — serves its goal of 
facilitating the investigation of potential homicides. 

[62]  That said, to fully achieve its purpose, s. 243 
must also facilitate the investigation of ss. 238 and 
242, which both contemplate the death of a child 
that has not yet become a human being within the 
meaning of s. 223(1) of the Criminal Code.
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[63]  L’article 238 interdit de tuer, au cours de la 
mise au monde, un enfant non encore né et l’art. 242 
proscrit la négligence d’obtenir de l’aide lors de 
la naissance d’un enfant, avec pour conséquence 
que l’enfant, par-là, subit une lésion permanente 
ou meurt immédiatement avant, pendant ou peu de 
temps après sa naissance. 

[64]  Pour faciliter les enquêtes sur ces infractions, 
l’application de l’art. 243 en cas de mort avant la 
naissance se limite à juste titre aux fœtus qui seraient 
probablement nés vivants, soit à des enfants, et non 
à des fœtus victimes de fausses couches.

[65]  L’application de ce critère de la probabilité 
est également compatible avec le par.  662(4) du 
Code criminel qui, lorsqu’une accusation de meurtre 
ou d’infanticide est portée, permet une déclaration 
de culpabilité en vertu de l’art. 243 lorsque la preuve 
ne permet d’établir ni le meurtre ni l’infanticide, 
mais les éléments requis de l’infraction visée à 
l’art. 243. 

[66]  Vu le par. 662(4), il est clair que l’application 
de l’art. 243 en cas de mort avant la naissance ne vise 
pas à remonter au-delà de l’accouchement d’un enfant 
qui serait probablement né vivant. Son application 
à un enfant mort avant la naissance garantit sim-
plement plutôt que le droit peut sanctionner un 
comportement criminel perpétré contre des nouveau-
nés dans les cas où la preuve n’établit pas que la mort 
est survenue après la naissance.

[67]  En facilitant les enquêtes sur les infractions 
dont je viens de discuter, l’art. 243 sert en défini-
tive à protéger les enfants nés vivants et un sous-
ensemble d’enfants morts avant la naissance. Les 
parties conviennent que le législateur peut légiférer 
quant à ces deux groupes d’enfants. Comme nous 
l’avons vu, l’appelante admet explicitement que le 
législateur peut [TRAdUCTION] « adopter des lois qui 
s’appliquent à la suppression d’un fœtus à certaines 
étapes du développement avant la naissance d’un 
enfant vivant ».

[68]  En ce qui a trait aux enfants nouveau-nés, 
l’importance de l’art. 243 est claire. Comme il a été 

[63]  Section 238 prohibits killing an unborn child 
in the act of birth and s. 242 proscribes the failure to 
obtain assistance in childbirth, resulting in permanent 
injury or death immediately before, during, or a short 
time after birth. 

[64]  To facilitate the investigation of these of-
fences, the pre-birth application of s. 243 is 
appropriately limited to fetuses that were likely to 
have been born alive — that is children, not fetuses 
that were miscarried.

[65]  This likelihood approach is also consistent 
with s. 662(4) of the Criminal Code, which, on a 
charge of murder or infanticide, permits a conviction 
under s. 243 where neither murder nor infanticide 
is made out, but the evidence proves the requisite 
elements of s. 243. 

[66]  When considered in light of s. 662(4), it is 
clear that the pre-birth application of s. 243 is not 
intended to reach back beyond the delivery of a child 
that would likely have been born alive. Rather, its 
application to a child that died before birth simply 
ensures that the law can respond to criminal con-
duct against newly born infants in cases where the 
evidence does not establish that death occurred  
post-birth.

[67]  By facilitating the investigation of the offences 
discussed above, s. 243 ultimately serves to protect 
children born alive and a subset of children that 
died before birth. The parties agree that Parliament 
can properly legislate with respect to both. As 
we have seen, the appellant explicitly concedes 
that Parliament may “enact legislation which has 
application to the concealment of a fetus at some 
stages of development prior to live birth”.

[68]  With regard to newly born children, the 
importance of s. 243 is clear. As expressed in the 
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dit dans le Rapport Goudge, vol. 1, p. 42, la société 
tient profondément à enquêter sur les infractions 
commises contre les plus jeunes de ses membres :

 Pour la collectivité elle-même, la mort d’un enfant 
dans des circonstances suspectes est profondément trou-
blante. Les enfants en sont l’actif le plus précieux et le 
plus impuissant. Le sentiment d’intense indignation et 
le besoin urgent de comprendre ce qui s’est produit sont 
insurmontables.

[69]  Compte tenu de ces objectifs, l’application 
de l’art.  243 en cas de mort avant la naissance 
est adéquatement limitée aux fœtus qui seraient 
probablement nés vivants. Comme l’a dit l’intimée, 
le crime de suppression de part est [TRAdUCTION] 
« circonscrit du fait que les infractions que soutient 
l’art. 243 mettent clairement l’accent sur la fin de la 
grossesse » : m.i., par. 50. 

[70]  Toutefois, l’appelante plaide que même si nous 
décrivons l’enfant qui est mort avant la naissance 
comme un fœtus qui serait probablement né vivant, 
l’art. 243 demeure imprécis parce qu’un accusé doit 
faire appel à une expertise médicale pour savoir si le 
fœtus serait, dans les faits, probablement né vivant. 

[71]  Il est vrai que les lois inaccessibles ne 
peuvent satisfaire à la règle de la nullité pour cause 
d’imprécision. Il ne suffit pas que les lois servent de 
guide aux juristes : elles doivent, tel qu’elles sont 
interprétées par les tribunaux, être suffisamment 
intelligibles pour indiquer aux citoyens ordinaires 
comment se comporter à l’intérieur de limites 
légales. Comme la juge en chef McLachlin l’a 
expliqué dans un extrait de Mabior (cité plus 
longuement précédemment) : « L’une des exigences 
fondamentales de la règle de droit veut qu’une 
personne puisse savoir qu’un acte est criminel avant 
de l’accomplir » (par. 14).

[72]  Il n’en demeure pas moins que le fait de 
devoir s’appuyer sur une preuve d’expert n’est pas 
nécessairement fatal à la constitutionnalité d’une 
disposition. L’article 243 crée une infraction qui est 
loin d’être la seule à requérir une preuve d’expert 

2 Commission d’enquête sur la médecine légale pédiatrique en 
Ontario : Rapport (2008) (le « Rapport Goudge »).

Goudge Report, vol. 1, at p. 4,2 society is gravely 
concerned with investigating offences committed 
against society’s youngest:

 For the community itself, the death of a child in 
criminally suspicious circumstances is deeply disturbing. 
Children are the community’s most precious and most 
defenceless asset. The sense of outrage and the urgent 
need to understand what happened are overwhelming.

[69]  Bearing its purposes in mind, the pre-birth 
application of s. 243 is appropriately limited to 
fetuses that were likely to have been born alive. 
In the words of the respondent, the crime of 
concealment is “limited by the clear late term 
focus of the offences s. 243 is supporting”: R.F., at 
para. 50. 

[70]  The appellant argues, however, that even if we 
describe a child that died before birth as a fetus that 
would likely have been born alive, s. 243 remains 
vague because an accused is dependent on expert 
medical evidence to know whether a fetus was, in 
fact, likely to have been born alive. 

[71]  Indeed, the doctrine against vagueness can-
not be satisfied by inaccessible laws. It is not enough 
for laws to provide guidance to legal experts; laws, 
as judicially interpreted, must be sufficiently 
intelligible to guide ordinary citizens on how to 
conduct themselves within legal boundaries. As 
McLachlin C.J. explained in Mabior (in a passage 
more fully set out above): “It is a fundamental 
requirement of the rule of law that a person 
should be able to predict whether a particular act 
constitutes a crime at the time he commits the act” 
(para. 14). 

[72]  Nonetheless, reliance on expert evidence 
is not necessarily fatal to the constitutionality of 
a provision. Section 243 is by no means the only 
offence that relies on expert evidence to determine 
whether an offence was committed. For example, 

2 Inquiry into Pediatric Forensic Pathology in Ontario: Report 
(2008) (the “Goudge Report”).
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pour déterminer si elle a été commise. Par exemple, 
celui qui n’a pas recours à un alcootest ne saura 
peut-être pas s’il a consommé une quantité d’alcool 
qui excède la limite légale. Pareillement, dans 
certaines affaires de meurtre, un accusé ne saura 
peut-être pas, sans expertise médicale, si sa conduite 
a véritablement causé la mort de la victime. 

[73]  Une preuve d’expert ne peut servir à définir 
les éléments d’une infraction : elle peut seulement 
aider la cour à déterminer si les éléments d’une 
accusation en particulier ont été établis. Dans le 
cas de l’art. 243, on peut ainsi s’appuyer sur une 
preuve d’expert pour établir au regard des faits que 
les restes que l’on a fait disparaître étaient ceux 
d’un enfant qui serait probablement né vivant — un 
élément essentiel de l’infraction.

[74]  Même si l’art. 243 prévoyait une description 
détaillée du moment précis, pendant la grossesse, 
où une fausse couche devient une mortinaissance, 
comme il devrait le faire selon l’appelante, une 
preuve médicale serait souvent nécessaire, de toute 
façon. Par exemple, si l’art.  243 disposait que 
l’infraction de suppression de part ne s’appliquait 
que dans le cas d’un enfant qui est mort avant la nais-
sance à un âge gestationnel supérieur à sept mois,  
quelle certitude supplémentaire cela donnerait-il 
à une femme qui n’est pas certaine de la date de 
conception? Dans un tel cas, une expertise médicale 
portant sur l’âge gestationnel serait nécessaire pour 
savoir si l’art.  243 viserait une décision de tenir 
secrète une grossesse qui a échoué. 

[75]  Pareillement, si le mot «  avant  » était 
retranché de l’art. 243, de sorte que la disposition ne 
serait applicable qu’à un enfant qui est mort pendant 
ou après la naissance, une femme dépendrait quand 
même de la preuve médicale pour déterminer si sa 
conduite tombe sous le coup de l’art. 243. Comme 
l’a fait remarquer le juge du procès : [TRAdUCTION] 
« Une mère n’est peut-être pas à même de savoir si 
son nouveau-né est vivant ou mort . . . » (par. 83). Il 
a poursuivi ainsi sa réflexion, au par. 145 : 

 [TRAdUCTION] Lorsqu’une femme qui a donné nais-
sance croit à tort que l’enfant est mort et fait disparaître 
le cadavre dans l’intention de cacher la naissance, au 
lieu d’aviser les autorités compétentes, il n’y a aucune 

without the benefit of a breathalyser, individuals may 
not know whether they have consumed an amount of 
alcohol that would bring them over the legal limit. 
Similarly, in some murder cases an accused may not 
know, without expert medical evidence, whether his 
or her conduct actually caused the victim’s death. 

[73]  Expert evidence cannot serve to define the 
elements of an offence, but only to help the court 
determine whether the elements are made out on the 
facts of a particular charge. In the case of s. 243, 
expert evidence can thus be relied on to establish as 
a matter of fact that the disposed-of remains were 
those of a child that was likely to be born alive — 
an essential element of the offence.

[74]  Even if s. 243 provided a detailed description 
of the precise moment on the gestational spectrum 
where a miscarriage becomes a stillbirth, as the 
appellant suggests it should, medical evidence 
would often be required in any event. For example, 
if s. 243 stated that the concealment offence only 
applies to a child that died before birth where 
the gestational age is over seven months, what 
additional certainty would that give a woman who 
was unsure of the date of conception? In such a 
case, expert medical evidence regarding gestational 
age would be required to ascertain whether s. 243 
would capture a decision to keep a failed pregnancy 
private. 

[75]  Similarly, if the word “before” were severed 
from s. 243, making it only applicable to a child that  
died during or after birth, a woman remains depend-
ent on medical evidence to determine whether her 
conduct would fall within s. 243. As the trial judge 
noted: “A mother may not be in the best position to 
know whether her new-born is alive or dead . . .” 
(para. 83). He went on to explain, at para. 145: 

 Where a woman who has given birth mistakenly 
believes the child to be dead and disposes of the body 
intending to conceal its birth as opposed to notifying the 
relevant authorities, there is no opportunity to correct 
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possibilité de corriger l’« erreur » de la mère et de sauver 
l’enfant (voir R. c. Bryan (1959), 123 C.C.C. 160 (C.A. 
Ont.) — une affaire dans laquelle la mère croyait à tort 
que son enfant était mort-né et a fait disparaître le cadavre 
dans un vide-ordures; le bébé est mort par la suite dans 
un incinérateur).

[76]  Par conséquent, selon la version amputée 
de la disposition en cause adoptée par le juge du 
procès — qui ne s’appliquerait qu’aux décès qui 
se produisent pendant ou après la naissance — il 
faudrait quand même une preuve médicale qui 
servirait toutefois simplement à établir le moment 
du décès, plutôt que le stade du développement 
fœtal. Manifestement, c’est la teneur de la loi, plutôt 
que son imprécision, qui donne lieu à la nécessité 
de faire appel à une expertise médicale.

[77]  Enfin, l’intérêt de l’État à l’égard des gros-
sesses qui ont échoué peu de temps avant terme est à 
la fois identifiable et bien établi. Les mortinaissances 
sont rigoureusement réglementées par la législation 
provinciale et territoriale : voir m.i., annexe D. Les 
règlements de toutes les provinces et des territoires 
imposent une certaine forme d’obligation positive de 
révéler les grossesses qui ont échoué lorsque l’âge 
gestationnel atteint 20 semaines ou plus ou lorsque 
le poids du fœtus atteint 500 grammes ou plus : voir, 
par exemple, la Loi sur les statistiques de l’état civil, 
art.  1, 9.1 et son règlement d’application, R.R.O. 
1990, Règl. 1094, art. 20. 

[78]  L’analyse contextuelle et téléologique qui 
précède me convainc que l’art.  243 satisfait à la 
norme minimale de précision prescrite par la Charte. 
Dans son application à un enfant qui est mort avant 
la naissance, l’art. 243 ne vise que la naissance d’un 
enfant qui serait probablement né vivant. 

[79]  Je rappelle en outre que dans ce contexte, une 
déclaration de culpabilité ne pourrait être prononcée 
que si le ministère public établissait que l’enfant, à 
la connaissance de l’accusé, serait probablement né 
vivant.

VI

[80]  Pour tous les motifs qui précèdent, je conclus 
que l’art.  243 ne viole pas l’art.  7 de la Charte. 

the mother’s “mistake” and save the child (see R. v. 
Bryan (1959), 123 C.C.C. 160 (Ont. C.A.) — mother 
erroneously believed child to be still-born, disposed of 
body down garbage chute; baby subsequently dying in 
incinerator).

[76]  Accordingly, under the severed version 
adopted by the trial judge that would apply 
only to deaths that occur during or after birth, 
medical evidence would still be required; it would 
simply relate to the time of death instead of fetal 
development. Clearly, it is the subject matter, rather 
than the imprecision of the law, that gives rise to the 
need for expert medical evidence.

[77]  Finally, the state’s interest in late-term 
failed pregnancies is both ascertainable and well 
estab lished. Stillbirths are highly regulated by 
provincial and territorial legislation: see R.F., at 
Appendix D. The regulations in all provinces and 
territories impose some kind of positive obligation 
to disclose failed pregnancies where the gestational 
age is 20 weeks or more or where the fetus weighs 
500 grams or more: see, for example, Vital Statistics 
Act, ss. 1 and 9.1; and associated regulations under 
R.R.O. 1990, Reg. 1094, s. 20. 

[78]  The foregoing contextual and purposive 
analysis persuades me that s.  243 meets the 
minimum standard of precision required by the 
Charter. In its application to a child that died before 
birth, s. 243 only captures the delivery of a child 
that was likely to be born alive. 

[79]  And I recall in this context that a conviction 
would only lie where the Crown proves that the 
child, to the knowledge of the accused, would likely 
have been born alive.

VI

[80]  For all the foregoing reasons, I have con-
cluded that s. 243 does not violate s. 7 of the Charter. 



226 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  LEvKOvIC    Fish J.

L’article 243 prévient raisonnablement les femmes 
— et les hommes — qu’ils risquent d’être poursuivis 
et déclarés coupables s’ils font disparaître les restes 
d’un enfant né à terme ou presque dans l’intention 
de cacher le fait que sa mère lui a donné naissance. 
De plus, l’art.  243 circonscrit avec suffisamment 
de clarté le pouvoir discrétionnaire de ceux qui 
sont chargés de son application. Il n’est donc pas 
nécessaire de procéder à une analyse fondée sur 
l’article premier. 

[81]  Par conséquent, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi et de confirmer l’ordonnance visant la 
tenue d’un nouveau procès.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelante :  Sack Goldblatt 
Mitchell, Toronto; Doucette Boni Santoro, Toronto.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
du Canada : Procureur général du Canada, Ottawa.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario :  Henein & Associates, 
Toronto.

Section 243 gives women — and men — fair notice 
that they risk prosecution and conviction if they 
dispose of the remains of a child born at or near full 
term with intent to conceal the fact that its mother 
had been delivered of it. And s. 243 limits with 
sufficient clarity the discretion of those charged with 
its enforcement. There is thus no need to conduct a 
s. 1 analysis. 

[81]  I would therefore dismiss the appeal and 
affirm the order for a new trial.

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Sack Goldblatt 
Mitchell, Toronto; Doucette Boni Santoro, Toronto.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Canada: Attorney General of Canada, Ottawa.

Solicitors for the intervener the Criminal 
Lawyers’ Association of Ontario: Henein & 
Associates, Toronto.



[2013] 2 R.C.S. 227bEhN  c.  MOULTON CONTRACTINg LTd.

Sally Behn, Susan Behn, Richard Behn,  
Greg Behn, Rupert Behn, Lovey Behn,  
Mary Behn et George Behn Appelants

c.

Moulton Contracting Ltd. et Sa Majesté  
la Reine du chef de la province de la  
Colombie-Britannique Intimées

et

Procureur général du Canada,  
Chef Liz Logan, en son nom et au nom de 
tous les autres membres de la Première Nation  
de Fort Nelson et ladite Première Nation  
de Fort Nelson, Grand Conseil des Cris  
(Eeyou Istchee)/Administration régionale crie,  
Chef Sally Sam, Société Maiyoo Keyoh, 
Council of Forest Industries, Alberta Forest 
Products Association et Première Nation 
Moose Cree Intervenants

Répertorié : Behn c. Moulton Contracting Ltd.

2013 CSC 26

No du greffe : 34404.

2012 : 11 décembre; 2013 : 9 mai.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis et Wagner.

EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dE LA 
COLOMbIE-bRITANNIqUE

Procédure civile — Qualité pour agir — Droit des 
autochtones — Droits issus de traités — Obligation de 
consultation — Membres individuels d’une collectivité 
autochtone alléguant, en défense à une action en 
responsabilité délictuelle intentée contre eux, la 
délivrance de permis d’exploitation forestière sans que 
soit respectée l’obligation de consultation et en violation 
de leurs droits issus du traité — Les membres individuels 
ontils qualité pour faire valoir en défense des droits 
collectifs?

Sally Behn, Susan Behn, Richard Behn,  
Greg Behn, Rupert Behn, Lovey Behn,  
Mary Behn and George Behn Appellants

v.

Moulton Contracting Ltd. and Her Majesty 
The Queen in Right of the Province of British 
Columbia Respondents

and

Attorney General of Canada,  
Chief Liz Logan, on behalf of herself  
and all other members of the Fort Nelson 
First Nation and the said Fort Nelson  
First Nation, Grand Council of the Crees  
(Eeyou Istchee)/Cree Regional Authority, 
Chief Sally Sam, Maiyoo Keyoh Society, 
Council of Forest Industries, Alberta  
Forest Products Association and  
Moose Cree First Nation Interveners

Indexed as: Behn v. Moulton Contracting Ltd.

2013 SCC 26

File No.: 34404.

2012: December 11; 2013: May 9.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis and 
Wagner JJ.

ON AppEAL fROM ThE COURT Of AppEAL fOR 
bRITISh COLUMbIA

Civil procedure — Standing — Aboriginal law — 
Treaty rights — Duty to consult — Individual members of 
Aboriginal community asserting in defence to tort action 
against them that issuance of logging licences breached 
duty to consult and treaty rights — Whether individual 
members have standing to assert collective rights in 
defence.



228 [2013] 2 S.C.R.bEhN  v.  MOULTON CONTRACTINg LTd.

Procédure civile — Abus de procédure — Requête 
en radiation — Membres d’une collectivité autochtone 
bloquant l’accès à un site d’exploitation forestière et 
alléguant subséquemment, en défense à une action 
en responsabilité délictuelle intentée contre eux, la 
délivrance de permis de vente de bois sans que soit 
respectée l’obligation de consultation et en violation 
de leurs droits issus du traité — Le fait de soulever ces 
moyens de défense constituetil un abus de procédure?

Après que la Couronne eût accordé à une société 
forestière des permis pour récolter du bois dans deux 
secteurs du territoire de la Première Nation de Fort Nelson 
en Colombie-Britannique, des membres de cette Première 
Nation ont érigé un camp qui, de fait, empêchait la société 
forestière d’avoir accès aux sites d’exploitation forestière. 
La société forestière a intenté une action en respon-
sabilité délictuelle contre ces membres de la collectivité 
autochtone. Ceux-ci ont allégué en défense l’invalidité 
des permis parce qu’ils auraient été délivrés sans que soit 
respectée l’obligation constitutionnelle de consultation et 
qu’ils violeraient leurs droits issus de traités. La société 
forestière a demandé par requête la radiation de ces 
moyens de défense. Les tribunaux d’instance inférieure 
ont conclu que les membres de la collectivité autochtone 
n’avaient pas qualité pour faire valoir des droits collectifs 
dans leur défense; seule la collectivité pouvait invoquer 
ces droits. Ils ont aussi décidé que cette contestation de la 
validité des permis constituait une attaque indirecte ou un 
abus de procédure, les membres de la collectivité n’ayant 
pas attaqué la validité de ces permis au moment de leur 
délivrance. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

L’obligation de consultation existe pour la protection 
des droits collectifs des peuples autochtones et elle est 
due au groupe autochtone qui en est titulaire. Un groupe 
autochtone peut autoriser un individu ou un organisme 
à le représenter en vue de faire valoir ses droits issus 
d’un traité, mais en l’espèce, il ne ressort pas des actes 
de procédure que la Première Nation a autorisé les 
membres de la collectivité à la représenter en vue de 
contester la validité des permis. En l’absence d’allégation 
d’une autorisation, les membres ne peuvent eux-mêmes 
invoquer un manquement à l’obligation de consultation.

Certains droits ancestraux ou issus de traités peuvent 
posséder des attributs à la fois collectifs et individuels, et il 
se peut fort bien que, lorsque les circonstances s’y prêtent, 
des membres d’une collectivité puissent les invoquer à 
titre individuel. En l’espèce, on pourrait soutenir qu’en 
raison de l’existence d’un lien entre les droits en cause 
et une région géographique spécifique du territoire 

Civil procedure — Abuse of process — Motion to 
strike pleadings — Members of Aboriginal community 
blocking access to logging site and subsequently 
asserting in defence to tort action against them that 
issuance of logging licences breached duty to consult 
and treaty rights — Whether raising defences constituted 
abuse of process.

After the Crown had granted licences to a logging 
company to harvest timber in two areas on the territory 
of the Fort Nelson First Nation in British Columbia, a 
number of individuals from that First Nation erected a 
camp that, in effect, blocked the company’s access to the 
logging sites. The company brought a tort action against 
the members of the Aboriginal community, who argued 
in their defences that the licences were void because they 
had been issued in breach of the constitutional duty to 
consult and because they violated their treaty rights. The 
logging company filed a motion to strike these defences. 
The courts below held that the individual members of the 
Aboriginal community did not have standing to assert 
collective rights in their defence; only the community 
could invoke such rights. They also concluded that such 
a challenge to the validity of the licences amounted to a 
collateral attack or an abuse of process, as the members 
of the community had failed to challenge the validity of 
the licences when they were issued.

Held: The appeal should be dismissed.

The duty to consult exists to protect the collective rights 
of Aboriginal peoples and is owed to the Aboriginal group 
that holds them. While an Aboriginal group can authorize 
an individual or an organization to represent it for the 
purpose of asserting its Aboriginal or treaty rights, here, 
it does not appear from the pleadings that the First Nation 
authorized the community members to represent it for the 
purpose of contesting the legality of the licences. Given 
the absence of an allegation of authorization, the members 
cannot assert a breach of the duty to consult on their own. 

Certain Aboriginal and treaty rights may have both 
collective and individual aspects, and it may well be that 
in appropriate circumstances, individual members can 
assert them. Here, it might be argued that because of a 
connection between the rights at issue and a specific 
geographic location within the First Nation’s territory, 
the community members have a greater interest in the 



[2013] 2 R.C.S. 229bEhN  c.  MOULTON CONTRACTINg LTd.

de la Première Nation, des membres de la collectivité 
possèdent, pour la protection de ces droits sur leur terri-
toire familial traditionnel, un intérêt plus important 
que celui que peuvent détenir les autres membres de la 
Première Nation et que ce lien leur confère, dans une 
certaine mesure, qualité pour soulever la violation de leurs 
droits particuliers en défense à l’action en responsabilité 
délictuelle. Dans les circonstances de l’espèce, toutefois, 
la Cour doit s’abstenir de se prononcer de manière défi-
nitive sur cette question. 

Le fait d’invoquer comme moyens de défense le man-
quement à l’obligation de consultation et la violation 
de droits issus de traités constituait, dans les circons-
tances de l’espèce, un abus de procédure. Ni la Première 
Nation ni les membres de la collectivité n’ont tenté, de 
quelque manière que ce soit, de contester en justice les 
permis au moment où la Couronne les a accordés. S’ils 
l’avaient fait, la société forestière n’aurait alors pas été 
amenée à croire qu’elle pouvait préparer et entreprendre 
ses opérations. En outre, en bloquant l’accès aux sites 
d’exploitation forestière, les membres de la collectivité 
n’ont laissé d’autre choix à la société forestière que de 
s’adresser aux tribunaux ou de renoncer à la possibilité de 
couper du bois après avoir engagé des frais considérables. 
Permettre aux membres à ce stade de soulever une 
défense fondée sur des droits issus d’un traité et sur un 
manquement à l’obligation de consultation équivaudrait à 
tolérer le recours à l’autoredressement et déconsidérerait 
l’administration de la justice. En outre, on ferait ainsi 
fi de l’obligation mutuelle de bonne foi qui sous-tend 
l’obligation constitutionnelle de la Couronne de consulter 
les Premières Nations. 
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protection of the rights on their traditional family territory 
than do other members of the First Nation, and that this 
connection gives them a certain standing to raise the 
violation of their particular rights as a defence to the tort 
claim. However, a definitive pronouncement in this regard 
cannot be made in the circumstances of this case.

Raising a breach of the duty to consult and of treaty 
rights as a defence was an abuse of process in the 
circumstances of this case. Neither the First Nation 
nor the community members had made any attempt to 
legally challenge the licences when the Crown granted 
them. Had they done so, the logging company would 
not have been led to believe that it was free to plan and 
start its operations. Furthermore, by blocking access 
to the logging sites, the community members put the 
logging company in the position of having either to 
go to court or to forego harvesting timber after having 
incurred substantial costs. To allow the members to raise 
their defence based on treaty rights and on a breach of 
the duty to consult at this point would be tantamount 
to condoning self-help remedies and would bring the 
administration of justice into disrepute. It would also 
amount to a repudiation of the duty of mutual good faith 
that animates the discharge of the Crown’s constitutional 
duty to consult First Nations.
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Le juge Lebel — 

I. Introduction — Aperçu

[1] Le pourvoi soulève des questions concernant 
la qualité pour agir et l’abus de procédure dans le 
contexte des relations entre des membres d’une 
collectivité autochtone, une société forestière et un 
gouvernement provincial. Après que la Couronne 
eût accordé à une société forestière des permis pour 
récolter du bois dans deux secteurs du territoire 
de la Première Nation de Fort Nelson (« PNFN ») 
en Colombie-Britannique, des membres de cette 
Première Nation ont érigé un camp qui, de fait, 
empêchait la société forestière d’avoir accès aux 
sites d’exploitation forestière. La société forestière 
a intenté une action en responsabilité délictuelle 
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The judgment of the Court was delivered by

Lebel j. — 

I. Introduction — Overview

[1] This appeal raises issues of standing and 
abuse of process in the context of relations between 
members of an Aboriginal community, a logging 
company, and a provincial government. After the 
Crown had granted licences to a logging company 
to harvest timber in two areas on the territory of 
the Fort Nelson First Nation (“FNFN”) in British 
Columbia, a number of individuals from that First 
Nation erected a camp that, in effect, blocked the 
company’s access to the logging sites. The company 
brought a tort action against these members of the 
Aboriginal community, who argued in their defence 
that the licences were void because they had been 
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contre ces membres de la collectivité autochtone. 
Ceux-ci ont allégué en défense l’invalidité des 
permis parce qu’ils auraient été délivrés sans que 
soit respectée l’obligation constitutionnelle de 
consultation et qu’ils violeraient leurs droits issus 
de traités.

[2] La société forestière a demandé par requête la 
radiation de ces moyens de défense. Les tribunaux 
d’instance inférieure ont conclu que les membres de 
la collectivité autochtone (les « Behn ») n’avaient 
pas qualité pour faire valoir des droits collectifs en 
défense; seule la collectivité pouvait invoquer ces 
droits. Ils ont aussi décidé que cette contestation de la 
validité des permis constituait une attaque indirecte 
ou un abus de procédure, les appelants n’ayant pas 
attaqué la validité de ces permis au moment de leur 
délivrance.

[3] La Cour est appelée à examiner en l’espèce la 
question de savoir si un membre ou un groupe de 
membres d’une collectivité autochtone peuvent, 
comme moyen de défense à une action en respon-
sabilité délictuelle, invoquer une violation de droits 
ancestraux et issus de traités et, dans l’affirmative, 
dans quelles circonstances il leur est possible de le 
faire. Mais comme cette question de qualité pour agir 
n’est pas déterminante pour l’issue de ce pourvoi, la 
Cour doit aussi déterminer si la doctrine de l’abus de 
procédure trouve application en l’espèce. 

[4] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis de 
rejeter le pourvoi.

II. Les faits

[5] Comme il s’agit d’un pourvoi à l’encontre 
d’une décision relative à une requête en radiation, 
les faits suivants sont tirés des actes de procédure. 
Les Behn sont, à une exception près, tous membres 
de la PNFN, une « bande » au sens de la Loi sur les 
Indiens, L.R.C. 1985, ch.  I-5. La PNFN a adhéré 
au Traité no 8 de 1899, qui concerne un territoire 
englobant des parties de l’Alberta, de la Colombie-
Britannique, de la Saskatchewan, et des Territoires 
du Nord-Ouest. Les Behn affirment avoir, dans le 
passé, chassé et piégé dans une partie du territoire 
de la PNFN historiquement attribuée à leur famille.

issued in breach of the constitutional duty to consult 
and because they violated the community members’ 
treaty rights.

[2] The logging company filed a motion to strike 
these defences. The courts below held that the 
individual members of the Aboriginal community 
(the “Behns”) did not have standing to assert col-
lective rights in their defence; only the community 
could raise such rights. The courts below also 
concluded that such a challenge to the validity of the 
licences amounted to a collateral attack or an abuse 
of process, as the Behns had failed to challenge the 
validity of the licences when they were issued.

[3] The Court is asked to consider in this appeal 
whether an individual member or group of members 
of an Aboriginal community can raise a breach of 
Aboriginal and treaty rights as a defence to a tort 
action and, if so, in what circumstances. But, as this 
question of standing is not determinative for the 
purposes of this appeal, the Court must also decide 
whether the doctrine of abuse of process applies in 
this case.

[4] For the reasons that follow, I would dismiss 
the appeal.

II. Facts

[5] As this is an appeal from a decision on a 
motion to strike pleadings, the following facts are 
taken from the pleadings. The Behns are, with one 
exception, members of the FNFN, a “band” within 
the meaning of the Indian Act, R.S.C. 1985, c. I-5. 
The FNFN is a party to Treaty No. 8 of 1899, 
which covers an area comprising parts of Alberta, 
British Columbia, Saskatchewan and the Northwest 
Territories. The Behns allege that they have 
traditionally hunted and trapped on a part of the 
FNFN’s territory that has historically been allocated 
to their family.
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[6] Moulton Contracting Ltd. (« Moulton ») est 
une société constituée sous le régime des lois de la 
Colombie-Britannique. Le 27 juin 2006, le ministère 
des Forêts de la Colombie-Britannique (« MDF ») a 
octroyé à Moulton deux permis de vente de bois et 
un permis autorisant la construction d’une route (les 
« autorisations ») en vertu de la Forest Act, R.S.B.C. 
1996, ch.  157. Ces autorisations permettaient à 
Moulton de récolter du bois sur deux parcelles de 
terre se trouvant dans le territoire de la PNFN, et 
dans le territoire de piégeage de la famille Behn. 
Dans leur défense modifiée, les Behn affirment 
que, suivant le mode de gestion de son territoire, la 
PNFN en attribue des parties (appelées territoire de 
piégeage) à des familles en particulier :

[TRAdUCTION] Bien que les droits accordés par le Traité 
no 8 touchent l’ensemble du territoire décrit dans le traité, 
traditionnellement, la plupart des peuples autochtones 
constituant la Première Nation de Fort Nelson se sont 
organisés de façon à ce que les droits de chasse et de 
piégeage reconnus dans le Traité no 8 s’exercent dans des 
parcelles de terre associées à différentes familles élargies, 
chacune ayant à sa tête un chef de famille. [d.a., p. 89]

[7] Avant d’accorder les autorisations, le MDF 
avait communiqué avec des représentants de la 
PNFN et avec des trappeurs, dont George Behn, 
le chef de la famille Behn, en vue d’élaborer et 
de modifier son plan d’aménagement forestier 
(« PAF »). Le MDF a communiqué avec la PNFN 
au mois d’août 2004 et, au mois de septembre de la 
même année, avec des trappeurs, dont M. Behn, pour 
les informer de son intention de créer de nouveaux 
blocs de récolte. Il a invité les trappeurs concernés 
à faire connaître leurs préoccupations ou à formuler 
leurs commentaires au plus tard le 20  octobre 
2004. Des représentants du MDF ont rencontré un 
représentant de la PNFN au mois de novembre 2004 
relativement à la tenue de consultations sur le projet 
de modification du PAF. Lors de cette rencontre, la 
question du financement dont aurait besoin la PNFN 
pour lui permettre de fournir des renseignements au 
MDF a été abordée. Mais finalement, le financement 
a été refusé. Le 31  janvier 2005, le MDF a écrit 
à la PNFN pour l’informer que des évaluations 
d’impacts archéologiques seraient effectuées dans 
certains secteurs où le PAF modifié prévoyait la 
récolte de bois. Deux rapports d’évaluation des 

[6] Moulton Contracting Ltd. (“Moulton”) is 
a company incorporated pursuant to the laws of 
British Columbia. On June 27, 2006, the British 
Columbia Ministry of Forests (“MOF”) granted 
Moulton two timber sale licences and a road permit 
(the “Authorizations”) pursuant to the Forest 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 157. These Authorizations 
entitled Moulton to harvest timber on two parcels of 
land within the FNFN’s territory, both of which are 
within the Behn family trapline. The Behns stated 
in their Amended Statement of Defence that the 
FNFN manages its territory by allocating parts of it 
(called traplines) to specific families:

While the rights provided for in the Treaty # 8 extended 
throughout the tract described in the treaty, most of 
the aboriginal people comprising the Fort Nelson First 
Nation traditionally ordered themselves so that the rights 
to hunt and trap set out in Treaty 8 were exercised in 
tracts of land associated with different extended families. 
These extended families were headed by a headman. 
[A.R., at p. 89]

[7] Before granting the Authorizations, the MOF 
had contacted representatives of the FNFN and 
individual trappers, including George Behn, the 
headman of the Behn family, in developing and 
amending its forest development plan (“FDP”). 
The MOF contacted the FNFN in August 2004 
and individual trappers, including Mr. Behn, in 
September 2004 to notify them that additional 
harvesting blocks were being proposed. The 
trappers it contacted were invited to advise it of 
any concerns they had or provide it with comments 
by October 20, 2004. MOF officials met a repre-
sentative of the FNFN in November 2004 to discuss 
consultation on the proposed amendment to the 
FDP. The issue of funding to enable the FNFN to 
provide information to the MOF was discussed at 
that meeting. Funding was ultimately refused. On 
January 31, 2005, the MOF wrote to the FNFN to 
advise it that archaeological impact assessments 
would be conducted for certain areas proposed 
for harvesting in the amendment to the FDP. Two 
archaeological impact assessments were completed 
in August 2005, and copies of them were delivered 
to the FNFN. The MOF and the FNFN met again 
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impacts archéologiques ont été achevés au mois 
d’août 2005 et des exemplaires de ces rapports ont 
été remis à la PNFN. Une autre rencontre a eu lieu 
entre le MDF et la PNFN le 21 septembre 2005 pour 
poursuivre les discussions sur les modifications 
proposées au PAF.

[8] Le MDF a approuvé le PAF modifié. Le 2 juin 
2006, le MDF a mis en vente les deux permis de 
vente de bois en cause dans le présent pourvoi. 
Après avoir octroyé des autorisations à Moulton, le 
MDF a écrit à George Behn le 28  juin 2006 pour 
l’informer que Moulton avait obtenu les permis de 
récolte de bois dans son territoire de piégeage. Dans 
cette lettre, on invitait George Behn à communiquer 
directement avec Moulton pour confirmer la date du 
début des activités d’exploitation. Le 17 juillet 2006, 
le MDF a envoyé à M. Behn une autre lettre pour 
lui faire savoir que les activités commenceraient 
le 1er août 2006. Le 31 août 2006, George Behn a 
demandé par lettre au MDF d’annuler les autori-
sations accordées à Moulton et de procéder à des 
consultations. Toutefois, il n’a pas envoyé à Moulton 
une copie de cette lettre.

[9] Entre le 19 et le 22 septembre 2006, Moulton 
a commencé à acheminer son équipement sur 
l’un des deux sites visés par les autorisations. Le 
25 septembre 2006, le MDF a informé Moulton que 
la situation risquait de se compliquer avec George 
Behn. Le MDF a alors demandé à Moulton de 
déménager ses équipements sur le deuxième site. 
Moulton a répondu qu’elle ne pouvait le faire parce 
qu’elle s’était engagée à fournir à une scierie du 
bois récolté sur le premier site.

[10]  Au début d’octobre 2006, les Behn ont 
érigé un camp sur le chemin d’accès menant aux 
parcelles de terre visées par les autorisations. Le 
camp empêchait l’accès au territoire où Moulton 
était autorisée à récolter du bois.

[11]  Le 23 novembre 2006, Moulton a introduit 
devant la Cour suprême de la Colombie-Britannique 
une action contre les Behn, la chef Logan en son 
propre nom et au nom de la PNFN, et la Couronne. 
Moulton réclamait des Behn des dommages-intérêts 
pour entrave à des relations contractuelles. Dans leur 

on September 21, 2005 to discuss the proposed 
amendment further.

[8] The MOF approved the amendment to the 
FDP. On June 2, 2006, it put the two timber sale 
licences relevant to this appeal up for sale. After 
granting the Authorizations to Moulton, the MOF 
wrote to George Behn on June 28, 2006, to advise 
him that Moulton had been awarded licences 
to harvest timber within his trapping area. In 
that letter, George Behn was advised to contact 
Moulton directly to confirm the date its harvesting 
operations were to commence. The MOF again 
wrote to Mr. Behn on July 17, 2006, to advise him 
that the operations would begin on August 1, 2006. 
On August 31, 2006, George Behn wrote to the 
MOF, requesting that the Authorizations granted to 
Moulton be cancelled and seeking consultation. No 
copy of this letter was sent to Moulton.

[9] Between September 19 and September 22, 
2006, Moulton started moving its equipment to one 
of the two sites to which the Authorizations applied. 
On September 25, 2006, the MOF notified Moulton 
that there was a potential problem with George 
Behn. The MOF requested that Moulton move its 
operations to the second site. Moulton replied that 
it could not do so because it had commitments to a 
mill to deliver timber from the first site.

[10]  In early October 2006, the Behns erected a 
camp on the access road leading to the parcels of 
land to which the Authorizations applied. The camp 
blocked access to the land where Moulton was 
authorized to harvest timber.

[11]  On November 23, 2006, Moulton filed a 
statement of claim in the British Columbia Supreme 
Court against the Behns, Chief Logan on behalf 
of herself and the FNFN, and the Crown. Moulton 
claimed damages from the Behns for interference 
with contractual relations. In their statement of 
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défense, les Behn ont allégué que leur conduite n’était 
pas illégale, ajoutant que les autorisations étaient 
elles-mêmes illégales pour deux raisons. D’abord, en 
accordant les autorisations, la Couronne ne s’était pas 
acquittée de son obligation de consultation. Ensuite, 
les autorisations auraient porté atteinte à leurs droits 
de chasse et de piégeage reconnus par le Traité no 8.

[12]  Conformément au par. 19(24) des Supreme 
Court Rules, B.C. Reg. 221/90 [abrogé] (devenu 
le par.  9-5(1), Supreme Court Civil Rules, B.C. 
Reg. 168/2009), Moulton a demandé la radiation 
de plusieurs paragraphes de la défense des Behn 
au motif (1)  qu’ils ne révélaient manifestement 
aucun moyen de défense raisonnable, ou (2) que 
les conclusions recherchées constituaient un abus 
de procédure. Pour l’essentiel, les paragraphes 
dont Moulton demandait la radiation avaient trait 
aux allégations des Behn suivant lesquelles les 
autorisations étaient invalides parce qu’elles avaient 
été délivrées sans que soit respectée l’obligation de 
consultation de la Couronne et qu’elles violaient 
leurs droits issus de traités, ainsi qu’aux allégations 
suivant lesquelles les Behn n’avaient posé aucun 
acte illégal ou de nature délictuelle. La Couronne 
a appuyé la demande de Moulton et a en outre fait 
valoir que seule la PNFN, et non les Behn, avait 
qualité pour invoquer un manquement à l’obligation 
de consultation ou la violation de droits issus de 
traités.

III. Historique judiciaire

A. Cour suprême de la ColombieBritannique, 
2010 BCSC 506, [2010] 4 C.N.L.R. 132

[13]  Le juge  Hinkson a conclu que les Behn 
n’avaient pas qualité pour invoquer en défense 
l’obligation de consultation et des droits issus de 
traités. Il a affirmé que les droits ancestraux et issus 
de traités, bien qu’ils soient exercés par des individus, 
sont des droits collectifs. Par conséquent, ils n’appar-
tiennent pas à des individus ni ne s’attachent à eux. Il 
a ajouté que les individus ne peuvent faire valoir des 
droits collectifs que si la collectivité les y autorise, et 
il a conclu que la PNFN n’avait pas autorisé les Behn 
à faire valoir ces droits.

defence, the Behns denied that their conduct was 
unlawful. They alleged that the Authorizations were 
illegal for two reasons. First, the Crown had failed to 
fulfil its duty to consult in issuing the Authorizations. 
Second, the Authorizations infringed their hunting 
and trapping rights under Treaty No. 8.

[12]  Moulton applied under Rule 19(24) of the 
Supreme Court Rules, B.C. Reg. 221/90 [repealed] 
(now Rule 9-5(1), Supreme Court Civil Rules, B.C. 
Reg. 168/2009), to have a number of paragraphs 
struck out of the Behns’ statement of defence on the 
ground (1) that it was plain and obvious that they did 
not disclose a reasonable defence, or (2) that the relief 
being sought in them constituted an abuse of process. 
In substance, the paragraphs Moulton sought to 
have struck related to the Behns’ allegations that the 
Authorizations were invalid because they had been 
issued in breach of the Crown’s duty to consult and 
because they violated the Behns’ treaty rights, and to 
their allegations that their acts were neither illegal nor 
tortious. The Crown supported Moulton’s application 
and further submitted that the Behns lacked standing 
to raise a breach of the duty to consult or of treaty 
rights, as only the FNFN had such standing.

III. Judicial History

A. British Columbia Supreme Court, 2010 BCSC 
506, [2010] 4 C.N.L.R. 132

[13]  Hinkson J. held that the Behns lacked standing 
to raise the defences pertaining to the duty to consult 
and treaty rights. He stated that although Aboriginal 
and treaty rights are exercised by individuals, they 
are collective in nature. As a result, they are not 
possessed by nor do they reside with individuals. 
He mentioned that collective rights can be asserted 
by individuals only if the individuals are authorized 
to do so by the collective. Hinkson J. found that the 
FNFN had not authorized the Behns to assert these 
rights.
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[14]  Le juge Hinkson a également conclu que 
les paragraphes contestés, par lesquels les Behn 
plaidaient l’invalidité des autorisations, devaient 
être radiés pour cause d’abus de procédure en appli-
cation du par.  19(24) des Supreme Court Rules. 
Selon le juge Hinkson, on ne saurait permettre aux 
Behn de soulever dans leur défense la question de 
l’invalidité des autorisations, alors qu’ils auraient dû 
plutôt présenter une demande de contrôle judiciaire.

[15]  Il convient de signaler que de septembre à 
novembre 2011, le procès a suivi son cours devant 
la Cour suprême de la Colombie-Britannique sur la 
base des paragraphes non radiés dans la défense. Le 
juge de première instance a mis l’affaire en délibéré 
en attendant que la Cour se prononce sur le présent 
pourvoi.

B. Cour d’appel de la ColombieBritannique, 
2011 BCCA 311, 20 B.C.L.R. (5th) 35

[16]  S’exprimant au nom de la Cour d’appel, la 
juge Saunders a souscrit à l’opinion du juge Hinkson 
selon laquelle les Behn n’avaient pas qualité pour 
invoquer un manquement à l’obligation de consul-
tation de la Couronne envers la PNFN et pour faire 
valoir que la délivrance des autorisations avait porté 
atteinte à des droits collectifs. La juge Saunders 
écrit, au par. 39, que [TRAdUCTION] « pour attaquer 
les droits que possède une partie non autochtone 
sur le fondement d’arguments s’appuyant sur des 
traités ou sur la Constitution, il faut en avoir obtenu 
l’autorisation de la collectivité investie des droits 
constitutionnels et issus de traités en question  ». 
En l’espèce, les Behn n’avaient pas obtenu cette 
autorisation de la PNFN. La juge Saunders a pris 
soin de souligner qu’elle ne voulait pas donner à 
penser que des droits collectifs ne pouvaient jamais 
être invoqués comme moyen de défense par un 
membre d’une collectivité autochtone.

[17]  La juge Saunders a également conclu que les 
moyens de défense soulevés par les Behn constituaient 
une attaque indirecte prohibée contre les autorisations 
accordées à Moulton. Elle a ajouté que cette conclusion 
n’était pas inconciliable avec la bonne administration 
de la justice puisque la PNFN, en tant que collectivité, 
avait qualité pour contester les autorisations par divers 

[14]  Hinkson J. also held that the impugned 
paragraphs in which the Behns submitted that the 
Authorizations were invalid had to be struck out 
as an abuse of process under Rule 19(24) of the 
Supreme Court Rules. He reasoned that the Behns 
could not be permitted to introduce the subject 
matter of the invalidity of the Authorizations now 
in their statement of defence, as they should instead 
have applied for judicial review.

[15]  It should be noted that the trial then pro-
ceeded from September to November 2011 in the 
British Columbia Supreme Court on the basis of the 
paragraphs that had survived the motion to strike. 
The trial judge has reserved his judgment until this 
Court disposes of this appeal.

B. British Columbia Court of Appeal, 2011 BCCA 
311, 20 B.C.L.R. (5th) 35

[16]  Saunders J.A., writing for the Court of 
Appeal, agreed with Hinkson J. that the Behns 
lacked standing to assert that the duty to consult 
owed to the FNFN had not been met and that 
collective rights had been infringed by the issuance 
of the Authorizations. She said, at para. 39, that 
“an attack on a non-Aboriginal party’s rights, on 
the basis of treaty or constitutional propositions, 
requires authorization by the collective in whom the 
treaty and constitutional rights inhere”. In this case, 
the Behns had received no such authorization by the 
FNFN. Saunders J.A. was careful to point out that 
she was not suggesting that collective rights could 
never provide a defence to individual members of 
an Aboriginal community.

[17]  Saunders J.A. also concluded that the defences 
raised by the Behns constituted an impermissible 
collateral attack upon the Authorizations granted 
to Moulton. She added that this conclusion was 
not incompatible with the proper administration 
of justice, since the FNFN, as a collective, had the 
capacity to challenge the Authorizations through 
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moyens juridiques. Elle a donc maintenu la conclusion 
du juge Hinkson selon laquelle les moyens de défense 
en cause constituaient un abus de procédure.

IV. Analyse

A. Questions en litige

[18]  Le pourvoi soulève trois questions. Il faut 
en premier lieu déterminer si les Behn, en tant que 
membres individuels d’une collectivité autochtone, 
peuvent invoquer un manquement à l’obligation de 
consultation. Cette question soulève celle de savoir 
à qui est due l’obligation de consultation de la 
Couronne. En deuxième lieu, il s’agit de déterminer si 
les membres individuels d’une collectivité autochtone 
peuvent invoquer des droits issus de traités. Ces deux 
questions ont trait à la qualité pour agir.

[19]  La troisième question porte sur l’abus de 
procédure. Les Behn ont-ils commis un abus de 
procédure en attaquant la validité des autorisations, 
maintenant qu’ils sont poursuivis par Moulton, alors 
qu’ils n’ont exercé aucun recours après la délivrance 
de ces autorisations qu’ils estimaient invalides?

B. Positions des parties

 (1) Les Behn

[20]  Les Behn soutiennent que la Cour d’appel 
a commis une erreur en concluant qu’ils n’avaient 
pas qualité pour invoquer en défense des droits 
issus de traités et que la contestation de la validité 
des autorisations constituait une attaque indirecte 
prohibée. Ils font valoir que les principes relatifs 
à la qualité pour agir ont trait à la présentation 
d’une demande et ne constituent pas un moyen de 
défense. Ils ne s’appliquent donc pas en l’espèce 
étant donné que les Behn ne font que répondre à 
une action. Subsidiairement, les Behn plaident 
qu’ils ont qualité pour agir parce que, en tant que 
membres de la PNFN, ils ont un intérêt important et 
direct dans les droits que confère le Traité no 8.

[21]  À propos de la question de l’attaque indirecte, 
les Behn font valoir, en s’appuyant sur Garland 

a number of legal avenues. She therefore upheld 
Hinkson J.’s conclusion that the impugned defences 
constituted an abuse of process.

IV. Analysis

A. Issues

[18]  Three issues must be addressed in this appeal. 
First, can the Behns, as individual members of an 
Aboriginal community, assert a breach of the duty 
to consult? This issue raises the question to whom 
the Crown owes a duty to consult. Second, can 
treaty rights be invoked by individual members of 
an Aboriginal community? These two issues relate 
to standing.

[19]  The third issue relates to abuse of process. 
Does it amount to an abuse of process for the Behns 
to challenge the validity of the Authorizations now 
that they are being sued by Moulton after having 
failed to take legal action when the Authorizations 
were first issued even though they objected to their 
validity at the time?

B. Positions of the Parties

 (1) Behns

[20]  The Behns submit that the Court of Appeal 
erred in holding that they lacked standing to assert 
defences based on treaty rights and that challenging 
the validity of the Authorizations constituted an 
impermissible collateral attack. The Behns contend 
that the principles related to standing apply to the 
assertion of a claim, not of a defence. As a result, 
they do not apply in this case, since the Behns 
are simply defending against an action. In the 
alternative, the Behns assert that they have standing 
because, as members of the FNFN, they have a 
substantial and direct interest in their rights under 
Treaty No. 8.

[21]  On the collateral attack issue, the Behns 
argue, relying on Garland v. Consumers’ Gas Co., 
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c. Consumers’ Gas Co., 2004 CSC 25, [2004] 
1 R.C.S. 629, que les moyens de défense qu’ils 
mettent de l’avant ne constituent pas une attaque 
indirecte étant donné qu’ils ne sont pas parties aux 
autorisations. Subsidiairement, ils plaident que si 
les paragraphes contestés attaquent indirectement la 
validité des autorisations, cette attaque est permise 
puisque le législateur n’a pas voulu que la demande 
de contrôle judiciaire constitue le seul moyen de 
contester la légalité des autorisations.

[22]  Enfin, les Behn plaident qu’en les empêchant 
d’invoquer leurs moyens de défense, on portera atteinte  
au principe de la primauté du droit. Ils soutiennent 
qu’on ne peut déterminer la légalité de leur conduite 
sans se prononcer sur la validité des autorisations.

 (2) Moulton

[23]  Moulton répond que les Behn n’ont pas qualité 
pour invoquer en défense des droits ancestraux ou 
issus de traités parce que seule la PNFN, en tant que 
collectivité, peut faire valoir que ces droits ont été 
violés. Moulton soutient en outre que l’obligation 
de consultation de la Couronne est due à la collecti-
vité et non à ses membres individuels. En réponse 
à l’argument des Behn voulant qu’ils aient qualité 
pour agir parce qu’ils s’en tiennent à demander le 
rejet de l’action, Moulton plaide qu’ils invoquent un 
moyen de défense affirmatif qui exige une déclaration 
d’invalidité des autorisations. Moulton ajoute que les 
gestes des Behn à l’origine de la poursuite intentée 
contre eux — l’érection d’un barrage et la participation 
à un barrage — ne constituent pas des droits protégés 
par le Traité no 8. Enfin, selon Moulton, puisque les 
Behn auraient pu contester la validité des autorisations 
au moment de leur délivrance, en présentant une 
demande de contrôle judiciaire, le fait de contester la 
validité de ces autorisations en défense à une action 
délictuelle constitue une attaque indirecte.

 (3) La Couronne

[24]  Selon la Couronne, en raison de la nature 
collective des droits ancestraux et issus de traités, 
les recours relatifs à ces droits doivent être présentés 
par une collectivité autochtone ou en son nom. 
Bien que la Couronne reconnaisse l’intérêt des 

2004 SCC 25, [2004] 1 S.C.R. 629, that the defences 
they assert do not constitute a collateral attack, 
since they are not parties to the Authorizations. 
Alternatively, they submit that, if the impugned 
paragraphs do constitute a collateral attack, the 
attack is permissible, because the legislature did not 
intend that any attempt to question the lawfulness of 
the Authorizations could be made only by applying 
for judicial review.

[22]  Finally, the Behns submit that the principle of 
the rule of law will be violated if they cannot assert 
their defences. They contend that whether their 
conduct was lawful cannot be determined without 
also addressing the lawfulness of the Authorizations.

 (2) Moulton

[23]  Moulton responds that the Behns have no 
standing to raise a defence based on Aboriginal 
or treaty rights, because only the FNFN, as the 
collective, can assert a claim that these rights have 
been infringed. Moulton also contends that the 
Crown’s duty to consult is owed to the collective, 
not to individual members of the collective. 
Responding to the Behns’ submission that they 
have standing because they are only seeking the 
dismissal of the action, Moulton submits that they 
are relying on an affirmative defence that requires 
an order declaring the Authorizations to be invalid. 
Moulton adds that the activity for which the Behns 
are now being sued — erecting and participating 
in a blockade — is not a right protected under 
Treaty No. 8. Finally, since the Behns could have 
challenged the legality of the Authorizations by 
applying for judicial review when they were issued, 
Moulton submits that it amounts to a collateral 
attack for the Behns to challenge their validity now 
as a defence to a tort claim.

 (3) Crown

[24]  According to the Crown, the collective nature 
of Aboriginal and treaty rights means that claims 
in relation to such rights must be brought by, or 
on behalf of, the Aboriginal community. Although 
the Crown recognizes the Behns’ interest in their 
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Behn dans leurs droits issus de traités, elle plaide 
que la position de ces derniers à cet égard néglige 
deux facteurs : (1)  la question en litige concerne 
un moyen de défense soulevé à l’encontre d’une 
poursuite relative à un barrage et non l’exercice 
de droits de chasse et de piégeage, et (2) la PNFN 
est désignée comme partie aux procédures et y 
représente donc la collectivité. La Couronne plaide 
de plus que le fait de posséder un intérêt important 
et direct dans un droit issu d’un traité n’autorise 
pas un individu à intenter un recours fondé sur 
l’existence de ce droit ou à l’invoquer en défense. 

[25]  Au sujet de la question de déterminer si les  
paragraphes contestés constituent une attaque indi-
recte prohibée, la Couronne soutient qu’il faut 
se demander s’il s’agit d’un cas où une partie ne 
s’oppose pas à ce que la décision gouvernementale 
continue de s’appliquer. En l’espèce, les moyens de 
défense attaqués contestent clairement la validité et 
la force exécutoire des autorisations. La Couronne 
ajoute que les Behn auraient pu contester la validité 
des autorisations par une demande de contrôle 
judiciaire plutôt qu’en bloquant une route.

C. Qualité pour agir

 (1) Obligation de consultation

[26]  Comme je l’ai déjà mentionné, en défense à 
l’action intentée contre eux par Moulton, les Behn 
soutiennent notamment que leur conduite n’était 
pas illégale parce que la Couronne avait délivré 
les autorisations sans respecter son obligation de 
consultation, et que les autorisations étaient par 
conséquent invalides. Pour disposer de ce moyen 
de défense, il faut tout d’abord décider si les Behn 
peuvent eux-mêmes invoquer l’obligation de 
consultation.

[27]  Dans Nation haïda c. ColombieBritannique 
(Ministre des Forêts), 2004 CSC 73, [2004] 3 
R.C.S. 511, notre Cour a confirmé l’existence 
de l’obligation de la Couronne de consulter les 
peuples autochtones et a expliqué les paramètres de 
l’exécution de cette obligation en ce qui touche les 
droits des Autochtones. La Cour a estimé que « bien 
que le respect des obligations de consultation et 

treaty rights, it submits that their position on this 
issue disregards two factors: (1) the issue arising in 
the litigation concerns a defence to a claim related 
to a blockade, not to the exercise of hunting or 
trapping rights; and (2) the FNFN is named as a 
party to the proceedings and therefore represents 
the community in them. The Crown further submits 
that having a substantial and direct interest in a 
treaty right does not entitle an individual to bring a 
treaty rights claim or defence.

[25]  On whether the impugned paragraphs consti-
tute an impermissible collateral attack, the Crown 
submits that the question is whether the claimant 
is content to let the government’s decision stand. 
In the instant case, the impugned defences raise an 
unequivocal challenge to the validity and legal force 
of the Authorizations. Furthermore, the Crown 
submits that the Behns could have challenged 
the validity of the Authorizations by applying for 
judicial review instead of blockading a road.

C. Standing

 (1) Duty to Consult

[26]  In defence to Moulton’s claim, as I mentioned 
above, the Behns argue, inter alia, that their conduct 
was not illegal, because the Crown had issued the 
Authorizations in breach of the duty to consult 
and the Authorizations were therefore invalid. The 
question that arises with respect to this particular 
defence is whether the Behns can assert the duty to 
consult on their own in the first place.

[27]  In Haida Nation v. British Columbia 
(Minister of Forests), 2004 SCC 73, [2004] 3 S.C.R. 
511, this Court confirmed that the Crown has a 
duty to consult Aboriginal peoples and explained 
the scope of application of that duty in respect of 
Aboriginal rights, stating that “consultation and 
accommodation before final claims resolution, 
while challenging, is not impossible, and indeed 
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d’accommodement avant le règlement définitif d’une 
revendication ne soit pas sans poser de problèmes, 
de telles mesures ne sont toutefois pas impossibles 
et constituent même un aspect essentiel du processus 
honorable de conciliation imposé par l’art. 35 [de 
la Loi constitutionnelle de 1982] » : par. 38. Dans 
Première nation crie Mikisew c. Canada (Ministre 
du Patrimoine canadien), 2005 CSC 69, [2005] 3 
R.C.S. 388, la Cour a reconnu que l’obligation de 
consulter s’applique dans le contexte des droits 
issus de traités : par. 32-34. La Couronne ne peut 
se soustraire par traité à l’obligation de consulter 
les peuples autochtones puisque cette obligation 
«  s’applique indépendamment de l’intention 
expresse ou implicite des parties  » : Beckman c. 
Première nation de Little Salmon/Carmacks, 2010 
CSC 53, [2010] 3 R.C.S. 103, par. 61.

[28]  L’obligation de consultation revêt un caractère 
à la fois juridique et constitutionnel : Nation haïda, 
par. 10; R. c. Kapp, 2008 CSC 41, [2008] 2 R.C.S. 
483, par. 6; voir également J. Woodward, Native Law, 
vol. 1 (feuilles mobiles), p. 5-38. Cette obligation 
a ses racines dans le principe de l’honneur de la 
Couronne : Nation haïda, Beckman, par. 38, Kapp, 
par. 6. Comme le juge Binnie l’a indiqué dans l’arrêt 
Beckman, au par. 44, « [s]i la notion d’obligation de 
consulter se veut un complément valable à l’honneur 
de la Couronne, elle joue un rôle de soutien et ne 
devrait pas être considérée indépendamment de 
l’objectif qu’elle vise à atteindre. » L’obligation de  
consultation s’inscrit dans le processus visant à 
« concilier la préexistence des sociétés autochtones 
et la souveraineté de Sa Majesté » : Delgamuukw 
c. ColombieBritannique, [1997] 3 R.C.S. 1010, 
par. 186, citant R. c. Van der Peet, [1996] 2 R.C.S. 
507, par. 31; Nation haïda, par. 17; voir également 
D.  G.  Newman, The Duty to Consult : New 
Relationships with Aboriginal Peoples (2009).

[29]  L’obligation de consultation entre en jeu 
« lorsque la Couronne a connaissance, concrètement 
ou par imputation, de l’existence potentielle du 
droit ou titre ancestral revendiqué et envisage des 
mesures susceptibles d’avoir un effet préjudiciable 
sur celui-ci » : Nation haïda, par. 35. Le contenu de 
l’obligation varie selon le contexte; différents actes 
peuvent devoir être accomplis par la Couronne à 

is an essential corollary to the honourable process 
of reconciliation that s. 35 [of the Constitution Act, 
1982] demands”: para. 38. In Mikisew Cree First 
Nation v. Canada (Minister of Canadian Heritage), 
2005 SCC 69, [2005] 3 S.C.R. 388, the Court held 
that the duty to consult applies in the context of 
treaty rights: paras. 32-34. The Crown cannot in a 
treaty contract out of its duty to consult Aboriginal 
peoples, as this duty “applies independently of 
the expressed or implied intention of the parties”: 
Beckman v. Little Salmon/Carmacks First Nation, 
2010 SCC 53, [2010] 3 S.C.R. 103, at para. 61.

[28]  The duty to consult is both a legal and a 
constitutional duty: Haida Nation, at para. 10; R. 
v. Kapp, 2008 SCC 41, [2008] 2 S.C.R. 483, at 
para. 6; see also J. Woodward, Native Law, vol. 1 
(loose-leaf), at p. 5-38. This duty is grounded in 
the honour of the Crown: Haida Nation, Beckman, 
at para. 38, Kapp, at para. 6. As Binnie J. said in 
Beckman, at para. 44, “[t]he concept of the duty to 
consult is a valuable adjunct to the honour of the 
Crown, but it plays a supporting role, and should 
not be viewed independently from its purpose.” The 
duty to consult is part of the process for achieving 
“the reconciliation of the pre-existence of aboriginal 
societies with the sovereignty of the Crown”: 
Delgamuukw v. British Columbia, [1997] 3 S.C.R. 
1010, at para. 186, quoting R. v. Van der Peet, [1996] 
2 S.C.R. 507, at para. 31; Haida Nation, at para. 17; 
see also D. G. Newman, The Duty to Consult: New 
Relationships with Aboriginal Peoples (2009).

[29]  The duty to consult is triggered “when the 
Crown has knowledge, real or constructive, of the 
potential existence of the Aboriginal right or title 
and contemplates conduct that might adversely 
affect it”: Haida Nation, at para. 35. The content of 
the duty varies depending on the context, as it lies 
on a spectrum of different actions to be taken by 
the Crown: Haida Nation, at para. 43. An important 
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l’intérieur d’un « continuum » : Nation haïda, par. 43. 
La bonne foi qui doit animer tant la Couronne que les 
groupes autochtones constitue un élément important 
de l’obligation de consulter : Nation haïda, par. 42. 
Les deux parties doivent agir de façon équitable 
et raisonnable dans leurs rapports. Il n’est pas 
essentiel que les parties parviennent à une entente, 
et l’existence de l’obligation de consultation ne 
donne pas un droit de veto aux groupes autochtones : 
Première nation Tlingit de Taku River c. Colombie
Britannique (Directeur d’évaluation de projet), 2004 
CSC 74, [2004] 3 R.C.S. 550, par. 2 et 22; Nation 
haïda, par. 48.

[30]  L’obligation de consultation existe pour 
la protection des droits collectifs des peuples 
autochtones. C’est pourquoi elle est due au groupe 
autochtone titulaire des droits protégés par l’art. 35, 
qui sont par nature des droits collectifs : Beckman, 
par. 35; Woodward, p. 5-55. Un groupe autochtone 
peut toutefois autoriser un individu ou un organisme à 
le représenter en vue de faire valoir ses droits garantis 
par l’art. 35 : voir, p. ex., Komoyue Heritage Society 
c. British Columbia (Attorney General), 2006 BCSC 
1517, 55 Admin. L.R. (4th) 236.

[31]  Dans le présent pourvoi, il ne ressort pas des 
actes de procédure que la PNFN a autorisé George 
Behn ou une autre personne à la représenter en vue de 
contester la validité des autorisations. Je fais cepen-
dant remarquer que des intervenants ont allégué 
dans leurs actes de procédure devant notre Cour que 
la PNFN avait accordé aux Behn une autorisation 
implicite de la représenter. En fait, la PNFN était 
partie aux procédures devant les tribunaux d’instance 
inférieure parce que Moulton alléguait que la PNFN 
avait comploté ou s’était coalisée avec d’autres en vue 
de bloquer l’accès aux sites d’exploitation forestière. 
La PNFN agit également en qualité d’intervenante 
devant notre Cour. Mais en l’absence d’allégation 
d’une autorisation accordée par la PNFN, dans les 
circonstances de l’espèce, les Behn ne peuvent eux-
mêmes invoquer un manquement à l’obligation de 
consultation puisque cette obligation est due à la 
collectivité autochtone, soit la PNFN. Même si l’on 
suppose que des particuliers pourraient invoquer un 
manquement de la sorte, les faits allégués dans les 
actes de procédure ne permettent pas de l’invoquer 
dans le contexte du présent pourvoi. 

component of the duty to consult is a requirement 
that good faith be shown by both the Crown and 
the Aboriginal people in question: Haida Nation, 
at para. 42. Both parties must take a reasonable 
and fair approach in their dealings. The duty does 
not require that an agreement be reached, nor 
does it give Aboriginal peoples a veto: Taku River 
Tlingit First Nation v. British Columbia (Project 
Assessment Director), 2004 SCC 74, [2004] 3 
S.C.R. 550, at paras. 2 and 22; Haida Nation, at 
para. 48.

[30]  The duty to consult exists to protect the col-
lective rights of Aboriginal peoples. For this reason, 
it is owed to the Aboriginal group that holds the 
s. 35 rights, which are collective in nature: Beckman, 
at para. 35; Woodward, at p. 5-55. But an Aboriginal 
group can authorize an individual or an organization 
to represent it for the purpose of asserting its s. 35 
rights: see, e.g., Komoyue Heritage Society v. British 
Columbia (Attorney General), 2006 BCSC 1517, 55 
Admin. L.R. (4th) 236.

[31]  In this appeal, it does not appear from the 
pleadings that the FNFN authorized George Behn 
or any other person to represent it for the purpose 
of contesting the legality of the Authorizations. 
I note, though, that it is alleged in the pleadings of 
other parties before this Court that the FNFN had 
implicitly authorized the Behns to represent it. 
As a matter of fact, the FNFN was a party in the 
proceedings in the courts below, because Moulton 
was arguing that it had combined or conspired 
with others to block access to Moulton’s logging 
sites. The FNFN is also an intervener in this Court. 
But, given the absence of an allegation of an 
authorization from the FNFN, in the circumstances 
of this case, the Behns cannot assert a breach of the 
duty to consult on their own, as that duty is owed 
to the Aboriginal community, the FNFN. Even if it 
were assumed that such a claim by individuals is 
possible, the allegations in the pleadings provide no 
basis for one in the context of this appeal.
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 (2) Droits ancestraux ou issus de traités

[32]  Les Behn contestent en outre la validité des 
autorisations au motif qu’elles portent atteinte aux 
droits de chasser et de piéger que leur confère le 
Traité no 8. Il s’agit d’une question importante, mais 
le contexte de la présente affaire ne permet pas à la 
Cour de la trancher de façon définitive. Je tiens à 
rappeler que la Cour doit s’abstenir de se prononcer 
de manière définitive sur cette question à ce stade 
de l’instance et de l’évolution du droit. 

[33]  La Couronne soutient que les demandes 
fondées sur des droits issus de traités doivent être 
présentées par la collectivité autochtone ou en son 
nom. Cette proposition générale est trop restrictive. 
Il est vrai que les droits ancestraux et issus de traités 
sont, de par leur nature, des droits collectifs : voir 
R. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075, p.  1112; 
Delgamuukw, par.  115; R. c. Sundown, [1999] 1 
R.C.S. 393, par. 36; R. c. Marshall, [1999] 3 R.C.S. 
533, par.  17 et 37; R. c. Sappier, 2006 CSC 54, 
[2006] 2 R.C.S. 686, par.  31; Beckman, par.  35. 
Toutefois, certains droits, bien que la collectivité 
autochtone en soit titulaire, sont néanmoins exercés 
par des membres à titre individuel ou attribués 
à ceux-ci. De tels droits peuvent par conséquent 
posséder des attributs à la fois collectifs et indi-
viduels. Il est possible que des membres de la 
collectivité possèdent à titre individuel un intérêt 
acquis dans la protection de ces droits. Comme 
certains intervenants l’ont fait valoir, il se peut 
fort bien que, lorsque les circonstances s’y prêtent, 
des membres d’une collectivité puissent être en 
mesure d’invoquer à titre individuel certains droits 
ancestraux ou issus de traités.

[34]  Des suggestions intéressantes ont été faites 
à propos de la catégorisation des droits ancestraux 
et issus de traités. Par exemple, les intervenants 
le Grand Conseil des Cris et l’Administration 
régionale crie en font état dans leur mémoire, au 
par.  14. Ils y proposent de distinguer trois types 
de droits ancestraux et issus de traités : a)  les 
droits exclusivement collectifs, b) les droits mixtes 
et c)  les droits essentiellement individuels. Ces 
intervenants ont également cherché à classer divers 
droits dans ces trois catégories.

 (2) Aboriginal or Treaty Rights

[32]  The Behns also challenge the legality of the 
Authorizations on the basis that they breach their 
rights to hunt and trap under Treaty No. 8. This is 
an important issue, but a definitive pronouncement 
in this regard cannot be made in the circumstances 
of this case. I would caution against doing so at this 
stage of the proceedings and of the development of 
the law. 

[33]  The Crown argues that claims in relation to 
treaty rights must be brought by, or on behalf of, the 
Aboriginal community. This general proposition is 
too narrow. It is true that Aboriginal and treaty rights 
are collective in nature: see R. v. Sparrow, [1990] 1 
S.C.R. 1075, at p. 1112; Delgamuukw, at para. 115; 
R. v. Sundown, [1999] 1 S.C.R. 393, at para. 36; R. 
v. Marshall, [1999] 3 S.C.R. 533, at paras. 17 and 
37; R. v. Sappier, 2006 SCC 54, [2006] 2 S.C.R. 
686, at para. 31; Beckman, at para. 35. However, 
certain rights, despite being held by the Aboriginal 
community, are nonetheless exercised by individual 
members or assigned to them. These rights may 
therefore have both collective and individual aspects. 
Individual members of a community may have a 
vested interest in the protection of these rights. It 
may well be that, in appropriate circumstances, 
individual members can assert certain Aboriginal 
or treaty rights, as some of the interveners have 
proposed.

[34]  Some interesting suggestions have been 
made in respect of the classification of Aboriginal 
and treaty rights. For example, the interveners 
Grand Council of the Crees and Cree Regional 
Authority propose in their factum, at para.  14, 
that a distinction be made between three types 
of Aboriginal and treaty rights: (a) rights that are 
exclusively collective; (b) rights that are mixed; and 
(c) rights that are predominantly individual. These 
interveners also attempt to classify a variety of 
rights on the basis of these three categories.
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[35]  Ces suggestions témoignent de la diversité des 
droits ancestraux et issus de traités, mais j’éviterai, 
dans ce pourvoi, à ce stade de l’évolution du droit, 
de procéder à une catégorisation générale de ces 
droits et de tenter de tous les faire entrer dans la 
catégorie appropriée. Il suffit de reconnaître qu’en 
dépit de l’importance cruciale que revêt l’aspect 
collectif des droits ancestraux et issus de traités, des 
droits peuvent parfois être attribués à des membres 
des collectivités autochtones ou exercés par eux sur 
une base individuelle, ou encore être créés en leur 
faveur. On pourrait affirmer, de façon générale, 
que ces droits leur appartiendraient peut-être ou 
qu’ils comporteraient un aspect individuel malgré 
leur nature collective. Il ne convient pas d’en dire 
davantage pour l’instant. 

[36]  Dans le présent pourvoi, les Behn plaident en 
défense l’illégalité des autorisations parce qu’elles 
porteraient atteinte à leurs droits de chasse et de 
piégeage issus d’un traité. Ils reconnaissent que 
dans le passé, la PNFN, qui a adhéré au Traité no 8, 
a détenu ces droits. Mais ils prétendent aussi que, 
suivant la tradition, certaines parcelles de terres 
ont été attribuées et associées à certains groupes 
familiaux. Ils font valoir dans leurs actes de pro-
cédure que les autorisations accordées à Moulton 
lui permettent de couper du bois dans des secteurs 
précis du territoire qui leur est traditionnellement 
attribué et où ils ont exercé leurs droits de chasse 
et de piégeage. Parce qu’ils allèguent l’existence 
d’un lien entre leurs droits de chasse et de piégeage 
et une région géographique spécifique du territoire 
de la PNFN, les Behn affirment posséder, pour la 
protection de ces droits sur leur territoire familial 
traditionnel, un intérêt plus important que celui que 
peuvent détenir les autres membres de la PNFN. On 
pourrait alors soutenir que ce lien confère aux Behn, 
dans une certaine mesure, qualité pour soulever 
la violation de leurs droits particuliers en défense 
à l’action en responsabilité délictuelle intentée 
par Moulton. Il n’est toutefois pas nécessaire en 
l’espèce de trancher de manière définitive cette 
question de la qualité pour agir parce qu’une 
autre question, celle de l’abus de procédure, est 
déterminante.

[35]  These suggestions bear witness to the 
diversity of Aboriginal and treaty rights. But I 
would not, on the occasion of this appeal and at 
this stage of the development of the law, try to 
develop broad categories for these rights and to slot 
each right in the appropriate one. It will suffice to 
acknowledge that, despite the critical importance of 
the collective aspect of Aboriginal and treaty rights, 
rights may sometimes be assigned to or exercised 
by individual members of Aboriginal communities, 
and entitlements may sometimes be created in 
their favour. In a broad sense, it could be said that 
these rights might belong to them or that they have 
an individual aspect regardless of their collective 
nature. Nothing more need be said at this time. 

[36]  In this appeal, the Behns assert in their 
defence that the Authorizations are illegal because 
they breach their treaty rights to hunt and trap. They 
recognize that these rights have traditionally been 
held by the FNFN, which is a party to Treaty No. 8. 
But they also allege that specific tracts of land 
have traditionally been assigned to and associated 
with particular family groups. They assert in 
their pleadings that the Authorizations granted to 
Moulton are for logging in specific areas within 
the territory traditionally assigned to the Behns, 
where they have exercised their rights to hunt and 
trap. On the basis of an allegation of a connection 
between their rights to hunt and trap and a specific 
geographic location within the FNFN territory, 
the Behns assert that they have a greater interest 
in the protection of hunting and trapping rights 
on their traditional family territory than do other 
members of the FNFN. It might be argued that this 
connection gives them a certain standing to raise 
the violation of their particular rights as a defence 
to Moulton’s tort claim. But a final decision on this 
issue of standing is not necessary in this appeal, 
because another issue will be determinative, that of 
abuse of process.
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D. Abus de procédure

[37]  En effet, le pourvoi soulève la question clé de 
savoir si les gestes posés par les Behn constituent 
un abus de procédure. J’estime que, dans les cir-
constances de l’espèce, le fait d’invoquer comme 
moyens de défense le manquement à l’obligation 
de consultation et la violation de droits issus de 
traités constituait un abus de procédure. Si les Behn 
estimaient avoir qualité pour agir, eux-mêmes ou 
par l’entremise de la PNFN, ils auraient dû soulever 
la question au moment opportun. Ni les Behn ni la 
PNFN n’ont tenté, de quelque manière que ce soit, 
de contester en justice les autorisations au moment 
où le gouvernement de la Colombie-Britannique les 
a accordées. Nul ne conteste que les Behn n’ont pas 
demandé un contrôle judiciaire, n’ont pas réclamé 
d’injonction, ni sollicité devant les tribunaux quelque  
autre forme de redressement à l’encontre de la pro-
vince ou de Moulton. La PNFN n’a pris aucune 
initiative non plus.

[38]  Si les Behn avaient agi au moment où les 
autorisations ont été accordées, la clause 9.00 des 
ententes de vente forestière prévoyait que le direc-
teur des ventes forestières pouvait suspendre les 
autorisations jusqu’à ce que les questions juridiques 
soient résolues : décision de première instance, 
par.  16. Moulton n’aurait alors pas été amenée à 
croire qu’elle pouvait préparer et entreprendre ses 
opérations forestières. En outre, les questions de 
droit comme la qualité pour agir auraient pu être 
examinées au moment opportun et dans le contexte 
approprié.

[39]  Dans Toronto (Ville) c. S.C.F.P., section 
locale 79, 2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77, la 
juge Arbour a exposé au nom de la majorité que la 
doctrine de l’abus de procédure émane du pouvoir 
discrétionnaire résiduel inhérent que possèdent 
les juges d’empêcher que les procédures du 
tribunal soient utilisées abusivement : par. 35; voir 
également P.  M.  Perell, «  A Survey of Abuse of 
Process », dans T. L. Archibald et R. S. Echlin, dir., 
Annual Review of Civil Litigation 2007 (2007), 243. 
La notion d’abus de procédure a été décrite dans R. 
c. Power, [1994] 1 R.C.S. 601, p. 616, comme con-
sistant en des procédures « injustes au point qu’elles 

D. Abuse of Process

[37]  The key issue in this appeal is whether the 
Behns’ acts constitute an abuse of process. In my 
opinion, in the circumstances of this case, raising 
a breach of the duty to consult and of treaty rights 
as a defence was an abuse of process. If the Behns 
were of the view that they had standing, themselves 
or through the FNFN, they should have raised the 
issue at the appropriate time. Neither the Behns 
nor the FNFN had made any attempt to legally 
challenge the Authorizations when the British 
Columbia government granted them. It is common 
ground that the Behns did not apply for judicial 
review, ask for an injunction or seek any other form 
of judicial relief against the province or against 
Moulton. Nor did the FNFN make any such move. 

[38]  Had the Behns acted when the Authorizations 
were granted, clause 9.00 of the timber sale agree-
ments provided that the Timber Sales Manager 
had the power to suspend the Authorizations until 
the legal issues were resolved: trial judgment, at 
para. 16. Moulton would not then have been led to 
believe that it was free to plan and start its logging 
operations. Moreover, legal issues like standing 
could have been addressed at the proper time and in 
the appropriate context.

[39]  In Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79, 2003 
SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, Arbour J. wrote for 
the majority of this Court that the doctrine of abuse 
of process has its roots in a judge’s inherent and 
residual discretion to prevent abuse of the court’s 
process: para. 35; see also P. M. Perell, “A Survey 
of Abuse of Process”, in T.  L. Archibald and R. 
S. Echlin, eds., Annual Review of Civil Litigation 
2007 (2007), 243. Abuse of process was described 
in R. v. Power, [1994] 1 S.C.R. 601, at p. 616, as 
the bringing of proceedings that are “unfair to 
the point that they are contrary to the interest of 
justice”, and in R. v. Conway, [1989] 1 S.C.R. 1659, 
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sont contraires à l’intérêt de la justice », et dans R. 
c. Conway, [1989] 1 R.C.S. 1659, p. 1667, comme 
consistant en un « traitement [. . .] oppressif ». En 
plus de mentionner des procédures oppressives ou 
vexatoires qui violent les principes fondamentaux 
de la justice, la juge McLachlin (maintenant Juge en 
chef) a précisé dans des motifs dissidents dans R. c. 
Scott, [1990] 3 R.C.S. 979, p. 1007, que la doctrine 
de l’abus de procédure fait appel à «  l’intérêt du 
public à un régime de procès justes et équitables et 
à la bonne administration de la justice ». De plus, 
la juge Arbour a fait observer dans S.C.F.P. que la 
doctrine ne se limite pas au droit criminel, mais 
s’applique dans des contextes juridiques divers : 
par. 36.

[40]  La doctrine de l’abus de procédure se carac-
térise par sa souplesse. Contrairement aux notions de 
chose jugée et de préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée, la doctrine de l’abus de procédure ne 
s’encombre pas d’exigences particulières. Dans 
Canam Enterprises Inc. c. Coles (2000), 51 O.R. 
(3d) 481 (C.A.), le juge Goudge, dans des motifs 
dissidents approuvés par la suite par notre Cour 
(2002 CSC 63, [2002] 3 R.C.S. 307), a indiqué aux 
par. 55-56 que la doctrine de l’abus de procédure

[TRAdUCTION] met en jeu le pouvoir inhérent du 
tribunal d’empêcher que ses procédures soient utilisées 
abusivement, d’une manière qui serait manifestement 
injuste envers une partie au litige, ou qui aurait d’une 
autre façon pour effet de discréditer l’administration 
de la justice. Cette doctrine souple ne s’encombre 
pas d’exigences particulières telles que la notion 
d’irrecevabilité. Voir House of Spring Gardens Ltd. c. 
Waite, [1990] 3 W.L.R. 347 [(C.A.)], p. 358 . . .

 La doctrine de l’abus de procédure a notamment été 
appliquée lorsque le tribunal s’est dit convaincu que le 
litige a essentiellement pour but de rouvrir une question 
qu’il a déjà tranchée. Voir Solomon c. Smith, précité. 
C’est en se fondant sur l’abus de procédure que le juge 
Nordheimer a décidé de mettre un terme à cette demande 
de mise en cause. [Je souligne.]

[41]  Comme il ressort de la jurisprudence, l’admi-
nistration de la justice et la notion d’équité se trou-
vent au cœur de la doctrine de l’abus de procédure.  
Dans les arrêts Canam Enterprises et S.C.F.P., cette 

at p. 1667, as “oppressive treatment”. In addition 
to proceedings that are oppressive or vexatious and 
that violate the principles of justice, McLachlin J. 
(as she then was) said in her dissent in R. v. Scott, 
[1990] 3 S.C.R. 979, at p. 1007, that the doctrine of 
abuse of process evokes the “public interest in a fair 
and just trial process and the proper administration 
of justice”. Arbour J. observed in C.U.P.E. that the 
doctrine is not limited to criminal law, but applies in 
a variety of legal contexts: para. 36.

[40]  The doctrine of abuse of process is charac-
terized by its flexibility. Unlike the concepts of res 
judicata and issue estoppel, abuse of process is 
unencumbered by specific requirements. In Canam 
Enterprises Inc. v. Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 
(C.A.), Goudge J.A., who was dissenting, but whose 
reasons this Court subsequently approved (2002 
SCC 63, [2002] 3 S.C.R. 307), stated at paras. 55-
56 that the doctrine of abuse of process

engages the inherent power of the court to prevent the 
misuse of its procedure, in a way that would be manifestly 
unfair to a party to the litigation before it or would in 
some other way bring the administration of justice into 
disrepute. It is a flexible doctrine unencumbered by the 
specific requirements of concepts such as issue estoppel. 
See House of Spring Gardens Ltd. v. Waite, [1990] 3 
W.L.R. 347 [(C.A.)], at p. 358 . . . .

 One circumstance in which abuse of process has been 
applied is where the litigation before the court is found 
to be in essence an attempt to relitigate a claim which 
the court has already determined. See Solomon v. Smith, 
supra. It is on that basis that Nordheimer J. found that 
this third party claim ought to be terminated as an abuse 
of process. [Emphasis added.]

[41]  As can be seen from the case law, the 
administration of justice and fairness are at the 
heart of the doctrine of abuse of process. In Canam 
Enterprises and in C.U.P.E., the doctrine was used 
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doctrine a été appliquée pour empêcher la réouverture 
de litiges dans des circonstances où les exigences de 
la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
n’étaient pas respectées. Toutefois, l’application de 
la doctrine ne se limite pas à empêcher la réouver-
ture d’un litige. À titre d’exemple, dans Blencoe c. 
ColombieBritannique (Human Rights Commission), 
2000 CSC 44, [2000] 2 R.C.S. 307, la Cour a conclu 
qu’un délai déraisonnable causant un préjudice grave 
pouvait constituer un abus de procédure : par. 101-
121. La doctrine de l’abus de procédure est souple et 
permet d’éviter que l’administration de la justice soit 
déconsidérée.

[42]  Les gestes posés par les Behn constituent 
selon moi un abus de procédure. Les Behn ont 
clairement contesté la validité des autorisations 
aux motifs qu’elles portaient atteinte à leurs droits 
issus de traités et que la Couronne ne s’était pas 
acquittée de son obligation de consultation. Au vu 
du dossier, bien qu’ils prétendent aujourd’hui avoir 
qualité pour soulever ces questions, les Behn n’ont 
pas cherché à résoudre la question de la qualité pour 
agir ni contesté devant les tribunaux la validité des 
autorisations lorsque celles-ci ont été accordées. Ils 
n’ont pas fait part de leurs préoccupations à Moulton 
après la délivrance des autorisations. Ils ont plutôt, 
sans aucun avertissement, érigé un camp qui bloquait 
l’accès aux sites d’exploitation forestière attribués à 
Moulton. Ce faisant, les Behn n’ont laissé d’autre 
choix à Moulton que de s’adresser aux tribunaux ou 
de renoncer à la possibilité de couper du bois, comme 
le lui permettaient les autorisations qu’elle avait 
obtenues, après avoir engagé des frais considérables 
pour entreprendre ses travaux. Permettre aux Behn, 
à ce stade, de soulever une défense fondée sur leurs 
droits issus d’un traité et sur un manquement à 
l’obligation de consultation équivaudrait à tolérer 
le recours à l’autoredressement et déconsidérerait 
l’administration de la justice. En outre, on ferait ainsi 
fi de l’obligation mutuelle de bonne foi qui sous-
tend l’obligation constitutionnelle de la Couronne 
de consulter les Premières Nations. La doctrine de 
l’abus de procédure s’applique, et les appelants ne 
peuvent invoquer en défense l’atteinte aux droits 
issus de traités et le manquement à l’obligation de 
consultation. 

to preclude relitigation of an issue in circumstances 
in which the requirements for issue estoppel 
were not met. But it is not limited to preventing 
relitigation. For example, in Blencoe v. British 
Columbia (Human Rights Commission), 2000 SCC 
44, [2000] 2 S.C.R. 307, the Court held that an 
unreasonable delay that causes serious prejudice 
could amount to an abuse of process: paras. 101-21. 
The doctrine of abuse of process is flexible, and it 
exists to ensure that the administration of justice is 
not brought into disrepute.

[42]  In my opinion, the Behns’ acts amount to an 
abuse of process. The Behns clearly objected to the 
validity of the Authorizations on the grounds that 
the Authorizations infringed their treaty rights and 
that the Crown had breached its duty to consult. 
On the face of the record, whereas they now claim 
to have standing to raise these issues, the Behns 
did not seek to resolve the issue of standing, nor 
did they contest the validity of the Authorizations 
by legal means when they were issued. They did 
not raise their concerns with Moulton after the 
Authorizations were issued. Instead, without any 
warning, they set up a camp that blocked access 
to the logging sites assigned to Moulton. By doing 
so, the Behns put Moulton in the position of having 
either to go to court or to forgo harvesting timber 
pursuant to the Authorizations it had received 
after having incurred substantial costs to start its 
operations. To allow the Behns to raise their defence 
based on treaty rights and on a breach of the duty 
to consult at this point would be tantamount to 
condoning self-help remedies and would bring 
the administration of justice into disrepute. It 
would also amount to a repudiation of the duty of 
mutual good faith that animates the discharge of 
the Crown’s constitutional duty to consult First 
Nations. The doctrine of abuse of process applies, 
and the appellants cannot raise a breach of their 
treaty rights and of the duty to consult as a defence.
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V. Conclusion

[43]  Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis 
de rejeter le pourvoi avec dépens en faveur de 
l’intimée Moulton.

Pourvoi rejeté avec dépens. 
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V. Conclusion

[43]  For these reasons, I would dismiss the appeal 
with costs to the respondent Moulton.

Appeal dismissed with costs.
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EN AppEL dE LA COUR d’AppEL dU qUÉbEC

Droit criminel — Moyens de défense — Provocation 
— Déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de 
l’accusé pour meurtre au deuxième degré — Le moyen de 
défense de provocation auraitil dû être soumis au jury? 
— Les éléments objectifs et subjectifs de la défense de 
provocation sontils établis de sorte que la défense est 
vraisemblable?

L’accusé a été déclaré coupable de meurtre au 
deuxième degré par un jury. Au milieu de la nuit, il 
s’est impliqué dans une altercation qui s’est soldée par 
le décès de la victime. La preuve au dossier révèle que 
l’accusé était sous le coup de « plein d’émotions » quand 
il a agi  : il était en colère, fâché, énervé, dans un état 
second, apeuré, craintif, inquiet, cherchant à se protéger 
et réagissant avec émotion. Au procès, le juge a refusé 
de soumettre au jury — malgré les trois demandes en ce 
sens de l’accusé — la défense de provocation invoquée 
par ce dernier. La Cour d’appel, à la majorité, a confirmé 
cette décision et a rejeté l’appel. Les trois juges de la 
Cour d’appel étaient unanimement d’avis que la preuve 
suffisait quant au volet objectif. Cependant, seule la 
juge dissidente estimait que la preuve était également 
suffisante pour étayer le volet subjectif.

Arrêt (les juges LeBel et Wagner sont dissidents) : Le 
pourvoi est accueilli. Le verdict de culpabilité est écarté 
et la tenue d’un nouveau procès est ordonnée.

Les juges Fish, Moldaver et Karakatsanis : Dans la 
mesure où la preuve administrée devant lui était raison-
nablement susceptible d’étayer les inférences nécessaires 
à l’application du moyen de défense, le premier juge 
était tenu de soumettre la provocation au jury. Le critère 
de la vraisemblance ne vise pas à déterminer s’il est 
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Criminal law — Defences — Provocation — Accused 
convicted of second degree murder — Whether defence 
of provocation should have been put to jury — Whether 
objective and subjective elements of defence of provocation 
were established, thereby lending air of reality to this 
defence.

A jury found the accused guilty of second degree 
murder. In the middle of the night, he had intervened 
in an altercation that ended in the victim’s death. The 
evidence in the record showed that the accused was under 
the influence of “many emotions” when he acted: he was 
angry, mad, upset, “out of it”, scared, afraid, worried, 
trying to protect himself and reacting emotionally. At 
trial, the judge refused three requests by the defence that 
he put to the jury the defence of provocation raised by the 
accused. The Court of Appeal, in a majority judgment, 
affirmed that decision and dis missed the appeal. All three 
justices in the Court of Appeal agreed that the evidence 
was sufficient in respect of the objective element. Only 
the dissenting judge, however, considered the evidence to 
be equally capable of supporting the subjective element.

Held (LeBel and Wagner JJ. dissenting): The appeal 
should be allowed. The verdict of guilty should be set 
aside and a new trial ordered. 

Per Fish, Moldaver and Karakatsanis JJ.: To the extent 
that the evidence adduced before him was reasonably 
capable of supporting the inferences necessary to make 
out the defence, the trial judge was bound to put the 
defence of provocation to the jury. The air of reality test 
is not intended to assess whether the defence is likely, 
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probable, improbable, quelque peu probable ou fort 
probable que le moyen de défense invoqué sera retenu 
en fin de compte. La question pertinente est celle de 
savoir s’il existe au dossier un fondement factuel qui 
permettrait à un jury convenablement instruit d’accueillir 
la défense. En l’espèce, une lecture attentive de la 
déposition de l’accusé — sous l’éclairage de la preuve 
dans son ensemble — étayait suffisamment les inférences 
nécessaires à l’application de la défense de provocation. 
En effet, il était loisible à un jury convenablement instruit 
de résoudre la question de savoir si l’accusé a agi sous 
l’impulsion du moment et avant d’avoir eu le temps 
de reprendre son sang-froid, au sens du par. 232(2) du 
Code criminel. Par ailleurs, le juge d’instance ne jouit 
aucunement d’une position privilégiée pour déterminer 
la vraisemblance d’un moyen de défense, ce qui est une 
question de droit.

Les juges LeBel et Wagner (dissidents)  : Le juge 
de première instance ne doit soumettre au jury que les 
défenses plausibles, susceptibles d’entraîner l’adhésion 
du jury. Le critère de la vraisemblance minimale n’existe 
pas en droit canadien. Ou bien un moyen de défense est 
vraisemblable ou bien il ne l’est pas. Pour déterminer si un 
moyen de défense répond au critère de la vraisemblance, 
le juge du procès doit examiner l’ensemble de la preuve 
au dossier. La défense de provocation comporte deux 
éléments : un élément objectif qui suppose la présence 
d’une action injuste ou d’une insulte suffisante pour 
priver une personne ordinaire du pouvoir de se maîtriser, 
et un élément subjectif établissant que l’accusé a agi en 
raison de la provocation, sous l’impulsion du moment et 
avant d’avoir pu reprendre son sang-froid. En l’espèce, 
ni l’élément objectif, ni l’élément subjectif de la 
défense de provocation ne répondaient au critère de la 
vraisemblance. 

Quant à l’élément objectif, la preuve établit qu’au 
moment où la victime a été poignardée par l’accusé, ce 
dernier s’était porté à la défense de son cousin et avait 
aidé à repousser la victime dans des circonstances qui 
ne permettent plus d’invoquer la défense de provocation. 
En effet, la participation volontaire de l’accusé dans le 
conflit rendait prévisible le comportement de la victime 
et ce premier ne saurait soutenir que ses gestes avaient 
résulté d’une situation soudaine, inattendue, spontanée et 
imprévisible.

Pour ce qui est du volet subjectif, il n’existe au dossier 
aucune preuve vraisemblable démontrant que l’accusé 
a commis le meurtre à la suite d’une provocation de la 
victime et avant d’avoir pu reprendre son sang-froid. Au 
contraire, l’accusé a témoigné avoir agi sciemment, en 

unlikely, somewhat likely, or very likely to succeed at the 
end of the day. The relevant question is whether the record 
contains a sufficient factual foundation for a properly 
instructed jury to give effect to the defence. In this case, 
a careful reading of the deposition of the accused — in 
light of the evidence as a whole — sufficiently supports 
the inferences necessary for the defence of provocation 
to apply. It was open to a properly instructed jury to 
resolve the question whether the accused had acted on 
the sudden and before there was time for his passion to 
cool within the meaning of s.  232(2) of the Criminal 
Code. Furthermore, the trial judge is not at all in the best 
position to determine whether a defence has an air of 
reality, since that is a question of law.

Per LeBel and Wagner JJ. (dissenting): The trial judge 
must put to the jury only those defences that have an air 
of reality and are capable of being accepted by the jury. 
There is no minimal air of reality test in Canadian law. 
A defence either has an air of reality or does not have 
one. To determine whether a defence meets the air of 
reality test, the trial judge must consider the totality of 
the evidence in the record. The defence of provocation 
has two elements: an objective element that presupposes 
the existence of a wrongful act or an insult that is suf-
ficient to deprive an ordinary person of the power of 
self-control, and a subjective element that requires 
evidence establishing that the accused acted in response 
to the provocation, on the sudden and before there was 
time for his or her passion to cool. In this case, neither 
the objective element nor the subjective element of the 
defence of provocation met the air of reality test. 

Regarding the objective element, the evidence estab-
lished that when the accused stabbed the victim, he 
had come to his cousin’s defence and had helped push 
the victim back in circumstances such that the defence 
of provocation could no longer be relied on. The will-
ing participation of the accused in the fight made it 
foreseeable that the victim would react as he did, and the 
accused could not claim that his acts were a response to 
a sudden, unexpected, spontaneous and unforeseeable 
situation.

As for the subjective element, there is no credible 
evidence in the record that the accused committed 
the murder in response to an act of provocation by the 
victim before his passion had cooled. On the contrary, 
the accused testified that he had acted knowingly, with 
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toute connaissance de cause, dans le but de se défendre 
et par crainte que la victime ne reprenne son arme pour 
l’attaquer. La seule défense plausible pour l’accusé à la 
lumière de la preuve était la légitime défense. 

Même si la décision du juge d’instance est soumise 
au critère de la décision correcte, les tribunaux d’appel 
doivent se rappeler que le juge d’instance, qui a vu et 
entendu les témoins, jouit d’une position privilégiée pour 
déterminer le caractère vraisemblable des éléments de 
preuve susceptibles d’étayer les inférences requises.
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Le jugement des juges Fish, Moldaver et 
Karakatsanis a été rendu par

Le juge fish — 

I

[1] L’appelant, Didier Buzizi, a été déclaré 
coupable de meurtre au deuxième degré par un jury, 
au terme d’un procès devant la Cour supérieure, 
district de Montréal. 

[2] La Cour d’appel du Québec, par une décision 
prise à la majorité, a rejeté son appel. 

[3] D’où le présent pourvoi, formé de plein droit.

II

[4] La seule question en litige est celle de savoir 
si le juge du procès a erré en droit en refusant de 
soumettre au jury — malgré les trois demandes en 
ce sens de l’appelant — la défense de provocation 
invoquée par ce dernier. 

[5] À cette question, les deux juges de la majorité 
ont répondu par la négative; la juge Bich, dissidente 
à ce sujet, a par contre répondu par l’affirmative. 

[6] Avec égards pour ceux qui sont d’avis contraire, 
je suis d’accord avec la juge Bich. 

III

[7] La défense de provocation comporte un volet 
objectif et un volet subjectif (R. c. Tran, 2010 CSC 
58, [2010] 3 R.C.S. 350, par. 23). 

[8] Dans la mesure où la preuve administrée devant 
lui était « raisonnablement susceptible d’étayer les 
inférences nécessaires à l’application du moyen de 
défense » (Tran, par. 41), le premier juge était tenu 
de soumettre la provocation au jury. 

[9] Les trois juges de la Cour d’appel étaient 
unanimement d’avis que la preuve suffisait quant 

English version of the judgment of Fish, 
Moldaver and Karakatsanis JJ. delivered by

fish j. — 

I

[1] At the conclusion of his trial by judge and 
jury in the Superior Court, District of Montreal, the 
appellant, Didier Buzizi, was convicted of second 
degree murder. 

[2] The Quebec Court of Appeal, in a majority 
judgment, dismissed his appeal.

[3] This is an appeal, as of right, against the judg-
ment of the Court of Appeal.

II

[4] The sole issue before us is whether the trial 
judge erred in law in refusing three requests by 
the defence that he put to the jury the defence of 
provocation raised by Mr. Buzizi.

[5] The two majority judges answered this 
question in the negative; Bich J.A., dissenting on 
this issue, answered in the affirmative.

[6] With respect for those who are of a different 
view, I agree with Justice Bich.

III

[7] The defence of provocation comprises an 
objective element and a subjective element (R. 
v. Tran, 2010 SCC 58, [2010] 3 S.C.R. 350, at 
para. 23).

[8] To the extent that the evidence adduced 
before him was “reasonably capable of supporting 
the inferences necessary to make out the defence” 
(Tran, at para. 41), the trial judge was bound to put 
Mr. Buzizi’s defence of provocation to the jury. 

[9] All three justices in the Court of Appeal agreed 
that the evidence was sufficient in respect of the 
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au volet objectif (2012 QCCA 906 (CanLII)). 
Cependant, seule la juge Bich estimait que la preuve 
était également suffisante pour étayer le volet 
subjectif. 

[10]  Il me paraît utile de reprendre au long ses 
motifs à cet égard : 

 Dans la mesure où la conduite de la victime, telle 
que décrite par l’appelant, répond, ainsi que l’explique 
le juge Doyon, aux exigences du volet objectif de la 
défense de provocation, j’estime pour ma part que la 
situation de l’espèce répond aussi aux exigences du 
volet subjectif. Nous avons affaire ici, il me semble, à 
un cas de figure bien particulier, où la légitime défense 
(en l’occurrence celle du paragr. 34(2) C.cr.) et la provo-
cation s’entremêlent  : le geste agressif de la victime 
a pu engendrer une réaction dont on peut concevoir 
qu’elle relève aussi bien de la légitime défense que de la 
provocation.

 À supposer qu’on le croit, en effet, le témoignage de 
l’appelant, selon la lecture que j’en fais, n’exclut pas 
cette double hypothèse, qui a suffisamment (même si 
c’est minimalement) de vraisemblance, et il me paraît 
hasardeux de disséquer ici ses propos afin de déterminer 
si son acte résulte de la peur ou d’une irrépressible 
colère, s’il a eu le temps de réfléchir ou non et s’il a agi 
ou non « sous l’impulsion du moment et avant d’avoir eu 
le temps de reprendre son sang-froid » (paragr. 232(2) 
C.cr.). Le juge de première instance aurait dû présenter 
la défense de provocation au jury et laisser à celui-ci, 
dûment instruit, le soin de trancher en fait.

 À mon avis, cette erreur justifie qu’un nouveau procès 
soit ordonné. On ne peut pas supposer, il me semble, ce 
qui reviendrait à usurper la fonction du jury, que celui-ci, 
si on l’avait instruit de la défense de provocation, ne 
l’aurait pas retenue et en serait arrivé au même verdict, 
plutôt que de conclure à l’homicide involontaire cou-
pable. Autrement dit, on ne peut pas être assuré que le 
jury, placé devant l’obligation d’évaluer la preuve en 
fonction d’un cadre juridique comportant une accusation 
de meurtre au second degré, une défense de légitime 
défense et une défense de provocation (emportant poten-
tiellement un verdict d’homicide involontaire coupable), 
en serait venu au verdict qu’il a rendu dans un cadre 
excluant la défense de provocation. [Note en bas de page 
omise; par. 104-106.]

[11]  La présente affaire se distingue difficilement 
de l’arrêt R. c. Gill, 2009 ONCA 124, 241 C.C.C. 
(3d) 1, où la Cour d’appel de l’Ontario statua :

objective element (2012 QCCA 906 (CanLII)). 
Only Justice Bich, however, considered the evidence 
to be equally capable of supporting the subjective 
element. 

[10]  I think it is useful to reproduce her reasons 
on this point in their entirety:

 [TRANSLATION] To the extent that the victim’s con-
duct, as described by the appellant, meets, as Doyon J.A. 
explains, the requirements of the objective element of 
the defence of provocation, in my view the present cir-
cumstances also meet the requirements of the subjective 
element. It appears to me that we are dealing here with 
a very particular situation in which self-defence (in 
this case, under s.  34(2) Cr.C.) and provocation are 
intertwined: the victim’s aggressive act was capable of 
causing a reaction which could conceivably arise in the 
context of either self-defence or provocation. 

 Assuming that it is believed, the appellant’s testimony 
as I understand it does not foreclose this dual theory, 
which has a sufficient (albeit minimal) air of reality to 
it, and I think it would be dangerous to parse his state-
ments at this stage in order to determine whether his act 
stemmed from fear or uncontrollable anger, whether or 
not he had time to reflect, and whether or not he acted 
“on the sudden and before there was time for his passion 
to cool” (s. 232(2) Cr.C.). The trial judge should have put 
the defence of provocation to the jury and, after proper 
instruction, left the jury the task of deciding on the facts.

 In my opinion, this error warrants the ordering of a 
new trial. It cannot, in my view, be assumed — as that 
would amount to usurping the function of the jury — 
that had the jury been properly instructed on the defence 
of provocation, it would not have accepted that defence 
and would have arrived at the same verdict, rather than 
finding the appellant guilty of manslaughter. In other 
words, it cannot be said with any certainty that the jury, 
tasked with evaluating the evidence based on a legal 
framework comprising a charge of second degree murder, 
a defence of self-defence and a defence of provocation 
(potentially carrying with it a verdict of manslaughter), 
would have arrived at the same verdict it rendered in a 
framework from which the defence of provocation had 
been excluded. [Footnote omitted; paras. 104-6.]

[11]  It is difficult to distinguish the instant case 
from R. v. Gill, 2009 ONCA 124, 241 C.C.C. (3d) 1,  
in which the Ontario Court of Appeal held:
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 [TRAdUCTION] . . . en l’espèce, la décision du juge 
du procès selon laquelle la défense de provocation 
ne présentait aucune vraisemblance semble reposer 
sur deux facteurs  : premièrement, le témoignage de 
l’appelant niant que la colère ait déclenché ses actes 
et, deuxièmement, la conclusion qu’il n’y avait aucune 
preuve que l’appelant avait agi dans un accès de colère 
ou parce qu’il avait perdu le pouvoir de se maîtriser.

 Nous reconnaissons qu’il surviendra des cas où la 
négation par l’appelant de l’existence d’un des éléments 
d’un moyen de défense l’empêchera d’invoquer cette 
défense parce qu’elle ne présentera pas le seuil de 
vraisemblance requis. Toutefois, nous ne sommes pas en 
présence d’un tel cas. Lorsqu’il a contesté le témoignage 
de l’appelant selon lequel il avait peur lorsqu’il a 
poignardé M. Garavellos, le procureur de la Couronne 
a suggéré, tant au cours du contre-interrogatoire que 
pendant son exposé final au jury, que l’émotion réelle 
qu’avait ressentie l’appelant était la colère. Si le jury 
rejetait le témoignage de l’appelant qui affirmait avoir 
eu peur, il existait néanmoins des éléments de preuve 
permettant d’inférer qu’il était en colère. [par. 18-19]

[12]  Qui plus est, il n’est même pas évident que 
l’appelant dans la présente affaire a nié quelque 
élément essentiel que ce soit de la défense de 
provocation. S’il est vrai que certains extraits de  
son témoi gnage pourraient laisser une telle impres-
sion, je suis plutôt d’avis qu’une lecture attentive 
de sa déposition — sous l’éclairage de la preuve 
dans son ensemble  — étayait suffisamment les 
inférences nécessaires à l’application de sa défense 
de provocation. 

[13]  Enfin, contrairement à l’affaire Gill, il est 
acquis en l’espèce que l’appelant était sous le 
coup de « plein d’émotions » quand il a agi (d.a., 
p. 1864). D’ailleurs, les juges majoritaires en Cour 
d’appel reconnaissent que «  [l]’appelant était en 
colère, fâché, énervé, dans un état second, apeuré, 
craintif, inquiet, cherchant à se protéger, réagissant 
avec émotion, selon les divers termes employés » 
dans la preuve au dossier (par. 41). Le débat porte 
uniquement sur la question de savoir s’il «  a agi 
sous l’impulsion du moment et avant d’avoir eu 
le temps de reprendre son sang-froid  », au sens 
du par.  232(2) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46. À l’instar de la juge Bich, j’estime qu’il 
était loisible à un jury convenablement instruit de 
résoudre ce débat en faveur de l’appelant. 

 . . . in this case, the trial judge’s decision that there was 
no air of reality to the defence of provocation appears 
to be premised on two factors: first, the appellant’s 
evidence disavowing anger as the trigger for his actions, 
and second, a finding that there was no evidence of the 
appellant acting in the heat of passion or as a result of a 
loss of self control.

 We agree that there will be some cases in which the 
appellant’s disavowal of one of the elements of a defence 
will preclude the availability of the defence based on the 
air of reality threshold. However, this is not one of those 
cases. In challenging the appellant’s evidence that he was 
afraid at the time he stabbed Mr. Garavellos, the Crown 
suggested, both in cross-examination and in his closing 
address to the jury, that the appellant’s true emotion was 
anger. If the jury rejected the appellant’s evidence that he 
was afraid, there was evidence capable of supporting an 
inference that he was angry. [paras. 18-19]

[12]  Moreover, it is far from clear that Mr. Buzizi 
disavowed any of the essential elements of the 
defence of provocation. Even if certain excerpts 
from his testimony might leave the impression that 
he did, I am satisfied that a careful reading of his 
deposition — in light of the evidence as a whole 
— sufficiently supports the inferences necessary for 
his defence of provocation to apply. 

[13]  Finally, unlike Gill, it is common ground in 
this case that the appellant was under the influence 
of [TRANSLATION] “many emotions” (A.R., at 
p. 1864) when he acted. Moreover, the majority in 
the Court of Appeal recognized that [TRANSLATION] 
“[t]he appellant was angry, mad, upset, ‘out of it’, 
scared, afraid, worried, trying to protect himself, 
reacting emotionally, according to the various 
expressions used” in the evidence in the record 
(para. 41). The only disputed question is whether 
he “acted . . . on the sudden and before there was 
time for his passion to cool” within the meaning 
of s.  232(2) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46. I agree with Bich J.A. that it was open to 
a properly instructed jury to resolve this dispute in 
the appellant’s favour.
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IV

[14]  À la lecture de l’opinion du juge Wagner, 
trois brefs commentaires s’imposent.

[15]  D’abord, mon collègue estime que les tribunaux 
d’appel, en déterminant le caractère vraisemblable 
d’une défense, doivent faire preuve de déférence 
envers le juge du procès. Pourtant, tel que mon 
collègue le reconnaît, la norme de contrôle applicable 
en la matière est celle de la décision correcte. Il 
s’ensuit, selon moi, que le  juge d’instance ne jouit 
aucunement d’une «  position privilégiée  » pour 
déterminer la vraisemblance d’un moyen de défense, 
ce qui est une question de droit : « . . . l’interprétation 
d’une norme juridique (les conditions d’application 
du moyen de défense) et la vraisemblance d’un fait 
invoqué en défense constituent des questions de 
droit susceptibles de contrôle suivant la norme de  
la décision correcte » (Tran, par. 40).

[16]  Ensuite, et toujours avec égards, j’estime que 
mon collègue, à l’instar du juge du procès, applique 
erronément le critère de « vraisemblance ». Tel que 
la Cour l’a décidé dans l’affaire Cinous : « Le critère 
de la vraisemblance ne vise pas [. . .] à déterminer 
s’il est probable, improbable, quelque peu probable 
ou fort probable que le moyen de défense invoqué 
sera retenu en fin de compte » (R. c. Cinous, 2002 
CSC 29, [2002] 2 R.C.S. 3, par. 54). Au contraire, 
la question pertinente est celle de savoir s’il existe 
au dossier un fondement factuel qui permettrait à un 
jury convenablement instruit d’accueillir la défense. 

[17]  Enfin, mon collègue fait une appréciation 
de la preuve qui est à la fois incomplète et 
déficiente. Ainsi, par exemple, il ne considère point 
la déposition d’un témoin oculaire, Mme Diane 
Rudakenga, selon laquelle l’appelant était « comme 
dans un autre [. . .] second là [. . .] comme en 
transe » (d.a., p. 1464). 

V

[18]  Pour ces motifs, j’accueillerais l’appel, 
j’écarterais le verdict de culpabilité prononcé par le 
jury, et j’ordonnerais la tenue d’un nouveau procès. 

IV

[14]  With respect, I have three brief observations 
concerning the reasons of Justice Wagner.

[15]  First, my colleague finds that an appellate 
court must defer to the trial judge in determining 
whether a defence has an air of reality. As my 
colleague acknowledges, however, the applicable 
standard of review in this regard is correctness. It 
follows, in my view, that the trial judge is not at 
all in the “best position” to determine whether a 
defence has an air of reality, since that is a question 
of law: “.  .  . the interpretation of a legal standard 
(the elements of the defence) and the determination 
of whether there is an air of reality to a defence 
constitute questions of law, reviewable on a stan-
dard of correctness” (Tran, at para. 40).

[16]  In addition, and again with respect, I find 
that my colleague errs — as did the trial judge — 
in his application of the “air of reality” test. As the 
Court held in Cinous, “the air of reality test [is not] 
intended to assess whether the defence is likely, 
unlikely, somewhat likely, or very likely to succeed 
at the end of the day” (R. v. Cinous, 2002 SCC 29, 
[2002] 2 S.C.R. 3, at para. 54). Rather, the relevant 
question is whether the record contains a sufficient 
factual foundation for a properly instructed jury to 
give effect to the defence.

[17]  Finally, my colleague’s assessment of 
the evidence is both incomplete and flawed. For 
example, he does not consider at all the evidence of 
an eyewitness, Diane Rudakenga, that the appellant 
was [TRANSLATION] “like . . . out of it . . . like in a 
trance” (A.R., at p. 1464).

V

[18]  For these reasons, I would allow the appeal, 
set aside the jury’s verdict of guilty and order a new 
trial.
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Les motifs des juges LeBel et Wagner ont été 
rendus par

[19]  Le juge wagner (dissident) — J’ai pris 
connaissance des motifs de mon collègue, le 
juge Fish, qui adopte les brefs motifs exprimés par 
la juge dissidente en Cour d’appel. Avec égards, 
j’estime qu’ils ont tort. Voici pourquoi.

[20]  La seule question à trancher est celle de 
savoir si la défense de provocation invoquée par 
l’appelant répondait au critère de la vraisemblance 
et devait être soumise à l’appréciation des jurés.

I. Les faits

[21]  Un bref rappel des principaux faits s’impose 
avant d’examiner cette question.

[22]  Le contexte général a été bien résumé par le 
juge Doyon dans son opinion en Cour d’appel (2012 
QCCA 906 (CanLII)) :

 Au milieu de la nuit, plusieurs membres du groupe 
se déplacent vers un autre restaurant-bar, situé sur 
la rue Ontario. Vers 5 h, ils sont avisés de quitter les 
lieux. Certains se regroupent dans la ruelle derrière le 
bar. Une altercation verbale survient entre la victime 
et Pierre Mumpereze, aussi appelé « Peter », cousin de 
l’appelant. Un certain Rassem Chamaa s’interpose, mais 
son intervention est de courte durée, puisque les choses 
en restent là. Il voit d’ailleurs les deux protagonistes se 
diriger vers la rue Ontario. Quelques minutes plus tard 
survient une autre altercation impliquant l’appelant, qui 
se soldera par le décès de M. Rushemeza. L’appelant 
sera reconnu coupable de meurtre au deuxième degré et 
sera condamné à purger au moins douze ans avant d’être 
admissible à la libération conditionnelle. [par. 10]

[23]  Bien que les différentes versions des faits se 
contredisent sur certains aspects, elles concordent 
néanmoins sur les éléments essentiels.

[24]  Certains faits méritent d’être soulignés. Se 
trouvant à une bonne distance, l’appelant constate 
que son cousin est impliqué dans une bagarre avec 
la victime et décide de le rejoindre en courant et de 
s’interposer en repoussant la victime pour dégager 
son cousin de sa fâcheuse position. Il remarque 

English version of the reasons of LeBel and 
Wagner JJ. delivered by

[19]  wagner j. (dissenting) — I have read the 
reasons of my colleague Fish  J., who adopts the 
brief reasons of the dissenting judge in the Court of 
Appeal. With respect, I am of the view that they are 
wrong. The reasons for my conclusion follow. 

[20]  The only issue to be resolved is whether the 
appellant’s defence of provocation met the air of 
reality test and should have been put to the jury. 

I. Facts

[21]  Before addressing this issue, I must briefly 
review the principal facts.

[22]  Doyon  J.A. provided a good overview of 
the general context in his reasons for the Court of 
Appeal’s decision (2012 QCCA 906 (CanLII)):

 [TRANSLATION] In the middle of the night, several 
members of the group moved on to another restaurant/
bar, on Ontario Street. Around 5:00  a.m., they were 
asked to leave the premises. Some of them gathered in 
the alley behind the bar. A verbal altercation broke out 
between the victim and Pierre Mumpereze, also known 
as “Peter”, the appellant’s cousin. A man named Rassem 
Chamaa intervened, but not for long, as things went no 
further. He saw the two men who had been arguing head 
toward Ontario Street. A few minutes later there was 
another altercation, in which the appellant was involved, 
that ended in the death of Mr. Rushemeza. The appellant 
would be found guilty of second degree murder and 
sentenced to imprisonment without eligibility for parole 
for at least 12 years. [para. 10]

[23]  Although the different accounts of what hap-
pened are contradictory in some regards, they are 
consistent as they relate to the essential elements.

[24]  There are some facts that are worth noting. 
From a fair distance away, the appellant saw that 
his cousin was involved in a fight with the victim, 
and he decided to run to where his cousin was and 
to intervene by pushing the victim back in order to 
get his cousin out of harm’s way. He then noticed 



256 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  bUzIzI    Wagner J.

alors que ce dernier est blessé sérieusement à 
la gorge et que la victime exhibe un Exacto avec 
lequel elle menace les membres du groupe dont fait 
partie l’appelant.

[25]  Après avoir repoussé la victime, qui tente 
de se défendre en menaçant ses assaillants de son 
Exacto, l’appelant voit qu’elle échappe son arme. 
Craignant pour sa vie, l’appelant utilise alors son 
couteau, muni d’une lame de 20 centimètres, et 
poignarde à plusieurs reprises la victime, de peur 
que cette dernière ne reprenne son arme. 

[26]  Suivant la théorie formulée par le ministère 
public, l’appelant aurait intentionnellement causé 
la mort de la victime pour venger le sort réservé par 
celle-ci à son cousin. Pour sa part, l’appelant prétend 
qu’il a poignardé la victime à la suite d’un acte de 
provocation. Le juge Doyon a défini ainsi la thèse 
avancée par la défense : 

 L’appelant a plaidé au jury qu’il n’avait pas le choix. 
Réagissant avec émotion, « dans un état second », pour 
éviter d’être lui-même victime, il devait se défendre en 
assénant des coups de couteau à M. Rushemeza avant 
qu’il ait le temps de récupérer son arme. Il a frappé 
sans vraiment savoir quelle partie du corps il atteignait 
ni le nombre de coups qu’il donnait. Il n’a jamais eu 
l’intention de blesser gravement la victime sans se 
soucier que la mort s’ensuive. Il a craint pour sa vie, 
après avoir vu son cousin se faire trancher la gorge par 
une personne agressive, armée, plus grande que lui, qui le 
menaçait. Il a agi ainsi en légitime défense, pour sauver 
sa vie, sans avoir pu reprendre son sang-froid. [par. 32]

[27]  Au terme de la conférence pré-directive, 
l’appelant a suggéré au juge du procès de soumettre 
au jury la théorie de la légitime défense ainsi que 
celle de la provocation.

[28]  S’inspirant entre autres des propos exprimés 
par mon collègue le juge Moldaver, dans l’arrêt R. c. 
Pintar (1996), 110 C.C.C. (3d) 402 (C.A. Ont.), le  
juge Champagne, qui présidait le procès, a dit ceci :

Alors, après avoir lu les conseils de mon collègue 
Moldaver dans Pintar et après avoir examiné un [tant] soit 
peu la preuve présentée par monsieur Buzizi devant les 

that his cousin was seriously wounded in the throat 
and that the victim was brandishing an exacto knife, 
using it to threaten the members of the group the 
appellant was with. 

[25]  After pushing the victim, who was trying to 
defend himself by threatening his assailants with 
his knife, the appellant saw the victim drop his 
knife. Fearing for his life should the victim pick his 
weapon up, the appellant then used his own knife, 
the blade of which was 20 centimetres long, to stab 
the victim several times. 

[26]  According to the Crown’s theory, the appel-
lant intentionally caused the victim’s death to take 
revenge for what the victim had done to his cousin. 
According to the appellant, he stabbed the victim 
in response to an act of provocation. Doyon J.A. 
explained the defence’s theory as follows: 

 [TRANSLATION] The appellant argued before the jury 
that he had had no choice. Reacting emotionally and 
being “out of it”, to avoid being a victim himself, he had 
to defend himself by stabbing Mr. Rushemeza with his 
knife before Mr. Rushemeza had time to pick his own 
weapon up. He struck without really knowing what part 
of the body he had hit or how many times he had stabbed 
him. He never intended to wound the victim seriously 
while being reckless as to whether death ensued. He was 
afraid for his life after seeing his cousin stabbed in the 
throat by an aggressive person who was armed and was 
bigger than him, and who was threatening him. He acted 
as he did in self-defence, to save his life, without there 
being time for his passion to cool. [para. 32]

[27]  At the end of the pre-charge conference, the 
appellant suggested that the trial judge put both 
self-defence and provocation to the jury as defences. 

[28]  The trial judge, Champagne  J., citing, 
inter alia, the comments made by my colleague 
Moldaver J. in R. v. Pintar (1996), 110 C.C.C. (3d) 
402 (Ont. C.A.), stated:

[TRANSLATION] So, after considering the view expressed 
by my colleague Moldaver  J.A. in Pintar and briefly 
reviewing the evidence produced by Mr. Buzizi before 
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juges des faits, j’ai estimé qu’il était invraisemblable que 
monsieur Buzizi ne pouvait pas avoir l’intention de tuer la 
victime; ceci découle du fait qu’il avait en sa possession 
un couteau de trente (30) centimètres qu’il a enfoncé à 
au moins deux (2) reprises dans le dos de la victime, à 
une profondeur de dix-huit (18) centimètres, alors que la 
victime était penchée.

J’ai également retenu du témoignage de l’accusé qu’il 
était apeuré, plein d’émotions, qu’il avait peur, que le 
gars, parlant de la victime, était grand et gros, que sa vie 
était en danger, que son cousin avait eu la gorge tranchée 
et qu’il avait été lui-même attaqué.

Alors, j’en viens donc à la conclusion de rendre disponible 
au jury le seul moyen de défense prévu à l’article 34(2)  
du Code criminel du Canada. [d.a., p. 2182-2183]

II. Analyse

[29]  Je partage les propos de mon collègue, le 
juge Fish, dans l’arrêt R. c. Graveline, 2006 CSC 
16, [2006] 1 R.C.S. 609, par. 10, sur les dangers que 
soulève la présentation aux membres d’un jury de 
défenses théoriquement incompatibles :

 . . . les moyens de défense particuliers en l’espèce — 
l’automatisme et la légitime défense — sont, comme l’a 
dit le ministère public à l’audition du présent pourvoi, 
incompatibles en théorie, même si ce n’est peut-être 
pas toujours le cas en pratique. Cela s’explique par le 
fait que la légitime défense suppose une conduite déli-
bérée qui va à l’encontre de la prémisse fondamentale 
de l’automatisme, soit un état de dissociation et une 
conduite involontaire.

[30]  Au surplus, les observations suivantes for-
mulées par le juge LeBel dans son opinion dissidente 
dans cette affaire rejoignaient les préoccupations 
exprimées par le juge Fish (par. 25) :

 Dans la présente cause, l’avocat de la prévenue a 
présenté une défense d’automatisme avec ses forces et 
ses faiblesses devant la cour d’assises. L’avocat avait 
aussi annoncé à l’ouverture du procès un moyen de 
légitime défense, qu’il n’a pas repris. Néanmoins, de 
lui-même, le premier juge a renvoyé ce moyen devant 
les jurés. Cette décision a été prise alors que, comme l’a 
conclu le juge Nuss, la preuve disponible ne conférait 
même pas d’« apparence de réalité » à certains des 

the triers of fact, I found it unlikely that Mr. Buzizi could 
not have intended to kill the victim; this is because he 
had in his possession a 30-centimetre-long knife that he 
plunged at least twice into the victim’s back to a depth of 
18 centimetres while the victim was bent over. 

I also took into account from the testimony of the 
accused that he was scared and highly emotional, that he 
was afraid, that the guy, that is to say, the victim, was 
a big, burly man, that his life was in danger, that his 
cousin’s throat had been cut and that he himself had been 
attacked.

As a result, I conclude that the only defence I should 
put to the jury is the one provided for in s. 34(2) of the 
Criminal Code of Canada. [A.R., at pp. 2182-83]

II. Analysis

[29]  I agree with the view expressed by my col-
league Fish  J. in R. v. Graveline, 2006 SCC 16, 
[2006] 1 S.C.R. 609, at para. 10, on the dangers of 
putting theoretically incompatible defences to a jury:

 . . . the particular defences in issue here — automatism 
and self-defence — are, as the Crown suggested on 
the hearing of this appeal, incompatible in theory, 
though perhaps not always in practice. That is because 
self-defence implies deliberate conduct that is at odds 
with the fundamental premise of automatism, a state of 
dissociative, involuntary conduct.

[30]  Furthermore, the following comments made 
by LeBel  J. in his dissenting reasons in that case 
reflected the concerns voiced by Fish J. (at para. 25):

 In the instant case, counsel for the accused presented 
a defence of automatism, with all its strengths and 
weaknesses, to the court of assize. At the beginning of 
the trial, counsel had indicated that he also intended to 
argue self-defence, but he said no more about this. The 
trial judge nevertheless put that defence to the jury on 
his own initiative. He decided to do so even though, as 
Nuss  J.A. found, the available evidence did not lend 
even an “air of reality” to some of the principal elements 
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éléments principaux de cette défense particulière. Par 
surcroît, il est incontestable que le juge a donné des 
directives erronées aux jurés sur ce moyen de défense. Il 
s’est borné, en substance, à expliquer au jury qu’il devait 
acquitter la prévenue s’il la croyait. Il n’a fait aucun 
commentaire sur les aspects subjectifs et objectifs de 
cette défense. Ce moyen de défense a alors été soumis 
aux jurés, en l’absence de la base factuelle nécessaire et à 
la suite de directives insuffisantes, en même temps que la 
défense d’automatisme.

[31]  En semblables circonstances, lorsque le 
juge du procès est appelé à décider s’il y a lieu de 
soumettre aux membres d’un jury des défenses à 
première vue incompatibles, il doit faire preuve de 
prudence et s’assurer de la présence du dénominateur 
commun requis de tout moyen de défense invoqué, 
soit un air de vraisemblance qui, en bout de piste, 
permet d’identifier les défenses ouvertes à l’accusé.

[32]  Il n’est pas inutile de rappeler les raisons 
qui militent en faveur de l’exclusion des moyens 
de défense qui ne satisfont pas au critère de la 
vraisemblance. Cette règle cardinale a été précisée 
dans l’arrêt R. c. Cinous, 2002 CSC 29, [2002] 2 
R.C.S. 3, par. 50 :

 La common law reconnaît depuis longtemps qu’il n’y a 
lieu de soumettre un moyen de défense à l’appréciation du 
jury que s’il a un fondement probant. Cette règle vénérable 
reflète la crainte concrète que, si on permet qu’un moyen 
de défense dépourvu de fondement probant soit soumis au 
jury, il n’en résulte un verdict non étayé par la preuve et 
que cela ne contribue qu’à semer la confusion dans l’esprit 
des jurés et n’empêche de tenir un procès équitable et de 
prononcer un verdict juste. [Je souligne.]

A.  La défense de provocation

[33]  La défense de provocation comporte deux 
éléments.  Premièrement, un élément objectif, qui 
suppose la présence d’une action injuste ou d’une 
insulte suffisante pour priver une personne ordinaire 
du pouvoir de se maîtriser. Deuxièmement, la preuve 
d’un élément subjectif établissant que l’accusé a 
agi en raison de la provocation, sous l’impulsion du 
moment et avant d’avoir pu reprendre son sang-froid. 

[34]  En l’espèce, je suis d’avis que ni l’élément 
objectif, ni l’élément subjectif de la défense 

of that very particular defence. Moreover, the judge 
undeniably misdirected the jurors regarding the defence. 
All he did, in essence, was tell them that they had to 
acquit the accused if they believed her. He said nothing 
about the subjective and objective aspects of the defence. 
Self-defence was thus submitted to the jurors, without the 
necessary factual basis and after inadequate instructions 
had been given, together with the defence of automatism. 

[31]  In circumstances such as these, a trial judge 
who must decide whether to put defences to a jury 
that appear at first glance to be incompatible must 
exercise caution and make sure that each of them 
has the common denominator of every successful 
defence — an air of reality — that will ultimately 
make it possible to determine which defences are 
available to the accused.

[32]  It will be helpful to reiterate the reasons 
why defences that do not meet the air of reality test 
should be excluded. The cardinal rule was explained 
in R. v. Cinous, 2002 SCC 29, [2002] 2 S.C.R. 3, at 
para. 50:

 The principle that a defence should be put to a jury if 
and only if there is an evidential foundation for it has long 
been recognized by the common law. This venerable rule 
reflects the practical concern that allowing a defence to 
go to the jury in the absence of an evidential foundation 
would invite verdicts not supported by the evidence, 
serving only to confuse the jury and get in the way of a 
fair trial and true verdict. [Emphasis added.]

A. Defence of Provocation

[33]  The defence of provocation has two elements. 
The first, an objective element, presupposes the 
existence of a wrongful act or an insult that is 
sufficient to deprive an ordinary person of the power 
of self-control. The second, a subjective element, 
requires evidence establishing that the accused acted 
in response to the provocation, on the sudden and 
before there was time for his or her passion to cool. 

[34]  In the case at bar, I am of the opinion that 
neither the objective element nor the subjective 
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de provocation ne répondaient au critère de la 
vraisemblance.

 (1)  Volet objectif

[35]  En droit criminel canadien, le par. 232(1) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, permet à 
un accusé de diminuer sa responsabilité criminelle 
lorsqu’il réagit à une action injuste ou à une insulte 
suffisamment grave pour lui faire perdre le pouvoir 
de se maîtriser. Encore faut-il cependant que cette 
action ou insulte soit injuste, inattendue et soudaine.

[36]  Notre Cour a déjà souligné la distinction 
entre des actes entraînés par une provocation et 
des actes purement motivés par la vengeance : The 
Queen c. Tripodi, [1955] R.C.S. 438.

[37]  La preuve des éléments de la défense de 
provocation doit être suffisante pour permettre à un 
jury qui reçoit les directives appropriées en droit et 
qui agit raisonnablement d’adhérer à cette thèse s’il 
y ajoute foi. 

[38]  Qu’en est-il en l’espèce?

[39]  Au procès, la preuve a établi qu’au moment où 
la victime a été poignardée par l’appelant, ce dernier 
s’était porté à la défense de son cousin et avait aidé 
à repousser la victime dans des circonstances qui ne 
permettent plus d’invoquer la défense de provocation.

[40]  En effet, l’appelant a lui-même admis dans  
son témoignage avoir constaté à distance que son 
cousin était impliqué dans une bataille avec la victime, 
puis décidé de s’immiscer dans ce conflit pour porter 
secours à son cousin en repoussant la victime. 

[41]  L’appelant reconnaît d’ailleurs qu’il a sciem-
ment pris la décision d’intervenir dans la bataille 
impliquant son cousin :

Q.  O.K. Et quand vous l’avez poussé, Maxime 
Rushemeza, est-ce qu’après ce moment-là, vous lui 
avez dit : « Écoute, moi, je veux pas me battre »? 

R.  J’ai pas eu . . .

element of the defence of provocation met the air of 
reality test. 

 (1) Objective Element 

[35]  In Canadian criminal law, s.  232(1) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, provides that 
accused persons may reduce their criminal liability 
if they reacted to wrongful acts or insults that were 
serious enough to cause them to lose the power of 
self-control. However, such an act or words must 
also be unjust, unexpected and sudden.

[36]  This Court has commented in the past on the 
distinction between acts resulting from provocation 
and acts motivated purely by revenge: The Queen v. 
Tripodi, [1955] S.C.R. 438.

[37]  The evidence related to the elements of the 
defence of provocation must be sufficient for a 
properly instructed jury acting reasonably to accept 
the defence if it believes the evidence to be true. 

[38]  Is the evidence sufficient in the case at bar?

[39]  The evidence adduced at trial established that 
when the appellant stabbed the victim, he had come 
to his cousin’s defence and had helped push the 
victim back in circumstances such that the defence 
of provocation can no longer be relied on. 

[40]  The appellant himself admitted in his testi-
mony that he had seen from a distance that his cousin 
was fighting with the victim, and that he had decided 
to intervene in the fight to come to his cousin’s aid by 
pushing the victim back.

[41]  Indeed, the appellant acknowledged that he 
had knowingly decided to intervene in his cousin’s 
fight:

[TRANSLATION]

Q. Okay. And when you pushed him, Maxime 
Rushemeza, after that, did you say to him, “Listen, 
I don’t want to fight”?

A. I didn’t have . . .
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Q.  « Cont . . . »

R. . . . le temps pour . . .

Q. « Ne continue pas. Je veux pas me battre avec toi. » 
Lui avez-vous dit ça?

R.  Bien, j’ai pas eu le temps, justement, parce que 
quand je me suis avancé, justement, puis que je 
l’ai poussé, puis que j’ai mis Peter derrière moi, 
j’ai réalisé que Peter était coupé. En tournant ma 
tête, j’ai rien dit. Il m’a juste dit  : [TRAdUCTION] 
« T’en veux un coup? » Lui, il a sûrement pensé que 
je voulais l’attaquer pour qu’on lui saute dessus à 
deux. Mais moi, j’ai pas eu le temps de rien lui dire. 
[d.a., p. 1956-1957]

[42]  Dans les circonstances, la participation volon-
taire de l’appelant à la bataille de rue rendait prévisible 
le comportement de la victime, qui a alors exhibé son 
arme (Exacto); dès lors, l’appelant ne saurait soutenir 
qu’il a été pris par surprise dans un tel contexte. 

[43]  Je suis d’avis que le juge d’instance devait 
apprécier l’ensemble des circonstances entourant les 
gestes commis par l’appelant lorsqu’il a poignardé la 
victime, afin de déterminer s’il existait des éléments 
de preuve vraisemblables, et, dans l’affirmative, 
il devait retenir les éléments les plus favorables à 
l’appelant.

[44]  En l’espèce, la preuve ne permettait pas de 
conclure que les gestes de l’appelant avaient résulté 
d’une situation soudaine, inattendue, spontanée et 
imprévisible.

[45]  J’ai souligné plus tôt que le juge du procès 
doit identifier la preuve susceptible d’étayer la 
vraisemblance des éléments objectifs et subjectifs 
de la défense de provocation.

[46]  Même en tenant pour acquis que l’élément 
objectif est appuyé par la preuve, ce à quoi je ne 
peux conclure, c’est le volet subjectif qui, selon 
moi, décide du caractère vraisemblable ou non de la 
défense de provocation en l’espèce. 

 (2)  Volet subjectif

[47]  À l’instar du juge d’instance et des juges 
majoritaires de la Cour d’appel, je suis d’avis que 

Q. “Stop . . .”

A. . . . time to . . . .

Q. “Stop it. I don’t want to fight with you.” Did you tell 
him that?

A. Well, I didn’t have time, really, because when I went 
up to him, really, and I pushed him and got Peter 
behind me, that’s when I realized Peter had been 
cut. I turned my head and said nothing. He just said 
to me, “You want a piece of this?” He undoubtedly 
thought I wanted to attack him and take him on, two 
on one. But I didn’t have time to say anything to 
him. [A.R., at pp. 1956-57]

[42]  In the circumstances, the appellant’s willing 
participation in the street brawl made it foreseeable 
that the victim would then brandish his weapon 
(the exacto knife); the appellant could not therefore 
claim to have been taken by surprise in this context.

[43]  In my opinion, the trial judge had to assess 
all the circumstances of the appellant’s acts when 
he stabbed the victim in order to determine whether 
there was any credible evidence, and, if there was, 
the judge had to take the evidence that was most 
favourable to the appellant into account.

[44]  In this case, the evidence does not support a 
conclusion that the appellant’s acts were a response 
to a sudden, unexpected, spontaneous and unforesee-
able situation. 

[45]  As I mentioned above, the trial judge must 
identify evidence capable of showing that the ob-
jective element and the subjective element of the 
defence of provocation have an air of reality. 

[46]  Even if it were assumed that the evidence sup-
ported the objective element, which I cannot find to be  
the case, it is my view that an analysis of the sub-
jective element resolves the issue of whether the de-
fence of provocation has an air of reality in this case. 

 (2) Subjective Element

[47]  I agree with the trial judge and the majority 
of the Court of Appeal that the only defence raised 
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la seule défense vraisemblable pour l’appelant à 
la lumière de la preuve était la légitime défense, 
puisqu’il n’existe au dossier aucune preuve plau-
sible démontrant que l’appelant a commis le meurtre 
à la suite d’une provocation de la victime et avant 
d’avoir pu reprendre son sang-froid. Au contraire, 
l’appelant a témoigné avoir agi sciemment, en toute 
connaissance de cause, dans le but de se défendre 
et par crainte que la victime ne reprenne son arme 
pour l’attaquer. Il a affirmé ce qui suit : 

R. Puis, en me protégeant la figure, j’ai senti un 
contact de son corps avec mon corps. C’est là qu’il 
a échappé son affaire, son . . . son Exacto. C’est 
là que j’ai constaté que c’était un Exacto. Mais en 
même temps, ma première pensée à moi, c’était de 
pas le laisser le ramasser. Parce qu’il a essayé de le 
ramasser. Quand il a essayé de le ramasser, c’est là 
que moi, je l’ai pris par son chandail. J’ai pu prendre 
mon affaire. Puis, je l’ai poignardé. [Je souligne; 
d.a., p. 1805.]

[48]  Vu les affirmations mêmes de l’appelant, 
il était impossible pour le juge d’instance de con-
clure au caractère vraisemblable de la défense de 
provocation.

[49]  En contre-interrogatoire, l’appelant a déclaré : 

Q. . . . Est-ce que l’état de choc, si je comprends votre 
réponse, c’est que vous étiez fâché?

R. Bof, fâché . . . il faut dire que j’ai pas eu le temps 
vraiment de me fâcher. J’ai plus eu le temps de . . . 
regarde, j’ai même pas eu le temps de rien faire 
exactement. Je me suis retourné vers lui, puis il m’a 
juste dit  : [TRAdUCTION] « T’en veux un coup? » 
Puis, il a commencé à swigner son affaire vers moi.

Q. Je vais peut-être être fatigant, puis je m’en excuse, 
mais . . .

R. Il y a pas de problème.

Q. . . . le choc, là, si je comprends la définition que vous 
nous avez donnée, . . .

R. Hu, hum.

Q. . . . c’est que vous avez été fâché . . .

by the appellant that had an air of reality in light 
of the evidence was self-defence, since there is no 
credible evidence in the record that the appellant 
committed the murder in response to an act of 
provocation by the victim before his passion had 
cooled. On the contrary, the appellant testified that 
he had acted knowingly, with full knowledge of 
what he was doing, to defend himself out of fear 
that the victim might recover his weapon and attack 
him. He said: 

[TRANSLATION] 

A. Then, while I was protecting my face, I felt his body 
touch mine. That’s when he dropped his weapon, 
his . . . his exacto knife. That’s when I noticed that 
it was an exacto knife. But at the same time, my 
first thought was to not let him pick it up. Because 
he tried to pick it up. When he tried to pick it up, 
that’s when I grabbed him by his sweater. I was able 
to take my knife. Then I stabbed him. [Emphasis 
added; A.R., at p. 1805.]

[48]  The appellant’s own statements made it 
impossible for the trial judge to find that the defence 
of provocation had an air of reality. 

[49]  The appellant said the following in cross-
examination: 

[TRANSLATION]

Q. .  .  . Was the state of shock, if I understand your 
answer, is it that you were mad?

A. Huh, mad . . . the thing is, I didn’t really have time to 
get mad. I had time instead to . . . look, I didn’t even 
have time to do anything really. I turned toward him, 
and he just said: “You want a piece of this?” Then he 
started slashing at me with his knife.

Q. I may be annoying here. If I am, I apologize, but . . .

A. No problem.

Q. . . . the shock, if I understand how you’ve defined it 
for us . . .

A. Uh-huh.

Q. . . . it’s that you were mad . . .
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R. Oui.

Q. . . . de voir [ce] qui est arrivé à votre cousin?

R. Non. C’est sûr que oui, je suis fâché parce que c’est 
plein d’émotions qui se mélangent. Mais en même 
temps, j’ai plus peur qu’autre chose. Parce que, 
comme je vous dis, je suis pas fait en bois. Puis,  
il y a quelqu’un qui est bien plus grand que moi,  
qui paraît bien plus vieux que moi, qui m’attaque et  
qui a attaqué mon cousin même avant. Donc tout ça 
en moi . . . qui est devant moi, c’est quand même 
assez convain[c]ant pour comprendre que ma vie, 
elle est en danger. [d.a., p. 1858-1859]

[50]  Toujours en contre-interrogatoire, l’appelant 
a ajouté ceci : 

R. Non. Il est venu m’attaquer.

Q. Oui. Je comprends. Mais si on prend pour acquis, il 
est venu vous attaquer, O.K.? Après ça, vous avez 
continué avec lui? Vous vous êtes pas retiré, vous, 
c’est exact?

R.  Bien, comme je vous ai expliqué, j’ai pas pensé 
justement à me retirer parce que ça s’est tellement 
fait vite, de un. Et de deux, il l’a échappé. Et dans 
ma tête à moi, c’est sûr qu’il allait le reprendre, pas 
pour le remettre dans sa poche, puis dire : « O.K. On 
arrête ça là. » Il allait le reprendre éventuellement 
pour m’attaquer.

Q.  O.K. Donc, si je comprends votre témoignage, 
malgré tous les faits que vous avez faits, malgré les 
coups de couteau que vous avez donnés, malgré le 
fait que vous avancez puis que vous reculez, vous 
dites à la Cour que vous avez jamais consenti à vous 
battre? Est-ce que c’est ça que vous êtes . . .

R.  J’ai . . . 

Q.  . . . en train de dire?

R.  . . . jamais dit ça. À un moment donné, oui, je peux 
vous dire qu’il fallait que je me défende. Donc, 
quand tu te défends, en quelque part, tu es consentant 
à vouloir te battre. Mais à un certain moment donné, 
comme il avait son affaire . . . il avait son couteau . . . 
son Exacto dans ses mains, puis j’avais mon couteau 
dans mes mains. Mais ça veut pas dire que, parce que 
j’ai mon couteau dans mes mains, que je suis plus en 
sécurité.

Q.  C’est pas ça ma question.

A. Yes.

Q. . . . about what’d happened to your cousin?

A. No. Of course I was. I was mad, because all kinds of 
feelings were mixed together. But at the same time, 
I was scared more than anything else. Because, like 
I told you, I’m only human. Also, there was a guy 
who was a lot bigger than me, and looked a lot older 
than me, who was attacking me, and who’d even 
attacked my cousin before me. So all that in me . . . 
what was in front of me, it still looked pretty clear to 
me that my life was in danger. [A.R., at pp. 1858-59]

[50]  Later in his cross-examination, the appellant 
added the following: 

[TRANSLATION]

A. No. He attacked me.

Q. Yes. I understand. But if we assume he attacked you, 
okay? After that, you continued the fight with him? 
You didn’t back off, is that right?

A. Well, as I explained to you, I didn’t actually think of 
backing off, because it happened so fast, first of all. 
And second, he dropped it. And in my mind, there 
was no doubt he was gonna pick it up, but not to put 
it back in his pocket and say, “Okay, let’s stop.” He 
was gonna pick it up eventually to attack me. 

Q. Okay. So, if I understand your testimony, despite 
everything you did, despite the fact that you stabbed 
him several times, despite the fact that you attacked 
and then retreated, you’re telling the Court that you 
never agreed to fight? Is that what you’re . . . 

A. I . . . 

Q. . . . saying?

A. .  .  . never said that. At one point, yes, I can tell 
you I had to defend myself. So when you defend 
yourself, in a way, you’re consenting to fight. But 
at some point, since he had his weapon . . . he had 
his knife . . . his exacto knife in his hands, and I had 
my knife in my hands. But that doesn’t mean that, 
because I had my knife in my hands, that I felt any 
safer.

Q. That’s not my question.
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R.  O.K.

Q.  Ma question  : est-ce que vous avez consenti à ce 
moment-là à vous battre avec lui?

.  .  .

R.  . . . c’est sûr que moi, je cours pour y aller. Donc. . .

Q.  Hu, hum.

R.  . . . je vois où est-ce que les deux individus sont, vu 
que moi, je suis à l’extérieur de l’altercation. Mais 
une fois que je suis dans l’alter . . . altercation, c’est 
sûr qu’à un certain moment donné, je peux pas voir 
les petits détails qu’il y a autour de moi.

Q.  Quand, justement, vous commencez . . . vous voyez 
que ça commence, cette altercation-là, est-ce que 
vous avez, à un certain moment donné, vu Peter 
Mumpereze poignarder Maxime Rushemeza?

R.  Non. [Je souligne; d.a., p. 1957-1959 et 1974.]

[51]  Auparavant l’appelant avait déclaré : 

Q.  . . . comment vous l’avez défini, ça a fait en sorte que 
vous saviez pas ce que vous faisiez?

R. C’est sûr que je savais ce que je faisais, dans le 
sens que . . . regarde, je vois c’est quoi, la situation.  
Mais . . . 

Q. Hu, hum.

R. . . . en même temps, j’ai . . . j’ai pas le temps de rien 
calculer, genre. Je . . . ça s’est fait vraiment vite, puis 
ça s’est fait dans une situation qui était dangereuse 
non seulement pour moi, mais ça aurait pu être 
n’importe qui.

Q. O.K. Donc, si je comprends bien, votre état de choc 
a pas fait en sorte que vous avez perdu la carte? Vous 
saviez ce que vous faisiez, Monsieur Buzizi, selon 
votre réponse? [Je souligne; d.a., p. 1860.]

[52]  En l’espèce, tout comme le juge d’instance 
et la majorité de la Cour d’appel, je conclus que 
l’appelant savait ce qu’il faisait lorsqu’il a poignardé 
la victime avant qu’elle ne puisse récupérer son 
arme. Il s’est immiscé dans une bataille qu’il avait 
aperçue de loin, en ayant un couteau sur lui, sans 
même connaître l’état de son cousin. Il ne s’agissait 
pas d’un geste soudain et impulsif, découlant d’une 
provocation de la part de la victime. 

A. Okay.

Q. My question is this: Did you agree at that time to 
fight with him?

.   .   .

A. . . . it’s sure that I ran to get there. So . . .

Q. Uh-huh.

A. . . . I saw where the two individuals were, given that 
I was not part of the altercation. But once I was in 
the alter . . . altercation, it’s sure that at some point, 
I couldn’t see the little details of things that were 
around me.

Q. When you in fact began . . . you saw it begin, this 
altercation, did you at any time see Peter Mumpereze 
stab Maxime Rushemeza?

A. No. [Emphasis added; A.R., at pp. 1957-59 and 1974.]

[51]  Earlier, the appellant had said the following: 

[TRANSLATION]

Q. . .  . the way you defined it, its effect was that you 
didn’t know what you were doing?

A. Sure I knew what I was doing, in the sense that . . . 
look, I saw what was going on. But . . . 

Q. Uh-huh.

A. . . . at the same time, I . . . I didn’t have time to figure 
anything out, like. I . . . it happened really fast, and it 
happened in a situation that was dangerous not only 
for me, but it could have been anybody. 

Q. Okay. So if I understand correctly, your state of 
shock did not cause you to lose control? You knew 
what you were doing, Mr. Buzizi, according to your 
answer. [Emphasis added; A.R., at p. 1860.]

[52]  In this case, I agree with the trial judge 
and the majority of the Court of Appeal that the 
appellant knew what he was doing when he stabbed 
the victim before the victim could pick up his 
weapon. He interfered, carrying a knife, in a fight 
he had seen from a certain distance without even 
knowing what his cousin’s situation was. This was 
not a sudden, impulsive act in response to an act of 
provocation by the victim. 
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[53]  Je fais miens les propos du juge Doyon sur 
cet aspect du dossier (par. 44-45) : 

 Tout en disant être fâché, l’appelant insiste pour dire 
qu’il ressent de la peur. Il n’indique aucunement qu’il 
perd la maîtrise de lui-même pendant l’événement.

 La provocation et la légitime défense ne sont pas 
nécessairement exclusives ou incompatibles dans tous les 
cas. Il y a cependant des situations où, de l’aveu même 
de l’accusé, il n’y a aucune preuve de réaction impulsive 
avant d’avoir pu reprendre son sang-froid. J’estime que 
c’est le cas ici, à moins d’ignorer ses explications et 
d’examiner la preuve selon la seule norme objective, ce 
qui ne doit évidemment pas être fait. Nous ne pouvons 
nous projeter dans l’esprit de l’appelant et considérer 
la preuve selon nos propres réactions hypothétiques. Le 
juge du procès doit tenir compte de la preuve et non de 
son opinion sur ce qui aurait pu survenir. C’est ce qu’il a 
fait. [Je souligne.]

[54]  Dans le cas qui nous occupe, le compor-
tement de l’appelant — tel que révélé par la preuve 
— participait uniquement de la légitime défense, 
théorie que le jury a de toute évidence rejetée. Une 
situation similaire a été décidée par notre Cour dans 
l’affaire Olbey c. La Reine, [1980] 1 R.C.S. 1008 :

 On se rappellera que l’appelant n’a pas soulevé la 
défense de provocation au procès mais s’est appuyé 
sur la légitime défense. On peut faire remarquer ici que 
l’appelant n’a jamais dit que les mots ou la conduite de la 
victime avaient provoqué son action violente. En réalité, 
sa description des événements contredit largement 
l’hypothèse de la provocation. Son témoignage révèle 
une agression, décrite clairement et en détail, à laquelle 
il a réagi, non sur le coup, mais en se défendant. Quand, 
selon son témoignage, il a vu la victime mettre la main 
à l’intérieur de son gilet, il a pensé qu’elle cherchait une 
arme et, craignant pour sa vie, il a tiré et l’a tuée. Ceci 
décrit une série d’actes défensifs rationnels et calculés, 
non une réaction impulsive dans un accès de colère. 
[p. 1022]

[55]  Les motifs de mon collègue, le juge Fish, 
s’appuient essentiellement sur le parallèle qu’il fait 
avec l’arrêt R. c. Gill, 2009 ONCA 124, 241 C.C.C. 
(3d) 1. Avec égards, j’estime que les conclusions 
énoncées dans cet arrêt reposent sur une trame 

[53]  I adopt Doyon  J.A.’s comments on this 
aspect of the case (at paras. 44-45): 

 [TRANSLATION] While saying that he was angry, the 
appellant also insisted that he was afraid. He gave no 
indication whatsoever that he had lost his self-control 
during the incident.

 Provocation and self-defence are not necessarily mu-
tually exclusive or incompatible in every case. However, 
there are situations in which, by the admission of the 
accused persons themselves, there is no evidence of an 
impulsive reaction before they were able to control their 
passion. In my view, this is one such case. This conclusion 
could be avoided only by ignoring the appellant’s 
explanations and assessing the evidence on the basis of the 
objective standard alone, which is clearly inappropriate. 
We cannot project ourselves into the appellant’s mind and 
consider the evidence on the basis of our own hypothetical 
reactions. The trial judge must consider the evidence, not 
his or her opinion on what might have happened. And that 
is what he did. [Emphasis added.]

[54]  In this case, the appellant’s conduct — as 
revealed by the evidence — was compatible only 
with self-defence, a defence the jury clearly rejected. 
This Court dealt with a similar situation in Olbey v. 
The Queen, [1980] 1 S.C.R. 1008:

 It will be recalled that the appellant did not raise the 
defence of provocation at trial but relied on self-defence. 
It may be observed here that at no time did the appellant 
say that he had been provoked into violent action by the 
words and conduct of the deceased. In fact, his descrip-
tion of events goes far to negate any suggestion of 
provocation. His evidence reveals an attack, described 
clearly and with some detail, to which he reacted, not on 
the sudden, but by defending himself. When, according 
to his evidence, he saw the deceased put his hand 
inside his sweater, he considered that the deceased was 
reaching for a gun and, in fear of his life, he shot and 
killed him. This describes a calculated and rational series 
of defensive acts, not a sudden reaction in the heat of 
passion. [p. 1022]

[55]  The reasons of my colleague Fish  J. are 
based essentially on a parallel he draws with R. v. 
Gill, 2009 ONCA 124, 241 C.C.C. (3d) 1. With 
respect, I find that the conclusions reached in that 
case were based on a specific set of facts, which 



[2013] 2 R.C.S. 265R.  c.  bUzIzI    Le juge Wagner

factuelle spécifique, qui rend toute comparaison 
boiteuse dans les circonstances.

[56]  Selon moi, les enseignements de notre Cour 
dans les affaires Olbey et R. c. Faid, [1983] 1 R.C.S. 
265, doivent prévaloir. Dans ce dernier arrêt, la 
Cour a formulé les observations suivantes :

 Il ne fait pas de doute qu’un jury raisonnable agissant 
judiciairement pouvait conclure qu’un coup à la tête 
ou une attaque au couteau constitue une action injuste 
ou une insulte de la nature et du caractère énoncés au 
par. 215(3). Il y a sans doute eu provocation en l’espèce, 
mais la réflexion ne s’arrête pas là. La question vitale 
à trancher ici est de savoir s’il existait une preuve indi-
quant que Faid a été provoqué. Existait-il des preuves 
d’un accès de colère ou de ce que Faid « a agi » sous 
l’impulsion du moment et avant d’avoir eu le temps de 
reprendre son sang-froid? Sur ce point nous n’avons que 
son témoignage et rien dans ce témoignage n’indique que 
les coups ou toute autre conduite de Wilson l’ont mis en 
rage ou l’ont rendu furieux ni qu’il a tué dans un accès de 
colère. [Je souligne; p. 278.]

[57]  À l’évidence, l’appelant au présent dossier 
était conscient de tous les gestes qu’il a posés. Il a eu 
l’occasion de reprendre ses sens, si tant est qu’il les 
avait perdus. Constatant que la victime avait momen-
tanément perdu la possession de son arme, il l’a 
poignardée volontairement afin d’éviter qu’elle ne la 
récupère. 

[58]  Pour déterminer si un moyen de défense 
répond au critère de la vraisemblance, le juge du 
procès doit examiner l’ensemble de la preuve au 
dossier et tenir pour véridiques les éléments de preuve 
produits par l’accusé (Cinous, par. 53). Tout comme 
le juge Doyon, je suis d’avis que le juge du procès a 
eu raison d’apprécier la preuve non pas sur une base 
uniquement objective, mais en tenant compte du point 
de vue de l’appelant et des explications avancées par 
ce dernier eu égard à l’ensemble de son témoignage.

[59]  L’appelant et d’autres témoins oculaires ont 
prétendu que celui-ci a agi dans un contexte où 
plusieurs émotions l’envahissaient.

[60]  Néanmoins, les émotions fortes vécues par 
l’appelant — qu’elles aient résulté de la colère ou de la  

means that any comparison would be shaky in the 
circumstances. 

[56]  In my opinion, the principles laid down 
by this Court in Olbey and in R. v. Faid, [1983] 1 
S.C.R. 265, should prevail. In Faid, the Court made 
the following comments:

 There can be no doubt that a reasonable jury acting 
judicially could find a blow to the head or a knife attack 
to be a wrongful act or insult of the nature and effect set 
forth in s. 215(3). Provocation no doubt existed here but 
that is not the end of the inquiry. The critical question 
to be answered in this case was whether there was any 
evidence that Faid was provoked. Was there any evidence 
of passion or that he “acted upon” the provocation on the 
sudden and before there was time for his passion to cool? 
We have only his evidence on the point and nowhere in 
that evidence does one find any suggestion that as a result 
of the blows or other conduct of Wilson he was enraged, 
or that his passions were inflamed, or that he killed in 
heat of blood. [Emphasis added; p. 278.]

[57]  It is clear that the appellant in the case at 
bar was aware of everything he did. He had the 
opportunity to come to his senses, if he had in fact 
taken leave of them. Noticing that the victim had 
momentarily dropped his weapon, the appellant 
deliberately stabbed him to keep him from picking 
it up again. 

[58]  To determine whether a defence meets the 
air of reality test, the trial judge must consider the 
totality of the evidence in the record and assume 
the evidence relied on by the accused to be true 
(Cinous, at para. 53). I agree with Doyon J.A. that 
the trial judge was correct to assess the evidence 
not solely on an objective basis, but taking the 
appellant’s point of view and the explanations he 
gave into account in light of all his testimony.

[59]  Both the appellant and other eyewitnesses 
maintained that he had acted in a context in which he 
was experiencing a number of different emotions. 

[60]  Nevertheless, the strong emotions experienced 
by the appellant, whether they resulted from anger  
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crainte — n’étaient pas nécessairement tributaires de 
l’existence d’un état de provocation. En conséquence, 
la simple présence de ces émotions n’est pas suffi-
sante pour prouver l’existence de la provocation. En 
l’espèce, l’état émotionnel de l’appelant participe 
d’un contexte de bataille de rue aux petites heures du 
matin, entre personnes intoxiquées par l’alcool. 

[61]  Cet aspect du dossier a été correctement 
apprécié par le juge Doyon qui, au nom de la majorité 
de la Cour d’appel, a écrit ceci (par. 50-52) :

 L’appelant est sous le choc. On peut le comprendre, 
mais cela ne suffit pas. Toute personne confrontée à ces 
événements le serait. La question est plutôt celle-ci : à 
cause de la provocation, a-t-il agi sous l’impulsion du 
moment et avant d’avoir eu le temps de reprendre son 
sang-froid? La réponse est non.

 La perte de contrôle dont il parle se rattache 
principalement à la situation, qu’il ne contrôlait pas, et 
non à ses émotions ou au sang-froid qu’il aurait perdu. Au 
contraire, dit-il, il savait ce qu’il faisait et cela nécessitait 
qu’il poignarde la victime avant qu’elle récupère son 
arme. Le peu de temps pour réfléchir est typique de la 
légitime défense et toute cette preuve justifie amplement 
la décision du juge de première instance.

 En somme, il y a ici allégation de légitime défense qui 
exclut toute défense de provocation.

B.  La position privilégiée du juge du procès dans 
l’appréciation du critère de la vraisemblance

[62]  Il convient de rappeler le rôle important 
qu’assume le juge d’instance. En effet, ce dernier 
doit décider s’il existe des éléments de preuve qui 
peuvent appuyer un moyen de défense invoqué par 
l’accusé. Il ne s’agit pas d’un exercice arbitraire et 
cette décision doit procéder d’une recherche sérieuse 
d’éléments de preuve qui, s’ils étaient crus par un 
jury bien instruit en droit, pourraient amener ce 
dernier à adhérer à la thèse avancée par la défense.

[63]  Il serait bien sûr loisible au juge du procès 
de soumettre aux membres d’un jury toutes les 
défenses invoquées par un accusé, même les plus 
frivoles, en espérant que ceux-ci, dans leur sagesse, 
sauront écarter celles qui sont irrecevables. Ce n’est 
cependant pas là son rôle, car il ne doit soumettre au 

or from fear, were not necessarily contingent upon 
the existence of a state of provocation. As a result, 
the fact that he experienced them is not on its 
own sufficient to prove that he was provoked. The 
appellant’s emotional state must be understood in 
the context of a drunken street brawl that took place 
early in the morning.

[61]  This aspect of the case was correctly assessed 
by Doyon  J.A., who wrote the following for the 
majority of the Court of Appeal (at paras. 50-52):

 [TRANSLATION] The appellant was in shock. That is 
understandable, but it is not enough. Any person in the 
same situation would be in shock. The question to ask 
is instead: Did the provocation cause him to act on the 
sudden and before there was time for his passion to cool? 
The answer to this question is no.

 The loss of control of which he spoke related primarily 
to the situation, over which he had no control, and not 
to his emotions or to his passion that had allegedly been 
inflamed. On the contrary, he said that he knew what he 
was doing and that he had to stab the victim before the 
victim picked his weapon up. The limited time to think 
is typical of self-defence, and all this evidence provides 
ample justification for the trial judge’s decision. 

 In short, there is an allegation of self-defence here that 
precludes any defence of provocation. 

B. Privileged Position of the Trial Judge in 
Applying the Air of Reality Test

[62]  The important role of the trial judge should 
be borne in mind. The judge must decide whether 
there is evidence capable of supporting a defence 
raised by the accused. This is not an arbitrary 
exercise, as the judge must carefully review the 
record in order to identify evidence that, if believed 
by a properly instructed jury, could lead the jury to 
accept the defence’s theory. 

[63]  It would of course be possible for the trial 
judge to put to the jury all the defences raised by the 
accused, even the most frivolous ones, in the hope 
that the jury, in its wisdom, would disregard those 
that could not stand. But that is not the judge’s role. 
The judge must put to the jury only those defences 
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jury que les défenses vraisemblables, susceptibles 
d’entraîner l’adhésion de ce dernier. Notre Cour le 
rappelle dans l’arrêt Cinous (par. 82-83) : 

 Nous concluons que la jurisprudence subséquente à 
l’arrêt Pappajohn continue d’appuyer le recours à une 
question à deux volets pour déterminer si un moyen 
de défense a un fondement probant qui justifie de le 
soumettre à l’appréciation d’un jury  : existe-t-il (1) 
une preuve (2) qui permettrait à un jury ayant reçu des 
directives appropriées et agissant raisonnablement de 
prononcer l’acquittement, s’il y ajoutait foi? Le deuxième 
volet de la question peut être formulé comme suit  : la 
preuve offerte est-elle raisonnablement susceptible 
d’étayer les inférences requises pour acquitter l’accusé? 
Tel est l’état actuel du droit, qui s’applique uniformément 
à tous les moyens de défense.

 . . . La jurisprudence n’appuie pas l’existence d’une 
norme à laquelle on pourrait satisfaire en indiquant 
l’existence d’une preuve non susceptible d’étayer raison-
nablement les inférences requises pour acquitter 
l’accusé. Pour pouvoir soumettre un moyen de défense 
à l’appréciation du jury, le juge du procès ne doit 
pas seulement se demander s’il existe une preuve au 
sens général; il doit vérifier s’il existe une preuve 
raisonnablement susceptible d’étayer un verdict 
d’acquittement, ce qui l’oblige à se demander si la 
preuve produite est raisonnablement susceptible d’étayer 
les inférences requises pour que le moyen de défense 
invoqué soit retenu. [Soulignement dans l’original.]

[64]  Dans son opinion minoritaire en Cour d’appel 
— à laquelle souscrit mon collègue — la juge Bich 
se réfère au caractère minimal de la vraisemblance 
pour justifier sa décision d’ordonner un nouveau 
procès. Le critère de la vraisemblance minimale 
n’existe pas en droit canadien. Ou bien un moyen 
de défense est vraisemblable ou bien il ne l’est 
pas. L’utilisation d’un qualificatif tel que minimal, 
en l’espèce, témoigne plutôt de l’existence de 
doutes sérieux ou d’un certain inconfort quant à la 
suffisance des éléments de preuve appuyant la thèse 
de la provocation invoquée par l’appelant. 

[65]  Devant un tel inconfort lié à la précarité de 
la preuve et même si la décision du juge d’instance 
est soumise au critère de la décision correcte, les 
tribunaux d’appel doivent se rappeler que le juge 
d’instance, qui a vu et entendu les témoins, jouit  

that have an air of reality and are capable of being 
accepted by the jury. This Court made this point in 
Cinous (at paras. 82-83): 

 We conclude that the authorities after Pappajohn 
continue to support a two-pronged question for deter-
mining whether there is an evidential foundation 
warranting that a defence be put to a jury. The question 
remains whether there is (1) evidence (2) upon which a 
properly instructed jury acting reasonably could acquit 
if it believed the evidence to be true. The second part 
of this question can be rendered by asking whether the 
evidence put forth is reasonably capable of supporting 
the inferences required to acquit the accused. This is 
the current state of the law, uniformly applicable to all 
defences.

 .  .  . There is no authority for a threshold that could 
be satisfied by pointing to evidence that is incapable of 
reasonably supporting the inferences necessary to acquit 
an accused. Before putting a defence to a jury, it is the 
trial judge’s duty to ask not just whether there is evidence 
in some general sense, but whether there is evidence that 
is reasonably capable of supporting an acquittal. This 
requires an assessment of whether the evidence relied 
upon is reasonably capable of supporting the inferences 
required for the defence to succeed. [Emphasis in 
original.]

[64] In her dissenting reasons in the Court of 
Appeal — which my colleague endorses — 
Bich J.A. referred to the air of reality as a minimal 
one to justify her decision to order a new trial. 
There is no minimal air of reality test in Canadian 
law. A defence either has an air of reality or does 
not have one. Using a qualifier such as “minimal” 
here would seem instead to indicate a serious doubt 
or a certain unease regarding the sufficiency of 
the evidence supporting the appellant’s defence of 
provocation. 

[65]  In light of this unease related to the weakness 
of the evidence, even if the test of correctness is 
applied to the trial judge’s decision, an appellate 
court must bear in mind that the trial judge, who 
saw and heard the witnesses, is in the best position 
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d’une position privilégiée pour déterminer le 
caractère vraisemblable des éléments de preuve 
susceptibles d’étayer les inférences requises. Cela 
est d’autant plus indiqué, dans un cas comme en 
l’espèce, où l’on a senti le besoin de se référer au 
caractère minimalement vraisemblable de la défense 
invoquée.

III. Conclusion

[66]  Vu l’absence d’éléments de preuve raison-
nablement susceptibles d’étayer les volets objectif 
et subjectif de la défense de provocation, cette der-
nière ne répondait pas au critère de la vraisemblance 
et un jury bien instruit en droit n’aurait pu y adhérer. 
Le juge de première instance n’a donc pas commis 
d’erreur en refusant de soumettre cette défense 
à l’appréciation des membres du jury. La Cour 
d’appel a eu raison de rejeter le pourvoi.

[67]  Pour ces motifs, je rejetterais l’appel et 
confirmerais la déclaration de culpabilité. 

Pourvoi accueilli, les juges Lebel et wagner 
sont dissidents.

Procureurs de l’appelant : Clément Monterosso, 
Outremont; Larouche & Associés, Montréal.

Procureur de l’intimée : Poursuites criminelles 
et pénales du Québec, Montréal.

to determine whether the evidence that is capable 
of supporting the necessary inferences is credible. 
This is especially true in a case such as the one at 
bar in which it is considered necessary to mention 
that the air of reality of the defence is minimal.

III. Conclusion

[66]  Since there was no evidence that would be 
reasonably capable of supporting the objective 
and the subjective elements of the defence of 
provocation, that defence did not meet the air of 
reality test, and a properly instructed jury could not 
have accepted it. The trial judge therefore did not 
err in refusing to put the defence of provocation to 
the jury. The Court of Appeal was right to dismiss 
the appeal.

[67]  For these reasons, I would dismiss the appeal 
and affirm the conviction. 

Appeal allowed, Lebel and wagner jj. 
dissenting.

Solicitors for the appellant: Clément Monterosso, 
Outremont; Larouche & Associés, Montréal.

Solicitor for the respondent: Poursuites 
criminelles et pénales du Québec, Montréal.



ISSN 0045-4230

If undelivered, return to:  
Publishing & Depository Services 
Public Works and Government Services 
Ottawa, Ontario 
Canada K1A 0S5

En cas de non-livraison, retourner à :  
Éditions et Services de dépôts 
Travaux publics et Services gouvernementaux 
Ottawa (Ontario) 
Canada K1A 0S5

Available from: 
Publishing & Depository Services 
Public Works and Government Services 
Ottawa, Ontario – Canada K1A 0S5 
http://publications.gc.ca

En vente auprès de : 
Éditions et Services de dépôts 
Travaux publics et Services gouvernementaux 
Ottawa (Ontario) – Canada K1A 0S5 
http://publications.gc.ca




